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Procédures et méthodes 

En applicaWion de l¶aUWicle L. 143-6 du code des juridictions 
financières, la Cour des comptes publie chaque année un rapport public 
annuel et des rapports publics thématiques. 

CeV WUaYaX[ eW leXUV VXiWeV VonW UpaliVpV paU l¶Xne deV six chambres 
que comprend la Cour ou par une formation associant plusieurs chambres 
et/ou plusieurs chambres régionales ou territoriales des comptes. 

TUoiV pUincipeV fondamenWaX[ goXYeUnenW l¶oUganiVaWion eW l¶acWiYiWp 
de la Cour ainsi que des chambres régionales et territoriales des comptes, 
donc aXVVi bien l¶e[pcXWion de leXUV conWU{leV eW enqXrWeV qXe l¶plaboUaWion 
deV UappoUWV pXblicV : l¶indppendance, la conWUadicWion eW la collpgialiWp. 

L¶indépendance institutionnelle des juridictions financières et 
l¶indppendance VWaWXWaiUe de leXUV membUeV gaUanWiVVenW qXe leV conWU{leV 
effecWXpV eW leV conclXVionV WiUpeV le VonW en WoXWe libeUWp d¶appUpciaWion. 

La contradiction implique que toutes les constatations et 
appUpciaWionV faiWeV loUV d¶Xn conWU{le oX d¶Xne enquête, de même que toutes 
les observations et recommandations formulées ensuite, sont 
systématiquement soumises aux responsables des administrations ou 
oUganiVmeV conceUnpV ; elleV ne peXYenW rWUe UendXeV dpfiniWiYeV qX¶apUqV 
prise en compte des réponseV UeoXeV eW, V¶il \ a lieX, apUqV aXdiWion deV 
responsables concernés. 

Sauf pour les rapports réalisés à la demande du Parlement ou du 
Gouvernement, la pXblicaWion d¶Xn UappoUW eVW npceVVaiUemenW pUpcpdpe paU 
la communication du projet de texte, que la Cour se propose de publier, aux 
miniVWUeV eW aX[ UeVponVableV deV oUganiVmeV conceUnpV, ainVi qX¶aX[ aXWUeV 
personnes morales ou physiques directement intéressées. Dans le rapport 
publié, leurs réponses sont présentées en annexe du texte de la Cour. 

La collégialité intervient pour conclure les principales étapes des 
procédures de contrôle et de publication. Tout contrôle ou enquête est confié 
j Xn oX plXVieXUV UappoUWeXUV. Le UappoUW d¶inVWUXcWion, comme leV pUojeWV 
XlWpUieXUV d¶obVeUYaWionV eW de UecommandaWions, provisoires et définitives, 
sont examinés et délibérés de façon collégiale, par une formation 
compUenanW aX moinV WUoiV magiVWUaWV. L¶Xn deV magiVWUaWV aVVXUe le U{le de 
contre-rapporteur et veille à la qualité des contrôles. 
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La présente enquête, qui n¶était pas un contrôle mais une évaluation, 
laquelle conViVWe j appUpcieU la peUWinence de la miVe en °XYUe d¶Xne 
politique publique, au regard de sa cohérence, de son efficacité (résultats 
par rapport aux objectifs), de son efficience (résultats par rapport aux 
moyens engagés) et de son utilité (résultats par rapport aux besoins de la 
population), a été réalisée par la quatrième chambre de la Cour des comptes, 
aYec l¶appXi de WUoiV inVWanceV conVXlWaWiYeV ad hoc : 

- le comiWp d¶accompagnemenW, compoVp poXU moiWip d¶agenWV pXblicV en 
responsabilité soit dans leV VeUYiceV de l¶eWaW, VoiW danV leV collecWiYiWpV 
WeUUiWoUialeV (aX[qXelV V¶pWaiW joinWe Xne maiUe), eW poXU moiWip de 
cheUcheXUV eW d¶e[peUWV ; 

- le comité des usagers, qui a regroupé les membres du collège des 
associations agissant dans le domaine de la sécurité routière du conseil 
national de la sécurité routière ; 

- le comité élargi des parties prenantes, où tous les membres du conseil 
national de la sécurité routière ont été invités à siéger. 

Les diligences effectuées ont reposé sur une revue approfondie de la 
littérature disponible et sur :  

1°) des investigations dans les administrations centrales  

- la délégation à la sécurité routière (DSR) ; 

- la direction générale des infrastructures, des transports et de la mer 
(DGITM) ; 

- la diUecWion gpnpUale de l¶enVeignemenW VcolaiUe (DGESCO) ; 

- la diUecWion gpnpUale de l¶pneUgie eW dX climaW (DGEC) ; 

- la direction générale des entreprises (DGE).  

2°) deux études quantitatives : 

- l¶Xne, menpe en paUWenaUiaW aYec le CEREMA, anal\VanW Xne baVe 
oUiginale UecenVanW l¶accidenWaliWp moUWelle en FUance en 2015, eW 
débouchant sur la production de statistiques descriptives sur les facteurs 
prévalents ; 

- l¶aXWUe, fondpe VXU deV donnpeV maVViYes de l¶Agence naWionale dX 
traitement automatisé des infractions (ANTAI), consistant en une série de 
WeVWV pconompWUiqXeV poXU jXgeU de l¶effecWiYiWp de la poliWiqXe de conWU{le 
sanction automatisée. 

3°) une étude inédite mettant à contribution la DSR et recensant 
l¶enVemble deV meVXUeV inclXVeV danV leV planV de VpcXUiWp UoXWiqUe depXiV 
2006, e[aminanW leXU miVe en °XYUe eW pYalXanW leXU impacW ;  
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4°) des études territoriales, selon trois modalités : 

- une analyse exhaustive des mesures incluses dans les plans de sécurité 
routière adoptés depuis 2006, de leXU miVe en °XYUe eW de l¶pYalXaWion de 
leur impact ; 

- des visites approfondies sur le terrain dans six départements, soit trois 
paires de départements se prêtant à une comparaison raisonnée, choisis en 
raison de leXUV UpVXlWaWV conWUaVWpV VXU le plan de l¶accidenWaliWp, VXU la 
base de WUaYaX[ VWaWiVWiqXeV piloWpV paU le VeUYice d¶pWXdeV VXU leV 
WUanVpoUWV, leV UoXWeV eW leXUV ampnagemenWV (SETRA) en 2011 : l¶Yonne 
et la Charente ; l¶EXUe eW leV AUdenneV ; la Gironde et les Bouches-du-
Rhône. Des missions ont été effectuées sur place, à la rencontre des 
préfets, de leurs collaborateurs, des forces de sécurité intérieure, des 
VeUYiceV dpconcenWUpV de l¶eWaW, deV collecWiYiWpV WeUUiWoUialeV, deV 
entreprises et milieux patronaux se préoccupant du risque professionnel, 
deV UeVponVableV eW miliWanWV aVVociaWifV °XYUanW en faYeXU de la VpcXUiWp 
routière. Ces visites ont été précédées et suivies par un dialogue à distance 
peUmeWWanW le UecXeil d¶plpmenWV docXmenWaiUeV eW l¶e[ploiWaWion adpqXaWe 
des informations collectées ; 

- six groupes de discussion (focus groups), conduits en juillet 2020, dans 
leV mrmeV dppaUWemenWV, aYec l¶aide de l¶IFOP, poXU WeVWeU aXpUqV de 72 
usagers de la route (12 par groupe) les hypothèses issXeV de l¶inVWUXcWion, 
j pUopoV dX conWU{le VancWion, de l¶adhpVion eW dX piloWage.  

5°) des comparaisons internationales, fondées VXU l¶e[amen de 
cinq cas de pays européens : le Royaume-Uni, les Pays-Bas, la Suède, 
l¶Allemagne eW l¶EVpagne. 

Û  

Le projet de rapport soumis pour adoption à la chambre du conseil a 
été préparé, puis délibéré le 5 mars 2021 par la quatrième chambre de la 
Cour, présidée par M. Andréani, président de chambre, et composée de 
Mme Démier, conseillère maître, présidente de section, de M. Bertucci, 
Mmes Faugère et Toraille, M. Michelet, conseillers maîtres, ainsi que 
M. Antoine, conseiller maître, Mmes Bronnec, De Castries, rapporteures 
extérieures, en tant que rapporteurs et, M. Lair, conseiller maître, en tant 
que contre-rapporteur. 

Il a été examiné et approuvé, le 23 mars 2021, par le comité du 
rapport public et des programmes de la Cour des comptes, composé de 
M. Moscovici, Premier président, Mme Camby, rapporteure générale du 
comité, MM. Morin, Andréani et Terrien, Mme Podeur, MM. Charpy et 
Gautier, présidents de chambre, et Mme Hirsch de Kersauson, Procureure 
générale, entendue en ses avis. 

La politique publique de sécurité routière - juin 2021
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 
COUR DES COMPTES 

 

 

10 

Les rapports publics de la Cour des comptes sont accessibles en ligne 
sur le site internet de la Cour et des chambres régionales et territoriales des 
comptes : www.ccomptes.fr. 

Ils sont diffusés par La Documentation Française.
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Délibéré 

La Cour des comptes, délibérant en chambre du conseil en formation 
ordinaire a adopté le rapport intitulé L¶pvaluation de la politique publique 
de sécurité routière. 

Elle a arrêté ses positions au vu du projet communiqué au préalable 
au Premier ministre et aux organismes concernés et des réponses adressées 
en retour à la Cour. Des exemplaires ont été adressés, pour information, à 
la miniVWUe de la WUanViWion pcologiqXe, aX miniVWUe de l¶pdXcaWion, de la 
jeXneVVe eW deV VpoUWV, aX miniVWUe de l¶pconomie, deV financeV eW de la 
Uelance, aX miniVWUe de l¶inWpUieXU, j la miniVWUe de la cohpVion deV WeUUiWoiUeV 
et des relations avec les collecWiYiWpV WeUUiWoUialeV ainVi qX¶aX miniVWUe deV 
solidarités et de la santé.  

Les réponses sont publiées à la suite du rapport. Elles engagent la 
seule responsabilité de leurs auteurs. 

 

Ont participé au délibéré : M. Moscovici, Premier président, 
MM. Morin, Andréani, Terrien, Mme Podeur, MM. Charpy, Gautier, 
Mme Camby, présidents de chambre, M. Briet, Mme Moati, présidents 
de chambre maintenus, M. Lefebvre, Mme Carrère-Gée, MM. Guéroult, 
Viola, Glimet, Berthomier, Mmes de Coincy, Faugère, MM. Appia, 
de Combles de Nayves, Kruger, Mmes Hamayon, Riou-Canals, 
Mercereau, MM. Duguépéroux, Champomier, Mme Lignot-Leloup, 
conseillers maîtres, MM. Collin, Richier, Mme Reynier, M. Autran, 
conseillers maîtres en service extraordinaire, MM. Serre, Roguez, Michaut, 
Mmes Daussin-Charpentier, Renet, présidents de chambre régionale des 
comptes. 
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Ont été entendus :  

- en sa présentation, M. Andréani président de la chambre chargée des 
travaux sur lesquels les opinions de la Cour sont fondées et de la 
préparation du rapport ; 

- en son rapport, Madame Camby, rapporteure générale, rapporteure du 
projet devant la chambre du conseil, assistée de M. Antoine, conseiller 
maître, de Mmes. Bronnec et de Castries, rapporteures extérieures, 
rapporteurs devant la chambre chargée de le préparer et de M. Lair, 
conseiller maître, contre-rapporteur devant cette même formation. 

- en ses observations orales, sans avoir pris part au délibéré, 
Mme Hirsch, Procureure générale, accompagnée de M. Barichard, 
Premier avocat général, de Mme Roche et M. Ferriol, avocats 
généraux. 
 
 

M. Thornary, secrétaire général, assurait le secrétariat de la chambre 
du conseil.  

 

Fait à la Cour, le 15 juin 2021.  
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Synthèse 

Si on obVeUYe leV VWaWiVWiqXeV j l¶pchelle dX demi-Viqcle, l¶efficaciWp 
de la poliWiqXe de VpcXUiWp UoXWiqUe eVW indiVcXWable eW l¶pYolXWion de VeV 
résultats spectaculaire : de plus de 18 000 tués sur les routes de France en 
1972, on est passé à moins de 3 500 en 2018 et en 2019. Il V¶agiW donc d¶Xn 
succès inconWeVWable d¶Xne poliWiqXe pXbliqXe menpe aYec peUVpYpUance 
pendant plusieurs décennies. 

Certains signes montrent cependant que cette dynamique vertueuse 
poXUUaiW aYoiU aWWeinW Xne limiWe. D¶Xne paUW, depXiV 2013, le nombUe deV dpcqV 
a cessé de diminueU. AloUV qXe le nombUe de moUWV paU million d¶habiWanWV pWaiW 
passé en France de 69,4 à 52,2 entre 2008 et 2013, il est resté globalement 
VWable j ce niYeaX depXiV loUV jXVqX¶en 2019. OU, il V¶agiW dX pUincipal indicaWeXU 
de succès de cette politique. Ce phénomène de « plateau » est commun à la 
plXpaUW deV pa\V eXUoppenV, VXggpUanW l¶idpe Vinon d¶Xn plancheU 
infUanchiVVable, dX moinV d¶Xn UendemenW dpcUoiVVanW de la poliWiqXe. 

Cependant, la poViWion UelaWiYe de la FUance V¶eVW dpgUadpe aX coXUV 
de la période : WandiV qXe le nombUe de moUWV paU million d¶habiWanWV UeVWaiW 
stable en France, la moyenne européenne baissait de 7 poinWV poXU V¶pWabliU 
à 51,5. Les pays européens dont les résultats étaient les plus proches de la 
FUance en 2008 l¶onW dppaVVpe (EVpagne eW LX[emboXUg), eW d¶aXWUeV 
comme l¶IWalie eW la BelgiqXe onW daYanWage pUogUeVVp qX¶elle pendanW la 
ppUiode. DX VepWiqme Uang danV l¶EXUope deV 28 en 2008, la FUance eVW 
passée au quatorzième rang en 2019.  

PaUallqlemenW, l¶pYolXWion dX nombUe deV bleVVpV dX faiW d¶accidenWV 
de la circulation, de même que la situation de certaines catégories 
YXlnpUableV d¶XVageUV de la UoXWe comme leV c\cliVWeV oX leV VenioUV, 
donnent j penVeU qX¶aX-delà du nombre de morts, une mesure plus fine de 
la performance de la politique de sécurité routière aboutirait à un bilan plus 
nuancé sur la période récente.  

Ces données ne remettent pas en cause le succès sur la longue 
période de la politique menée. Elles justifient cependant une analyse en 
pUofondeXU de VeV UeVVoUWV eW de VeV peUfoUmanceV, afin d¶idenWifieU deV 
marges de progrès et des ajustements qui permettraient de mieux les 
e[ploiWeU. C¶eVW ce j qXoi la CoXU V¶eVW aWWachpe en enWUepUenanW poXU la 
premiqUe foiV d¶effecWXeU Xne pYalXaWion globale eW dpWaillpe de la poliWiqXe 
de sécurité routière. 
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Elle a retenu pour cette évaluation la période 2008-2019, afin de 
diVpoVeU d¶Xn champ VXffiVammenW laUge aXWoXU de l¶annpe chaUniqUe qXe 
Vemble rWUe l¶annpe 2013. Cela lXi a peUmiV d¶anal\VeU leV inVWUXmenWV dX 
VXccqV de long WeUme qXe WUadXiW la baiVVe dX nombUe de moUWV jXVqX¶j ceWWe 
daWe, WoXW en V¶inWeUUogeanW VXU leV caXVeV de l¶inWeUUXpWion appaUenWe de 
cette dynamique dans la période qui suit, en cherchant V¶il eVW poVVible de 
renouer avec elle et par quels moyens. 

La méthodologie employée repose sur une approche globale de la 
politique de sécurité routière, sur la base de questions évaluatives. 
A contrario, la CoXU n¶a paV appUofondi l¶pWXde de mesures particulières 
comme le permis à points, sujet pour lequel, de surcroît, une évaluation a 
été engagée par la délégation à la sécurité routière, ou la prévention des 
risques dans les entreprises. 

Les questions évaluatives ont été définies à cette fin en concertation 
avec les autorités publiques chargées de la politique ainsi que les usagers 
et parties prenantes de la sécurité routière. Elles se sont réparties en trois 
grandes interrogations, portant sur la pertinence des priorités et leviers de 
cette politique, sur son efficacité au vu des résultats obtenus et sur sa 
cohpUence aYec d¶aXWUeV poliWiqXeV pXbliqXeV (pdXcaWion, VanWp eW mobiliWp 
noWammenW) aYec leVqXelleV elle V¶aUWicXle VXU le plan naWional eW local. 

La Cour a fait le choix de ne pas évaluer le coût/avantage de la 
politique, en raison de l¶inVXffiVance deV donnpeV diVponibleV. 

La poliWiqXe de VpcXUiWp UoXWiqUe eVW miVe en °XYUe, danV VeV 
dimenVionV de pUpYenWion, d¶pdXcaWion, de conWU{le eW de VancWion, paU de 
nombreux ministères mais également par les collectivités territoriales et 
l¶aVVXUance maladie. MalgUp deV impeUfecWionV de mpWhode, leV dppenVeV de 
l¶eWaW VonW eVWimpeV j 4 Md¼, essentiellement portées par le ministère de 
l¶inWpUieXU (69 % des dépenses) et le ministère de la transition écologique et 
solidaire (24 % des dépenses). Les actions des collectivités territoriales ne 
VonW connXeV qXe poXU leV dppenVeV d¶enWUeWien eW de UpnoYaWion deV UoXtes 
(supérieures à 7,2 Md¼), qXi WoXWeV n¶onW paV poXU pUioUiWp la VpcXUiWp 
routière. Cette approche est néanmoins réductrice, les collectivités 
contribuant activement au financement des actions de prévention qui ne sont 
pas chiffrées. Le coût des actions des personnels soignants au service de la 
pUpYenWion deV UiVqXeV (addicWionV noWammenW) n¶eVW paV connX non plXV. 

AX WoWal, l¶eVWimaWion d¶Xn bXdgeW VXppUieXU j 11 Md¼ consacré 
annuellement à la politique de sécurité routière, qui semble stable sur la 
ppUiode pWXdipe, ne foXUniW qX¶Xn ordre de grandeur imparfait.  
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¬ l¶iVVXe de VeV WUaYaX[ d¶pYalXaWion, la CoXU eVW aUUiYpe j deV 
conclusions nuancées sur ces trois points : deux études conduites à cette 
occaVion confoUWenW leV pUincipeV de la poliWiqXe miVe en °XYUe eW 
notamment la priorité accordée au comportement des usagers de la route. 
Ce levier essentiel apparaît rétrospectivement pertinent au regard des 
donnpeV de l¶accidenWologie, deV objecWifV poXUVXiYiV eW deV leYieUV d¶acWion 
leV plXV efficienWV donW diVpoVe l¶État.  

Cependant, aX YX de l¶pYolXWion UpcenWe deV UpVXlWaWV, leV gUandeV 
mesures nationales visant les comportements devront, de plus en plus, être 
complpWpeV paU Xn UecoXUV j Xne gamme diYeUVifipe d¶aXWUeV mo\enV 
d¶acWion, poUWanW VXU leV YphicXleV, la VignaliVaWion eW l¶infrastructure. Ces 
mesures devraient se situer dans un cadre conceptuel repensé au vu de 
l¶pYolXWion deV mobiliWpV eW deV WechnologieV. À cette diversification des 
leviers doit correspondre une meilleure articulation de la sécurité routière 
avec les politiqXeV pXbliqXeV qXi \ concoXUenW eW qXi UelqYenW d¶aXWUeV 
dppaUWemenWV miniVWpUielV qXe le miniVWqUe de l¶inWpUieXU, gUkce j Xn 
renforcement de sa dimension interministérielle. 

Enfin, danV Va miVe en °XYUe, la poliWiqXe de VpcXUiWp UoXWiqUe doiW 
être plus attentive à son acceptabilité, à sa déclinaison au niveau local ainsi 
qX¶j la hipUaUchiVaWion eW j la claUWp de Von conWenX.   

SXU ceV baVeV, la poliWiqXe de VpcXUiWp UoXWiqUe gagneUaiW j V¶inVcUiUe 
danV Xn cadUe concepWXel UenoXYelp, qXi poXUUaiW V¶inVpiUeU de l¶appUoche 
dite de « système sûr » retenue par les pays européens qui connaissent les 
meilleures performances en la matière, approche globale qui consiste à 
recourir sur le long terme à des leviers complémentaires portant à la fois 
sur les comportemenWV, leV YphicXleV eW l¶infUaVWUXcWXUe, danV Xne 
conception élargie de la sécurité routière. 

Une politique définie dans les années 2000, 
centrée sur le comportement des usagers 

L¶oUienWaWion fondamenWale qXi a pWp choiVie danV leV annpeV 2000, 
et qui continue à inspirer la démarche des pouvoirs publics, privilégie 
lpgiWimemenW l¶acWion VXU leV compoUWemenWV deV XVageUV de la UoXWe. 

La connaiVVance deV dpWeUminanWV de l¶accidenWaliWp UoXWiqUe a faiW, 
depuis les années soixante-dix, l¶objeW de nombUeX[ WUaYaXx scientifiques, 
qXi claVVenW leV caXVeV d¶accidenWV en WUoiV gUandeV familleV : celle se 
UappoUWanW aX compoUWemenW (H), celle UeleYanW de l¶enYiUonnemenW eW deV 
infrastructures (E), la dernière étant celle afférant au véhicule (V). De façon 
constante, ces travaux mettent en évidence une présence déterminante des 
facteurs appartenant à la famille H. Dans le cadre de la présente évaluation, 
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l¶pWXde menpe paU la CoXU VXU l¶accidenWaliWp moUWelle de l¶annpe 2015 en 
France, en cooppUaWion aYec le CenWUe d¶pWXdeV eW d¶e[peUWiVe VXU leV 
UiVqXeV, l¶enYiUonnemenW, la mobiliWp eW l¶ampnagemenW (CEREMA), 
confirme cette conclusion.  

L¶opWion cenWUale d¶Xne acWion VXU leV compoUWemenWV eVW en oXWUe 
confortée par deux facteurs ; d¶Xne paUW, dX faiW de l¶e[iVWence d¶Xn outil 
performant et efficient pour servir ce choix à un coût limité : le contrôle radar 
automatisé ; d¶aXWUe paUW, dX faiW qXe l¶eWaW ne diVpoVaiW qXe d¶Xne capaciWp 
d¶acWion limiWpe VXU leV deX[ aXWUeV familleV de facWeXUV, en paUWicXlieU 
l¶infUaVWUXcWXUe UoXWiqUe j pUpVenW dpYolXe poXU l¶eVVenWiel aX[ dppaUWemenWV. 

La priorité que les pouvoirs publics ont ainsi accordée au 
comportement des usagers de la route a, en effet, été facilitée par 
l¶appaUiWion en 2003 du contrôle sanction automatisé. À partir de cette date, 
son déploiement, soutenu par une chaîne efficace de traitement des 
infUacWionV confipe j Xne agence pXbliqXe, l¶ANTAI, a peUmiV d¶obWeniU 
des résultats incontestables, à un coût maîtrisé. 

L¶pYalXaWion a peUmiV de le confiUmeU, en pWabliVVanW qXe la mise 
hoUV VeUYice deV UadaUV j l¶occaVion de la cUiVe deV gileWV jaXneV aYaiW 
entraîné un relâchement significatif des comportements des automobilistes 
et une augmentation de la vitesse moyenne sur les segments routiers 
concernés, validant ainsi la pertinence et la contribution à la sécurité des 
usagers du contrôle automatisé. La baisse constatée de la vitesse moyenne 
sur les routes concernées par la limitation à 80 km/h de la vitesse maximale 
autorisée va dans le même sens. 

S¶agiVVanW deV infUaVWUXcWXUes, la dynamique de décentralisation de 
la gestion routière a abouti à une segmentation des réseaux en fonction de 
la UppaUWiWion deV comppWenceV enWUe collecWiYiWpV pXbliqXeV, VanV qX¶Xne 
UemonWpe VXffiVanWe d¶infoUmaWionV ne peUmeWWe de dpfiniU eW de meWtre en 
°XYUe Xne VWUaWpgie d¶enVemble de modeUniVaWion deV infUaVWUXcWXUeV. En 
UpaliWp, l¶eWaW ne paUYienW gXqUe j agiU aX-delà du réseau dont il a la 
responsabilité. 

PaU ailleXUV, leV pUogUqV danV la concepWion eW l¶pqXipemenW deV 
véhicules qui les rendent plus sûrs reposent essentiellement sur la capacité 
d¶innoYaWion deV conVWUXcWeXUV aXWomobileV eX[-mrmeV. L¶eWaW ne peXW agiU 
qXe de faoon indiUecWe danV ce domaine, en V¶engageanW danV deV cooppUaWionV 
public-privé, en soutenant les efforts de certification et de cotation au niveau 
eXUoppen deV diVpoViWifV d¶aide j la condXiWe eW en adapWanW la UqglemenWaWion, 
poXU faciliWeU le dpYeloppemenW deV diVpoViWifV d¶aVViVWance j la condXiWe eW de 
VpcXUiWp qX¶il compoUWe, en aWWendanW la condXiWe aXWomaWiVpe eW connectée. Il 
V¶agiW npanmoinV d¶Xn a[e de pUogUqV pUomeWWeXU donW la poliWiqXe de VpcXUiWp 
routière doit pleinement tenir compte. 
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PeUWinenW aX fond, le choi[ d¶Xne acWion pUioUiWaiUe VXU leV 
comportements était aussi un choix par défaut, qui reflétait les difficultés 
de l¶État j agiU VXU d¶aXWUeV facWeXUV eW noWammenW leV infUaVWUXcWXUeV 
routières.  

Un modèle qui doit évoluer dans trois directions : 
clarification, différenciation, inclusivité 

Si l¶pYalXaWion de la CoXU confoUWe ainVi l¶a[e cenWUal de la politique 
de VpcXUiWp UoXWiqUe, elle condXiW npanmoinV j V¶inWeUUogeU VXU la 
signification de la phase en plateau de ses résultats, observable depuis 
2013. Il y a, certes, eu une baisse de 196 (- 5,3 %) du nombre de tués en 
2018 par rapport à 2017, mais cette tendance ne se prolonge pas en 2019, 
année stable par rapport à la précédente avec 3 239 personnes décédées sur 
les routes. Il y en avait eu 3 268 en 2013. Avec une baisse de seulement 
30 personnes tuées par an en sept ans, il serait prématuré de voir dans 
l¶annpe 2018 Xne noXYelle année-charnière qui verrait reprendre la 
tendance à la baisse interrompue en 2013. La crise sanitaire et la chute 
corrélative du trafic routier vont par ailleurs rendre impossibles à 
interpréter les données en forte baisse de 2020 et 2021.  

Au vu de ces données, il est lpgiWime de UeWeniU l¶h\poWhqVe d¶Xne 
phaVe de plaWeaX danV leV UpVXlWaWV, d¶aXWanW qXe ceX[-ci restent nettement 
en-deçà des objectifs gouvernementaux, qui ont été fixés en 2012 à 2 000 
WXpV j hoUi]on 2018. L¶efficacité de la politique marque ainsi le pas. Il était 
dqV loUV npceVVaiUe d¶e[amineU en pUofondeXU le modqle de UpfpUence de la 
politique de sécurité routière pour identifier des pistes susceptibles 
d¶amplioUeU ses résultats qui, en tout état de cause, restent loin des objectifs 
eW laiVVenW la FUance VenViblemenW moinV bien placpe qX¶elle ne l¶pWaiW paU 
rapport à ses partenaires européens les plus performants. 

Cet examen a amené la Cour à retenir trois constats principaux. 

Les objectifs de la politique de sécurité routière restent trop focalisés 
sur le nombre de tués et devraient évoluer pour rendre compte de deux 
VpUieV d¶pYolXWionV : le nombre des blessés gUaYeV qXi V¶accUovW, phénomène 
dont la prise en compte se heurte à des difficultés méthodologiques qX¶onW 
pX npanmoinV VXUmonWeU d¶aXWUeV pa\V comme l¶Allemagne et que retient 
aXjoXUd¶hXi la majoUiWp deV pa\V eXUoppenV ; le nombUe deV YicWimeV paUmi 
les populations vulnérables, dont le volume V¶accUovW en UaiVon de la 
mXWaWion deV mobiliWpV (pipWonV eW c\cliVWeV) eW de l¶pYolXWion de la 
dpmogUaphie (peUVonneV kgpeV). L¶accenW Xn peX hpViWanW miV VXU ceV 
catégories par la politique de sécurité routière devrait être plus constant et 
plus résolu.  
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La pUioUiWp accoUdpe aX[ conWU{leV aXWomaWiVpV doiW V¶accompagneU 
d¶Xne claUificaWion dX YolXme, deV modaliWpV eW deV objecWifV de ceV oXWilV 
eW d¶Xne conceUWaWion accUXe VXU leXU implanWaWion aYec leV collecWiYiWpV 
territoriales. Elle doiW aXVVi V¶accompagneU d¶Xne pUpVence mainWenXe, 
active ou dissuasive, des forces de sécurité au bord des routes et dans les 
flux de circulation, en particulier de la part de la police nationale, dont 
l¶implicaWion diUecWe danV la poliWiqXe de VpcXUiWp UoXWiqUe a VenViblement 
diminué à la faveur du développement des contrôles automatisés.  

Enfin, la politique de sécurité routière doit mieux intégrer la 
diffpUenciaWion, qXi V¶accenWXe, enWUe leV ]oneV XUbaniVpeV o� la 
problématique de la sécurité routière se métamorphose à la faveur de 
l¶pYolXWion deV mobiliWpV, eW leV ]oneV UXUaleV eW ppUiXUbaineV, o� se 
perpétue le modèle classique de la « sécurité routière » sur routes et 
autoroutes hors environnement urbain. À la faveur de cette évolution, les 
métropoles inventent aujourd¶hXi deV appUocheV innoYanWeV, qXi 
gagneraient à être mieux prises en compte par la politique nationale de 
sécurité routière. Plus généralement, les enjeux liés aux politiques de 
mobiliWp eW de WUanViWion pcologiqXe, qXi conYeUgenW aXjoXUd¶hXi, laiVVent 
trop VoXYenW j l¶pcaUW la poliWiqXe de VpcXUiWp UoXWiqUe, qXi devrait être 
davantage mise en cohérence avec ces politiques.  

En facteur commun de ces constats, se trouve la problématique de 
l¶adhpVion deV ciWo\enV j la poliWiqXe de VpcXUiWp UoXWiqUe. Le manque de 
liVibiliWp de la docWUine d¶emploi dX conWU{le VancWion aXWomaWiVp alimenWe 
danV l¶opinion pXbliqXe deV cUiWiqXeV, VoXYenW injXVWifipeV, maiV aX[qXelleV 
ne sont pas toujours apportées des réponses adaptées. Les mesures 
emblématiques sur lesquelles se polarise le débat gagneraient à être mieux 
UaWWachpeV j Xne VWUaWpgie d¶enVemble de mo\en WeUme qXi Ve pUrWeUaiW 
daYanWage j la UpaliVaWion d¶Xn conVenVXV. 

À cet égard, la gouvernance de la politique de sécurité routière 
pourrait être sensiblement améliorée, en particulier dans sa dimension 
inWeUminiVWpUielle, aXjoXUd¶hXi inVXffiVanWe aloUV qXe la dplpgaWion j la 
VpcXUiWp UoXWiqUe eVW Xne diUecWion dX miniVWqUe de l¶inWpUieXU.  LeV WeUUiWoiUeV 
VonW aVVocipV, danV Xne ceUWaine meVXUe, j la miVe en °XYUe de la politique, 
mais guère à sa conception. Enfin, la consultation des acteurs privés, 
industriels et parties prenantes, pourrait être améliorée. 

Or, l¶adhpVion deV ciWo\enV eVW Xne condiWion de VXccqV inconWoXUnable. 
L¶pWXde qXaliWaWiYe VXVciWpe paU la CoXU j WUaYeUV deV © groupes de discussion » 
animés, selon la méthode des « focus groups ª, paU l¶InVWiWXW fUanoaiV d¶opinion 
publique (IFOP) dans le cadUe de l¶pYalXaWion, monWUe qX¶aX-delj d¶Xne 
adhésion de principe, la politique menée suscite des réticences et ambiguïtés 
fortes. Il est souhaitable, dans ces conditions, que les outils de communication, 
d¶aVVociaWion oX d¶engagemenW VXVcepWibleV de UenfoUceU l¶adhpVion dX pXblic 
soient davantage mobilisés. 
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L¶opportunité d¶un renouvellement conceptuel et pratique 
Procéder à un renouvellement conceptuel et pratique de la politique 

française de sécurité routière apparaît possible et nécessaire. 

Une comparaison du cas français avec celui des autres pays 
européens met en évidence les avantages des stratégies globales, qui 
appréhendent la sécurité routière de manière systémique et cherchent à agir 
VimXlWanpmenW VXU leV compoUWemenWV, leV YphicXleV eW l¶infUaVWUucture, 
selon une démarche partageanW la concepWion eW la miVe en °XYUe deV 
poliWiqXeV aYec le plXV gUand nombUe poVVible d¶acWeXUV.  

Le « système sûr », promu par le Forum international des transports 
(FIT) eW qXi a poXU oUigine leV dpmaUcheV miVeV en °XYre en Suède et aux 
Pays-Bas dans les années quatre-vingt-dix, UepUpVenWe l¶appUoche globale 
la plus aboutie. Celle-ci inWqgUe l¶enVemble deV dimenVionV de la poliWiqXe 
à conduire : la dpfiniWion d¶objecWifV j long WeUme eW d¶pWapeV 
intermédiaires, ainsi qXe d¶indicaWeXUV d¶pYalXaWion. Le « système sûr » 
vise à ce que, dans le triptyque « comportement, véhicule, infrastructure », 
la dpfaillance d¶Xn plpmenW pXiVVe rWUe aWWpnXpe paU les deux autres. 
Anticiper la défaillance possible du conducteur ne reflète pas une plus 
gUande WolpUance j l¶pgaUd deV compoUWemenWV dpYianWV, maiV impoVe 
d¶ampnageU leV infUaVWUXcWXUeV de faoon j minimiVeU leV conVpqXenceV 
matérielles et corporelles des accidents. 

QX¶ilV décalquent le modèle du « système sûr » ou qX¶ilV l¶adapWent 
aux caractéristiques locales, la plupart des pays qui, en Europe, obtiennent 
leV meilleXUV UpVXlWaWV danV le domaine de VpcXUiWp UoXWiqUe V¶appXienW VXU 
des plans de long terme, décennaux en général, qui comprennent des 
évaluations approfondies à mi-parcours. Ces plans sont 
multidimensionnels et portés par une pluralité de forces politiques, 
pconomiqXeV eW VocialeV. Une Welle concepWion de l¶acWion pXbliqXe poXUUaiW 
utilement servir de référence pour la politique française de sécurité 
routière. 

L¶appUoche fUanoaiVe gagneUaiW paU ailleXUV j V¶appX\eU daYanWage 
sur les initiatives et les réussites de terrain. Responsable de la politique de 
VpcXUiWp UoXWiqUe, l¶eWaW doiW faiUe pUpYaloiU deV UqgleV naWionaleV qXi 
encadrent les comportements des usagers de la route, garantissent la qualité 
des infrastructures mises à leur disposition et rendent les véhicules plus 
sûrs. Pour autant, l¶idenWificaWion, la miVe en YaleXU eW la diffXVion deV 
pUaWiqXeV localeV efficaceV d¶Xn WeUUiWoiUe j l¶aXWUe VonW deV leYieUV d¶action 
pXiVVanWV, qXi poXUUaienW rWUe daYanWage mobiliVpV. L¶aUWicXlaWion enWUe 
planV naWionaX[ eW dppaUWemenWaX[, aXjoXUd¶hXi limiWpe, deYUaiW rWUe 
renforcée.  
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DanV le cadUe de l¶pYalXaWion, la Cour a comparé trois paires de 
départements aux résultats contrastés en matière de sécurité routière, en 
dépit de caractéristiques socio-géographiques très proches ; elle en a tiré 
cinq facteurs-clés de succès : « l¶e[iVWence de poliWiqXeV localeV e[pliciWeV 
et claires » ; « la qualité des échanges et de la coopération entre le réseau 
associatif, la préfecture et le conseil départemental » ; « la continuité des 
actions de prévention menées par les acteurs locaux » ; « l¶engagemenW de 
l¶pdXcaWion naWionale » ; « la diVponibiliWp eW le paUWage d¶Xne infoUmaWion 
de qualiWp VXU l¶accidenWaliWp dX dppaUWemenW ». Ces conclusions rejoignent 
celleV WiUpeV de l¶obVeUYaWion deV meilleXUeV pUaWiqXeV pWUangqUeV, qXi fonW 
ressortir un rôle décisif de la qualité des échanges entre acteurs et du 
consensus atteint autour des grands choix de la politique de sécurité 
routière. 

Le piloWage d¶enVemble de la poliWiqXe de VpcXUiWp UoXWiqUe doiW 
pgalemenW donneU WoXWe leXU place j l¶e[ppUimenWaWion eW j l¶pYalXaWion. 
Pour y parvenir plus aisément, il faut perfectionner les outils de mesure et 
de qXalificaWion de l¶accidenWaliWp. La mpWhode acWXelle d¶anal\Ve deV 
accidents devrait être refondue et modernisée en généralisant le système 
TUa[\, dpYeloppp VoXV mavWUiVe d¶oXYUage de l¶observatoire national 
interministériel de la sécurité routière (ONISR). Les mesures nouvelles de 
sécurité routière se prêtanW paU naWXUe j l¶e[ppUimenWaWion, il devrait y être 
recouru plus largement. PoXU leV meVXUeV poXU leVqXelleV l¶adhpVion deV 
citoyens est dpWeUminanWe, la miVe en °XYUe de l¶aUWicle 37-1 de la 
Constitution, qui permet, dans la loi et le règlement, de prévoir des 
dispositions à caractère expérimental pour un objet et une durée limitée, 
pourrait être envisagée. Il conYienW enfin d¶aVVocieU V\VWpmaWiqXemenW aX[ 
planV d¶acWion de VpcXUiWp UoXWiqUe deV instruments de suivi et de mesure 
d¶impacW, eW ce dqV leXU concepWion.  

La connaiVVance deV co�WV engagpV j l¶appXi de la poliWiqXe de 
sécurité routière peut également être sensiblement améliorée. Conçu au 
dppaUW poXU donneU aX pXblic l¶aVVXUance qXe le pUoduit des amendes issues 
du contrôle automatisé serait affecté à la politique de sécurité routière, le 
compWe d¶affecWaWion Vppciale (CAS) « contrôle de la circulation et du 
stationnement routier ª a aWWeinW Xn degUp de comple[iWp qXi l¶emprche 
d¶aWWeindUe ceW objecWif, ce qXi a condXiW la CoXU j UecommandeU Va 
suppression. Elle propose, à la place du CAS, de rendre plus exhaustif et 
lisible le document de politique transversale (DPT) « sécurité routière » 
afin d¶amplioUeU la connaiVVance deV co�WV de la poliWiqXe, en WoXW pWaW de 
cause très supérieurs au produit des amendes figurant dans le CAS, et de 
rendre ainsi mieux compte au public du contenu et des moyens de la 
politique. 
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Enfin, pour réorienter la politique française vers une approche plus 
cohpUenWe eW mieX[ paUWagpe, il eVW indiVpenVable d¶adapWeU Va goXYeUnance, 
en accroissant sa dimension interministérielle et en faisant en sorte, en 
particulier, que le ministère chargé des transports y joue un rôle accru, aux 
côtés du ministère de l¶inWpUieXU. Une implication formalisée du Parlement, 
des collectivités territoriales et de leurs organisations fédératives est 
également souhaitable, afin de renforcer le consensus autour de la politique 
de sécurité routière. Une stratégie pluriannuelle clarifiée à la périodicité 
fixe, comportant un nombre fortement réduit de mesures, associée à des 
objectifs à la réalisation mesurable, pourrait être VoXmiVe j l¶appUobaWion 
du Parlement, et la durée alignée sur la programmation départementale 
qXinqXennale aXjoXUd¶hXi en YigXeXU. 

Au total, un renouvellement conceptuel et pratique de la politique 
de sécurité routière apparaît à la Cour nécessaire et possible. Il doit 
permettre de prolonger le succès historique enregistré au cours des 
décennies passées pour franchir une nouvelle étape, qui porterait la France 
au niveau de résultats de ses partenaires européens les plus performants. 
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Récapitulatif des recommandations 

Adopter une planification stratégique 
15. Élaborer en 2021, selon un processus associant le Conseil national 

de sécurité routière (CNSR) eW le PaUlemenW, Xn plan d¶acWion 
national pour la période 2022-2030 révisable à mi-parcours, 
aVVoUWi d¶objecWifV chiffUpV diYeUVifipV cohpUenWV aYec ceX[ de 
l¶Union eXUoppenne eW inVpiUp de la dpmaUche © système sûr » 
(SGG). 

3. Définir, dans le prochain plan de sécurité routière, des objectifs 
chiffUpV diYeUVifipV d¶amplioUaWion deV résultats de la politique, 
inWpgUanW l¶indicaWeXU dX nombUe de © blessés graves », 
confoUmpmenW aX[ objecWifV UeWenXV paU l¶Union eXUoppenne danV 
le plan d¶acWionV 2020-2030 (DSR). 

7. Définir dans les plans de sécurité routière un plan d'évaluation 
inWpgUanW la miVe en °XYUe deV meVXUeV eW, chaqXe foiV qXe 
possible, le suivi de leur impact (DSR). 

16. Mandater les préfets de départements pour élaborer, selon un 
processus associant le comité territorial de sécurité routière 
(CTSR) et les représentants des collectivités territoriales, un plan 
d¶acWion dppaUWemenWal poXU la période 2022-2030 révisable à 
mi-paUcoXUV, cohpUenW aYec le plan d¶acWion naWional, aVVoUWi 
d¶objecWifV chiffUpV eW compUenanW Xn YoleW consacré à la 
prévention (DSR).  

2. Dans les mesures et les moyens des plans de sécurité routière, 
maintenir le soutien apporté par les pouvoirs publics au 
dpYeloppemenW de l¶aVViVWance aXWomaWiVpe j la condXiWe (DSR, 
DGE, SGPI). 
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Rechercher une plus grande adhésion 
11. PoXU ceUWaineV meVXUeV poXU leVqXelleV l¶adhpVion deV ciWo\enV eVW 

déterminante, procéder à des expérimentations sur la base de 
l¶aUWicle 37-1 de la Constitution (SGG). 

8. Développer les actions de communication encourageant leurs 
deVWinaWaiUeV j V¶engager dans des actions cherchant à modifier les 
comportements (DSR).  

Optimiser le contrôle des comportements 
5. Définir, dans une perspective pluriannuelle, les objectifs et la 

docWUine d¶emploi dX conWU{le VancWion aXWomaWiVp (DSR). 

6. Clarifier les objectifs d¶implanWaWion deV UadaUV, aVVocieU 
systématiquement les acteurs locaux aux choix effectués et adapter la 
communication sur les décisions prises et leur justification (DSR). 

9. Compléter les plans des contrôles effectués par les forces de 
sécurité intérieure par un volet décrivant leur participation aux 
actions de prévention (DGPN, DGGN). 

4. Dans le cadre de la réforme de la réserve civile de la police 
nationale, intégrer la sécurité routière dans les missions des 
réservistes issus de la société civile et prévoir la formation 
nécessaire (DGPN). 

Perfectionner les instruments de pilotage 
1. Engager davantage les collectivités territoriales gestionnaires de 

voierie à établir et faire remonter les statistiques relatives aux 
infrastructures routières dont elles ont la charge en prenant les 
We[WeV d¶applicaWion pUpYXV paU l¶aUWicle L. 1614-7 du CGCT et 
l¶oUdonnance n� 2016-1018 du 27 juillet 2016 (DGCT, DGITM). 

10. Achever le déploiement de Traxy et donner un accès approprié aux 
données qui en sont issues, aussi large que possible, à diverses 
catégories de publics : décideurs public nationaux et territoriaux, 
responsables associatifs, chercheurs, citoyens (DSR). 

17. Supprimer le compWe d¶affecWaWion Vppciale (CAS) « Contrôle de 
la circulation et de stationnement routier ª eW UegUoXpeU l¶enVemble 
des dépenses de sécurité routière dans une annexe budgétaire 
unique, permettant de faire un lien avec les plans de sécurité 
UoXWiqUe eW pUpVeUYanW Xne idenWificaWion de l¶Xsage du produit des 
amendes de circulation (DSR, DB).  
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Améliorer l¶organisation administrative 
12. PlaceU la dplpgaWion j la VpcXUiWp UoXWiqUe VoXV l¶aXWoUiWp conjoinWe 

deV miniVWUeV chaUgpV de l¶inWpUieXU eW deV WUanVpoUWV (SGG).  

13. Créer, au sein du conseil national de la sécurité routière (CNSR) 
une commission État-territoires, associant les ministres 
compétents et les associations représentatives des régions, des 
départements et du bloc communal, et lui soumettre pour avis les 
orientations de la politique de sécurité routière (SGG). 

14. Dans les départements, remplacer la commission consultative des 
usagers de la route et la commission départementale de la sécurité 
routière par un conseil territorial de la sécurité routière (CTSR) 
exerçant des compétences consultatives plus larges et associant 
l¶enVemble deV paUWieV pUenanWeV de ceWWe poliWiqXe, j l¶inVWaU dX 
Conseil national de la sécurité routière (DSR). 
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Introduction 

La circulation routière est définie comme l¶XVage moWoUiVp oX non 
des routes1. Elle englobe les déplacements des piétons, des cyclistes et des 
passagers des véhicules motorisés, à deux, trois ou quatre roues. 

La règlementation de la conduite automobile est aussi ancienne que 
les véhicules à moteurs. Dès le XIXème siècle sont définies les premières 
noUmeV poUWanW VXU la capaciWp j condXiUe, l¶idenWificaWion deV YphicXleV eW 
la limitation de la vitesse2. Différentes mesures fondatrices, à visée 
éducative et de formation, comme paU e[emple l¶inVWaXUaWion en 1921 d¶Xn 
code de la route, sont prises dans la première moitié du XXème siècle. Cette 
acWion Ve poXUVXiW danV l¶apUqV-gXeUUe, aYec la cUpaWion de l¶aVVociaWion 
« Prévention routière ª en 1949, la diffXVion d¶Xn liYUe ppdagogique 
d¶pdXcaWion UoXWiqUe aX[ enVeignanWV en 1952, l¶XnifoUmiVaWion aX niYeaX 
national des modalités de passage du permis de conduire en 1955.  

Si des études ont été menées dès 1968-69 dans le cadre de la démarche 
dite de « rationalisation des choix budgétaires (RCB) ª, l¶engagemenW de 
l¶eWaW danV Xne poliWiqXe e[pliciWe de VpcXUiWp UoXWiqUe peXW rWUe daWp dX dpbXW 
des années soixante-dix. Le nombre record de 18 024 personnes tuées sur les 
routes de France en 19723 provoque une prise de conscience. Les premières 
meVXUeV d¶oUganiVaWion inVWiWXWionnelle VonW dpcidpeV la mrme annpe : un 
comité interministériel de la sécurité routière (CISR) est institué, un poste de 
délégué interministériel à la sécurité routière créé. 

Dès 1973-1974 d¶aXWUeV dpciVionV foUWeV sont prises : obligation du 
port de la ceinture de sécurité en voiture et du casque pour les 
motocyclettes ; limitation de la vitesse sur autoroute (130 km/h), voie 
express (110 km/h) et voie départementale (90 km/h). Pendant les années 
1980 et 1990, ces actions se poursuivent : limitation de la vitesse en 
agglompUaWion eW dX WaX[ d¶alcoolpmie ; mise en place de plans 
dppaUWemenWaX[ d¶acWionV de VpcXUiWp UoXWiqUe ; création des programmes 
« Réagir », pour mieux analyser les causes des accidents et en tirer les 
conséquences ; adoption du permis à points.  

                                                        
1 Système de management de la sécurité routière. Exigences et recommandations de 
bonnes pratiques. Norme internationale ISO 39001-2012. 
2 Circulaire du 14 août 1893 définissant le certificat de capacité valable pour la conduite 
des véhicules ; décret du 10 mars 1899 réglementant la circulation des automobiles. 
3 Le nombre des décès avait doublé en dix ans, 9140 personnes ayant été tuées en 1961. 
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Au début du XXIème siècle, si le nombre de décès a significativement 
diminué (8 100 en 2001), la France reste néanmoins en retard par rapport 
aux autres pays européens. Les années 2000 marquent une inflexion forte. 
Le 14 juillet 2002, la sécurité routière devient un des trois chantiers 
présidentiels, au même titre que la lXWWe conWUe le canceU eW l¶inVeUWion deV 
personnes handicapées. La loi de 2003 renforçant la lutte contre la violence 
routière4 porte des évolutions structurantes : l¶aggUaYaWion deV peineV ; 
l¶aXWomaWiVaWion deV VancWionV gUkce aX dpYeloppemenW deV UadaUV ; 
l¶inVWaXUaWion dX peUmiV pUobaWoiUe. LeV UpVXlWaWV VonW VpecWacXlaiUeV : en 
2010, le nombre de personnes tuées sur les routes passe pour la première 
fois sous le seuil de 4 000. Il atteint des niveaux historiquement bas en 
France métropolitaine en 2018 et 2019, de 3 248 et 3 244 respectivement, 
même si les comparaisons européennes invitent à relativiser les résultats 
dans la période évaluée.  

Le conVWaW d¶Xne amplioUaWion conWinXe, VXU longXe ppUiode, deV 
UpVXlWaWV de la poliWiqXe de VpcXUiWp UoXWiqUe aXUaiW pX V¶oppoVeU aX pUojeW de 
la Cour de déployer des moyens importants pour évaluer une politique qui 
apporterait la preuve par elle-même de son efficacité. 

En UpaliWp, leV UpVXlWaWV enUegiVWUpV onW conWinXp j V¶amplioUeU 
jXVqX¶en 2013, maiV le nombUe annXel deV moUWV ne deVcend gXqUe en deoj 
de 3 500 depuis cette date, sauf en toute fin de la période retenue pour la 
présente évaluation. Si ce phénomène récent et problématique de 
« plateau » est commun à la plupart des pays européens, la progression de 
la France est inférieure à celle de ses voisins et des inégalités subsistent ou 
V¶accUoiVVenW enWUe leV XVageUV, Velon leV modalités de déplacement ou les 
départements 

Par ailleurs les difficultés rencontrées, révélatrices des 
imperfections du pilotage, pour estimer le budget consacré à cette politique 
confoUWenW leV appoUWV poWenWielV d¶Xne pYalXaWion globale inWpgUanW Va 
conception eW Va goXYeUnance. Si l¶on peXW eVWimeU j plXV de 11 Md¼ leV 
dépenses publiques consenties au service de cette politique la mesure 
pUpciVe de ceV dppenVeV n¶eVW aXjoXUd¶hXi paV poVVible. La paUW pUiVe paU 
l¶eWaW, de l¶oUdUe de 4 Md¼, impXWpe poXU l¶eVVentiel au ministère de 
l¶inWpUieXU, eVW UeWUacpe danV WUoiV docXmenWV bXdgpWaiUeV peX liVibleV eW 
insuffisamment cohérents. Bien que prépondérante, la contribution des 
collecWiYiWpV WeUUiWoUialeV n¶eVW pYalXpe qXe poXU leXU acWion VXU leV 
infrastructures, tandiV qXe celle de l¶aVVXUance maladie n¶eVW paV connXe. 

  

                                                        
4 Loi n° 2003-495 du 12 juin 2003. 
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La présente enquête V¶appliqXe aX WeUUiWoiUe mpWUopoliWain, la 
problématique de la sécurité routière en outre-mer étant en partie spécifique 
eW l¶ploignemenW deV dppaUWemenWV d¶outre-mer rendant difficiles les 
investigations approfondies qui auraient été nécessaires. Elle prend en 
compte la période 2008-2019. L¶annpe 2020 n¶a paV pWp ajoXWpe, dans la 
mesure où la crise sanitaire liée à la covid 19 fait apparaître des résultats 
trop atypiques pour en tirer des enseignements utiles. Dans son enquête, 
menée conformément à ses normes professionnelles et à sa doctrine relative 
aux évaluations de politique publique, la Cour a cherché à répondre à trois 
grandes questions évaluatives : 

- la question de la pertinence : dans quelle mesure les priorités et les leviers 
d¶acWion j l¶°XYUe depXiV 2008 VonW-ils adaptés aux objectifs poursuivis ? 

- la qXeVWion de l¶efficaciWp : dans quelle mesure les résultats de la politique 
de sécurité routière correspondent-ils aux améliorations attendues ? 

- la question de la cohérence : dans quelle mesure la politique de 
sécurité routière est-elle VoXWenXe paU d¶aXWUeV poliWiqXeV pXbliqXeV 
(mobilité /santé notamment) menées au niveau national ou local ? 

La méthodologie employée, détaillée en annexe 1, repose sur une 
approche globale de la politique de sécurité routière, sur la base de ces 
questions évaluatives. A contrario, la CoXU n¶a paV cheUchp j meVXUeU 
l¶efficaciWp oX l¶efficience deV meVXUeV paUWicXliqUeV qX¶englobe ceWWe 
politique, comme le permis à points, sujet pour lequel, de surcroît, les 
donnpeV npceVVaiUeV n¶pWaienW paV diVponibleV, la réduction de la vitesse ou 
la prévention des risques dans les entreprises. 

Dans un premier temps, le présent UappoUW V¶aWWacheUa j e[pliqXeU 
commenW la poliWiqXe de VpcXUiWp UoXWiqUe V¶eVW conVWUXiWe, j compWeU dX 
début des années 2000, sur la priorité donnée à la lutte contre les 
compoUWemenWV dangeUeX[, en V¶appX\anW VXU le conWU{le eW la VancWion. Ce 
choix, sanV ceVVe YpUifip eW confiUmp, eVW jXVWifip d¶Xne paUW paU leV WUaYaX[ 
académiques menés sur la sécurité routière, qui mettent en évidence cette 
UeVponVabiliWp pUemiqUe, eW d¶aXWUe paUW paU le conVWaW qXe l¶eWaW a leV 
mo\enV d¶agiU efficacemenW eW aX moindUe coût sur les comportements, 
bien daYanWage qXe VXU leV aXWUeV caXVeV d¶accidenWV, qX¶il V¶agiVVe deV 
infrastructures ou des véhicules. 

Dans un deuxième temps seront explorées les différentes 
explications possibles des limites sur lesquelles bute, depuis 2013, la 
politique de sécurité routière française, dont les résultats ont atteint un 
plateau, j l¶inVWaU deV aXWUeV pa\V eXUoppenV, mais révèlent aussi un 
affaiblissement de la position relative de notre pays. La complexité de la 
question imposera de passer en revue un certain nombre de causes, de les 
anal\VeU poXU bien leV compUendUe, afin d¶idenWifieU deV YoieV de pUogUqV. 
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Enfin, la troisième partie du rapport tentera de définir les conditions 
du nécessaire renouvellement de la politique de sécurité routière, en tirant 
leV leoonV d¶aXWUeV modqleV obVeUYpV j l¶pWUangeU, deV meilleXUeV pUaWiqXeV 
conVWaWpeV danV leV WeUUiWoiUeV eW en VoXlignanW l¶impoUWance de la dimenVion 
interministérielle ainsi que de la transparence sur les coûts. 
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Chapitre I   

Une politique définie dans les années 

2000, centrée sur les comportements 

des usagers 

La littérature scientifique identifie trois grands facteurs d¶accidents 
de la route: le comportement inadéquat des conducteurs, les défauts des 
infrastructures routières et, plus généralement, de « l¶enYiUonnemenW » du 
conducteur, les défaillances des véhicules et de leurs équipements. 

L¶impoUWance pUppondpUanWe dX pUemieU de ceV WUoiV facWeXUV jXVWifie 
que les pouvoirs publics y attachent une importance prioritaire, qui 
V¶e[pliqXe aXVVi paU leV limiWeV de VeV capaciWpV d¶acWion VXU leV deX[ aXWUeV 
facWeXUV d¶accidenWV. D¶Xne paUW, la geVWion dX UpVeaX eVW placpe, WUqV 
largement, dans les mains des collectivités départementales, 
intercommXnaleV eW commXnaleV. D¶aXWUe paUW, leV pUogUqV danV la 
concepWion eW l¶pqXipemenW deV YphicXleV, V¶ilV peXYenW rWUe encoXUagpV paU 
l¶eWaW, UepoVenW aYanW WoXW VXU la capaciWp d¶innoYaWion deV conVWUXcWeXUV 
automobiles et des équipementiers. 
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I - Des études convergentes montrent 
l¶importance prépondérante du comportement 

dans l¶explication des accidents graves 

A - La prévalence du facteur humain 
dans l¶accidentalité routière est prouvée de longue date 

LeV dpWeUminanWV de l¶accidenWaliWp ont faiW l¶objeW d¶Xne 
contribution essentielle par Treat et al. (1971, 1979), fondée sur l¶pWXde de 
1400 accidents recensés dans un comté américain dans les années 1970. 
Elle a classé leV caXVeV d¶accidenWV en trois grandes familles : celle se 
rapportant au compoUWemenW (H), celle UeleYanW de l¶enYiUonnemenW eW deV 
infrastructures (E), la dernière étant celle relevant du véhicule (V). Elle met 
en pYidence la pUpYalence dX facWeXU hXmain danV l¶accidenWaliWp (70,2 % 
en facteur certain, 92,6 % en facteur certain et probable), les facteurs 
environnementaux et ceux liés au véhicule apparaissant respectivement 
dans 12,4 % (33,8 %) et 4,5 % (12,6 %) deV caV UecenVpV. L¶abVence 
complqWe de UeVponVabiliWp deV condXcWeXUV V¶pWabliVVaiW qXanW j elle j Xn 
niveau très faible (2 %).  

Ce travail, abondamment cité, a été par la suite repris fréquemment 

et confirmé par de nombreux auteurs5, avec des modulations mineures.6 
Quelques travaux se sont néanmoins écartés du cadre tri-factoriel.  

Par exemple, Najm et al. (2002) ont conduit une étude de grande 
ampleXU en adopWanW Xne gUille d¶anal\Ve en cinq caXVeV cUiWiqXeV : alcool 
et drogues ; réaction inappropriée du conducteur ; distraction ; vitesse ; 
délit de fuite. Leur résultat met en évidence le rôle important de la vitesse 
danV l¶accidenWaliWp. DanV la mrme Yeine, Campbell eW al. (2003)7 
V¶inWpUeVVenW aX[ facWeXUV conWUibXanW j la VXUYenXe deV accidenWV en leV 
aVVocianW j deV degUpV de VpYpUiWp (l¶alcool eW la dUogXe ainVi qXe la 
somnolence apparaissent dans leur étude comme étant les plus graves). Ils 
V¶inWpUeVVenW pgalemenW aX[ VcenaUioV qXi pUpcqdenW leV accidenWV eW 
pointent deux causes notables : leV accplpUaWionV eW leV man°XYUeV 

                                                        
5 Voir par exemple AUSTROADS (1994), Otte et al. (2009) ou bien encore Dingus et 
al. (2016), pour ne citer que les articles focaliVpV VXU l¶EXUope eW leV eWaWV-Unis.  
6 On verra par exemple Vogel et Bester, 2005, sur 404 accidents survenus sur un tronçon 
de 25 km de route en Afrique du Sud. Vogel L., C.J. Bester (2005), A Relationship 
Between Accident Types And Causes, Proceedings of the 24 Southern African Transport 
Conference (SATC). 
7 Campbell B.N., Smith J.D., Najm W.G. (2003), Examination of Crash Contributing 
Factors Using National Crash Databases, U.S. Department of Transportation, National 
Highway Traffic Safety Administration, Washington DC. DOT HS 809 664, October. 
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d¶pchappemenW. PaU ailleXUV, danV Xn UappoUW aX Congrès des États-Unis 
d¶AmpUiqXe, la DOT (NHTSA 2008)8, met en lumière les évènements qui 
leV pUpcqdenW le plXV VoXYenW (man°XYUeV VXU la chaXVVpe, inapWiWXde j 
rester sur sa voie de circulation, véhicule arrêté ou en mouvement).  

Quel que soit le cadre proposé, les résultats convergent vers un rôle 
dpWeUminanW dX compoUWemenW hXmain danV l¶accidenWaliWp gUaYe, la 
YiWeVVe, l¶alcool, la pUiVe de VWXppfianWV Wenant une place centrale.  

Ces travaux, qui font référence, ont leurs limites. Shinar (2019)9, un 
des co-auteurs de Treat en 1979, invite à les lire en conservant un sens 
critique. Pour lui, les bases de données de type PCA (post-crash clinical 
analysis) sur lesquelles elles sont établies, sont encodées de façon 
subjective en partant des procès-verbaux de la police. La reconstruction des 
événements a\anW pUpcpdp l¶accidenW eVW ainVi laUgemenW inWeUpUpWaWiYe eW 
probablement orientée parce que ces procès-verbaux ont notamment 
comme bXW d¶aideU j dpWeUmineU qXi eVW UeVponVable deV dommageV 
corporels et matériels occasionnés. Dès lors, la route comme le véhicule 
sont envisagés plutôt comme des données auxquelles le conducteur doit 
V¶adapWeU. CeWWe concepWion inWUodXiW Xn biaiV, en UenfoUoanW l¶idpe qXe le 
compoUWemenW eVW aX cenWUe de l¶accidenW, VaXf en de UaUeV caV. PaU ailleXUV, 
la dpfiniWion d¶Xn compoUWemenW inappUopUip aX YolanW, V¶il eVW danV 
certains cas évident, ou simplement attesté par une infraction à une 
diVpoViWion UpglemenWaiUe, npceVViWe de dpfiniU ce qX¶Xn compoUWemenW 
« normal » devrait être. Or, l¶aWWenWion, l¶adapWaWion de la YiWeVVe, oX la 
fatigue, sont des paramètres qui se laissent difficilement saisir. Enfin, ces 
études, menées sans élément contrefactuel, demeurent essentiellement des 
analyses « fréquentistes » : relevant du champ des statistiques descriptives, 
elleV Ve limiWenW j qXanWifieU le poXUcenWage d¶appaUiWion d¶Xne occXUUence 
particulière dans le phénomène étudié.  

B - L¶étude menée par la Cour et le CEREMA 
sur les données françaises de 2015 confirme 

les résultats des études antérieures 

Connaître les déterminants des accidents pour identifier les 
gisements de progrès en isolant les populations à risque ou les contextes 
les plus meurtriers permet de juger de la pertinence de la politique de 
sécurité routière loUVqX¶elle poUWe l¶effoUW VXU tel ou tel de ces déterminants. 
C¶eVW l¶objecWif dX WUaYail conduit sur les donnpeV fUanoaiVeV d¶accidenWaliWp 

                                                        
8 NHTSA (2008), National Motor Vehicle Crash Causation Survey: a Report to 
Congress. U.S. Department of Transportation, Washington, DC. DOT HS 811 059. 
9 Shinar D., 2019, Crash Causes, Countermeasures, and Safety Policy Implications, 
Accident Analysis & Prevention, Volume 125, April 2019, pp. 224-231. 
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mortelle par le CEREMA et la Cour 10 en exploitant les informations issues 
de la base FLAM (facteurs liés aux accidents mortels)11. Deux différences 
méthodologiques rendent toutefois délicate la comparaison directe avec les 
autres études. ToXW d¶aboUd, leV e[peUWV dX CEREMA YenWilenW le facWeXU 
(E) en deX[ caWpgoUieV, l¶infUaVWUXcWXUe j pUopUemenW paUleU (I) eW leV 
conditions de circulation (C)12. Ensuite, la base FLAM ne regroupe que les 
accidenWV moUWelV, ce qXi n¶eVW paV le caV de l¶pWXde TUeaW eW al, par exemple. 

Il conYienW de UappeleU qXe l¶accidenWaliWp eVW le plXV VoXYenW 
caractérisée par plusieurs facteurs qui, combinés, entraînent une issue 
WUagiqXe. AinVi on ne UappoUWe qX¶Xn VeXl facWeXU en jeX danV VeXlemenW 
9,2 % des accidents mortels, la situation la plus fréquente étant celle où 
trois facteurs se cumulent.  

Graphique n° 1 : distribution du nombre de facteurs en jeu 
dans les accidents mortels (FLAM) 

 
Source : étude FLAM 

                                                        
10 Cf. annexe 5. 
11 La base FLAM assemble des informations issues de la lecture des procès-verbaux 
d¶accidenWV moUWelV VXUYenXV en 2015. LeXU naWXUe peUmeW Xne anal\Ve fine deV 
diffpUenWeV familleV de facWeXUV de l¶accidenWaliWp, ainVi qXe deV condiWionV d\namiqXeV 
de l¶accidenW. AX WoWal, 2 878 accidenWV moUWelV \ VonW UecenVpV VXU leV 3 300 accidents 
moUWelV de l¶annpe 2015 ce qXi aXWoUiVe Xne pUpciVion j 1 % dans un intervalle de 
confiance de 95% pour les statistiques produites. 
12 CeV deUniqUeV UegUoXpanW deV facWeXUV d¶ambiance comme la lXminoViWp, la 
météorologie, la densité du trafic, etc. 
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Les résultats ainsi obtenus confirment ceux relevés dans la 
littérature (cf. schéma n° 1). Notamment, le facteur humain demeure 
prépondérant : il apparaît dans 92 % des cas (certains et probables, 92,6 % 
pour Treat et al.). Le rôle des infUaVWUXcWXUeV eVW loin d¶rWUe npgligeable : 
30 %, contre 33.8 % chez Treat, mais avec un périmètre de définition 
différent13. Globalement, les facteurs les plus fréquents rattachés au 
compoUWemenW VonW la YiWeVVe e[ceVViYe oX inadapWpe, la pUpVence d¶alcool 
eW celle de VWXppfianWV. L¶alcool eVW Xn facWeXU aggUaYanW, qXi meW en caXVe 
plutôt les jeunes (18 à 27 ans). Il en va de même pour les stupéfiants. Le 
Uang de ceV facWeXUV n¶eVW paV le mrme selon les véhicules : c¶eVW l¶alcool 
qui apparaît en rang 1 pour les véhicules légers seuls (en excluant tous les 
cas où un autre type de véhicule est impliqué). Cela suggère que la vitesse 
excessive puisse être davantage associée aux autres usagers, 
vraisemblablement aux deux-roues motorisés.  

Par ailleurs les donnéeV iVVXeV de l¶pWXde deV bXlleWinV d¶anal\Ve deV 
accidenWV (BAAC) effecWXpe paU l¶ONISR monWUe qXe ceV facWeXUV hXmainV 
sont souvent concomitants. Ainsi, parmi les 856 personnes tuées en 2019 
dans un accident de véhicule léger seul, 190 sont concernées par la vitesse 
VeXle, 130 paU l¶alcool VeXl eW 190 paU le cXmXl deV deX[ facWeXUV. 

Schéma n° 1 : prévalence des facteurs certains et probables 
dans la base FLAM 

 
Source : étude FLAM 

                                                        
13 On ne peut faire directement la somme (I+V) pour la comparer à (E) chez Treat et al.  
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Pour ce qui est des infrastructures et des conditions de circulation, 
trois facteurs sont très présents : l¶adpqXaWion aX[ conWUainWeV d\namiqXeV 
deV infUaVWUXcWXUeV, la YiVibiliWp eW l¶abVence de poVVibiliWpV d¶pYiWemenW eW 
de récupération. Ils apparaissent beaucoup moins que les facteurs humains 
(dans 1 095 accidents sur 2 878, la vitesse est relevée, soit 38 % des cas, 
tandis que la mauvaise adéquation des infrastructures ne l¶eVW que dans 
8,2 % des cas). 

Enfin, le facteur véhicule paraît très lié aux 750 décès par an pour 
les deux-UoXeV moWoUiVpV : c¶eVW la faible YiVibiliWp de ceX[-ci, comme leur 
puissance, qui sont le plus souvent en cause, ainsi que l¶pWaW deV 
pneumatiques. Ce constat, valable quand on examine la base dans sa 
WoWaliWp, eVW moinV peUWinenW Vi l¶on iVole leV YphicXleV lpgeUV : 11 % pour les 
seuls véhicules légers14, contre 20 % pour la base globale alors que les 
aXWUeV facWeXUV, danV ce caV, VonW d¶Xn niYeaX VimilaiUe (12,6 % danV TUeaW 
et al.). Cela suggère que les deux-roues motorisés, les poids lourds et les 
véhicules de transport en commun présentent plus souvent que les 
véhicules de tourisme des défauts mécaniques. 

La dangerosité des deux-roues motorisés est confirmée : les 
deux-roues motorisés de plus de 125 cm3 représentent 1,4 % des véhicules 
VXU leV UoXWeV, maiV pUqV de 13 % de l¶accidenWaliWp moUWelle. Si l¶on WienW 
compte du kilométrage moyen, le rapport de dangerosité des deux-roues 
moWoUiVpV paU UappoUW aX[ YphicXleV lpgeUV V¶pWabliW qXaVimenW j 14 poXU 1. 
Il \ a lj Xn giVemenW de pUogUqV poXU UpdXiUe l¶accidenWaliWp moUWelle. 

Les jeunes et les permis récemment obtenus payent un lourd tribut à 
la UoXWe, bien qX¶Xn effeW © excès de confiance » pour les détenteurs plus 
aguerris du permis de conduire se remarque également. Enfin, les routes 
secondaires, qui forment le réseau le plus vaste, totalisent le plus de morts, 
et les accidents mortels se produisent pour près des trois quarts hors 
agglomération. Le risque piéton, de façon attendue, est quant à lui 
davantage présent en agglomération, ou il représente 26 % des décès.  

                                                        
14 L¶anal\Ve e[clXW ici WoXV leV accidenWV o� Xn aXWUe W\pe de YphicXle eVW impliqXp, paU 
exemple un véhicule léger et un deux-UoXeV moWoUiVp. DqV loUV qX¶on UeWient tous les 
accidents où au moins un véhicule léger est impliqué, cette proportion remonte à 17 %. 
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II - Depuis 2003, un outil efficace et peu coûteux 
permet de réprimer les excès de vitesse : 

le contrôle sanction automatisé  

Depuis 2003, les radars permettent de contrôler automatiquement la 
vitesse des véhicules à un coût modéré, ce qui a marqué une étape 
importante dans la politique de sécurité routière. Ils ont été déployés 
rapidement et à grande échelle. Parallèlement, la chaîne de traitement des 
infractions a été organisée de manière efficace et à un coût maîtrisé par 
l¶oppUaWeXU cUpp en 2011 poXU aVVXmeU ceWWe miVVion, l¶Agence nationale 
du traitement automatisé des infractions (ANTAI). Le contrôle sanction 
automatisé a produit des effets positifs sur le comportement des 
conducteurs, à un coût maîtrisé.  

A - Une politique volontariste a permis 
un déploiement rapide des radars 

 Selon le UappoUW de l¶ONISR 2008 : « À la question : comment faire 
régresser la mortalité routière ? il a été répondu par un objectif 
d¶accUoiVVemenW dX UiVqXe d¶rWUe VancWionnp eW conWU{lp, afin de modifieU 
leV compoUWemenWV. Le mo\en choiVi a pWp d¶aXgmenWeU la fUpqXence deV 
contrôleV eW de faiUe VaYoiU j WoXV leV condXcWeXUV qX¶ilV UiVqXaienW d¶rWUe 
conWU{lpV VanV poVVibiliWp d¶pchappeU j la VancWion »15. CeWWe poliWiqXe V¶eVW 
traduite dans différents textes16 eW l¶oXWil pUincipal en a pWp le dpploiemenW 
rapide et continu à partir de 2003, du contrôle sanction automatisé (CSA).  

Le nombre de radars a augmenté régulièrement, passant de 257 en 
2004, à 2 300 en 2008, 4 097 en 2013 et 4 428 en 2018. La diminution 
constatée en 2019 (4 094 radars installés au 31 décembre 2019) résulte de 
la vague de vandalisme dans le contexte de la crise des « gilets jaunes ».  

                                                        
15 Bilan du comportement des usagers de la route ± Année 2008 ± Ministère de 
l¶inWpUieXU, de l¶oXWUe-mer et des collectivités territoriales ± Direction de la 
modeUniVaWion de l¶acWion WeUUiWoriale, sous-direction de la circulation et de la sécurité 
routières, bureau de la sécurité et de la réglementation routières ± page 2. 
16 Loi n° 2003-495 du 12 juin 2003 renforçant la lutte contre la violence routière, par 
l¶aggUaYaWion deV peineV poXU leV faXWeV leV plXV gUaYeV eW l¶inVWaXUaWion d¶Xn peUmiV 
probatoire de trois ans pour les nouveaux conducteurs ; arrêté du 27 octobre 2003 
portant création du système de contrôle automatisé ; loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 
portant adaptation de la justice aux évolutions de la criminalité, créant cinq nouveaux 
dpliWV comme le dpfaXW de peUmiV de condXiUe eW d¶aVVXUance. 
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Parallèlement, les radars se sont diversifiés, permettant de verbaliser 
des infractions différenteV (YiWeVVe, fUanchiVVemenW de feX[«) eW de mieX[ 
identifier le véhicule en infraction en différenciant les véhicules de 
tourisme et les camions dont les vitesses maximales autorisées sont 
diffpUenWeV. La UpcenWe loi d¶oUienWaWion deV mobiliWp (LOM) n° 2019-1428 
du 29 décembre 2019 a poursuivi cette démarche et ouvert de nouvelles 
possibilités de verbalisation automatisée17. Désormais plus de huit types de 
radars différents sont déployés sur les routes françaises. 

Tableau n° 1 : évolution du nombre et des caractéristiques des radars 
(2008-2019) 

Radars 2008 2013 2016 2018 2019 

Fixes 1 473 2 203 2 051 1 989 1 291 

Discriminants 0 203 372 409 378 

Mobiles 827 867 884 904 950 

Vitesse moyenne 0 67 101 101 99 

Feux rouges 0 712 706 685 674 

Passages à niveaux  0 45 80 78 78 

Autonomes (chantiers) 0 0 203 262 249 

Tourelle 0 0 0 0 375 

Total 2 300 4 097 4 398 4 428 4 094 

Source : Cour des comptes d¶aprqs rapports annuels de performance 2008,2013,2018 et 2019 

Le déploiement des radars a été soutenu par une volonté politique, 
qXi ne V¶eVW paV dpmenWie VXU la ppUiode pYalXpe : en 2008, il est prévu de 
déployer 500 dispositifs de contrôle sanction automatisé supplémentaires 
chaque année de 2008 à 2012 ; les plans de sécurité routière de 2010 et 
2011 prévoient la diversification du parc de radars ainsi que la suppression 
de l¶infoUmaWion deV aXWomobiliVWeV en amonW de la localiVaWion deV UadaUV. 
Les plans de 2015 totalisent plus de 10 mesures concernant le contrôle 
sanction automatisé tandis que le plan 2018 en adopte une nouvelle. Le 
soutien apporté à ces mesures est constant et les résultats sont réels. 

                                                        
17 Loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d¶oUienWaWion deV mobiliWpV, qui ouvre la voie 
j l¶XVage deV UadaUV poXU la YeUbaliVaWion d¶infUacWionV en lien aYec leV qXeVWionV de 
circulation en général, mais hors sécurité routière : usage des voies réservées, respect 
des zones à faible émission, par exemple.  
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Parallèlement au déploiement des équipements, le nombre 
d¶infUacWionV UeleYpeV paU le conWrôle sanction automatisé a plus que doublé 
entre 2008 et 201718. Ce contrôle est désormais le principal outil au service 
du contrôle des vitesses excessives et la France se situe parmi la demi-
douzaine de pays les plus utilisateurs. 

Tableau n° 2 : évolution du nombre d¶infractions à la vitesse 
entre 2001 et 2018 (en millions de relevés d¶infractions)  

  2001 2005 2008 2017 2018 

Contrôle sanction automatisé 0 4,26 7,81 16,6 13,7 

Forces de sécurité intérieure 1,23 4,7 1,28 0,8 0,7 

Polices municipales 0 0 0 0,4 0,4 

Total  1,23 8,96 9,09 17,8 14,8 

Tableau n° 3 : évolution du nombre d¶infractions à la vitesse 
entre 2001 et 2018 (en millions de relevés d¶infractions)  

  2001 2005 2008 2017 2018 

Contrôle sanction automatisé 0 4,26 7,81 16,6 13,7 

Forces de sécurité intérieure 1,23 4,7 1,28 0,8 0,7 

Polices municipales 0 0 0 0,4 0,4 

Total  1,23 8,96 9,09 17,8 14,8 
Source : Cour des comptes, d¶aprqs les donnpes de l¶ONISR 
L¶efficaciWp du traitement des infractions a été soutenue par un 

oppUaWeXU VppcialiVp, l¶ANTAI. 

DanV le conWe[We d¶Xne pUioUiWp donnpe aX conWU{le VancWion 
automatisé et j l¶aXgmenWaWion aWWendXe de la YeUbaliVaWion, l¶efficaciWp de 
la chaine de WUaiWemenW, dX conVWaW de l¶infUacWion aX paiemenW de 
l¶infUacWion, eVW Xn facWeXU de VXccqV eVVenWiel. Le lien eVW en effeW aWWeVWp 
entre le respect de la norme et la certitude de la sanction19. 

                                                        
18 Les années 2018 et 2019 se caractérisent par une vague de destruction des radars, leur 
caUacWqUe aW\piqXe jXVWifie de leV e[clXUe de l¶anal\Ve. 
19 Voir notamment Enquête sur le rapport à la règle des automobilistes français, ORSI 
Évaluation des politiques de sécurité routière, IFFSTARR, CEREMA Ouest, 
13 décembre 2018, pages 24 et suivantes. 
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Dès 2003, la responsabilité du contrôle automatisé a été confiée à un 
opérateur privé, le centre national de traitement (CNT). La responsabilité 
de piloWage deV conWUaWV d¶pqXipemenW eW de pUeVWaWion miV en °XYUe paU le 
CNT est confié depuiV 2011 j l¶agence naWionale dX WUaiWemenW aXWomaWiVp 
des infractions (ANTAI)20, dont la tutelle est exercée depuis 2013 par la 
délégation à la sécurité routière.  

Si l¶on e[clXW leV annpeV 2013, 2018 et 2019, au cours desquelles les 
radars ont subi des actes de vandalisme, le taux de disponibilité des radars21 
est régulièrement supérieur à 92 %, conformément aux objectifs fixés dans 
le conWUaW d¶objecWif de l¶ANTAI. Le dplai d¶enYoi deV aYiV de 
contravention22, est réduit : de 4,5 jours en 2018 et de 5,5 jours en 2019.  

¬ paUWiU deV annpeV 2010, l¶ANTAI a dpYeloppp Xne cooppUaWion 
avec des pays étrangers afin de permettre les échanges de données 
aXWomaWiVpeV VXU l¶idenWiWp dX condXcWeXU de YoiWXUeV ptrangères. Entre 
2013 et 2019, le nombre de pays avec lesquels la France a noué des 
conventions est passé de 3 à 20, ce qui représente la grande majorité des 
YphicXleV immaWUicXlpV j l¶pWUangeU ciUcXlanW en FUance23. Le ratio de 
transformation des messages d¶infUacWion en aYiV de conWUaYenWion poXU leV 
infractions à la vitesse des immatriculations étrangères de pays partenaires 
a progressé rapidement et a atteint 80,9 % en 2015.  

  

                                                        
20 Décret n° 2011-348 du 29 mars 2011 portant création de l¶Agence naWionale de 
traitement automatisé des infractions. 
21 Le WaX[ de diVponibiliWp deV UadaUV eVW le UappoUW enWUe le nombUe d¶pqXipemenWV 
disponibles au cours de l¶annpe conVidpUpe eW le nombUe d¶pqXipemenWV en VeUYice aX 
coXUV de l¶annpe conVidpUpe.  
22 Le dplai mo\en d¶enYoiV deV aYiV de conWUaYenWion eVW la différence entre la date 
d¶enYoi de l'avis de contravention initial et la date d'intégration du message d'infraction 
danV le V\VWqme d¶infoUmaWion de l¶ANTAI, pour toXV leV doVVieUV poXU leVqXelV l¶avis 
de contravention initial a été envoyé au cours de l¶annpe conVidpUpe. 
23 Ces pays sont depuis 2013 : la Belgique, le Luxembourg, la Suisse ; depuis 2014 : 
l¶Allemagne, leV Pa\V-Bas ; depuis 2015 : l¶EVpagne, la Pologne, la RoXmanie ; depuis 
2016 : l¶IWalie, l¶AXWUiche ; depuis 2017 : la Hongrie, la Slovaquie, la République 
Tchèque, le Portugal ; depuis 2018 : l¶EVWonie, la LeWWonie, la LiWXanie ; depuis 2019 : 
le Royaume-Uni, la SXqde, l¶IUlande. 
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Des réformes ont également permis d¶amplioUeU l¶idenWification des 
conducteurs de véhicules en infraction. Une infraction de non-désignation 
du conducteur a été mise en place en 201724 pour les représentants légaux 
de VocipWpV qXi ne dpVignenW paV leV condXcWeXUV a\anW commiV l¶infUacWion 
avec une voiture de société. Cette mesure a eu des effets rapides 
pXiVqX¶aloUV qX¶il pWaiW eVWimp qXe 90 % deV enWUepUiVeV ne dpVignaienW paV 
leur collaborateur avant cette date, ce serait désormais 80 % des entreprises 
qui le feraient25. Le compoUWemenW deV collaboUaWeXUV d¶enWUepUiVe Vemble 
avoir évolué, pXiVqXe qXe le nombUe d¶infUacWionV conVWaWpeV paU leV 
YphicXleV d¶enWUepUiVeV a diminXp de pUqV de 17 % enWUe 2017 eW 201826. 

B - Des résultats incontestables ont été obtenus, 
à un coût maîtrisé 

La politique volontariste de déploiement du contrôle sanction 
automatisé a permis, de façon indubitable, une diminution des vitesses 
pratiquées sur les routes de France. Il n¶eVW paV poVVible de quantifier le 
nombre de vies humaines directement épargnées de ce fait, compte tenu de 
l¶inWUicaWion deV facWeurs en jeu dans un accident mortel. En revanche, de 
nombreuses observations montrent l¶efficaciWp de ceWWe poliWiqXe sur les 
vitesses effectivement observées sur les routes. 

Selon les données de l¶obVeUYaWoiUe deV YiWeVVeV de l¶ONISR27 pour 
les véhicules légers, la tendance est à la baisse sur les trois dernières années 
pour ce qui est des vitesses constatées sur les autoroutes de liaison et sur 
les routes à deux ou trois voies. Les résultats sont plus contrastés pour ce 
qui relève des autoroutes de dégagement et des routes traversant les petites 
agglomérations.  

                                                        
24 Article L. 121-6 du code de la route. 
25 Magazine Flottes automobiles, N° novembre 2019. 
26 RappoUW d¶acWiYiWp 2018 de l¶ANTAI. 
27 Depuis 2016, le relevé est effectué à partir de « 215 points de mesure dont 79 points 
faiVanW pgalemenW l¶objeW de meVXUeV de nXiW. LeV poinWV de meVXUe hoUV aXWoUoXWe VonW 
regroupés dans une vingtaine de départements répartis sur le territoire métropolitain. 
Les points sur autoroutes peuvent être situés dans une quinzaine de départements 
supplémentaires » (source ONISR, rapport 2019 sur les vitesses ; le détail de la 
méthodologie est présenté dans ce document). 
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Graphique n° 2 : évolution de la moyenne des vitesses pratiquées 
des véhicules de tourisme en km/h (2009-2019)  

 
Source : ONISR 

Ces tendances qXi YonW, j l¶pYidence, danV le bon VenV, peXYenW 
expliquer une partie des résultats obtenus en termes d¶accidenWV moUWelV eW 
graves. L¶idpe gpnpUale Velon laqXelle la poliWiqXe menpe en FUance a 
provoqué une réduction des vitesses est soutenue notamment par une étude 
de Viallon et Laumont (2013)28 qui montre que, sur les routes secondaires, 
pour la période 2002-2010, les vitesses moyennes ont effectivement baissé, 
et ce dans des proportions notables. Cette réduction des vitesses explique, 
selon ces auteurs, que dorénavant ce sont les petits dépassements de la 
vitesse maximale autorisée qui engendrent la plus grande part des accidents 
mortels. 

Enfin, on peut citer des travaux récents du CEREMA tendant 
notamment à évaluer la traduction in situ de la réglementation sur la vitesse 
maximum autorisée à 80 km/h, entrée en vigueur le 1er juillet 2018. Cet 
oUganiVme conVWaWe qX¶Xne UXpWXUe V¶eVW bien pUodXiWe danV la chUoniqXe 
deV YiWeVVeV enUegiVWUpeV j l¶occaVion de l¶inWUodXcWion de ceWWe diVpoViWion. 

                                                        
28 Viallon, V. et Laumont, B. (2013), Fractions of fatal crashes attributable to 
speeding: Evolution for the period 2001±2010 in France, Accident Analysis and 
Prevention, 52, pp.250-256. 

La politique publique de sécurité routière - juin 2021
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 
UNE POLITIQUE DÉFINIE DANS LES ANNÉES 2000, 
CENTRÉE SUR LES COMPORTEMENTS DES USAGERS 
 

 

43 

Graphique n° 3 : évolution des vitesses moyennes journalières 
pratiquées par l¶ensemble des véhicules durant les mois de juin 

et juillet 2018, données recueillies par l¶observatoire VMA80 

 
Source : CEREMA. Chaque point reprpsente une journpe d¶observations 

CeW enVemble d¶obVeUYaWionV VXggqUe qXe leV UqglemenWaWionV, eW leV 
messages visant à réduire les vitesses excessives ou inadaptées, sont pris 
en compte progressivement par les automobilistes dans leur comportement. 

Pour autant, aucune de celles-ci ne permettait d¶pWabliU Xn lien de 
causalité entre la diminution des vitesses constatées et la présence de 
radars. Une étude originale, réalisée pour ce rapport, illustre cette relation 
clairement29.  

Fondpe VXU leV donnpeV de l¶ANTAI30, elle visait à apprécier 
comment le comportement des automobilistes avait évolué lors de 
l¶ppiVode diW © des gilets jaunes », caractérisé par un taux important de 
dégradation des radars-vitesse. Cet épisode offre une situation 
« d¶e[ppUience naWXUelle » intéressante : ces dégradations, si elles rendaient 
le dispositif photographique inopérant31 laissaient généralement 
fonctionner le cinémomètre des radars. Dès lors, les automobilistes 
poXYaienW eVWimeU le UiVqXe d¶rWUe pUiV en infUacWion UpdXiW (YoiUe nXl), 
tandis que ces appareils demeXUaienW apWeV j enUegiVWUeU d¶pYenWXelV e[cqV 

                                                        
29 Cf. annexe 6. 
30 Données quotidiennes collectées entre le 1er janvier 2016 et le 31 mars 2019 pour 
l¶enVemble deV pqXipemenWV de WeUUain implanWpV en mpWUopole (UadaUV YiWeVVe fi[eV, 
qX¶ilV VoienW diVcUiminanW oX non). 
31 Les radars pWanW VoXYenW UecoXYeUWV d¶Xne bkche, oX de peinWXUe. 
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de vitesse, sans pouvoir les rattacher à une plaque minéralogique. 
Autrement dit, la pression exercée par ces appareils se trouvant 
globalement réduite, la question se pose de savoir si le comportement des 
automobilistes été modifié. 

SXU leV 39 moiV de l¶pWXde, la CoXU a caUacWpUiVp le lien de caXValiWp 
enWUe le WaX[ de diVponibiliWp deV UadaUV eW l¶ampliWXde deV e[cqV de YiWeVVe 
constatés. Cette relation est clairement négative : plus les radars sont 
disponibles (et donc, visiblement en bon état), moins la vitesse constatée 
au-delà de la VMA est élevée (cf. graphique n° 4). 

Graphique n° 4 : relation entre le taux de disponibilité des radars 
fonctionnels (TDRF) et le niveau des excès de vitesse 

 
Source : Cour des comptes, d¶aprqs donnpes ANTAI 

En bleX maUine, chaqXe poinW UepUpVenWe l¶e[cqV de YiWeVVe mo\en 
observé pour un mois un et un département de France métropolitaine. En 
bleu clair, les points correspondent aux observations correspondant à la 
période dite « des gilets jaunes ». 

Le graphique n° 4 laisse peu de doute quant au lien entre la 
disponibilité des radars et le comportement plus ou moins laxiste par 
rapport à la vitesse dont témoignent les usagers : dans la partie gauche du 
graphique, les radars sont peu disponibles, les excès de vitesse sont 
relativement plus importants que dans la partie droite, où les radars sont 
aptes à capturer la plupart des infractions. La relation statistique est 
significative, et son signe est négatif : plus les radars sont présents (et aptes 
à fonctionner), moins les excès de vitesse moyens sont de grande ampleur.  
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DeX[ gUoXpeV de dppaUWemenWV onW pWp idenWifipV. L¶Xn o� la 
destruction des radars, entre octobre 2018 et mars 2019, a été très 
significative (dit « groupe test ª), l¶aXWUe o� ces dégradations ont été moins 
patentes (dit « groupe témoin »). La carte 1 en représente la répartition dans 
l¶he[agone. 

Carte n° 1 : cartographie des départements retenus ; en bleu : 
« départements témoins », en rouge : « départements tests » 

 
Source : Cour des comptes, d¶aprqs donnpes ANTAI 

La Cour a tenté de comparer le niveau des dépassements de vitesse 
avant la crise et pendant la crise, pour chacun des groupes de départements. 
Ici encore, les résultats sont très marqués. Là où les radars ont été le plus 
détruits, les excès de vitesse ont le plus nettement progressé (avec un pic 
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très marqué en décembre 2018). On peut en inférer que la destruction 
massive des radars a libéré le comportement des conducteurs qui, confiants 
danV le faible UiVqXe d¶rWUe YeUbaliVpV, ont roulé plus vite32. 

Graphique n° 5 : moyenne des excès de vitesse par groupe 
de départements / mois 

 
Source : Cour des comptes, d¶aprqs donnpes ANTAI 

L¶pYolXWion © qualitative » de ces excès de vitesse a été étudiée. Il 
appaUavW qXe leXU fUpqXence V¶eVW UpdXiWe poXU leV peWiWV e[cqV de YiWeVVe eW 
accUXe poXU leV gUandV e[cqV. CeWWe obVeUYaWion confoUWe l¶inWXiWion, WiUpe 
des observations comme des résultats de recherche cités supra, selon 
laquelle la présence des radars est un facteur explicatif de la réduction des 
grands excès de vitesse et de la mortalité qui leur est liée.  

CeW enVemble de UpVXlWaWV VXggqUe qX¶en l¶pWaW, le mainWien d¶Xne 
politique de contrôle sanction résolue est nécessaire, et que son 
relâchement entraînerait une augmentation du risque routier. Il souligne 
également que le consentement aux limitations de vitesse est très imparfait 
eW qX¶Xn effoUW de ppdagogie pour prévenir le risque lié à ce facteur est plus 
que jamais nécessaire. 

                                                        
32 Le compoUWemenW obVeUYp dXUanW ceW ppiVode eVW enWachp d¶endogpnpiWp, la 
propension « naturelle » à rouler plus vite quand les radars sont inopérants préexistant 
à cette crise (cf. graphique n° 4). 
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La politique de contrôle sanction automatisé est portée par le 
programme budgétaire 751 ± Structures et dispositifs de sécurité routière 
aX Vein dX compWe d¶affecWaWion Vppciale Contrôle de la circulation et du 
stationnement routier, donW leV dppenVeV Ve monWenW en 2019 j 294,1 M¼. 
Au sein de ce programme les dépenses affectées à la production des 
meVVageV d¶infUacWion33 onW aXgmenWp, paUallqlemenW j l¶aXgmenWaWion de 
la YeUbaliVaWion maiV le co�W de pUodXcWion d¶Xn meVVage a foUWemenW 
diminué sur la période, passant de 18 euros en 2008 à environ 13 euros en 
2015, chiffre pratiquement maintenu en 2016 et 201734. Dans le même 
WempV, le nombUe d¶infUacWionV UeleYpeV a pWp mXlWiplip paU deX[. AX WoWal, 
le contrôle sanction automatisé V¶eVW impoVp comme Xn oXWil indiVpenVable 
au service de la politique de sécurité routière.  

Tableau n° 4 : évolution du rapport entre les dépenses 
du programme 751 et le nombre d¶infractions relevées 

  2008 2013 2015 2016 2017 2018 

Message d'infractions 
relevés par les radars 
(en millions de messages) 

7,81 12,13 14,21 16,10 17,10 14,10 

Dépenses exécutées en CP 
des actions 1, 2 et 3 du 
programme 751 (en M¼) 

147,1 218,7 182,4 216,1 227,7 263,7 

Coût d'un message 
d'infraction ( en ¼) 18,8 18,02 12,83 13,42 13,31 18,7 

Source : Cour des comptes, d¶aprqs DPT 2010,2015,2019, 2020 et rapports statistiques de 
l¶ONISR: : © Le comportement des usagers de la route », 2008 et « Les infractions au code de 
la route et au code des transports ± l¶impact sur le permis j points », 2013, 2017 et 2018 

                                                        
33 Un « meVVage d¶infUacWion ª (MIF) eVW le UeleYp d¶Xne infUacWion paU Xn UadaU, 
WUanVmiV aX CNT en YXe de l¶pWabliVVemenW d¶Xn © avis de contravention » (ACO). 
34 Il a pWp choiVi en UeYanche de mainWeniU l¶enVemble deV dppenVeV deV acWionV de 
communication, mrme Vi ceUWaineV d¶enWUe elleV ne VonW paV e[clXViYemenW aX VeUYice 
du CSA, compte tenu du relatif faible montant des dépenses et du fait que cette action 
a, dès la création du programme, été incluse dans celui-ci et contribue aux indicateurs 
d¶efficaciWp du programme. 
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III - La politique menée depuis 2008 vise 
à modifier les comportements en recourant 

à la norme 

PoXU caUacWpUiVeU la poliWiqXe de VpcXUiWp UoXWiqUe miVe en °XYUe 
enWUe 2008 eW 2019, la CoXU V¶eVW fondpe VXU leV planV de VpcXUiWp UoXWiqUe, 
documents de référence qui en définissent les objectifs et les actions à 
meWWUe en °XYUe. IlV sont généralement rendus publics lors de conférences 
de presse tenues par le Premier ministre. Ils ne rendent pas compte de toutes 
les actions menées par les acteurs publics et privés, au plan national ou 
local, mais représentent le cadre dans lequel elleV V¶inVqUenW eW VonW le poinW 
de départ pour évaluer la politique de sécurité routière. 

La France, sur la période 2008-2019, a élaboré sept plans de sécurité 
routière, que la Cour a analysés (ainsi que les deux plans de 2006, mis en 
°XYUe pendanW la ppUiode pYalXpe). Ces neuf plans comprennent environ 
300 mesures, que la Cour a classées dans une matrice à double entrée, 
comprenant : 

- d¶Xne paUW, les cibleV d¶acWionV pUioUiWaiUeV, visant à améliorer certains 
résultats comme les comportements, par exemple diminution des 
e[cqV de YiWeVVe, de la condXiWe apUqV XVage d¶alcool oX de VWXppfianWV ; 
ou leV infUaVWUXcWXUeV«) ; 

- d¶aXWUe paUW, les leYieUV d¶acWionV, qXi UegUoXpenW leV mo\enV XWiliVpV 
pour atteindre ces résultats (par exemple la définition de règles, le 
contrôle de leur respect, la prévention ou la commXnicaWion«). 

Ce travail a permis de décrire les objectifs, ainsi que le degré de mise 
en °XYUe deV meVXUeV. Les éléments méthodologiques de la démarche et 
les mesures adoptées sur la période 2006-2018 sont décrits en annexe 2.  

Au-delà de la multiplicité des priorités et des leviers, la politique de 
sécurité routière accorde, en cohérence avec les études internationales et 
les outils dont elle dispose, une priorité à la norme, et à son impact sur les 
comportements. 

A - Les plans montrent la diversité des domaines 
d¶action de la politique de sécurité routière 

La politique de sécurité porte sur les domaines du comportement des 
usagers, des infrastructures, des équipements des véhicules et de la 
gouvernance conformément aux orientations de la Commission 
européenne et des instances internationales.  
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La politique de sécurité routière a traité, entre 2006 et 2019, 
l¶enVemble de ceV WhqmeV. Elle a également évolué pour tenir compte des 
sujets émergents.  

1 - Des plans réactifs, définis en fonction des résultats  

La politique a été définie au sein de sept plans de sécurité routière 
au cours de la période 2008-2019 : en 2008, 2009, 2010, 2011, 2015 (deux 
plans) et 2018. Selon un calendrier étroitement corrélé j l¶pYolXWion de la 
mortalité sur les routes. 

Le plan adopté en 2010 est décidé au vu du constat que « depuis 
l¶pWp 2009, deV VigneV inqXipWanWV de UelkchemenW dX compoUWemenW de 
certains conducteurs ont abouti à ce que la mortalité routière cesse de 
diminXeU, YoiUe V¶aggUaYe ceUWainV moiV ». En 2011, le plan accompagne le 
lancement de la décennie mondiale (2011-2020) d¶acWion poXU la VpcXUiWp 
UoXWiqUe, eW indiqXe qX¶il faXW réagir face aux mauvais résultats du début 
d¶annpe. 

AXcXn aXWUe plan n¶eVW adopWp aYanW 2015, compWe WenX deV bonV 
UpVXlWaWV enUegiVWUpV en 2012 eW 2013. Le conVWaW de l¶aXgmenWaWion deV 
décès sur les routes en 2014 jXVWifie l¶adopWion d¶Xn plan en janYieU 2015, 
complpWp paU Xn Vecond j l¶aXWomne de la mrme année. Le nouveau plan 
en 2018 et la décision emblématique de limiter à 80 km/h la vitesse 
maximale autorisée sur les routes bidirectionnelles sans séparateur central 
sont fondés sur les résultats jugés décevants de 2016 et 2017. 

 Ces plans privilégient les mesures concrètes en réponse à des 
difficultés. Cette stratégie tient compte de la polarisation des débats sur la 
VpcXUiWp UoXWiqUe, qX¶il V¶agiVVe de l¶alcool aX YolanW oX deV limiWaWionV de 
vitesse. Le choix a été fait de ne pas recourir à des lois spécifiques à la 
sécurité routière, mais de les intégrer dans des lois concernant 
principalement la sécurité intérieure, la santé, la justice ou, plus 
récemment, les mobilités. 

2 - Une recherche d¶exhaustivité dans les sujets traités 

La politique de sécurité routière concerne les citoyens dans leur vie 
qXoWidienne. L¶obVeUYaWoiUe deV WeUUiWoiUeV VoXlignaiW en 2019 qXe des 
différences très importantes sont observées, en temps de trajet comme en 
modalités de déplacement, entre communes centres, banlieue et communes 
péri-XUbaineV maiV pgalemenW enWUe l¶Ìle-de-France et le reste du pays. Hors 
Île-de-France, les déplacements en voiture et deux-roues motorisé sont 
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majoUiWaiUeV paUWoXW, maiV leXU XWiliVaWion eVW d¶aXWanW plXV coXUanWe qXe 
l¶aiUe XUbaine eVW peWiWe eW qXe l¶on V¶ploigne dX cenWUe. LeV modeV acWifV de 
déplacement (marche et vélo principalement), représentent plus du tiers des 
dpplacemenWV aX cenWUe deV aiUeV XUbaineV, maiV moinV d¶Xn VXU cinq poXU 
leV UpVidenWV deV eVpaceV ppUiXUbainV. ¬ PaUiV, l¶XVage de la voiture et des 
deux-roues motorisés est au contraire minoritaire (13 % des déplacements). 

La politique de sécurité routière doit apporter une réponse à ces 
situations, ce qui contribue à expliquer le nombre important de mesures 
adoptées.  

La lutte contre les comportements dangereux, initialement centrée 
sur la réduction des vitesses excessives et la conduite après consommation 
d¶alcool, a pUogUeVViYemenW intégré la lutte contre la conduite sous 
l¶empUiVe de VWXppfianWV eW l¶XVage de diVWUacWeXUV (Wplpphone pour 
l¶enVemble deV condXcWeXUV, YiVionnage de YidpoV poXU le WUanVpoUW 
professionnel routier).  

L¶pYolXWion deV modeV de dpplacemenW, eW noWammenW l¶XVage dX 
vélo et de la marche, a été prise en compte de manière plus ciblée à compter 
de 2015. Le vieillissement de la population a suscité des mesures 
spécifiques pour les seniors, en particulier pour sécuriser leurs 
déplacements à pied en ville. Les mesures sur les équipements des 
véhicules et des usagers ont intégré les apports liés aux aides à la conduite. 
Une attention particulière a été accordée, de manière constante, aux deux-
roues motorisés. 

La gouvernance de la politique a été plusieurs fois revue et les 
condiWionV de foUmaWion eW d¶oUganiVaWion de l¶accqV aX peUmiV de condXiUe 
réformées. Enfin, une politique particulière a été développée pour les 
transports effectués dans le cadre professionnel.  

Le graphique ci-deVVoXV UecenVe l¶enVemble deV meVXUeV adopWpeV 
dans les plans 2006-2019, UegUoXppeV aX Vein de 21 caWpgoUieV d¶acWionV. 
Au-delà de la priorité accordée à la vitesse (43 mesures) et au permis de 
condXiUe (43 meVXUeV, compWe WenX d¶Xn plan conVacUp j Va UpfoUme, en 
2009), il montre la diversité des priorités retenues au cours des treize 
dernières années. 

La politique publique de sécurité routière - juin 2021
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 
UNE POLITIQUE DÉFINIE DANS LES ANNÉES 2000, 
CENTRÉE SUR LES COMPORTEMENTS DES USAGERS 
 

 

51 

Graphique n° 6 : nombre de mesures par types d¶actions prioritaires 
(2006-2019) 

 
Source : Cour des comptes d¶aprqs CISR 
(1) Ont été regroupées sous la dénomination « autres infractions » des infractions telles que le 
franchissement de ligne blanche ou le non-respect des voies d¶urgence qui ont fait l¶objet d¶une 
mesure sur la période. 
(2) Ont été regroupées sous le terme « autres » des mesures ponctuelles, impossibles à regrouper 
avec d¶autres. 

¬ la diYeUViWp deV domaineV d¶acWion, V¶ajoXWe celle deV leYieUV 
d¶acWion. PoXU obWeniU Xne diminXWion de la YiWeVVe, par exemple, il est 
possible de modifier la norme de vitesse sur les routes, de former les 
conducteurs au respect des normes existantes, de communiquer sur les 
dangeUV de la YiWeVVe, d¶accenWXeU la poliWiqXe de conWU{le eW de VancWion, 
ces « outils » pouvant être actionnés simultanément ou à des moments 
différents. Ces options existent pour chacune des actions prioritaires ci-
dessus et la politique de sécurité routière les a toutes utilisées. 
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Graphique n° 7 : nombre de mesures par © leviers d¶actions ª 

 
Source : Cour des comptes d¶aprqs CISR 2006-2018 

B - Malgré cette diversité, des lignes de force 
se dégagent 

1 - Une priorité accordée au changement des comportements 
dans la conception des plans 

La lutte contre les comportements dangereux représente près de 
40 % de l¶enVemble deV mesures de sécurité routière sur la période, suivie 
par les mesures spécifiques par mode de déplacement (près de 20 % des 
mesures, une attention particulière étant portée aux deux-roues motorisés) 
et les mesures destinées à réformer le permis de conduire (14 % de 
l¶enVemble deV meVXUeV). LeV aXWUeV acWionV pUioUiWaiUeV, sont moins 
nombreuses, noWammenW leV meVXUeV en faYeXU d¶infUaVWUXcWXUeV plXV V�UeV 
(4,2 % des mesures).  

La construction des plans de sécurité routière, fondée sur la causalité 
des accidents graves, explique en grande partie ces choix. Le fait que les 
pWXdeV de caXValiWp n¶idenWifienW paV leV facWeXUV impliqXpV danV la gUaYiWp 
des accidents indépendamment de leurs causes immédiates contribue à 
valoriser les facteurs telles que la vitesse au dpWUimenW d¶aXWUeV facWeXUV (par 
exemple les obstacles latéraux) qui interviennent peu dans les causes 
d¶accidenW maiV VonW eVVenWielV danV la gUaYiWp de leXUV conVpqXenceV (42 % 
des usagers de véhicules ont été tués après un choc contre obstacle fixe en 
2018 en France, chiffre constant sur la période 2008-2019). 
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Graphique n° 8 : nombre de mesures 
par groupe d¶actions prioritaires 

 
Source : Cour des comptes d¶aprqs les mesures des CISR 2006-2018 ± 
« Comportement » regroupe les mesures vitesse, alcool, distracteur, autres infractions, 
récidivistes ; « Population » regroupe les mesures jeunes et seniors ; « géographique » regroupe 
les mesures concernant les villes, la lutte contre les inégalités territoriales et les politiques 
locales ; « mode de déplacement » regroupe les mesures ciblées sur les voitures, les piétons, les 
vélos et les deux-roues motorisés 

 

Le UegUoXpemenW deV leYieUV d¶acWionV paU WhqmeV meW pgalemenW en 
YaleXU leV ligneV de foUce de la poliWiqXe. L¶acWion noUmaWiYe eW Von conWU{le 
représentent 45 % des levieUV d¶acWion, deYanW la pUpYenWion (17 % deV 
actions) et les actions liées à la gouvernance de la sécurité routière (12,7 % 
deV meVXUeV). LeV dpmaUcheV paUWenaUialeV d¶impXlVion deV meVXUeV aXpUqV 
des partenaires ou de co-construction des projets représentent 8.4 % des 
mesures, les études 4 %. 
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Graphique n° 9 : nombre de mesures par groupe de leviers d¶action 

 
Source : Cour des comptes d¶aprqs CISR 2006-2018 « Contrôle-nouvelles normes » regroupe 
« contrôle sanction », « nouvelles normes » et « inspections » ; « Démarches partenariales » regroupe 
les mesures de concertation et de partenariat ; « Gouvernance » regroupe les mesures « systèmes 
d'information », « procédures » et « organisation administrative » ; « Formation » regroupe les 
mesures « formation scolaire », « formation au permis de conduire » et « autres formations » 

Les mesures de prévention et de concertation sont privilégiées pour 
la réduction du risque professionnel routier (11 mesures sur 14) comme 
poXU l¶amplioUaWion deV infUaVWUXcWXUeV (9 meVXUeV VXU 13), aloUs que la lutte 
contre les comportements dangereux est essentiellement fondée sur les 
normes (78 % des mesures, mais 92 % pour le lutte contre les stupéfiants 
et 81 % pour le vitesse excessive). Au sein de ce groupe, seule la lutte 
conWUe l¶alcool aX YolanW bpnpficie d¶appUocheV plXV diYeUVeV, le conWU{le eW 
la sanction ne représentant que 63 % des mesures.  

Cette ligne est constante sur la période. La lutte contre les 
compoUWemenWV dangeUeX[ conVWiWXe l¶a[e majoUiWaiUe de l¶enVemble deV 
plans, et représente près de 50 % du total des mesures en 2008, 2011, 2015 
et 2018. Le recours à la production de normes, le contrôle et la sanction 
représentent plus de 60 % des mesures en 2008 (63,33 %) et près de 70 % 
en 2011 (69,57 %) ; ils en représentent 53 % en 2015 et 48 % en 2010. Le 
plan 2018 marque une inflexion forte par rapport à cette politique, au 
bénéfice de la prévention, qui représente près de 42 % des mesures. 

La faible part prise par la formation (19 % des mesures en 2006, 
mais moins de 5 % dans les différents plans à compter de 2010) peut être 
expliquée par le fait que les principes de l¶éducation à la sécurité routière, 
WoXjoXUV d¶acWXaliWp, onW pWp définis au début des années 2000, en dehors de 
la période étudiée. 
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Tableau n° 5 : part (en %) des différents leviers d¶actions 
dans les plans d¶action 

 
Source : Cour des comptes d¶aprqs CISR 2006-2018 - GRP : gouvernance et relations partenariales 

2 - Les mesures relatives aux normes de comportement 
sont davantage mises en °uvre que les autres 

La miVe en °XYUe de la poliWiqXe de VpcXUiWp UoXWiqUe ne faiW pas 
l¶objeW d¶Xn docXmenW UeWUaoanW l¶enVemble deV acWionV UpaliVpeV. L¶pWXde 
inédite qui est proposée ici porte VXU la miVe en °XYUe deV meVXUeV pUiVeV 
lors des CISR de 2006 à 2018, évaluée à partir des données transmises par 
la DSR, leV miniVWqUeV chaUgpV de l¶pdXcaWion naWionale eW deV WUanVpoUWV, eW 
l¶pWXde deV bilanV pXblipV paU l¶ONISR eW du document de politique 
transversale (DPT) relatif à la sécurité routière, annexé à la loi de finances. 
Des constats de terrain ont également nourri ces observations. Le taux de 
miVe en °XYUe mo\enne deV qXelqXe 300 acWionV annoncpeV danV le cadUe 
des CISR peut être estimé à 58 %. Mais ce taux varie selon les types 
d¶acWion. AinVi, Vi l¶on pWXdie le nombUe de meVXUeV miVeV en °XYUe paU 
gUandV gUoXpeV d¶acWionV pUioUiWaiUeV, deX[ W\peV d¶acWionV pUioUiWaiUeV 
pUpVenWenW Xn WaX[ de miVe en °XYUe VignificaWiYemenW infpUieXU j la 
moyenne : 

- les infrastructures, avec 38 % deV acWionV miVeV en °XYUe malgUp leur 
nombre restreint (13 sur les 300 mesures de la période) ; 

- le UiVqXe pUofeVVionnel UoXWieU (43 % d¶acWionV miVeV en °XYUe). 
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Les autres actions prioritaires affichent des taux de réalisation 
voisins de 60 % (comportements [59 %], approche géographique [61 %], 
permis de conduire [62 %] parmi les principales priorités. Au sein des 
leYieUV d¶acWion, leV pcaUWV VonW plXV impoUWanWV eW YaUienW enWUe Xn WaX[ de 
miVe en °XYUe VXppUieXU j 71 % poXU la pUodXcWion de noXYelleV noUmeV eW 
de 28 % pour les actions de prévention. 

Au total, la priorité accordée aux normes de comportement dans la 
définition des mesures à appliquer se retrouve dans la miVe en °XYUe deV 
mesures.  

C - Le ministère de l¶intérieur a acquis progressivement 
un rôle central 

En 2002, le Président de la République fait de la lutte contre 
l¶inVpcXUiWp UoXWiqUe une priorité, concrétisée dans la loi d¶oUienWaWion eW de 
programmation pour la sécurité intérieure (LOPSI)35. Des moyens 
supplémentaires sont donnés aux forces de police et de gendarmerie et trois 
mesures phaUeV VonW pUiVeV : l¶inVWallaWion deV pUemieUV UadaUV fi[eV de 
contrôle sanction automatique (CSA) de la vitesse, le permis probatoire et 
le retrait de six points du permis de conduire pour tout dépassement du taux 
lpgal d¶alcool.  

Progressivement le pilotage de la politique de sécurité routière est 
WUanVfpUpe dX miniVWqUe chaUgp de l¶pqXipemenW eW deV WUanVpoUWV j celXi de 
l¶inWpUieXU, dont leV dpcUeWV d¶aWWUibXWion dX WUoiViqme GoXYeUnemenW 
consacrent le rôle prééminent en matière de sécurité routière, j l¶e[clXVion 
de la sécurité des infrastructures et de la réglementation technique des 
véhicules, confiées au miniVWqUe de l¶pcologie. IlV UaWWachenW la dplpgaWion 
j la VpcXUiWp eW j la ciUcXlaWion UoXWiqUe (DSCR) aX[ miniVWqUeV de l¶inWpUieXU 
eW de l¶pcologie.  

Avec le premier Gouvernement Ayrault en mai 2012, le ministre de 
l¶inWpUieXU se voit confier une autoriWp e[clXViYe VXU la DSCR, qX¶il n¶a paV 
ceVVp d¶e[eUceU depXiV loUV, WoXW en pUpYo\anW qXe le miniVWUe chaUgp de 
l¶pcologie, comme aXpaUaYanW, © plabore et met en °uvre les politiques de 
sécurité des infrastructures routières et de réglementation technique des 
véhicules » 36.  

  

                                                        
35 Loi n° 2002-1094 du 29 août 2002. 
36 Décret n° 2017-1071 du 24 mai 2017. 
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En 2013, la délégation à la sécurité et à la circulation routières, qui 
pWaiW encoUe inWpgUpe j l¶adminiVWUaWion dX miniVWqUe de l¶pcologie, de 
l¶pneUgie, dX dpYeloppemenW dXUable eW de l¶ampnagemenW dX WeUUiWoiUe, 
UejoinW l¶adminiVWUaWion cenWUale dX miniVWqUe de l¶inWpUieXU, o� elle a Xne 
poViWion pqXiYalenWe j celle d¶Xne diUecWion d¶adminiVWUaWion cenWUale. En 
2017, son appellation devient la délégation à la sécurité routière (DSR).  

La pUppminence dX miniVWqUe de l¶inWpUieXU eVW également 
budgétaire, avec près de 70 % des dépenses de la politique nationale 
retracées dans le document de politique transversale sécurité routière. 

IV - L¶État a une capacité d¶action limitée 
sur les infrastructures 

A - La gestion des routes est compartimentée 
en fonction des gestionnaires de réseaux 

La gestion des infrastructures routières a été majoritairement confiée 
aux départements, en deux étapes : 

- l¶aUWicle 66 de la loi de financeV poXU 1972 leur transfère la gestion de 
55 000 kilomètres de « routes nationales secondaires », jusque-là 
confipe j l¶eWaW; 

- la loi sur les libertés et responsabilités locales (LRL) de 200437, entrée 
en application en 2007, transfère aux départements la gestion de 
18 000 kilomqWUeV de © UoXWeV naWionaleV d¶inWpUrW local (RNIL) », ainsi 
que celle des moyens financiers et des personnels correspondant 
(30 800 ETP, soit un tiers environ des effectifs affectés aux routes 
dans les anciennes directions régionales et départementales de 
l¶pqXipemenW - DRE et DDE). 

¬ l¶iVVXe de ceV UpfoUmes, le réseau routier national, concédé 
(8 431 km en 2008) et non concédé (12 376 km), représentait 5 % de la 
totalité des voies routières et supportait 30 % du trafic interurbain. À la 
logique historique de catégorisation fonctionnelle, qui consistait à 
UaVVembleU danV la mrme main la geVWion d¶Xn W\pe de UoXWeV homogqne, 
V¶eVW VXbVWiWXpe Xne UppaUWiWion deV WkcheV de mainWenance UpVXlWanW 
largement de compromis politiques enWUe l¶eWat et les collectivités 
territoriales. Cette évolution rend impossible de prendre des décisions 

                                                        
37 Loi n° 2004-809 du 13 août 2004. 
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relatives aux routes qui seraient fondées sur la fonction des voies. Or, 
comme l¶a monWUp la CoXU j pUopoV de la route Centre-Europe-Atlantique, 
l¶inadpqXaWion d¶Xn a[e UoXWieU à la fonction qui lui est assignée peut avoir 
deV effeWV WUqV impoUWanWV VXU l¶accidenWaliWp38. En outre, contrairement à la 
pratique constatée dans des pays comme le Royaume-Uni ou les Pays-Bas, 
l¶eWaW ne peXW paV demandeU aX[ UeVponVableV de logiciels de navigation, 
paU e[emple, d¶e[clXUe deV iWinpUaiUeV de dpleVWage UecommandpV, ceUWaineV 
caWpgoUieV de YoieV, incapableV d¶abVoUbeU Xne aXgmenWaWion de WUafic danV 
des conditions de sécurité satisfaisantes. 

Tableau n° 6 : répartition du réseau routier par gestionnaires 

Type de réseau routier Gestion du réseau Nombre de kilomètre 

National 

État, via les directions 
interdépartementales des 

routes (DIR) 
12 000 km 

Concessionnaires 8 000 km 

Départemental 101 départements 377 000 km 

Communal et intercommunal 1 200 intercommunalités  
et plus de 30 000 communes 673 000 km 

Source : observatoire du réseau routier, 2019 

B - La loi de 2004 ne s¶est pas accompagnée 
des procédures de compte rendu nécessaires 

Tout en étendant considérablement le périmètre des compétences 
des départements, la loi du 13 août 200439, dans son article 130, qui 
complqWe l¶aUWicle L. 1614-7 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT), prévoit que : « En vue de la réalisation d'enquêtes statistiques 
d'intérêt général, les collectivités territoriales et leurs groupements 
transmettent à l'État des informations individuelles destinées à la 
constitution d'échantillons statistiquement représentatifs ». Par ailleurs, le 
pUemieU alinpa de l¶aUWicle L. 1614-7 du CGCT, iVVX de l¶aUWicle 25 de la loi 
n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre 
leV commXneV, leV dppaUWemenWV, leV UpgionV eW l¶eWaW, UeVWe inchangp. Il 
impose aux collectivités territoriales, en contrepartie de tout transfert de 
comppWenceV de l¶eWaW, l¶obligaWion de « poursuivre, selon les modalités 

                                                        
38 Cour des comptes La route Centre Europe Atlantique, référé, 29 mai 2018. 
39 Loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. 
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dpfinies par un dpcret en Conseil d¶etat, l¶ptablissement des statistiques 
lipes j l¶e[ercice de [leurs nouvelles] compptences ª. La loi de 2004 ajoute 
que © ces statistiques sont transmises j l¶etat ª, disposition qui ne figurait 
pas jusque-lj danV l¶aUWicle L. 1614-7. 

Le décret qui devait encadrer les remontées des statistiques relatives 
aX[ infUaVWUXcWXUeV UoXWiqUeV n¶a jamaiV Yu le jour. Une collectivité 
gestionnaire de routes demeure tenue par la loi de connaître le trafic, les 
vitesses pratiquées, le détail des accidents sur le réseau dont elle a la 
UeVponVabiliWp, eW de WUanVmeWWUe deV donnpeV j l¶eWaW. MaiV en pUaWiqXe, 
l¶obligaWion de pUincipe n¶a\anW paV pWp concUpWiVpe paU des procédures 
foUmelleV, le UecXeil paU l¶eWaW de donnpeV homogqneV eW e[haXVWiYeV n¶eVW 
pas possible.  

Ainsi, l¶eWaW appUphende mal, paU e[emple, leV donnpeV de WUafic. LeV 
chiffUeV naWionaX[ qX¶il pUpsente sont calculés, comme dans beaucoup 
d¶aXWUeV pa\V, en foncWion de donnpeV macUopconomiqXeV comme la 
conVommaWion naWionale de caUbXUanW. IlV peUmeWWenW j l¶ONISR d¶eVWimeU 
un taux de mortalité rapporté au trafic de 5,4 morts par milliard de 
kilomètres parcourus en 2018, qui situe la France légèrement en-dessous 
de la mo\enne eXUoppenne. MaiV l¶ONISR peineUaiW j dpclineU ce chiffUe 
département par département, surtout depuis la fermeture, en mai 2016, du 
cenWUe naWional d¶infoUmaWion UoXWiqUe (CNIR) de Rosny-sous-Bois, ainsi 
qXe deV cenWUeV UpgionaX[ d¶infoUmaWion eW de cooUdinaWion UoXWiqUe 
(CRICR), alors même que les gestionnaires de réseaux, localement, ne 
manquent pas de procéder à des comptages pour orienter leur action. 

L¶ordonnance n° 2016-1018 du 27 juillet 2016 relative à la 
communication des données de circulation routière des collectivités 
territoriales et de leurs groupements, modifiant le code de la voirie routière, 
devrait permettre de combler ce manque. Selon la secrétaire générale du 
GouveUnemenW, leV We[WeV d¶applicaWion de l¶oUdonnance deYUaienW aboXWiU 
danV le coXUanW de l¶annpe 2021, apUqV conVXlWaWion, noWammenW, dX conVeil 
naWional d¶pYalXaWion deV noUmeV (CNEN). 

C - L¶État dispose de peu de leviers pour agir 
au-delà du réseau dont il est chargé 

Pour traiter la problématique spécifique des infrastructures 
UoXWiqUeV, leV pUincipeV eW mpWhodeV d¶acWion miV en °XYUe paU l¶eWaW poXU 
maintenir le réseau routier national sont transposables aux collectivités 
territoriales et tenus à leur disposition. De mrme, l¶eWaW meW UpgXliqUemenW 
j joXU l¶inVWUXcWion inWeUminiVWpUielle VXU la VignaliVaWion UoXWiqUe eW la 
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réglementation nationale sur les équipements de la route. Mais 
l¶inWeUYenWion de l¶eWaW aXpUqV deV collecWiYiWpV WeUUiWoUialeV eVW VXUWoXW 
incitative : elle passe par la diffusion, par le CEREMA notamment, de 
guides méthodologiques, sur des sujets comme le traitement des obstacles 
latéraux, les fortes pentes, la lutte contre les prises à contre-sens, la prise 
en compte des deux roues motorisés, eW paU l¶oUganiVaWion de confpUenceV 
WechniqXeV inWeUdppaUWemenWaleV deV WUanVpoUWV eW de l¶ampnagemenW 
(CoTITA) appréciées des praticiens. 

Pour encourager une coopération entre tous les gestionnaires de 
routes, la décision a été prise par ailleurs, en janvier 2015, de créer un 
« observatoire national de la route ». Rapprochant dans un partenariat 
comple[e l¶eWaW, leV dppaUWemenWV eW leV inWeUcommXnaliWpV YolonWaiUeV, leV 
indXVWUielV eW enWUepUeneXUV de la UoXWe eW l¶inVWiWXW deV UoXWeV, deV UXeV et 
des infrastructures de la mobilité (IDRRIM), cet organisme a pour mission, 
d¶Xne paUW, de paUWageU l¶e[peUWiVe diVponible VXU la geVWion pconome deV 
réseaux routiers et, d¶aXWUe paUW, d¶objecWiYeU l¶pWaW deV UpVeaX[ UoXWieUV. Il 
conWUibXe j l¶objecWif de VpcXUiWé routière, mais sa gouvernance illustre les 
limites de l¶inWeUYenWion de l¶eWaW VXU leV infUaVWUXcWXUeV UoXWiqUeV. 

De leur côté, la DSR et son observatoire national interministériel de 
la sécurité routière (ONISR) en sont réduits à proposer des actions 
d¶animation à un réseau de correspondants que les conseils départementaux 
et les agglomérations et métropoles sont libres de désigner ou non. Après 
la décentralisation de 2004, les départements ont reçu, contre paiement, une 
licence dX logiciel d¶anal\Ve deV accidents Concerto, qui devait leur 
permettre de mettre en place leurs propres observatoires, aYec l¶appXi 
gratuit des cenWUeV d¶pWXdeV WechniqXeV de l¶pqXipemenW (CETE, deYenXV 
CEREMA). Selon le CEREMA, WoXV n¶a\anW paV VaiVi ceWWe oppoUWXniWp, la 
coopéraWion aYec l¶eWaW a pWp inpgale. Le dppaUWemenW deV BoXcheV-du-
Rh{ne, de Von c{Wp, pUpciVe qXe © le dpploiemenW dX logiciel n¶a paV pX Ve 
faire, car il était incompatible avec les mises à jour et les évolutions de nos 
système informatiques ». À partir de 2016, l¶ONISR, aYec l¶appXi dX 
CEREMA, a relancé une dynamique de réseau, mais il peine à fédérer plus 
de 25 départements autour de lui. Avec les agglomérations, les liens sont 
mieX[ pWabliV : Xne qXin]aine d¶enWUe elleV paUWicipenW, paU e[emple, aX[ 
trois joXUnpeV d¶pWXdeV oUganiVpeV chaqXe annpe j leXU inWenWion paU le 
CEREMA, en paUWenaUiaW aYec l¶ONISR. 
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V - La sécurité des véhicules repose 
principalement sur la capacité d¶innovation 

des constructeurs 

Même si elle est minoritaire comme celle des infrastructures, la 
responsabilité des véhicules eux-mêmes et de leurs équipements dans les 
accidents de la route conduit les pouvoirs publics à encourager toutes les 
formes de progrès technique dans ces domaines. Cependant, les avancées 
importantes qui ont été enregistrées pendant la période prise en compte 
V¶e[pliqXenW daYanWage paU leV effoUWV d¶innoYaWion deV conVWUXcWeXUV 
automobiles et des équipementiers, soumis à forte concurrence, que par le 
volontarisme des politiques publiques. 

A - L¶État accompagne par des coopérations 
public/privé l¶effort industriel de recherche 

et d¶innovation 

Entre 2006 et 2019, douze mesures seulement ont porté sur les 
véhicules et leurs équipements. Les annonces les plus directement liées à 
l¶pWaW deV YphicXleV poUWenW VoiW VXU des mesures ponctuelles visant, par 
exemple, les pare-buffles ou le sur-teintage des vitres, soit sur des 
iniWiaWiYeV inciWaWiYeV, comme celle deVWinpe j gpnpUaliVeU l¶enUegiVWUeXU de 
données (EDR). 

LeV pUogUqV UpaliVpV danV la concepWion eW l¶pqXipemenW deV 
YphicXleV dppendenW aYanW WoXW de l¶effoUW de UecheUche eW dpYeloppemenW 
deV conVWUXcWeXUV aXWomobileV, donW Xne pUopoUWion de l¶oUdUe de 10 % eVW 
consacrée à la sécurité. Ils ont commencé par améliorer la sécurité 
secondaire, puis ont orienté leurs travaux vers la sécurité primaire, en 
développant des aides à la conduite susceptibles de prévenir les accidents.  

Les pouvoirs publics ne sont pas absents de cette dynamique 
indXVWUielle, qX¶ilV encoXUagent de plusieurs manières. Une « Fondation 
VpcXUiWp UoXWiqUe ª, cofinancpe paU l¶eWaW eW deV oUganiVmeV pUiYpV a pX ainVi, 
entre 2007 et 2017, subventionner 34 projets en sécurité routière. La 
coopération entre secteur public et secteur privé passe également par des 
partenariats entre le LAB, organisme de recherche appliquée créé dès 1969 
par Renault et le futur groupe PSA, sous le nom de « laboratoire de 
physiologie et de biomécanique » (LPB), et les établissements publics de 
l¶eWaW qXe VonW le CEREMA eW l¶InVWiWXW fUanoaiV deV VcienceV eW 
WechnologieV deV WUanVpoUWV, de l¶ampnagemenW eW deV UpVeaX[ (IFSTTAR), 
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inWpgUp dpVoUmaiV danV l¶XniYeUViWp GXVWaYe Eiffel. C¶eVW danV le cadUe de 
ceWWe cooppUaWion qX¶a pX rWUe engagp, paU e[emple, le pUojeW VOIESUR, 
en 2011, qXi a peUmiV de meVXUeU leV effeWV VXU l¶accidenWaliWp deV aideV j 
la conduite équipant les nouvelles générations de véhicules. Le Centre 
eXUoppen d¶pWXdeV de VpcXUiWp eW d¶anal\Ve deV UiVqXeV (CEESAR), cUpp en 
1992 poXU complpWeU l¶acWion dX LAB, est un autre creuset, de statut 
associatif, où se rejoignent entreprises privées et institutions publiques, 
pour partager des acquis et des expériences, mener des recherches et des 
essais, en biomécanique notamment, destinés à étudier le comportement du 
corps humain lors des accidents. 

L¶acWion de l¶eWaW paVVe aXVVi paU le VoXWien financieU qX¶il appoUWe j 
Euro-NCAP, association de droit belge qui évalue et compare chaque 
annpe leV peUfoUmanceV d¶Xne qXaUanWaine de modqleV pUodXiWV en EXUope, 
en ayant recours à une cotation à étoiles. Ces tests consuméristes 
entretiennent une concurrence vive, encourageant le « mieux-disant 
VpcXUiWaiUe ª. LeV conVWUXcWeXUV VonW d¶aXWanW plXV inciWpV j V¶adapWeU aX[ 
standards de sécurité les plus élevés ainsi identifiés que les réglementations 
nationales applicables aux véhicules, transposant des normes européennes, 
rendent en général obligatoires les meilleures pratiques du marché, 
qXelqXeV annpeV apUqV leXU pUiVe en compWe danV leV WeVWV d¶EXUo-NCAP. 
Ainsi ont été imposés, dès 2018, le contrôle électronique de stabilité 
(Electronic Stability Control, ESC), et, pour les poids lourds et les autocars, 
leV V\VWqmeV d¶aleUWe en caV de dpYiaWion de WUajecWoiUe, qXi pWaienW dpjj 
utilisés comme référence par Euro-NCAP. Le Règlement général 
n° 2019/2144 de l¶Union eXUoppenne VXU la VpcXUiWp deV YphicXleV et sur la 
sécurité des piétons Uend dpVoUmaiV obligaWoiUe, d¶Xne paUW, Xn laUge 
pYenWail d¶pqXipemenWV VWandaUdV poXU diffpUenWV W\peV de YphicXleV, eW, 
d¶aXWUe paUW, de noXYeaX[ diVpositifs de sécurité rendus possibles par le 
progrès technologique, selon un calendrier échelonné commençant le 
6 juillet 2022. 

B - Le perfectionnement des technologies embarquées 
et la pression des normes incitent les constructeurs 

à améliorer l¶assistance à la conduite 

LeV gainV VXVcepWibleV d¶rWUe appoUWpV j la VpcXUiWp UoXWiqUe paU le 
progrès technique, en dehors du cas de deux-roues motorisés, sont attendus 
aXjoXUd¶hXi d¶Xn pUoceVVXV conWinX d¶aXWomaWion de la condXiWe, qXi paVVe 
par le perfectionnement et la multiplication des dispositifs automatisés 
d¶aVViVWance, commXnpmenW appelpV AdYanced DUiYeU AVViVWance S\VWem 
(ADAS). CeV diVpoViWifV n¶aboliVVenW paV l¶inWeUYenWion dX condXcWeXU, 
mais ils la rendent plus facile et plus sûre. Le plus connu des ADAS est le 
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contrôle de vitesse adaptatif (Adaptative Cruise Control ou ACC), qui vise 
autant le confort que la sécurité au sens strict : à la discrétion du conducteur, 
il permet de respecter à la fois la vitesse maximale autorisée et une distance 
minimale avec le véhicule suivi. 

DeX[ aYancpeV WechnologiqXeV UpcenWeV peUmeWWenW d¶aXgmenWeU 
l¶impacW deV ADAS VXU la VpcXUiWp UoXWiqUe. 

D¶Xne paUW, la miniaWXUiVaWion deV détecteurs dont sont 
progressivement équipés tous les véhicules, destinés à déchiffrer 
l¶enYiUonnement de conduite, et leur installation progressive, dans les 
annpeV 2000, j l¶aYanW deV YphicXleV, onW oXYeUW la Yoie j la VophiVWicaWion 
deV V\VWqmeV de fUeinage d¶XUgence (Autonomous Emergency Braking 
System, oX AEB). LoUVqX¶ilV dpWecWenW Xn obVWacle, ceV dispositifs sont 
capableV d¶aYeUWiU le condXcWeXU, d¶aXgmenWeU la pXiVVance dX fUeinage 
dont celui-ci pUend l¶iniWiaWiYe, YoiUe de dpclencheU Xn fUeinage 
aXWomaWiqXe V¶il ne UpagiW paV aVVe] YiWe. ¬ paUWiU dX milieX deV annpeV 
2010, l¶AEB a commencp j faiUe l¶objeW d¶Xne diffXVion de maVVe, poXU leV 
automobiles et les véhicules lourds. Il a été intégré dès 2014 dans les 
cUiWqUeV de qXaliWp d¶EXUo NCAP. Il deYiendUa obligaWoiUe en 2022 poXU WoXW 
nouveau type de véhicule à quatre roues et plus. 

D¶aXWUe paUW, les caméras embarquées facilitent désormais le 
mainWien d¶Xn YphicXle danV la Yoie qX¶il empUXnWe. ElleV onW connX Xn 
dpYeloppemenW accplpUp j paUWiU de 2014, gUkce j l¶appoUW de l¶inWelligence 
aUWificielle, qXi, en peUmeWWanW © l¶appUenWiVVage pUofond ª (deep learning), 
a fiabiliVp la foncWion diWe de © claVVificaWion ª deV objeWV, c¶eVW-à-dire leur 
identification par le logiciel associé à la caméra. Les dispositifs sont 
variés : ilV YonW de l¶aYeUWiVVemenW en caV de fUanchiVVemenW de ligne (Lane 
Departure Warning oX LDW) jXVqX¶aX mainWien aX cenWUe de la Yoie (Lane 
Centering Assist oX LCA), en paVVanW paU l¶aVViVWance aX mainWien danV la 
voie (Lane Keeping Assist ou LKA). Dans ce domaine également, Euro-
NCAP aura joué son rôle de précurseur, en commençant à intégrer ces 
dispositifs dans ses échelles de cotation dès 2014. Comme dans le cas de 
l¶AEB, leXU inVcUipWion danV la UqglemenWaWion commenceUa en 2022, poXU 
les véhicules de quatre roues et plus. 

Il est encore tôt pour mesurer tous les effets sur la sécurité routière 
de ces systèmes, qui seront progressivement complétés par les 
« technologies du véhicule connecté », qui créent des liens entre le 
YphicXle, l¶infUaVWructure et le gestionnaire selon la DGTIM. Le parc de 
YphicXleV n¶eVW en effeW complètement renouvelé que tous les huit ans 
environ. Mais leurs fortes potentialités sont communément admises par les 
constructeurs comme les utilisateurs. Il apparaît donc essentiel que, dans le 
VoXWien appoUWp paU l¶eWaW j la filiqUe aXWomobile la conWUibution des aides à 
la conduite à la sécurité routière soit pleinement prise en compte.  
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C - La contribution de l¶État au développement 
du véhicule autonome se concentre sur les adaptations 

réglementaires nécessaires à son expérimentation 

Les ADAS continueront à apporter une contribution concrète, à 
court et moyen terme, à la sécurité routière, mais la perspective du 
déploiement des véhicules autonomes ou connectés, quant à elle, paraît 
aXjoXUd¶hXi V¶ploigneU. 

DanV leV annpeV 2010, leV pUogUqV de l¶inWelligence artificielle ont 
peUmiV d¶e[ppUimenWeU deV pUoWoW\peV pUomeWWeXUV eW lancp Xne coXUVe de 
vitesse entre les constructeurs, équipementiers et concepteurs 
d¶algoUiWhmeV, d¶Xne paUW, leV goXYeUnemenWV deV pa\V dpYelopppV, d¶aXWUe 
part. Dans un référé du 19 féYUieU 2016 poUWanW VXU l¶acWion de l¶eWaW poXU 
le dpYeloppemenW deV WUanVpoUWV inWelligenWV, la CoXU appelaiW l¶aWWenWion dX 
Premier ministre sur l¶importance de nouvelles initiatives publiques en 
faveur des véhicules autonomes. Les Assises de la mobilité, j l¶aXWomne 
2017, ont permis de dresser une liste de mesures à prendre, intégrées, en 
mai 2018, dans une stratégie nationale du développement des véhicules 
autonomes, mise à jour en décembre 2020. 

DanV l¶immpdiaW, le bXW poXUVXiYi paU leV poXYoiUV pXblicV est de 
créer un cadre juridique permettant des expérimentations en milieu ouvert, 
et de prévoir les conditions réglementaires qui favoriseront le moment venu 
la mise en circulation de véhicules de plus en plus autonomes. Un autre 
objectif, complémentaire, eVW de peUmeWWUe l¶e[ploiWaWion deV donnpeV 
produites par les véhicules et les infrastructures auxquelles ils seront reliés, 
par les gestionnaires de ces infrastructures, par les forces de sécurité 
inWpUieXUe eW paU leV VeUYiceV de VecoXUV, afin d¶amplioUer, notamment, la 
sécurité sur les routes. 

Début 2021, l¶essor du véhicule autonome semble plus lent 
qX¶enYiVagp auparavant, dans un contexte où sa capaciWp j l¶amplioUaWion 
de la sécurité routière est davantage débattue. Le défi industriel majeur de 
la transition énergétique rend par ailleurs moins prioritaires pour les 
constructeurs les projets de développement de véhicules autonomes. 
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 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS __________  

La connaissance des dpterminants de l¶accidentalitp routiqre a fait 
l¶objet, depuis les années 1970, de nombreux travaux scientifiques, qui 
mettent en évidence une responsabilité prépondérante des facteurs 
comportementau[ dans l¶accidentalitp routiqre. L¶ptude menpe par la 
Cour, en cooppration avec le CEREMA, sur l¶accidentalitp mortelle de 
l¶annpe 2015 en France, confirme cette conclusion. Il est donc légitime que 
la politique de sécurité routière modélisée dans les années 2000, qui 
continue j inspirer la dpmarche des pouvoirs publics, privilpgie l¶action 
sur les comportements. 

Cela amène la Cour à répondre positivement à la première question 
évaluative qui a guidé ses travaux : la priorité retenue par la politique 
publique est pertinente, d¶autant que son co�t est mavtrisp.  

Cette orientation est confortpe par le constat que l¶etat ne dispose 
que d¶une capacitp d¶action limitpe sur les deu[ autres familles de facteurs. 

La décentralisation de la gestion routière a organisé une 
segmentation des réseaux en fonction de la répartition des compétences 
entre collectivitps publiques, sans qu¶une remontée suffisante 
d¶informations ne permette la dpfinition et la mise en °uvre d¶une stratpgie 
d¶ensemble de modernisation des infrastructures qui intègre ab initio la 
sécurité. En rpalitp, l¶etat peine j agir efficacement au-delà du réseau dont 
a la responsabilité. 

Par ailleurs, les progrqs dans la conception et l¶pquipement des 
automobiles et des véhicules lourds, qui les rendent plus sûrs, reposent 
essentiellement sur la capacitp d¶innovation des constructeurs automobile 
eux-mrmes. L¶etat ne peut agir que de façon indirecte dans ce domaine, 
en s¶engageant dans des coopprations public-privé, en soutenant les efforts 
de l¶entreprise de cotation Euro Ncap et en adaptant la rqglementation, 
pour faciliter le développement de la conduite automatisée et connectée. 

Le centrage de la politique de sécurité routière sur le comportement 
des usagers de la route a ptp facilitp, j partir de 2003, par l¶apparition 
d¶un outil efficient pour lutter contre les excès de vitesse : le radar 
automatique. À partir de cette date, le déploiement du contrôle sanction 
automatisé, soutenu par une chaîne efficace de traitement des infractions 
confipe j l¶ANTAI, a permis d¶obtenir des rpsultats incontestables, j un 
coût maîtrisé. 
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¬ la fin des annpes 2010, la politique menpe continue d¶appliquer 
les principes définis avec pertinence quinze ans auparavant, qui, 
privilpgient l¶action sur les comportements par le recours j la norme, dont 
l¶efficacitp est vprifipe et le co�t modprp. Tel est l¶a[e central des plans de 
sécurité routière adoptés depuis 2006, au-delà de la diversité des domaines 
d¶action qu¶ils abordent. Il n¶est pas surprenant, dans ce conte[te, que le 
ministqre de l¶intprieur ait acquis progressivement un r{le central dans le 
pilotage de la politique de sécurité routière. 

En conséquence, la Cour formule les recommandations suivantes : 

1. engager davantage les collectivités territoriales gestionnaires de 
voierie à établir et faire remonter les statistiques relatives aux 
infrastructures routières dont elles ont la charge en prenant les textes 
d¶application prpvus par l¶article L. 1614-7 du CGCT et l¶ordonnance 
n° 2016-1018 du 27 juillet 2016 (DGCL, DGITM) ; 

2. dans les mesures et les moyens des plans de sécurité routière, 
maintenir le soutien apporté par les pouvoirs publics au 
dpveloppement de l¶assistance automatispe j la conduite (DSR, DGE, 
SGPI). 
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Chapitre II   

Un modèle qui doit évoluer 

Le modèle sur lequel, depuis les années 2000, repose la politique 
française de sécurité routière a permis de continuer à faire progresser ses 
résultats. Néanmoins, la stagnation de ceux-ci depuis 2013, même si les 
années 2018 et 2019 renouent avec la baisse du nombre des tués, suggère 
l¶idpe d¶Xn UenoXYellemenW npceVVaiUe deV pUincipeV d¶acWion. 

AinVi la docWUine d¶XVage dX conWU{le sanction automatisé, après 
quinze ans de déploiement systématique, mpUiWe d¶rWUe claUifipe. Plus 
généralement, la foUmXlaWion d¶Xne VWUaWpgie mieX[ foUmaliVpe eW j 
l¶hoUi]on WempoUel plaUgi paUavW VoXhaiWable. Le beVoin d¶Xne miVe j joXU 
vient aussi de la montée en puissance des politiques de mobilité et de 
transition écologique, qui ne prennent en compte à la haXWeXU de l¶enjeX, 
jXVqX¶j pUpVenW, l¶imppUaWif de VpcXUiWp UoXWiqUe. Enfin, Vi la goXYeUnance 
de la politique publique de sécurité routière héritée des années 2000 se veut 
inclusive, formellement, elle pourrait davantage associer les parties 
prenantes et entraîner l¶adhpVion deV ciWo\enV. 

I - Les résultats n¶enregistrent plus de progrès 
significatifs depuis 2013, sauf en fin de période 

Concentrée historiquement sur des objectifs ambitieux de 
diminution du nombre des tués, la politique de sécurité routière menée dans 
notre pays ne lui permet pas de se rapprocher de ses voisins les plus 
performants. De plus, les résultats obtenus sont marqués par des inégalités 
inWeUdppaUWemenWaleV eW l¶accenW placp VXU le UedUeVVemenW deV 
compoUWemenWV n¶a paV poXU effeW de diminuer la part relative de ce facteur 
danV leV caXVeV d¶accidenWV gUaYeV. 
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A - Les objectifs sont focalisés historiquement 
sur la diminution du nombre des tués 

1 - Le nombre des décès, indicateur de succès essentiel 

Les améliorations de la statistique des tués qui ont rythmé, depuis 
les années soixante-dix, la longue marche française vers la sécurité routière 
onW donnp j l¶indicaWeXU dX nombUe deV dpcqV, plXV facile j pUodXiUe qXe 
celui du nombre des blessés, une importance centrale. Or, la variation du 
nombre des mortV VXU la UoXWe, d¶Xne annpe j l¶aXWUe, doiW rWUe miVe en 
peUVpecWiYe eW complpWp d¶aXWUeV donnpeV poXU appUpcieU pleinemenW les 
progrès de la VpcXUiWp UoXWiqUe. La FUance V¶eVW aVVignpe VXU ce plan deV 
objectifs volontaristes, créant peut-être des attentes excessives. 

Le plan de sécurité routière de 2008 a affiché un objectif ambitieux, 
« moins de 3 000 morts en 2012 », alors que le nombre de décès sur les 
routes était supérieur à 4 600 en 2017.  

En 2012, le PUemieU miniVWUe, j l¶occaVion de la UpinVWallaWion du 
conseil national de la sécurité routière (CNSR), prend acWe de l¶pcaUW qXi 
sépare la réalité des statistiques (3 842 décès) de l¶ambiWion iniWialemenW 
formulée de moins de 3 000 moUWV poXU 2012. Se WoXUnanW YeUV l¶aYeniU, il 
fixe cependant un nouveau cap : moins de 2 000 tués en 2020, conforme 
aux orientations de la Commission européenne, qui vise une division par 
deux du nombre de tués sur la route pendant cette décennie. 

Cet objectif volontariste eVW cenWUal, d¶aXWanW qXe la FUance n¶a paV 
UpXVVi j adapWeU Von V\VWqme d¶infoUmaWion poXU afficheU d¶aXWUeV objecWifV, 
sur le nombre de blessés graves ou certaines populations vulnérables et que 
les cibles diversifiées, adoptées à la fin des années 2000 ont été 
progressivement abandonnées. 

Le plan de sécurité routière de 2008 avait défini des objectifs 
concernant des publics prioritaires à horizon 2012 : diviser par trois le 
nombUe de dpcqV deV jeXneV VXU leV UoXWeV, paU deX[ le nombUe d¶accidenWV 
moUWelV dXV j l¶alcool eW paU deX[ pgalemenW le nombre de motard tués sur 
les routes. Les plans suivants, noWammenW ceX[ de 2010 eW 2011, n¶onW paV 
poursuivi cette démarche.  

La persistance des difficultés spécifiques de ces populations et 
l¶pYolXWion pUpoccXpanWe deV accidenWV VXbiV paU leV pipWonV, leV cyclistes 
et les personnes âgées ont conduit à introduire, dans les plans de 2015 et 
2018, des objectifs relatifs aux « usagers vulnérables ». Non chiffrés, ils 
demeurent généraux : « protéger les plus vulnérables » (plans des 
26 janvier et 23 octobre 2015), « protéger tous les usagers de la route » 
(plan du 9 janvier 2018).  
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SurtoXW, la FUance n¶a paV défini un objectif de réduction du nombre 
de blessés graves, qui paraissait pourtant nécessaire pour le conseil 
européen de sécurité routière lequel soulignait en 2017 que « l'action 
menée pour améliorer la sécurité routière ne devrait pas se mesurer 
uniquement en termes de nombre de tués sur les routes ; le nombre de 
blessés graves est tout aussi inquiétant, étant cinq fois plus élevé que le 
nombre de décès ». Un objectif de diminution de 50 % du nombre de 
bleVVpV gUaYeV VXU leV UoXWeV d¶ici j 2030 paU UappoUW aX niYeaX de 2020 eVW 
alors fi[p paU l¶Union eXUoppenne. 

Si la FUance V¶aVVocie j la dpmaUche eXUoppenne, c¶eVW VanV  cible 
chiffrée, y compris dans le plan de sécurité routière le plus récent, de 
201840. Ce choi[ eVW e[pliqXp paU le faiW qXe la FUance n¶a paV gpnpUaliVp 
de UecXeil VWaWiVWiqXe fiable dX nombUe de bleVVpV, confoUme j l¶indicaWeXU 
UeWenX aX niYeaX eXUoppen, l¶pchelle de gUaYiWp deV lpVionV AIS 
(Abbreviated Injury Scale), qui permet de coder les lésions 
corporelles, leur gravité et de les localiser41. L¶XWiliVaWion de ceWWe pchelle 
nécessite la mobilisation des services hospitaliers et de moyens d'analyses 
donW la FUance ne V¶eVW paV doWpe.  

Celle-ci a mis en place un registre de santé sur un seul département, 
le Rhône, afin de suivre l'intégralité des blessés accueillis dans les services 
d'XUgence, VoXV le piloWage de l¶XniYeUViWp GXVWaYe Eiffel (e[-IFSTTAR). 
Des extrapolations nationales sont réalisées régulièrement. Plusieurs pistes 
de WUaYail onW pWp e[ploUpeV poXU peUmeWWUe d¶obWeniU deV donnpeV plXV 
fiables sur la gravité des blessures post-accident de la route. En attendant, 
la France a introduit dans les BAAC la notion de blessé hospitalisé42. 

Une recherche engagée récemment semble prometteuse. Elle vise à 
extraire automatiquement, par une analyse des mots clés des résumés de 
passage aux urgences (RPU) des établissements de santé, les données utiles 
à la sécurité routière sur le nombre de blessés graves43.  

                                                        
40 L¶abVence d¶objecWif chiffUp, selon la délégation à la sécurité routière (DSR), est liée 
pour partie à la difficulté de recueillir de manière fiable, au niveau national, des données 
harmonisées sur le nombre de blessés graves. 
41 Celles-ci VonW pYalXpeV Velon l¶pchelle IIS (Injury Impairement Scale), qui définit un 
niveau de déficience probable à un an. Elle intègre le type de handicap et une échelle 
de gravité des séquelles. 
42 Est appelée personne hospitalisée la personne hospitalisée plus de 24 heures non 
décédée à 30 jours. CeWWe noWion UeVWe cependanW peX infoUmaWiYe pXiVqX¶elle ne 
UenVeigne ni VXU le WempV d¶hoVpiWaliVaWion, ni VXU le W\pe de VeUYice d¶accXeil oX 
d¶inWeUYenWion chiUXUgicale. Elle n¶eVW paV UepUiVe danV le UappoUW de l¶ONISR de 2018. 
43 Projet « Traitement automatisé des résumés de passage aux urgences pour un 
observatoire national », INSERM, ANSM, Santé Publique France, CHU de Bordeaux, 
Délégation à la sécurité routière. 
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L¶enjeX de la connaiVVance deV conVpqXenceV deV accidenWV de la 
route au-delà de la mortalité est important. Selon les données partielles 
disponibles, le nombre de blessés graves était estimé en France en 2016 à 
25 000, ce qui correspond à un ratio de sept blessés graves pour un tué, qui 
est supérieur à la moyenne européenne de cinq blessés graves pour une 
peUVonne WXpe. PaU ailleXUV, Velon leV donnpeV de l¶ONISR, 1 % des blessés 
garderont des séquelles graves et 34 % des séquelles mineures ou 
modérées. Ce dernier chiffre est vraisemblablement sous-estimé, compte 
tenu de la difficulté de mesurer la part des séquelles « invisibles » (troubles 
psycho-affectifs et émotionnel notamment). 

En dépit des obstacles techniques la définiWion d¶un objectif de 
diminution du nombre de blessés graves reste souhaitable pour contribuer 
à une prise de conscience sur les conséquences durables des accidents de 
la route et à la politique de prévention notamment auprès des jeunes 
conducteurs de deux-roues motorisés.  

L¶e[emple de l¶EVpagne monWUe qXe la dpfiniWion d¶indicaWeXUV VXU 
des cibles particulières, comme la réduction du nombre de jeunes enfants 
blessés, est un élément de mobilisation des acteurs au-delà de la référence 
aux seuls résultats exprimés en termes de décès sur les routes. 

2 - Des objectifs plus diversifiés dans certains pays voisins 

La FUance n¶eVW naWXUellemenW paV le VeXl pa\V dpYeloppp j 
considérer la diminution du nombre des morts sur la route comme objectif 
de premier rang. La Commission européenne incite les États membres à 
élaborer des stratégies visant à diviser par deux le nombre des tués à 
l¶hoUi]on 2020.  

L¶Allemagne a ainsi construit un « programme de sécurité du 
trafic » couvrant la période 2011-2020, segmenté en trois axes : hommes, 
infrastructures, techniques automobiles. Son objectif fédérateur est de faire 
décroître la mortalité de 40 %. De même, les Pays-Bas, dans leur plan 
stratégique de sécurité routière révisé pour la période 2008-2020, affichent 
l¶objecWif de faiUe paVVeU le nombUe de moUWV de 750 en 2008 j 500 en 2020. 
L¶EVpagne, qXanW j elle, a faiW dX nombUe deV WXpV paU million d¶habiWanWV 
le premier indicateur de performance de son plan de sécurité routière 
2010-2020, et lui a affecté une valeur cible de 37. La Suède a retenu un 
objectif de 220 morts en 2020, contre 260 en 2010, repoussant la 
diminution de 50 % à 2030, dans un souci de réalisme. Au Royaume-Uni, 
le plan stratégique de 2015 ne dpfiniW paV d¶objecWif chiffUp, mais fait 
référence au nombUe de moUWV paU million d¶habiWanWV, cUiWqUe Velon leqXel 
le Royaume-Uni (28 en 2019) Ve ViWXe aX deX[iqme Uang de l¶Union 
européenne, derrière la Suède (22). 
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Cependant les comparaisons avec les pays voisins de la France 
montrent qu¶il \ a place poXU d¶aXWUeV objecWifV. Les Suédois se fixent ainsi 
pour but de diminXeU la gUaYiWp deV accidenWV eW deV bleVVXUeV qX¶ilV 
provoquent, en généralisant les séparateurs physiques centraux ou en 
spécialisant leV UpVeaX[, Velon qX¶ilV accXeillenW deV YphicXleV moWoUiVpV, 
des vélos ou des piétons. Ils prévoient la réduction de 25 % du nombre de 
blessés graves entre 2007 et 2020. De nombreux autres pays posent de tels 
objectifs44. En Espagne, où le nombre des tués sur la route a baissé de 27 % 
entre 2010 et 2018, la démarche retient 6 priorités et 13 objectifs chiffrés, 
donW la UpdXcWion dX nombUe de bleVVpV gUaYeV, dX nombUe d¶enfanWV WXpV 
sans système de protection, du nombre de jeunes de 18 à 24 ans tués ou 
sérieusement blessés le week-end, du nombre de conducteurs de plus de 
65 anV WXpV, dX nombUe de YicWimeV pcUaVpeV, eW l¶aXgmenWaWion dX nombUe 
d¶XVageUV c\cliVWeV j nombUe de c\cliVWeV WXpV conVWanWV. 

B - Les réels progrès observés en matière de mortalité 
laissent la France en-deçà des pays les plus performants 

1 - Une évolution en trois étapes en Europe comme en France, 
mais de moindre progrès de la France sur la période 

EnWUe 2008 eW 2019, la moUWaliWp danV l¶Union eXUoppenne45 a 
diminué de près de 45 %, passanW de 93 j 51 moUWV paU million d¶habiWanWV. 
CeWWe pYolXWion V¶eVW effecWXpe en WUoiV pWapeV. 

On observe une forte diminution des décès entre 2008 et 201346, 
année où le nombre de décès sur les routes est historiquement bas dans 
l¶Union eXUoppenne : 59 mortV VonW dpploUpV paU million d¶habiWanWV, VoiW 
une diminution de près de 36 % par rapport à 2008. Les deux années 
suivantes sont cependant décevantes, avant une timide amélioration des 

                                                        
44 Quelques exemple : Slovénie : réduction de 50 % du nombre de blessés graves entre 
2022 et 2030 ; Portugal : réduction de 22 % du nombre de blessés graves entre 2010 et 
2020 ; Pologne : réduction de 40 % du nombre de blessés graves entre 2010 et 2020 ; 
Norvège : moins de 350 blessés graves en 2029 ; Pays Bas : moins de 10 600 blessés 
(MAIS 2) en 2020 soit - 43% par rapport à 2010 ; Finlande : moins de 5 750 blessés 
graves en 2020 ; Autriche : réduction de 40 % du nombre de blessés graves entre 2010 
et 2020 avec un objectif intermédiaire de réduction de 20 % entre 2010 et 2015. 
45 Royaume-Uni inclus. 
46 2011 apparaît comme une exception dans cette tendance positive, mais est plus que 
compensée par les années 2012 et 2013, particulièrement favorables, qui ont enregistré 
une baisse consécutive de 8 % du nombre de décès sur les routes. 

La politique publique de sécurité routière - juin 2021
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 
COUR DES COMPTES 

 

 

72 

résultats en 2016 et 2017, prolongée en 2019. La France a suivi un 
mouvement similaire (69 moUWV paU million d¶habiWanWV en 2008, 52 en 2013 
et 52 en 2019), quoique de moindre ampleur, ce qui explique que sa place 
danV l¶Union eXUoppenne Ve VoiW dpgUadpe, paVVanW de la VepWiqme j la 
quatorzième place47. Ainsi la France enregistre en 2019 un résultat un peu 
moinV bon qXe la mo\enne eXUoppenne (52 moUWV paU million d¶habiWanWV 
en France, 51 en Europe). Si on considère la France métropolitaine 
(50 moUWV paU million d¶habiWanWV), le UpVXlWaW eVW aX conWUaiUe Xn peX 
meilleur.   

Graphique n° 10 : évolution du nombre de morts par million 
d¶habitants en Europe et en France (2008-2019) 

 
Source : Cour des comptes, d¶aprqs donnpes Europpen Transports  

                                                        
47 La Cour a conservé le Royaume-Uni danV leV anal\VeV VWaWiVWiqXeV conceUnanW l¶Union 
européenne sur la période 2008-2019. Les résultats et comparaison effectués par 
l¶ONISR e[clXenW dqV 2019 le Ro\aXme-Uni deV pa\V de l¶Union eXUoppenne, ce qXi 
explique une position relative plus favorable de la France. 
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Graphique n° 11 : rang de la France parmi les 28 pays de l¶Union 
européenne selon l¶indicateur © morts par million d¶habitants » 

 
Source : Cour des comptes ; d¶aprqs donnpes ETSC et EUROSTAT 

Ces résultats stationnaires à compter de 2013 expliquent que 
l¶objecWif fi[p poXU 2020, de diminXeU paU deX[ le nombUe de dpcqV 
conVWaWpV en 2010, n¶a pWp aWWeinW ni en France, ni en Europe. Les évolutions 
ne VonW cependanW paV idenWiqXeV Velon leV pa\V. L¶anal\Ve ci-dessous 
repose sur les données traitées par le European Transport Safety Council 
(ETSC)48.  

Le graphique ci-dessous montre que les deux pays (Espagne et 
Luxembourg) qui avaient les résultats les plus proches de la France en 2008 
(68 moUWV paU millionV d¶habiWanWV en EVpagne eW 72 au Luxembourg) ont 
davantage progressé que la France sur la période. A contrario, si on 
compare la trajectoire des deux pays (Italie et Belgique) les plus proches 
de la France en 2019, on constate que leur progression a été meilleure 
depuis 2008. 

                                                        
48 ETSC, Ranking EU Progress on Road Safety - 14th Road Safety Performance Index 
Report, juin 2020. La FUance WUanVmeW j l¶EXUope leV donnpeV de la FUance 
métropolitaine, plus favorables, et non ceux de la France entière, ce qui ne semble pas 
justifié. Cela induit de plus des erreurs et conduit à ce que ce rapport, qui prend en 
compWe l¶enVemble de la popXlaWion fUanoaiVe, aWWUibXe Xn WaX[ de 48,5 moUWV paU million 
d¶habiWanWV j la FUance en 2019. La CoXU a donc coUUigp leV donnpeV conceUnanW la 
France afin de prendre en compte les données France entière. 
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Graphique n° 12 : évolution du nombre de morts par million 
d¶habitants ± comparaison entre la France et les pays similaires 

 
Source : Cour des comptes, d¶aprqs donnpes ETSC et EUROSTAT 

DanV ceV condiWionV la FUance, conWUaiUemenW j l¶EVpagne eW aX 
LX[emboXUg, n¶a paV pWp en meVXUe de UejoindUe le gUoXpe de WrWe en 
Europe, composé de neuf pays. Trois groupes de pays émergent en effet au 
Vein de l¶Union eXUoppenne. Le premier, mené par la Suède (22 morts par 
million d¶habiWanWV en 2019), UegUoXpe leV pa\V qXi dpploUenW moinV de 
40 moUWV paU million d¶habiWanWV. Le deX[iqme gUoXpe, auquel appartient la 
France, comprend les États qui affichent un nombre de morts par million 
d¶habiWanWV compUiV enWUe 45 eW 65. Le WUoiViqme gUoXpe, le plXV hpWpUogqne, 
UpXniW leV eWaWV qXi enUegiVWUenW plXV de 65 moUWV paU million d¶habiWanWV. 
Ce regroupement est confirmé par un travail fondé sur une autre approche 
statistique49 répartissant les vingt-huit pays européens en trois sous-
enVembleV VimilaiUeV aX UegaUd dX nombUe de moUWV paU million d¶habiWanWV 
et également de sa variation annuelle entre 2008 et 201950. 

                                                        
49 Il V¶agiW d¶Xne heXUiVWiqXe d¶appUenWiVVage non VXpeUYiVpe diWe k-moyennes. 
Cf.  Hartigan, J. A. and Wong, M. A. (1979). Algorithm AS 136: A K-means clustering 
algorithm. Applied Statistics, 28, pp. 100±108. 
50 Les données utilisées, pour le nombre de morts par pays, provient du rapport précité de 
l¶ETSC Ranking EU progress on road safety, 14th Road Safety Performance Index Report, 
juin 2020. Le nombUe d¶habiWanWV paU pa\V eVW la chUoniqXe de la popXlaWion mo\enne paU 
État européen disponible sur EUROSTAT. 
Le nombre de trois clusters est optimal, ce qui a été vérifié en appliquant la méthode du 
« coude », voir Joshi K D and Nalwade P S 2013 Modified K-Means for Better Initial Cluster 
Centres. International Journal of Computer Science and Mobile Computing II 7 p. 2. 
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Il conYienW cependanW de VoXligneU qXe l¶anal\Ve fondpe XniqXemenW 
sur le nombre de moUWV paU million d¶habiWanW ne pUend paV en compWe leV 
spécificités des modes de vie (fréquence des déplacements, usage des 
WUanVpoUWV en commXn, impoUWance dX WUafic poidV loXUdV«) ni dX UpVeaX 
routier (relief, densité et état du réseau, pourcentage de voies rapides et de 
YoieV VecondaiUeV«) oX dX paUc aXWomobile (plXV oX moinV dpgUadp) deV 
diffpUenWV pa\V, qXi VonW VXVcepWibleV d¶aYoiU Xn impacW VXU leV UpVXlWaWV de 
VpcXUiWp UoXWiqUe. AXcXn aXWUe indicaWeXU fiable n¶eVW cependanW diVponible 
au niveau international qXi peUmeWWUaiW d¶inWpgUeU ceV donnpeV51.  

La progression en trois étapes (2010-2013, 2014-2016, 2017-2019) 
trouve différentes explications. La crise économique à compter de 
2008-2010 aurait eu un impact sur la densité des transports, contribuant à 
la diminution de la mortalité. L¶amplioUaWion deV UpVXlWaWV j compWeU de 
2016-2017 serait notamment liée au déploiement progressif de véhicules 
rendus plus sûrs grâce aux ADAS, à une meilleure prise en compte des 
besoins des cyclistes et à une prise de conscience plus globale de la 
npceVViWp d¶rWUe pUoacWif compWe WenX deV maXYaiV UpVXlWaWV des années 
antérieures. Ces explications, partagées par les spécialistes de la sécurité 
UoXWiqUe, ne peUmeWWenW WoXWefoiV paV de qXanWifieU l¶impacW de ceV éléments 
contextuels. 

La conscience que la sécurité routière résulte de mesures 
spécifiques, mais également de conditions socioéconomiques, contribue au 
choi[ effecWXp paU de nombUeX[ pa\V eXUoppenV d¶inclXUe leXU poliWiqXe de 
sécurité routière dans un cadre stratégique global de moyen terme, incluant 
leV poliWiqXeV de WUanVpoUW, d¶enYiUonnement, de santé. 

Ce conVWaW Uappelle qXe leV poliWiqXeV deV pa\V membUeV de l¶Union 
Ve UappUochenW VoXV l¶effeW deV UecommandaWionV de la CommiVVion 
eXUoppenne. L¶anne[e 4 montre que les réglementations en matière de 
YiWeVVe aXWoUiVpe, de pUiVe d¶alcool oX de VWXppfianWV, d¶XVage deV 
distracteurs sont globalement consensuelles. 

                                                        
51 L¶indicaWeXU © nombre de morts par milliard de km parcouru ª n¶eVW paV diVponible 
danV l¶enVemble deV pa\V de l¶Union. LeV qXelqXeV compaUaiVonV effecWXpeV VXU la baVe 
de cet indicateur ne modifient cependant pas les constats. 
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2 - Des évolutions préoccupantes pour certaines catégories  

a) Une évolution favorable pour les usagers de véhicules 
à quatre roues, prpoccupante pour les autres catpgories d¶usagers,  

Le nombUe de moUWV paU million d¶habiWanWV VXU la ppUiode a diminué 
pour les conducteurs et passagers de voitures de tourisme. Le nombre de 
tués à bord de voitures de tourisme, qui représentaient 50 % des décès en 
2017, a baissé de 23 % entre 2008 et 2018, comme celui des occupants de 
véhicules utilitaires (-37,3 %) et de poids lourds (- 32,3 %). 

¬ l¶inYeUVe, le nombUe de c\cliVWeV WXpV (197 en 2019) a aXgmenWp 
de 33 % pendant la mrme ppUiode. DeX[ WieUV deV c\cliVWeV WXpV l¶onW pWp 
dans des accidents contre des voitures de tourisme. Cette évolution est 
préoccupante alors qXe ce mode de dpplacemenW a faiW l¶objeW d¶Xn plan 
spécifique52 présenté le 14 septembre 2018 par le ministère des transports, 
qui définit un objectif ambitieux de développement : faire passer la part 
modale du vélo de 3 % des modes de déplacement à 9 % en 2024.  

La mortalité routière des usagers de deux-roues motorisés, bien 
qX¶en diminXWion UpgXliqUe depXiV 2010, reste très élevée : les conducteurs 
de motocyclettes et de cyclomoteurs représentent 19 % des décès en 2019, 
mais 1,62 % du trafic routier. Sur la période 2010-2019, la diminution du 
nombre de personnes tuées en deux-roues motorisé est de 13 %, inférieure 
à la moyenne française, tous modes de transports confondus (19 %). Si les 
UpVXlWaWV conceUnanW leV bleVVpV hoVpiWaliVpV VonW meilleXUV qXe l¶pYolXWion 
moyenne française tous modes de transports confondus, on observe 
cependant une nette détérioration de la situation depuis 2013. Surtout, une 
distinction doit être faite entre les motocyclettes (plus de 50 cm3) et les 
c\clomoWeXUV. Selon Xne pWXde de l¶ONISR, « en 2018, à distance 
parcourue pquivalente, le risque d¶rtre tup est 22 fois plus important au 
guidon d¶une motoc\clette qu¶au volant d¶une voiture. Ce facteur de sur-
risque crovt jusqu¶j 26 pour un conducteur de moto lourde53 »54. Enfin, il 
faXW VoXligneU qXe la moUWaliWp conceUne paUWicXliqUemenW la WUanche d¶kge 
18-34 ans, qui représente 20 % de la population, mais 44 % des 
motocyclistes décédés sur les routes. 

Ces résultats sont insuffisants pour atteindre les objectifs que la 
FUance V¶pWaiW fi[pV en 2008 poXU 2012. La diminXWion dX nombUe de moUWV 
en deux-UoXeV moWoUiVpV VXU ceWWe ppUiode n¶a pWp que de 27 %, alors que 

                                                        
52 Plan Vélo et mobilités actives, présenté le 14 septembre 2018 par le Premier ministre. 
53 Est appelée moto lourde une motocyclette ou un scooter de plus de 125cm3. 
54 ONISR, La sécurité routière en France ± bilan 2018 , p. 68. 
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l¶objecWif pWaiW Xne UpdXcWion de 50 %. L¶objecWif de UpdXiUe paU WUoiV le 
nombre de décès des jeunes de 18-24 ans sur les routes sur la période 
2008-2012 n¶a paV pWp aWWeinW non plXV. Il n¶a diminXp qXe de 25 %. 

L¶pYolXWion de l¶accidenWaliWp deV pipWonV, faYoUable, eVW cependanW 
en UeWUaiW paU UappoUW l¶pYolXWion mo\enne fUanoaiVe WoXV mo\enV de 
transports confondus. Enfin, deux populations sont à risque en fonction de 
l¶kge : les jeunes de 19 à 24 ans, qui représentent 17 % de la mortalité 
routière en 2019, soit plus de deux fois plus que leur part dans la population 
(8 %) ; les seniors, catégorie dans laquelle le nombre de personnes 
dpcpdpeV aXgmenWe foUWemenW, j UeboXUV de l¶pYolXWion gpnpUale. CeX[-ci 
représentent 26 % des peUVonneV WXpeV en 2019 aloUV qX¶ilV conVWiWXenW 
20 % de la population. Ils sont surreprésentés dans la mortalité des cyclistes 
et des piétons. 

Tableau n° 7 : résultats de sécurité routière par catégorie d¶usagers 

 
2008 2013 2017 2018 2019 2008-

2019 
2008-
2013 

2013-
2019 

Vélos Hospit 1 559 1 344 1 652 ND ND +6% -13,70% +22,90% 

Morts 148 147 173 175 197 +33,10% -0,70% +33,10% 
Deux 
roues 
motorisés 

Hospit 12 264 8 067 8 506 ND ND -15,50% -34,30% +5,40% 

Morts 886 790 786 760 749 -30% -27,30% -3,80% 

Piétons Hospit 5 039 4 199 4 439 ND ND -12% -6,70% -11,90% 

Morts 548 465 484 470 483 -11,90% -5,10% +3,90% 

Source : Cour des comptes d¶aprqs ONISR France mptropolitaine- BAAC 2008-2019 

b) Une mortalité masculine supérieure à celle des femmes 

En 2018 comme en 2008, plus des trois quarts des décès sur les 
routes concernent des hommes. Les données sur les auteurs présumés 
d¶accidenWV moUWelV monWUenW qXe ceX[-ci sont, de manière stable sur la 
période, des hommes dans plus de 82 % des cas. Les hommes sont une 
population dont le comportement la rend à risque, à la fois pour elle-même 
et pour les autres, ce qui devrait justifier, au moins en termes de 
communication, des mesures spécifiques. 
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c) Une évolution du nombre de blessés hospitalisés inquiétante 
sur la période la plus récente 

En FUance, l¶anal\Ve longiWXdinale dX nombUe de bleVVpV gUaYeV 
n¶eVW poVVible qX¶j paUWiU deV donnpeV VXU le nombUe d¶hoVpiWaliVaWion, donW 
l¶anal\Ve a pWp inWeUUompXe en 2018 danV leV bilanV de l¶ONISR. SXU ce VeXl 
critère, on constate une diminution de 19 % du nombre de personnes 
hospitalisées entre 2008 et 2017, proche de celle du nombre de décès, mais 
une augmentation de près de 15 % entre 2013 et 2017. Malgré 
l¶impeUfecWion de l¶indicaWeXU, l¶pYolXWion de ceV deUniqUeV annpeV eVW 
préoccupante. 

Tableau n° 8 : nombre de blessés et évolution en France 
sur la période 2008-2017 

  2008 2010 2013 2017 2008-
2017 

2008-
2013 

2013-
2017 

Blessés hospitalisés 36 179 30 390 25 732 29 413 -18,70% -28,80% +14,80% 

Source : Cour des comptes à partir des données ONISR France métropolitaine 

C - Les différences de résultats entre départements 
demeurent largement inexpliquées 

En 2006, le conVWaW de l¶hpWpUogpnpiWp deV UpVXlWaWV aYaiW condXiW la 
DSCR j demandeU Xn aXdiW j l¶inVpecWion gpnpUale de l¶adminiVWUaWion, afin 
d¶idenWifieU leV meVXUeV VXVcepWibleV de UpdXiUe l¶pcaUW enWUe leV UpVXlWaWV 
constatés dans le Finistère, qui étaient favorables dans la durée, et ceux 
observés dans des départements comparables où les résultats étaient moins 
VaWiVfaiVanWV. La ViWXaWion ne V¶eVW paV amplioUpe depXiV. L¶hpWpUogpnpiWp 
deV UpVXlWaWV enWUe dppaUWemenWV a lpgqUemenW aXgmenWp, mrme Vi l¶écart 
enWUe leV YaleXUV e[WUrmeV V¶eVW UpdXiW. Surtout, l¶on constate que certains 
départements restent durablement à risque. Dans le graphique n° 13 figure 
en ordonnée le nombre de morts moyen enregistré sur 13 ans (2006-2018). 
Les données en abscisses représentent le degré de disparité des résultats de 
chaque département sur la même période. Les deux lignes en rouge 
représentent la médiane pour ces deux variables. On obtient ainsi quatre 
groupes de départements55. 

                                                        
55 Les départements sont représentés sur le schéma par leur numéUo (1 poXU l¶Ain, paU 
exemple). 
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Le groupe 1 (en bas à gauche) représente les départements qui ont 
les meilleurs résultats de manière constante dans le temps. Ce sont les 
départements les plus sûrs, qui représentent un tiers des départements 
métropolitains. Le groupe 2 (en dessous de la ligne horizontale et à droite 
de la ligne verticale), compoVp d¶Xne qXin]aine de dppaUWemenWV, sont des 
départements qui ont des bons résultats en moyenne sur la période, mais 
ces résultats manquent de stabilité. Ils peuvent être considérés comme des 
départements fragiles. Le groupe 3 (au-dessus de la ligne horizontale et à 
gauche de la ligne verticale) pgalemenW compoVp d¶Xne qXin]aine de 
départements, enregistre des résultats supérieurs à la médiane de manière 
constante. Ils représentent les départements les plus « dangereux » de 
manière constante. Enfin, le groupe 4 (au-dessus de la ligne horizontale et 
à droite de la ligne verticale) rassemble des départements qui ont également 
de moins bons résultats, mais ceux-ci sont variables selon les années. Ce 
groupe de départements représente également environ un tiers des 
départements métropolitains. 

Graphique n° 13 : répartition des départements selon la variabilité 
et la sévérité de leurs résultats 

 
Source : Cour des comptes, à partir des données ONISR 

Ce schéma, qui montre la diversité des situations départementales, 
suggère que les modes de déplacement ont un impact sur la sécurité 
UoXWiqUe. AinVi, on obVeUYe qXe leV dppaUWemenWV d¶Île-de-France (région 
WUqV VppcifiqXe, en WeUmeV d¶XWiliVaWion deV WUanVpoUWV en commXn 
notamment) sont pratiquement tous dans le quadrant 1, j l¶e[cepWion dX 
département de la Seine-Saint-Denis, qui en est néanmoins très proche. 
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Afin de WeniU compWe de l¶impacW deV caUacWpUiVWiqXeV diffpUenWeV deV 
départements sur le plan géographique, socioéconomique et des modes de 
déplacements, la DSR a défini des familles de départements, revues en 
2017. Ces départements ont été classés selon 68 critères de nature 
économique, populationnelle, géographique, qui intègrent également des 
données sur le parc de véhicules, le linéaire routier et le débit moyen.  

Parmi les sept classes de départements ainsi définies, des études 
VppcifiqXeV onW pWp menpeV paU la CoXU VXU WUoiV familleV, l¶Xne compoVpe 
de départements où les agglomérations ont une taille moyenne, la deuxième 
j dominanWe UXUale, l¶aXWUe j dominanWe urbaine. La présentation des classes 
de département est effectuée en annexe 3.  

AX Vein de la claVVe 1, la compaUaiVon enWUe leV AUdenneV eW l¶EXUe 
montre des écarts importants, du simple au double pour les blessés, quelle 
que soit la gravité, et de plus du double pour les accidents mortels. Au sein 
de la claVVe 2, la compaUaiVon enWUe l¶Yonne eW la ChaUenWe monWUe deV pcaUWV 
moindres, allant cependant de + 40 % pour le taux de personnes hospitalisées 
à + 81 %, Vi l¶on conVidqUe l¶enVemble deV peUVonneV blessées. Les 
différences sont très significatives au sein de la classe 7, allant du simple au 
WUiple poXU le nombUe d¶accidenWV coUpoUelV oX le nombUe de bleVVpV. 

Tableau n° 9 : résultats de sécurité routière entre deux départements 
des classes 1, 2 et 3 

Source : Cour des comptes, à partir des données ONIRS 

  

    Acc  
Corp 

Acc 
mortel Tués Bléssés 

hosp. 
Tous 

bléssés 

Morts 
par million 
d'habitants 

Classe 1 

Ardennes 144 13 18 101 173 49 

% suppl. 100 146 83 107 113 27 

Eure 288 32 33 209 368 62 

Classe 2  

Charente 134 20 22 110 148 54 

% suppl. 57 45 45 40 81 85 

Yonne 211 29 32 154 269 100 

Classe 7 

Gironde 1 116 68 73 537 1 529 49,9 

% suppl.  331 64 73 306 338 30 
Bouches du 

Rhône 3 841 112 122 1 644 5 180 63,7 
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L¶anal\Ve de ceV diffpUenceV dppaUWemenWaleV a jXVWifip des 
dpplacemenWV VXU ViWe eW deV UenconWUeV aYec l¶enVemble deV acWeXUV chaUgpV 
localement de la sécurité routière. Ces études ont montré que des 
diffpUenceV e[iVWaienW pgalemenW danV ceV dppaUWemenWV danV l¶engagemenW 
des acteurs, la conception des politiques locales et les actions menées. 

D - La politique menée n¶a pas modifié l¶importance 
relative des principales causes d¶accidents mortels 

L¶anal\Ve de l¶pYolXWion deV caXVeV d¶accidenWV meVXUpeV VXU la 
période 2008-2018 ne montre pas de réduction de la part des facteurs 
accidenWogqneV qXi onW bpnpficip deV poliWiqXeV leV plXV acWiYeV, c¶eVW-à-dire 
leV YiWeVVeV e[ceVViYeV eW la condXiWe VoXV l¶inflXence de l¶alcool oX de 
stupéfiants.  

Selon leV bilanV annXelV de l¶ONISR, on obVeUYe Xne gUande stabilité 
sur la période 2012-201856 dans les responsabilités attribuées aux différents 
facteurs dans les accidents mortels. 

Tableau n° 10 : part des facteurs impliqués dans les accidents mortels 
sur la période 2012-2018 

% 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Vitesse 25 25 26 32 31 30 29 

Alcool 20 20 19 21 19 20 19 

Stupéfiant 4 4 5 9 9 9 9 

Source : Cour des comptes à partir des données ONISR 

LeV donnpeV ne peUmeWWenW paV d¶effecWXeU Xne anal\Ve VimilaiUe VXU 
leV accidenWV coUpoUelV, l¶indicaWeXU © vitesse » ayant été retiré des bulletins 
d¶anal\Ve deV accidenWV de la ciUcXlaWion (BAAC) danV leV annpeV 2000, aX 
vu du constat des progrès accomplis grâce au déploiement des radars. Il a 
été réintégré par le guide méthodologique paru en 2018.  

Les données BAAC sont par contre disponibles pour les facteurs 
alcool et stupéfiants qui ont une responsabilité importante dans 
l¶accidenWaliWp eW qXi bénéficient de mesures suivies sur la période 
2008-2018. Une amplioUaWion eVW conVWaWpe poXU l¶alcool poXU leV bleVVpV 

                                                        
56 PpUiode VXU laqXelle leV compaUaiVonV enWUe leV bilanV de l¶ONISR VonW poVVibleV VXU 
ce critère. 
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graves (moins 16 % de bleVVpV hoVpiWaliVpV dXV j l¶alcool, aloUV qXe la 
diminution est de 19 % de blessés hospitalisés sur la période). En revanche 
l¶pYolXWion de l¶impacW de la pUiVe de VWXppfianWV VXU la ppUiode eVW 
préoccupante (+ 82 % poXU le nombUe d¶accidenWV, + 40 % poXU le nombUe 
de blessés hospitalisés). 

Tableau n° 11 : évolution des résultats de sécurité routière par type 
de causes (2008-2018) 

  2008 2018 Évolution 

Alcool 

Accident corporels 6 031 5 398 -10,50% 

Blessés hospitalisés 4 059 3 410* -16% 

Tués 933 747 -20% 

Stupéfiants 

Accidents corporels 1 314 2 395 +82% 

Blessés hospitalisés 1 182 1 653 +40% 

Tués 498 502 +0,80% 

*Données 2017 
Source : Cour des comptes à partir des données ONISR France métropolitaine-BAAC 2008-
2018 

II - Une clarification des modalités du contrôle 
automatisé s¶impose 

Le contrôle sanction automatisé a connu de nombreuses évolutions, 
qX¶il V¶agiVVe dX nombUe de diVpoViWifs implantés, de leurs capacités 
WechniqXeV, oX dX W\pe d¶infUacWionV UeleYpeV. CeV pYolXWionV n¶onW paV pWp 
inVpUpeV danV Xne docWUine de mo\en WeUme. AloUV qX¶il V¶agiW d¶Xne 
politique particulièrement sensible, qui a justifié que la DSR effectue des 
sondages réguliers sur son acceptation par la population, les décisions ont 
VoXYenW pWp pUiVeV danV l¶XUgence. Malgré son efficacité, cette politique 
suscite une méfiance récurrente sur ses objectifs et ses modalités.  

La politique de contrôle automatisé a peUmiV d¶allpgeU l¶acWiYiWp deV 
foUceV de VpcXUiWp inWpUieXUe. AppelpeV VXU d¶aXWUeV pUioUiWpV, celleV-ci ont 
diminué de manière importante leurs moyens affectés à la sécurité routière, 
Xne Wendance qX¶il eVW npceVVaiUe d¶inYeUVeU.  
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A - Les objectifs et la doctrine d¶emploi du contr{le 
sanction automatisé doivent être précisés 

1 - Une absence de vision de moyen terme  

MiV en place en 2003, le conWU{le VancWion aXWomaWiVp V¶eVW 
dpYeloppp de maniqUe conWinXe, VanV qX¶Xn nombUe opWimal d¶pqXipemenW 
soit défini. Dix ans apUqV l¶inVWallaWion dX pUemieU UadaU, le 31 ocWobUe 2003, 
la France en comptait 4 097. Cette forte croissance a suscité une vague de 
protestations, qui a amené le DSR à clarifier la politique en ces termes en 
2013 : « Nous ne souhaitons pas multiplier leur nombre [de radars] à 
l¶infini. D¶ici j la fin de l¶annpe, nous aurons atteint le chiffre de 
4 200 radars en France. Ce sera leur nombre optimum »57. Cependant cet 
hoUi]on pWaiW aYanW WoXW le fUXiW d¶Xne Upfle[ion VXU l¶accepWabiliWp de la 
politique et ne pUocpdaiW paV d¶Xne anal\Ve globale de mo\en WeUme. 

Les mauvais résultats des années 2014-2015 ont induit un 
changement de la position. La décision a été prise58 dès 2015 de déployer 
500 noXYeaX[ UadaUV j l¶hoUi]on 2018 eW de mXlWiplieU paU qXaWUe le nombre 
de surfaces sécurisées par le contrôle sanction automatisé. 

2 - Des évolutions techniques insuffisamment anticipées 

Le contrôle sanction automatisé reposait au début des années 2000 
sur les radars fixes, capables de contrôler les véhicules dans un seul sens 
pour la seule infraction au respect de la limitation de vitesse autorisé, ainsi 
que sur les radars pédagogiques à la fonction essentiellement éducative. 

Depuis, les possibilités du contrôle automatisé se sont diversifiées, 
qX¶il V¶agiVVe deV W\peV d¶infUacWionV VXVcepWibleV d¶rWUe UeleYpeV oX deV 
conditions de contrôle. Dans un contexte de résultats de sécurité routière 
décevants à compter de 2014, les plans de sécurité routière ont intégré 
l¶enVemble de ceV noXYelleV poVVibiliWpV de YeUbaliVaWion, de manière 
cumulative, sans préparation suffisante, et des retards importants ont été 
constatés dans leur miVe en °XYUe.  

La décision de confier à des sociétés privées la conduite de véhicules 
contenant des radars embarqués, qui était antérieurement effectuée par les 
forces de sécurité intérieure (FSI) a connu de nombreux décalages. Alors 
que la mise en circulation de 160 voitures radar externalisées était prévue 
fin 2018, seules 74 voitures étaient en fonction, dans quatre régions, au 
premier semestre 2020.  

                                                        
57 Le Parisien, 21 juin 2013. 
58 Plan du 2 octobre 2015. 
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Le W\pe d¶infUacWionV VXVcepWibleV d¶rWUe YeUbaliVpeV de maniqUe 
automatisée a été étendu, en 2016, 2018 puis en 2019. Il est désormais 
légalement possible de UeleYeU 12 caWpgoUieV d¶infUacWionV de sécurité 
routière59 de manière automatisée. Cependant, le déploiement des radars 
nécessaire pour la verbalisation de ces infractions a connu des reports dès 
2016 compte tenu de difficultés techniques touchant les équipements et leur 
installation, puis de la dégradation des radars en 2018 et 2019. Début 2021, 
la verbalisation automatisée des nouvelles infractions (téléphone tenu en 
main, fUanchiVVemenW de ligne conWinXe«) n¶eVW paV miVe en °XYUe. 

La procédure de vidéo-verbalisation des infractions routières permet 
à un agent assermenté de constater sur un écran de contrôle, au moment où 
elle se produit, une infraction au code de la route filmée par une caméra de 
vidéo-pUoWecWion implanWpe VXU la Yoie pXbliqXe. Il n¶eVW cependanW paV 
possible de procéder à des visionnages différés. Autorisée dès 2008, cette 
technique ne se développe que lentement et est surtout utilisée dans les 
grandes métropoles. 

Il aurait été souhaitable d¶inWpgUeU leV noXYelleV poVVibiliWpV de 
verbalisation dans un calendrier échelonné. Lors des déplacements dans les 
territoires, il a été observé que les dispositifs en place et les infractions 
contrôlées étaient mal connus, alors que les interlocuteurs rencontrés 
(aVVociaWionV paUWicipanW j la pUpYenWion de l¶inVpcXUiWp UoXWiqUe oX acWeXUV 
du conseil départemental) sont particulièrement impliqués dans la mise en 
°XYUe de la poliWiqXe pXbliqXe de VpcXUiWp UoXWiqUe. Ce manque de clarté 
est relevé par les participants aux « groupes de discussion » réalisés à la 
demande de la Cour. 

3 - Une politique d¶information sur les lieux de contrôle 
qui a mis du temps à se stabiliser 

JXVqX¶en 2011, l¶implanWaWion d¶Xn UadaU faiVaiW l¶objeW d¶Xne 
information des conducteurs, en amont du dispositif. La justification en 
pWaiW la npceVViWp d¶infoUmeU deV dangeUV aYanW leV lieX[ j UiVqXe eW de faiUe 
alliance avec les conducteurV poXU qX¶ilV modifienW pUogUeVViYemenW leXU 

                                                        
59 Le non-UeVpecW deV VignaliVaWion impoVanW l¶aUUrW (feX UoXge, VWop.. ) ; le non-respect 
des vitesses maximales autorisées ; le non-respect des distances de sécurité entre 
véhicules ; l¶XVage non confoUme deV YoieV eW deV chaXVVpeV UpVeUYpeV j ceUWaineV 
catégories de véhicules ; le défaut de port de la ceinture de sécurité ; l¶XVage dX 
téléphone portable tenu en main ; la ciUcXlaWion, l¶aUUrW, eW le VWaWionnemenW VXU leV 
bandeV d¶aUUrW d¶XUgence ; le chevauchement et le franchissement des lignes continues ; 
le non-respect des règles de dépassement ; le non-respect des sas vélos ; le défaut de 
port du casque à deux-roues motorisé ; le dpliW de dpfaXW d¶aVVXUance. 
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comportement. Ce choix semble être la règle dans la plupart des pays qui 
utilisent le contrôle sanction automatisé60.  

Le comité interministériel de la sécurité routière (CISR), le 
11 mai 2011, dpcide d¶Xn changement de doctrine, compte tenu des mauvais 
résultats de sécurité routière attribués à un « relâchement » des comportements 
et prévoit le retrait des panneaux informant de la présence de radars.  

Deux ans plus tard, à la suite des recommandations du Conseil 
national de la sécurité routière (CNSR) de 2013, les panneaux signalant les 
radars fixes sont rétablis. Les plans de 2015 confirment ce principe et 
l¶pWendenW pgalemenW aX[ conWU{leV alpaWoiUeV. LeV conWU{leV effecWXpV paU 
des voitures banalisées confiées à des sociétés privées doivent se dérouler 
sur des axes identifiés par les préfets et signalés par des panneaux. 

La doctrine qui semble désormais se dégager consiste à informer les 
conducteurs de la présence de radars fixes tout en maintenant un niveau 
d¶incertitude par le déploiement de contrôles aléatoires, et le déploiement 
de radars leurres, afin de maintenir la vigilance des conducteurs. Elle 
constitue une position médiane entre les tenants du tout aléatoire et ceux 
qui dénoncent un contrôle excessif. 

Cette doctrine apparaît comme un compromis équilibré au regard de 
l¶e[ppUience eW deV diffpUenWV enjeX[. Elle mériterait d¶rWUe plXV claiUemenW 
affiUmpe eW de faiUe l¶objeW d¶Xne commXnicaWion ad hoc. 

4 - Une utilisation des radars pédagogiques 
par les collectivités locales 

La politique nationale de contrôle ne comporte pas de position 
affiUmpe VXU l¶XVage deV UadaUV ppdagogiqXeV61, absents des plans de 
sécurité routière, mais largement utilisés par les collectivités territoriales, 
généralement en milieu urbain. 

                                                        
60 CeWWe donnpe n¶eVW paV diVponible aX niYeaX eXUoppen. DanV l¶enqXrWe IUWad 
/CEREMA / Cour des comptes déjà citée, sur les huit réponses reçues à cette question, 
six indiquent que les radars fixes sont annoncés. Un pays (Allemagne) indique que les 
dispositifs ne sont majoritairement pas annoncés, mais que cette politique dépend des 
Länder eW n¶eVW paV XnifoUme. LeV condXcWeXUV VonW gpnpUalemenW pUpYenXV, en 
revanche, sur les autoroutes. Enfin un pays (Nouvelle-Zélande) répond que les radars 
ne sont pas annoncés, mais que le plan 2020-2030 de sécurité routière prévoit de le faire 
pour les radars fixes. 
61 Il n¶en eVW faiW aXcXne menWion danV leV planV de VpcXUiWp UoXWiqUe danV la ppUiode 
2008-2019, bien que 881 dispositifs de ce type soient installés sur le territoire au 
31 décembre 2019- Rapport annuel de performance Structures et dispositifs de sécurité 
routière, 2019. 
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Selon une étude du CEREMA62, les effets sur la vitesse sont réels 
aux abords des radars pédagogiques, dès lors que la politique est 
d\namiqXe eW qXe le diVpoViWif change de lieX d¶implanWaWion 
régulièrement : la UpdXcWion deV infUacWionV Ya jXVqX¶j 50 % et la part des 
conducteurs en infraction diminue de 4 % à 30 % selon les lieux. Ce 
dispositif est bien accepté. « Selon des études menées aux États-Unis, («) 
[les usagers] sont 95 % à déclarer qu'ils baisseraient leur vitesse s'ils 
rencontraient un radar pédagogique indiquant qu'ils sont au-dessus de la 
limite autorisée ». Selon une étude effectuée par la métropole de Grenoble, 
qXi a Xn XVage impoUWanW de ceV diVpoViWifV, l¶implanWaWion d¶Xn UadaU 
pédagogique sur un axe dont la vitesse limite est 30 km/h fait, dans un 
premier temps, sensiblement baisser les vitesses pratiquées. Le respect de 
la vitesse limite autorisée diminue légèrement au fil du temps, tout en 
restant en deçà de la situation initiale. 

Au-delà de leur impact sur la vitesse, ces dispositifs contribuent aux 
échanges avec la population. Ainsi en Charente, la commune de Cognac en 
fait usage pour évaluer la réalité des vitesses pratiquées, souvent à la 
demande de la population. 

B - La mission des forces de sécurité intérieure 
doit être maintenue et mieux ciblée 

1 - Une modification de l¶activité, permise par les évolutions 
techniques et juridiques,  

La place deV FSI danV l¶acWiYiWp de conWU{le a pWp pUofondpmenW 
modifiée dans la période 2008-2019. Le contrôle automatisé de la vitesse, 
qui relevait déjà 87 % des infractions en 2008 en relève désormais plus de 
95 %. CeWWe pYolXWion, qXi eVW accompagnpe d¶Xn UenfoUcemenW global dX 
nombre de contrôles automatisés, est appelée à se poursuivre compte tenu 
du transfert en cours de radars embarqués des véhicules de police et 
gendaUmeUie YeUV deV YphicXleV de l¶eWaW confipV j deV VocipWpV pUiYpeV. 

Les contrôles confiés aux seules FSI ont également connu des 
évolutions majeures. LeV poVVibiliWpV de conWU{le deV WaX[ d¶alcoolpmie Ve 
sont diversifiées grâce à la multiplication des équipements (éthylotest 
électronique, éthylomètres fixes ou embarqués). Désormais les FSI sont 
autorisées à effecWXeU Xn dppiVWage d¶alcoolpmie j l¶occaVion j la 

                                                        
62 CEREMA, Fiche n°30 Les radars pédagogiques en milieu urbain ± Savoirs de base 
en sécurité routière, CollecWion L¶eVVenWiel, miVe j joXU en noYembUe 2014. 
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constatation de toute infraction routière, simplification qui permet 
d¶haUmoniVeU le cadUe dX dppiVWage d¶alcoolpmie aYec celXi deV VWXppfianWV. 
Le conWU{le deV VWXppfianWV a connX Xne YpUiWable UpYolXWion paU l¶XVage de 
kits de prélèvement salivaire63, progressivement généralisés à partir du 
premier semestre de 2017, qui évitent les prélèvements sanguins et le 
recours aux services de santé. Entre 2016 et 2018, le nombre de contrôles 
a progressé de 52 %, il a été multiplié par 12 entre 2008 et 2018. Le contrôle 
d¶aVVXUance VeUa faciliWp paU la cUpaWion d¶Xn fichier des véhicules assurés, 
en cours de déploiement. 

Ces évolutions seront amplifiées dans les années à venir. La 
préfecture de police de Paris a engagé une réflexion sur le développement 
de la vidéo-YeUbaliVaWion eW le UecoXUV j deV WechnologieV d¶aVViVWance à la 
constatation des infractions64. La direction générale de la gendarmerie 
nationale (DGGN) souhaite développer les démarches prédictives des 
accidents. Une expérimentation est menée au sein de quatre groupements 
de gendarmerie départementale, en lien avec la société Coyote Group, afin 
d¶oUganiVeU Xne inWeUYenWion dqV qX¶Xn YphicXle en conWUeVenV eVW Vignalp. 
Un partenariat avec le département du Loiret, dans le cadre du projet Be-
Good65, a poXU objecWif la miVe en place d'Xne plaWefoUme d¶anal\Ve 
prédictive des accidents de la circulation routière. 

L¶enVemble de ceV pYolXWionV, donW la plXpaUW VonW UpcenWeV, YoiUe 
encoUe j l¶pWaW d¶e[ppUienceV, monWUe la YolonWp deV FSI de mainWeniU Xne 
activité de sécurité routière la plus pertinente possible, dans un contexte de 
réduction de leur disponibilité. 

2 - Une réduction de la disponibilité des équipes affectées 
à la sécurité routière 

Au cours de la période étudiée, la disponibilité des équipes des FSI 
conVacUpe j la VpcXUiWp UoXWiqUe V¶eVW conVidpUablemenW UpdXiWe. Entre 2014 
et 2018, leurs effectifs ont diminué respectivement de 14 % dans la 
gendarmerie et 15 % dans la police. Les données de la police montrent que 

                                                        
63 Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
décret n° 2016-1152 du 24 août 2016 relatif à la lutte contre la conduite après usage de 
substances ou plantes classées comme stupéfiants et arrêté du 13 décembre 2016 fixant 
leV modaliWpV dX dppiVWage deV VXbVWanceV WpmoignanW de l¶XVage deV VWXppfianWV eW deV 
analyses et examens prévus par le code de la route  
64 Expérimentation Seolane. 
65 Building an Ecosystem to Generate Opportunities in Open Data, financé par les fonds 
de financement régional européen - FEDER INTERREG NWE. 
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la diminution est bien plus importante depuis 2008, supérieure à 48 %66 en 
dix ans (52 % pour les équipes de la direction de la sécurité publique, 22 % 
pour les équipes des CRS spécialisées dans la surveillance autoroutière 
(CRSA) et 40 % pour les unités motocyclistes zonales (UMZ). Cette 
diminution a cependant été enrayée à compter de 2019 et les effectifs 
consacrés à la sécurité routière par les forces de sécurité intérieure ont été 
stabilisés. On observe même une légère augmentation (+1,3 %) entre les 
effectifs prévus en loi de finances pour 2021 et les effectifs de 2018. 

Dans ces conditions, l¶acWiYiWp conVacUpe j la VpcXUiWp UoXWiqUe V¶eVW-
elle dégradée, oX V¶eVW-elle Uedpplo\pe j la faYeXU de l¶pYolXWion technique 
et juridique ? 

Le nombre de contrôles organisés, en baisse (- 3 % dans la 
gendarmerie entre 2014 et 2018, - 15 % dans la police sur la même période, 
mais - 50 % enWUe 2008 eW 2018), n¶eVW paV coUUplp j Xne baiVVe de l¶acWiYiWp 
globale de conWU{le, compWe WenX de l¶impacW deV pYolXWionV WechnologiqXeV 
qXi amplioUenW l¶efficience67 et au déploiement des radars dans la suite du 
plan 2015. L¶anal\Ve dX nombUe d¶infUacWionV UeleYpeV ne peUmeW paV de 
savoir si celui-ci est consécutif à une diminution des contrôles ou à un 
changement des comportements (ou encore à l¶évolution des véhicules, 
telle que la fonction « téléphone main libre » en voie de généralisation.). 

Les seules données disponibles véritablement comparables entre 
2008 et 2018 sont le nombre de personnes testées pour alcoolémie et le 
nombUe d¶acWionV de pUpYenWion VanV UappoUW aYec leV conWU{leV aX[qXelleV 
les FSI ont participé68. Pour ces deux indicateurs, on observe une 
diminXWion d¶acWiYiWp VanV lien aYec leV UpVXlWaWV de VpcXUiWp UoXWiqUe. Le 
nombUe de peUVonneV dppiVWpeV poXU leXU WaX[ d¶alcoolpmie a baiVVp de pUqV 
de 17 % entre 2009 et 201869, tandis que le nombre d¶acWionV de pUpYenWion 
a diminué de 20 % dans la gendarmerie et de 52 % dans la police70.  

La diffXVion UpgXliqUe d¶inVWUXcWionV paU la DGGN eW leV diUecWionV 
de la police monWUe qX¶Xne docWUine V¶plaboUe pUogUeVViYemenW, YiVanW j 
cibler les interventions sur des lieux ou des périodes à risques et à apporter 
une attention particulière aux infractions les plus graves. La visibilité de 

                                                        
66 HoUV pUpfecWXUe de police de PaUiV qXi a indiqXp ne paV rWUe en meVXUe d¶appoUWeU ceV 
données. 
67 Dans la DCCRS, le ratio du nombre infractions relevées par agent est passé de 186 
en 2008 à 252 en 2018, en progression de 35 %. 
68 Les données sur les stupéfiants attestent des améliorations apportées par les 
pYolXWionV WechniqXeV maiV VonW peX VignifianWeV danV Xne compaUaiVon d¶acWiYiWp enWUe 
2008 et 2018. 
69 Le WaX[ de poViWiYiWp n¶a paV YaUip VXU la ppUiode. 
70 Hors préfecture de police de Paris. 
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l¶acWion eVW UenfoUcpe paU la mpdiaWiVaWion, danV la pUeVVe locale maiV 
également sur les comptes twitter de la préfecture, des interventions avant 
et après les actions de contrôle.  

Ces aménagements ne semblent pas suffisants. Les témoignages 
recueillis auprès des professionnels ou des associations dans les territoires 
VoXlignenW l¶inWpUrW deV inWeUYenWionV deV FSI danV le milieu scolaire 
(« permis piéton » notamment) ou de manière plus ciblée (opérations 
« remise en selle » pour les motocyclistes avant la période estivale) ou 
encoUe paU deV conWU{leV pUpYenWifV de l¶pWaW deV YphicXleV (feX[ de 
croisement notamment) pour donner de la crédibilité aux actions de 
prévention. Elles soulignent également que la visibilité des FSI au bord des 
routes reste un élément essentiel, mêlant dissuasion et prévention, et auquel 
les dispositifs automatisés de contrôle ne peuvent se substituer. 

3 - Des évolutions nécessaires pour maintenir le niveau 
de participation des forces de sécurité à la sécurité routière 

La poliWiqXe de VpcXUiWp UoXWiqUe n¶eVW paV affecWpe paU l¶e[panVion 
d¶aXWUeV miVVionV deYenXeV pUioUiWaiUeV danV leV pa\V (EVpagne paU 
e[emple) qXi bpnpficienW d¶Xne police de la UoXWe VppcifiqXe. L¶oppoUWXniWp 
d¶enYiVageU Xne Welle pYolXWion en FUance n¶a pas été étudiée dans le cadre 
de cette évaluation.  

En France, la diminution de la présence des forces de sécurité 
intérieure sur le bord des routes doit désormais être enrayée. La 
gendaUmeUie, qXi a UpXVVi j la mainWeniU, V¶eVW appX\pe poXU ce faiUe VXU 
l¶acWiYiWp de VeV UpVeUYiVWeV. LeXU conWUibXWion danV leV oppUaWionV de 
contrôle de la route est effective dans la gendarmerie, certaines équipes 
étant même composées exclusivement de réservistes pour cette mission. Le 
nombUe d¶oppUaWionV de conWU{leV a au total peu baissé dans la gendarmerie 
(- 3 % entre 2014 et 2015 mais moins 15 % dans la police sur la même 
période). La police, dont la réserve est composée essentiellement de 
policieUV UeWUaiWpV, ne bpnpficie paV de ceW appoUW. DanV le cadUe d¶Xne 
réforme annoncée de la réserve de la police nationale, la sécurité routière 
poXUUaiW bpnpficieU de UeVVoXUceV noXYelleV, dqV loUV qX¶elleV VeUaienW 
suffisamment formées. 
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De leur côté, les polices municipales contribuent de plus en plus à 
la sécurité routière, tendance amplifiée par la loi de modernisation de la 
justice du XXIe siècle71. DpVoUmaiV leV UpXnionV d¶pchange prévues par les 
conventions de coordination devront « systématiquement » faire « un état 
des résultats enregistrés en matière de sécurité routière ».   

HoUV acWiYiWp lipe aX VWaWionnemenW, le nombUe d¶infUacWionV UeleYpeV paU 
les polices municipales a crû de manière très significative pour atteindre 
827 473 en 2018, en augmentation de plus de 56 % en deux ans. Les 
principales infractions concernent les règles administratives (défauts de permis 
de condXiUe oX d¶aVVXUance noWammenW) qXi UepUpVenWenW 60 % dX WoWal, VXiYi 
par les règles de conduite (usage de téléphone, notamment : 21 %).  

La Cour a pu constater dans plusieurs communes72 la qualité de la 
coopération entre polices municipales et FSI, qui est un axe de progrès 
recommandé dans les instructions de le DGGN comme de la police 
naWionale. La pUincipale conWUainWe j l¶e[eUcice de leXU acWiYiWp de sécurité 
routière, réside désormais dans le fait que les policiers municipaux ne 
peuvent effectuer de contrôle systématique (alcool, stupéfiant notamment) 
qXe VoXV la UeVponVabiliWp d¶Xn officieU de police jXdiciaiUe. Elle n¶eVW 
cependant pas de nature à mettre en cause la croissance de leur activité73.  

C - Un déploiement des radars qui peut être 
mieux expliqué 

1 - L¶emplacement des radars : une pratique qui fait encore débat 

La localisation des radars est un sujet de critiques et de méfiance 
récurrentes, au motif qXe Von inWenWion eVVenWielle VeUaiW d¶abondeU le 
bXdgeW de l¶eWaW, ce qXi condXiUaiW j poViWionneU leV pqXipemenWV lj o� leV 
e[cqV de YiWeVVeV VeUaienW VXVcepWibleV d¶rWUe fUpqXenWV, VanV qXe deV 
accidents aient nécessairement été constatés. Selon une enquête récente74, 
les Français « sont relativement nombreux à penser que les radars sont 
placpV j deV endUoiWV qXi ne VonW paV dangeUeX[ (49 % («) poXU leV UadaUV 
de vitesse et 32,8 % pour les radars de feux) ». Appliquant la méthode des 
« focus groups », les « groupes de discussion ª animpV paU l¶IFOP j la 
demande de la Cour confiUmenW l¶e[iVWence de ce VenWimenW.  

                                                        
71 Loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle. 
72 Cognac, Angoulême notamment. 
73 Décision n° 2011-625 DC du Conseil constitutionnel du 10 mars 2011. 
74 ORSI Évaluation des politiques de sécurité routière Enquête sur le rapport à la règle 
chez les automobilistes - IFFSTAR, département AME, CEREMA Ouest, département 
mobilité et infrastructures, 13 décembre 2018. 

La politique publique de sécurité routière - juin 2021
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000033418805/
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011625DC.htm
https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-02158510/document
https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-02158510/document


 
UN MODÈLE QUI DOIT ÉVOLUER 
 

 

91 

Pour répondre à ces critiques, la DSR a défini une réponse, qui 
inViVWe VXU le faiW qXe leV choi[ d¶implanWaWion VonW fondpV VXU deV pWXdeV 
d¶accidentalité menées sur cinq ans. Elle a récemment intégré sur son site 
inWeUneW Xne caUWe pUpVenWanW leV lieX[ d¶implanWaWion deV UadaUV eW leV 
chiffUeV d¶accidenWV VXU leV UoXWeV mpWUopoliWaineV.  

La DSR mentionne par ailleurs sur son site les considérations 
diverses inWeUYenanW danV le choi[ deV ViWeV d¶implanWaWion. SonW ainVi 
citées, les itinéraires à fort trafic de poids lourds, sur lesquels la limitation 
de vitesse est régulièrement ignorée, le souhait de disposer de contrôles à 
intervalles réguliers sur les grands tronçons pour faire baisser la vitesse 
moyenne ou encore les zones où les usagers doivent redoubler de vigilance, 
notamment les portions de route où des aménagements seraient 
difficilement réalisables ou extrêmement coûteux (tunnels, ponts). 

D¶aXWUeV conVidpUaWionV, d¶oUdUe WechniqXe noWammenW, comme la 
capaciWp d¶alimenWaWion dX diVpoViWif oX deV qXeVWionV de co�W 
d¶implanWaWion peXYenW pgalemenW inWeUYeniU poXU qX¶Xn emplacemenW 
initialement choisi soit déporté de quelques kilomètres. Enfin, les radars 
fi[eV ne VonW paV V\VWpmaWiqXemenW dpplacpV loUVqXe moinV d¶accidenWV 
sont constatés là où ils sont implantés, pour maintenir les bons résultats 
obtenus et pour des raisons budgétaires.  

Le choix de l¶implanWaWion deV UadaUV poursuit plusieurs objectifs : 
diminXeU le UiVqXe d¶accidenWV VXU deV lieX[ idenWifipV comme dangereux ; 
mais également réduire la vitesse moyenne sur des portions de voies 
fréquentées où les limitations sont régulièrement transgressées. Les excès 
de vitesse étant porteurs de danger, ces explications sont également 
légitimes du point de vue de la sécurité routière.  

Il reste néanmoins que les collectivités territoriales pourraient être 
mieux associées aux décisions. Les propositions issues des territoires ne 
sont en effet pas systématiquement acceptées par la DSR, pour des raisons 
budgétaires ou de difficulté pratiques d¶implanWaWion. En 2015, le WaX[ de 
validation par la DSR des propositions des préfectures avait chuté à 56,8 %. 
La DSR a justifié cette baisse par le plan de modernisation des radars fixes, 
qui contraint les ressources disponibles, situation que les dégradations des 
UadaUV en 2018 eW 2019 n¶onW paV peUmiV d¶amplioUeU. Par ailleurs, 
l¶implicaWion deV collecWiYiWpV localeV danV le choi[ deV implanWaWionV eVW 
variable : dans plusieurs des six territoires témoins pris en compte pour la 
pUpVenWe pYalXaWion, leV conVeilV dppaUWemenWaX[ n¶aYaienW paV pWp 
sollicités depuis plusieurs années sur ce sujet. 
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2 - Des verbalisations inégales selon les catégories de véhicules 

Le contrôle sanction par radar a considérablement amélioré le taux 
de WUanVfoUmaWion deV meVVageV d¶infUacWion (MIF) en aYiV de 
conWUaYenWion (ACO), eW donc la pUobabiliWp d¶rWUe VancWionnp, gUkce j la 
suppression des erreurs de saisie, des retards dans la transcription des MIF 
en ACO oX de l¶indXlgence dX conWU{leXU. LeV indicaWeXUV de peUfoUmance 
du programme budgétaire 751 « Structures et dispositifs de sécurité 
routière ª, comme leV objecWifV UeWenXV danV le conWUaW d¶objecWifV de 
l¶ANTAI, fi[enW j 75 % le WaXx de transformation des messages 
d¶infUacWion UeleYpV paU leV UadaUV en aYiV de conWUaYenWion. IlV WiennenW 
compte notamment de la difficulté de lecture de certaines plaques 
d¶immaWUicXlaWion (maXYaiV pWaW de plaqXeV, condiWionV aWmoVphpUiqXeV, 
environnemenW«), eW deV impeUfecWionV dX fichieU naWional dX peUmiV de 
conduire. La Cour a, à plusieurs reprises, souligné que ce taux est 
inVXffiVanW pXiVqXe 25 % deV conWUeYenanWV pchappenW j l¶amende eW aX 
retrait de points. Compte tenu du taux de paiement des amendes75, cela 
Vignifie qX¶Xne pUopoUWion de conWUeYenanWV pUoche de 30 % pchappe de 
fait à toute sanction.  

Dans le contexte de destruction des radars lié à des actions de 
vandalisme, ce taux de transformation a été abaissé à 66,5 % en 2018 et 
65,1 % en 2019, annulant les efforts de redressement effectués par 
l¶ANTAI en 2017. 

Tableau n° 12 : ratio ACO/MIF (2011-2019)  

 2011 2013 2017 2018 2019 

Ratio ACO/MIF plaques françaises 
(Vitesse uniquement) 68,5% 76,5% 75,8% 66,5% 65,1% 

Source : ANTAI-DAC 

  

                                                        
75 Le taux de paiement au VWade de l¶amende foUfaiWaiUe (incluant la France et les pays 
étrangers partenaires et non partenaires) pour le contrôle automatisé est en diminution. 
Il V¶plqYe j 74,8 % sur la période juillet 2018 ± juin 2019, 76,1 % sur la période juillet 
2017 ± juin 2018 et 77,7 % sur la période juillet 2016 ± juin 2017. Il est également en 
diminXWion poXU l¶amende foUfaiWaiUe majoUpe, pXiVqXe ce WaX[ V¶plqYe j 25,8 % pour la 
période juillet 2017 ± juin 2018, en baisse de 3,7 points par rapport à la période juillet 
2016 ± juin 2017 (29,5 %). 

La politique publique de sécurité routière - juin 2021
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 
UN MODÈLE QUI DOIT ÉVOLUER 
 

 

93 

Enfin, tous les radars ne permettent pas de verbaliser de manière 
pqXiWable l¶enVemble deV YphicXleV. SeXlV leV UadaUV diVcUiminanWV (VoiW 
31,5 % des dispositifs installés en 2019) permettent de différencier les 
poids lourds des autres véhicules, alors que les limitations de vitesse qui 
leur sont applicables sont souvent différentes. 

Par ailleurs les dispositifs les plus anciens contrôlent les infractions 
uniquement dans un sens. En 2018, 70 % des équipements installés 
phoWogUaphiaienW l¶aYanW deV YphicXleV, ce qXi exclut les deux-roues 
motorisés. Selon plusieurs études76, le VenWimenW d¶impXniWp VeUaiW, de ce 
fait, supérieur au sein des conducteurs de motos et conduirait à un moindre 
respect des limitations de vitesse.  

Ainsi, le caractère impersonnel des radars qui n¶eVW paV forcément 
Xn gage d¶pqXiWp. Selon l¶enqXrWe VXU le UappoUW j la Uqgle dpjj ciWp, « en ce 
qui concerne l¶pquitp et la justice peroue, («) 43,3 % des personnes 
interrogées estiment que les radars de vitesse ne sont pas équitables ».  

D - La verbalisation des diverses causes 
comportementales d¶accidents graves est déséquilibrée 

La puissance de contrôle apportée par le contrôle sanction 
automatisé a fait croître la verbalisation pour infraction à la sécurité 
routière dans des proportions inédites. Entre 2008 et 201777, le nombre 
d¶infUacWionV UeleYpeV WoXV mo\enV confondXV, hoUV infUacWionV aX 
stationnement, a augmenté de près de 60 % ; mais sur cette période, les 
infractions contraventionnelles à la vitesse ont augmenté de 212 % pour la 
seule verbalisation par radar, tandis que la verbalisation pour les autres 
infractions stagnait, voire reculait. AloUV qX¶en 2008 le nombUe deV 
infractions à la vitesse était légèrement supérieur à 9 millions et 
représentait 67 % des infUacWionV dX WoWal de la YeUbaliVaWion, il V¶plqYe j 
plus de 17 millions en 2017 et représente 82 % du total des infractions. La 
paUW pUiVe paU la YeUbaliVaWion deV e[cqV de YiWeVVe eVW d¶aXWanW plXV VenVible 
que ce sont ces infractions qui entraînent le plus grand nombre de retraits 
de points, près de 70 % en 2017. 

                                                        
76Assailly, J.P, Cauzard, J.P., Dekkers, M.A., Delhomme, P., Lassare, S., Malaterre, G., 
Ragot, I. (2006), L¶acceptabilitp sociale, in ONISR (Ed.). Impact du contrôle sanction 
automatisé sur la sécurité routière (2003-2005). (pp. 47-54). Paris : Ministère de 
l¶pqXipemenW, 2006. 
77 DanV ce paUagUaphe, l¶anal\Ve eVW fondpe VXU la ppUiode 2008-2017 et non 2008-2018 
ou 2019, compte tenu des difficultés de la verbalisation par radar en 2018 et 2019, liées 
à la dégradation des dispositifs. 
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Tableau n° 13 : évolution du nombre d¶infractions 
contraventionnelles (en millions) de 2008 à 2017 

  2008 2017 Évolution (%) 

Vitesse 9.09 17.4 91% 

Règles 
administratives78 1.7 1.5 -11, 8% 

Règles de 
priorité 0.47 0.83 78% 

Règles de 
conduite 1.12 1.04 -7% 

Équipement des 
utilisateurs 0.68 0.31 -54% 

Éclairage et 
signalisation 0.09 0.02 -18% 

Alcool 0.1 0.08 -20% 

Autres 0.34 0.13 -62% 

Total 13.59 21.32 57% 

Source : Cour des comptes d¶aprqs donnpes ONISR 

Or, Vi la YiWeVVe e[ceVViYe eVW la pUemiqUe caXVe de moUWaliWp, l¶alcool 
est une des causes dans 19 % des cas et 30 % des décès interviennent alors 
qX¶aX moinV Xne deV paUWieV impliqXpeV aYaiW Xn WaX[ d¶alcool VXppUieXU 
WaX[ lpgal. L¶XVage de VWXppfianWV eVW Xne deV caXVeV danV 9 % deV caV, maiV 
23 % deV dpcqV UoXWieUV inWeUYiennenW loUV d¶Xn accidenW impliqXanW aX 
moins un conducteur testé positif. Au total, 43,5 % des décès interviennent 
danV Xn accidenW aYec aX moinV Xn condXcWeXU VoXV inflXence d¶alcool oX 
de stupéfiants79.  

                                                        
78 Règles administratives : dpfaXW de peUmiV de condXiUe, d¶aVVXUance oX de conWU{le 
technique. 
79 ONISR, La spcuritp routiqre en France, bilan de l¶accidentalitp 2018, p.7. 
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Graphique n° 14 : répartition du nombre de points retirés 
par grandes familles d¶infractions en 2017 

 
Source : Données ONISR 2017 

III - La politique nationale de sécurité routière 
doit être rendue plus lisible 

A - Une lecture est rendue difficile par la succession 
de plans et le très grand nombre de mesures  

Les plans de sécurité routière se succèdent rapidement et selon un 
U\Whme iUUpgXlieU. L¶XUgence ne peUmeW souvent pas de leV aVVoUWiU d¶Xn 
calendUieU de miVe en °XYUe, ni de pUpYoiU leV bXdgeWV npceVVaiUeV.   

Ainsi, à pUopoV de la lXWWe conWUe la condXiWe en pWaW d¶iYUeVVe, paU 
exemple, le CNSR proposait en 2013/2014 une stratégie globale, la mise 
en place d¶Xn diVpoViWif de VXiYi eW d¶pYalXaWion eW la gpnpUaliVaWion deV 
offres de dépistage. De cette approche impliquant plusieurs acteurs et un 
dpploiemenW VXU plXVieXUV annpeV, n¶onW pWp UeWenXeV qXe leV mesures les 
plus concrètes, telles que la possession des éthylotests ou le contrôle des 
débits de boisson. 
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Cette pression du court terme peut conduire retenir des mesures à forte 
poUWpe V\mboliqXe, donW le UpaliVme n¶eVW paV WoXjoXUV assuré. Ainsi la décision 
d¶impoVeU la pUpVence d¶pWh\loWeVW danV leV YphicXleV a pWp annXlpe par le plan 
de 2018. La politique en faveur de la diminution de la mortalité des deux-roues 
motorisés a également subi des à-coXpV, faXWe d¶Xne pUppaUaWion VXffiVanWe 
avec les principaux intéressés : alors que le plan 2011 prévoyait trois mesures80 
en faveur de la sécurité des deux-UoXeV moWoUiVpV, l¶Xne d¶enWUe elle a pWp 
dpfiniWiYemenW abandonnpe, compWe WenX de l¶oppoViWion VXVciWpe eW leV deX[ 
autres, un temps écartées, ont été reprises en 2015. 

Au total, la proportion des mesures prises effectivement appliquées 
est inférieure à 60 %. 

Par ailleurs, le grand nombre des mesures complique la 
commXnicaWion en la ciblanW VXU deV meVXUeV emblpmaWiqXeV, comme l¶a 
montré la polarisation du débat sur la réduction de la vitesse maximale 
autorisée à 80 km/h. 

Abaissement à 80 km/h de la vitesse maximale autorisée 
sur les routes bidirectionnelles sans séparateur central 
La meVXUe de l¶abaiVVemenW j 80 km/h de la vitesse maximale 

autorisée (VMA) sur les routes bidirectionnelles sans séparateur central est 
iVVXe d¶Xne proposition de 2013 du comité des experts placé auprès du 
CNSR, qXi V¶appX\aiW VXU Xn enVemble de WUaYaX[ VcienWifiqXeV81 et des 
exemples étrangers de pays ayant les meilleurs résultats en nombre de tués 
par habitant (Norvège, Suisse, Japon). Sa proposition présentait alors une 
alternative : VoiW appliqXeU la meVXUe j l¶enVemble dX UpVeaX bidiUecWionnel 
limité à 90 km/h, soit appliquer la mesure largement, mais maintenir des 
dpUogaWionV en foncWion de l¶accidenWaliWp eW deV infUaVWUXcWXUeV. DanV le 
contexte de stagnation des résultats que connaissait la France depuis 2013, 
la mesure paraissait en tout cas permettre des progrès immédiats et 
incontestables. Si la corrélation entre baisse de la vitesse et baisse de 
l¶accidenWaliWp eVW pYidenWe, YoiUe WaXWologiqXe, l¶applicaWion d¶Xne VMA de 
80 km/h sur ce type de route apparaît pertinente. En effet, les deux tiers des 
accidents mortels se concentrent sur les routes départementales et les 
conséquences d¶Xn choc fUonWal enWUe deX[ YphicXleV VXU le coUpV hXmain,  

                                                        
80 Formation obligatoire pour les motards ayant arrêté de conduire un deux-roues 
pendanW plXV de cinq anV, poUW d¶Xn pqXipemenW UeWUo-réfléchissant, augmentation de la 
Waille deV plaqXeV d¶immaWUicXlaWion. 
81 Cf. PoinW 3.1 de la PUopoViWion d¶Xne VWUaWpgie poXU diYiVeU paU deux le nombre de 
peUVonneV WXpeV oX bleVVpeV gUaYemenW d¶ici 2020 pUpVenWpe paU le comiWp deV e[peUWV j 
la séance plénière du CNSR du 29 novembre 2013.  
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diminuent fortement entre 90 et 70 km/h. La mesure visait donc deux 
objectifs : la diminXWion de l¶accidenWaliWp eW la diminXWion de la gUaYiWp deV 
accidents. En 2015, le Gouvernement a lancé une expérimentation sur 
86 km de routes nationales, mais celle-ci n¶a paV pX conclXUe VXU l¶pYolXWion 
de l¶accidenWaliWp. En effeW, le nombUe UeVWUeinW de kilomqWUeV UeWenX, 
conjXgXp j la faible dXUpe d¶obVeUYaWion, UendaiW impoVVible Xne anal\Ve 
statistique satisfaisante. En revanche, la puissance statistique était suffisante 
poXU conclXUe j Xne baiVVe deV YiWeVVeV mo\enneV de l¶oUdUe de 4 km/h. La 
généralisation de la mesure a été annoncée en décembre 2017 par le Premier 
miniVWUe, poXU Xne miVe en °XYUe effecWiYe aX 1er juillet 2018, avec un 
objecWif de 350 j 400 YieV VaXYpeV paU an. Elle V¶inVpUaiW danV Xn plan plXV 
global du 9 janvier 2018, qui comprenait dix-huit mesures très diverses 
visant à valoriser les comportements exemplaires, à protéger les piétons ou 
encore à encourager la pratique du vélo en toute sécurité. La communication 
VXU l¶enVemble de ce plan fXW WUqV limiWpe aX niYeaX naWional comme VXU leV 
WeUUiWoiUeV eW, loUVqX¶elle e[iVWaiW, elle ne poUWa qXe VXU la meVXUe deV 
80 km/h. Elle fut en outre tardive, la première campagne de communication 
naWionale VXU le VXjeW n¶inWeUYenanW qX¶en jXin 2018, VoiW Xn moiV aYanW 
l¶applicaWion de la meVXUe.  

Dès son annonce par le Premier ministre, la mesure devint un des 
étendards du débat politique tendu de la fin de l¶annpe 2018, donW leV 
thématiques dépassaient largement la sécurité routière. La question de 
l¶accepWabiliWp de la meVXUe pWaiW poVpe, danV Xn conWe[We o� leV plXV locaX[, 
et notamment les présidents de conseil départementaux, regrettaient le 
manque de concertation préalable. Certains élus se positionnèrent en 
défense des spécificités de la mobilité dans les espaces ruraux et péri-
XUbainV, conWUe ce qX¶ilV conVidpUaienW rWUe Xn aYeXglemenW WechnocUaWiqXe 
parisien82. Ces prises de position furent ensuite relayées dans la mobilisation 
des gilets jaunes, dans les contributions au grand débat national et connurent 
également une forme de radicalisation délinquante par la dégradation 
massive de radars.  

  

                                                        
82 DanV Va UpponVe j la CoXU, l¶AVVemblpe deV dppaUWemenWV de FUance Uappelle qX¶elle 
avait « proposé que le Gouvernement fixe un pourcentage de routes à 80 km/h (par 
exemple 75 %) et que les 25 % restant à 90 km/h soient choisis par un dialogue entre 
le Président du Département et le Préfet » et que « le Gouvernement en est venu à 
autoriser les Départements à un retour à 90 km/h, non sans multiplier les obstacles à 
leur libre décision ». Elle conWinXe d¶aVVimileU l¶abaiVVemenW de la YiWeVVe ma[imale 
autorisée à 80 km/h à « l¶e[emple caricatural de ce qu¶il ne faut plus faire ». 
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Cette situation conduisit le Gouvernement à assouplir la mesure dans le 
cadre de la loi LOM, en laissant aux gestionnaires de voirie la possibilité de 
revenir à 90 km/h. Selon certaines sources, dont le CEREMA et la presse 
locale, sur les 400 000 km de voies concernées, environ 15 000 km seraient 
revenus à 90 km/h eW conceUneUaienW moinV d¶Xne WUenWaine de dppaUWemenWV. 
Une conVolidaWion de ceV chiffUeV pWaiW aWWendXe poXU la fin de l¶annpe 2020. 

L¶pYalXaWion de la meVXUe iniWiale, confipe aX CEREMA, a pWp pXblipe 
en juillet 202083. Elle permet de constater que les UpVXlWaWV de l¶accidenWaliWp, 
apUqV la miVe en °XYUe dX 80 km/h, Ve VonW amplioUpV eW qX¶inconWeVWablemenW, 
la meVXUe, mrme V¶il eVW dplicaW d¶iVoleU Va conWUibXWion VppcifiqXe, \ a 
contribué. Elle observe également une baisse de 3,3 km/h sur les vitesses 
mo\enneV pUaWiqXpeV paU l¶enVemble deV XVageUV. Le pUoceVVXV d¶adhpVion, 
paU dpfiniWion inVcUiW danV le WempV, eVW pgalemenW j l¶°XYUe : si près de 70 % 
des sondés se déclaraient opposés à la mesure en avril 2018, ils ne sont plus 
que 50% deux ans après, et la proportion de ceux qui, parmi eux, sont « tout 
à fait opposés » à la mesure a été divisée par deux. 

Selon le UappoUW de l¶IFOP VXU leV WUaYaX[ deV © groupes de 
discussion » suscités par la Cour, « sont connus de tous, et évoqués 
spontanément : les limitations successives de la vitesse maximale autorisée, 
le port obligatoire de la ceinture de sécurité, qui demeure la mesure 
emblpmatique de la spcuritp routiqre, la limitation du tau[ d¶alcoolpmie, la 
mise en place du contrôle technique et du permis à points, l¶interdiction du 
téléphone tenu en main et, plus récemment, le passage aux 80 km/h ». En 
UeYanche, la diYeUViWp deV domaineV d¶acWion, deV leYieUV d¶acWion eW deV 
responsables est méconnue. « Les citoyens », peut-on lire dans le rapport de 
synthèse, « ont une perception peu détaillée et très éclatée des différents 
acteurs. («) Ces mesures alimentent l¶image d¶une politique pragmatique et 
rpactive, qui s¶adapte au[ problpmatiques quand elles se posent («), mais 
qui apparaît aussi parfois comme confuse et contradictoire ». 

La capacité à donner un sens à la politique publique, fondé sur des 
valeurs partagées, n¶eVW paV faciliWp paU le mode d¶plaboUaWion et la 
présentation deV planV d¶acWion cheUchanW j amplioUeU la VpcXUiWp UoXWiqUe. 
Il convient de remédier à cette situation, d¶aXWanW qXe plXVieXUV pWXdeV 
effecWXpeV VXU la ppUiode monWUenW qXe la FUance eVW l¶Xn deV pa\V o� 
l¶inWpUioUiVaWion de la noUme eVW paUWicXliqUemenW faible84, ce qui suggère la 
npceVViWp d¶Xn WUaYail d¶infoUmaWion eW de conYiction, fondé sur une 
stratégie globale plus explicite et plus lisible. 

                                                        
83 CEREMA, Abaissement de la vitesse maximale autorisée à 80 km/h, rapport final 
d¶pvaluation, 1er juillet 2020. 
84 Notamment : étude CEREMA-IFFSTARR déjà citée. 
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B - La périodicité de la stratégie nationale 
est irrégulière et sa durée trop courte 

L¶abVence de ppUiodiciWp UpgXliqUe eW de dXUpe d¶effeW plXUiannXelle 
des plans de sécurité routière contraste avec la démarche attendue des 
dppaUWemenWV. DqV 1993, il eVW demandp aX[ dppaUWemenWV d¶pWabliU Xn 
docXmenW gpnpUal d¶oUienWaWion (DGO) qXi dpfiniW leV oUienWaWionV de la 
poliWiqXe locale de VpcXUiWp UoXWiqUe poXU Xne ppUiode de cinq anV. C¶eVW 
théoriquement un outil stratégique de programmation, mais également de 
mobiliVaWion locale poXU la lXWWe conWUe l¶inVpcXUiWp UoXWiqUe. PUppaUp paU leV 
VeUYiceV de l¶eWaW danV le dppaUWemenW, VoXV la UeVponVabiliWp dX pUpfeW, il 
doiW faiUe l¶objeW d¶Xne conceUWaWion avec les acteurs locaux et a vocation à 
être co-signé par ceux-ci. 

Sa dpclinaiVon annXelle eW Von VXiYi VonW aVVXUpV paU l¶plaboUaWion 
d¶Xn plan dppaUWemenWal d¶acWion de VpcXUiWp UoXWiqUe (PDASR), 
essentiellement consacré aux actions de prévention et aux crédits accordés 
aux acteurs locaux qui y participent. Il est complété par un plan 
départemental des contrôles routiers (PDCR). Entre 2008 et 2018, trois 
générations de DGO ont été élaborées : les DGO 2007-2012 ; les DGO 
2013-2017 ; les DGO 2018-2022. PoXU chacXne d¶elleV, deV inVWUXcWionV 
étaient diffusées aux préfets, concernant les objectifs à atteindre en matière 
de VpcXUiWp UoXWiqUe eW la mpWhode d¶plaboUaWion deV docXmenWV. 

L¶observatoire national interministériel de la sécurité routière 
(ONISR) transmet aux préfectures des données statistiques consolidées 
afin de les soutenir dans cette démarche. 

Priorités définies dans les circulaires d¶élaboration des DGO 
de 2008 à 2018 

Enjeux du DGO 2008 ± 2012 : alcool et stupéfiants, vitesse et 
contrôle-sanction automatisé, jeunes, usagers vulnérables. 

Enjeux du DGO 2013 ± 2017 : non définis au niveau national mais 
les départements sont enjoints à reconduire les priorités du DGO précédent, 
sous réserve de leur pertinence.  

Enjeux du DGO 2018 ± 2022 : Quatre enjeux impératifs : le risque 
routier professionnel, la conduite après usage de substances psychoactives 
(alcool, VWXppfianWV), leV jeXneV, caWpgoUie diYiVpe en WUoiV claVVeV d¶kgeV 
(14±17, 18±24, 25±29 ans), les séniors, catégorie divisée en deux classes 
d¶kgeV (65±74 et 75 ans et plus). 

DeV enjeX[ facXlWaWifV, VXVcepWibleV d¶rWUe UeWenXV aX niYeaX 
départemental : le partage de la voirie (urbain/interurbain), les deux-roues 
motorisés (2RM), la vitesse, les distracteurs. 
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Si la démarche des DGO est foUmellemenW miVe en °XYUe, elle Ve 
heurte à de réelles difficultés.  

Durant la période, 77 % des préfectures ont adopté les trois DGO, 
vingt départements ne disposent que de deux DGO. Seuls deux 
dppaUWemenWV n¶onW plaboUp qX¶Xn DGO. PoXU l¶enVemble deV DGO, leV 
orientations sont conformes aux recommandations nationales, définies par 
leV ciUcXlaiUeV d¶plaboUaWion, qXi ne VonW paV UeYXeV en foncWion du rythme 
d¶plaboUaWion deV planV naWionaX[.  

Graphique n° 15 : fréquences des priorités retenues 
dans les DGO sur la période 2008-2018 

 
Source : Cour des comptes d¶aprqs DGO 2008-2018 ± Stup : stupéfiants ; RRP : risque 
professionnel routier ; distr : distracteurs ; infrequi : infrastructures et équipement 

Les échanges menés par la Cour dans les départements étudiés ont 
monWUp qXe leV gUandeV pWapeV de la mpWhode d¶plaboUaWion pUopoVpe paU leV 
circulaires (analyse statistique, réunion de groupes de travail notamment) 
éWaienW UeVpecWpeV, maiV qX¶aX-delà du moment fécond de son élaboration, 
le DGO ne restait pas un document suffisamment vivant, susceptible de 
gXideU l¶acWion deV acWeXUV dXUanW cinq anV. 
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D¶Xne paUW, malgUp la libeUWp offeUWe paU leV ciUcXlaiUeV, peX de DGO 
dpfiniVVenW deV pUioUiWpV localeV, \ compUiV loUVqX¶elleV VonW miVeV en 
°XYUe. AinVi la dpmaUche plXUiannXelle engagpe en ChaUenWe paU le 
département afin de réduire le nombre des tués par choc contre un obstacle 
fi[e n¶appaUavW paV danV leV DGO dX dppaUWement. La majorité des 
départements ne fait pas de tri dans les priorités nationales proposées, y 
compUiV loUVqX¶elleV VonW facXlWaWiYeV. Il en UpVXlWe Xn nombUe de pUioUiWpV 
élevé : les trois quarts des départements ont retenu plus de six priorités en 
2018 et les deux tiers plus de sept. 

Enfin, le foUmaliVme aWWendX deV docXmenWV de miVe en °XYUe 
annuelle n¶eVW paV UeVpecWp. SXU leV 11 annpeV pWXdipeV (2008-2018), seuls 
23 départements disposent de onze PDASR et cinq départements de 
11 PDCR. Si 50 % des départements ont élaboré formellement huit 
PDASR sur la période, ceux±ci prennent très souvent la forme de simples 
appels à projet ou de tableurs retraçant les crédits accordés par la préfecture 
aux acteurs participant aux actions de prévention. Concernant les PDCR, 
39 dppaUWemenWV n¶en onW pUodXiW aXcXn VXU la ppUiode eW 15 dppaUWemenWV 
n¶en onW pUodXiW qX¶Xn VeXl. Cela ne Vignifie paV qXe leV conWU{leV ne fonW 
paV l¶objeW de Upfle[ionV pUoVpecWiYe eW ne VonW paV pUogUammpV. PlXVieXUV 
départements ont fourni des tableaux mensuels ou décrits les réunions 
organisées par la préfecture pour anticiper les contrôles prioritaires, leur 
fréquence et les publics ou infractions cibles. 

Le foUmaliVme danV l¶plaboUaWion deV docXmenWV conWUaVWe aYec 
l¶abVence de VXiYi de leXU miVe en °XYUe. C¶eVW j la demande de la CoXU 
que la DSR a demandé à ses interlocuteurs locaux de lui transmettre les 
DGO, PDASR et PDCR de la période. Ces documents restent au niveau 
local et ne sont pas utilisés pour élaborer des plans nationaux.  

C - L¶évaluation de la politique est compliquée 
par le trop grand nombre et la dispersion 

des mesures prises 

1 - L¶absence de démarche évaluative adaptée 

La DSR n¶a disposé de données relatives à la miVe en °XYUe deV 
plans de sécurité routière qX¶à compter du plan de 2010. Les plans 
antérieurs avaient nécessité des études ad hoc. Les plans de sécurité 
UoXWiqUe ne compUennenW paV de calendUieU de miVe en °XYUe deV meVXUeV. 
Or, ceUWaineV d¶enWUe elleV, en l¶abVence de loi gpnpUale VXU la VpcXUiWp 
routière, sont dépendanWeV dX calendUieU d¶aXWUeV acWeXUV (VanWp, jXVWice, 
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sécurité intérieure, écologie, transport), ce qui peut retarder leur 
application, sans que la DSR ait de vision sur ces délais. La DSR suit 
l¶adopWion deV We[WeV (loi, UqglemenW, conYenWionV de paUWenaUiaW) mais non, 
en général, leur application. Ainsi, la mesure décidée en 2008 visant la mise 
en place des commissions d'usagers pour la signalisation routière a pu être 
considérée comme mise en °XYUe danV la meVXUe o� Xne ciUcXlaiUe en 
prévoyait la généralisation. Un bilan établi en 2012 fait pourtant état de la 
présence effective de ces commissions dans la moitié seulement des 
départements. Un décret de 201285 en a ensuite étendu les compétences 
mais aucun suivi ne permet de connaître leur situation actuelle. 

PoXU leV beVoinV de l¶anal\Ve, la Cour a considéré que toute mesure 
a\anW faiW l¶objeW deV We[WeV pUpYXV aYaiW pWp miVe en °XYUe, ce qXi condXiW 
à en ma[imiVeU le WaX[ d¶applicaWion. Selon Von étude, 58 % des 
307 meVXUeV onW pWp miVeV en °XYUe, 15 % onW pWp paUWiellemenW miVeV en 
°XYUe eW 25 % ne l¶onW paV pWp. La miVe en °XYUe de qXelqXeV meVXUeV n¶a 
pu être évaluée. Les plans de 2006 et 2008 sont ceux dont le taux de mise 
en °XYUe eVW le plus élevé (respectivement 75 % et 76 %), tandis que le 
plan de 2011 a UenconWUp de gUandeV difficXlWpV d¶applicaWion (43 % de 
meVXUeV miVeV en °XYUe plXV de hXiW anV apUqV Von adopWion). LeV planV leV 
plus récents de 2015 et 2018 présentent des taux de mise en °XYUe de 54 
% et 48 %. Cependant, si on prend en compte les mesures partiellement 
miVeV en °XYUe, ceV WaX[ aWWeignenW 73 % eW 78 %. Le plan de 2018 a pWp 
particulièrement dépendant de la loi LOM, adoptée fin 201986 et certains 
We[WeV d¶applicaWion VonW en cours de mise au point.  

L¶anal\Ve de la CoXU monWUe qX¶il pWaiW npceVVaiUe de mieX[ pUppaUeU 
certains plans (celui de 2011 en particulier) avec les principaux acteurs 
conceUnpV poXU peUmeWWUe l¶applicaWion effecWiYe deV meVXUeV dpcidpeV. En 
2011, les meVXUeV pUiVeV j l¶inWenWion deV deX[-roues motorisés, faute 
d¶adhpVion deV moWaUdV, n¶onW paV WUoXYp la WUadXcWion aWWendXe. L¶pWXde 
VoXligne pgalemenW qXe l¶pYalXaWion, WoXW comme la miVe en °XYUe deV 
mesures, doivent être programmées sur plusieurs années. Les plans issus 
des CISR ne comprennent pas d¶indicaWeXUV peUmeWWanW de jXgeU l¶impacW 
des mesures adoptées. Les indicateurs de performance de la politique de 
sécurité routière, dans le DPT, ne permettent de remonter ni aux mesures 
prises, ni aux objectifs définis dans les plans de sécurité routière. Ainsi, en 
maWiqUe de pUpYenWion eW d¶pdXcaWion j la VpcXUiWp UoXWiqUe, dpcUiWe danV 
l¶a[e inWiWXlp © L¶pdXcaWion UoXWiqUe j WoXV leV kgeV », les indicateurs 
retenus sont les suivants : 

- dplai d¶aWWenWe mo\en aX peUmiV enWUe la pUemiqUe eW Veconde 
présentation ; 

                                                        
85 Décret n° 2012-537 du 20 avril 2012. 
86 Loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d¶oUienWaWion deV mobiliWpV (LOM). 
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- co�W XniWaiUe dX peUmiV poXU l¶adminiVWUaWion qXi pUend en chaUge Von 
organisation ; 

- nombre de lettres de restitution et de retrait de points. 

HoUmiV l¶indicaWeXU VXU le dplai d¶aWWenWe, ces indicaWeXUV n¶onW paV 
de lien avec les mesures adoptées par les CISR. Le coût unitaire du permis 
poXU l¶adminiVWUaWion n¶eVW qX¶Xn indicaWeXU de mo\enV, WandiV qXe le co�W 
pour le candidat aurait pu permettre de mesurer le résultat des mesures 
pUiVeV poXU faciliWeU l¶accqV aX peUmiV de condXiUe. Quant à l¶indicaWeXU 
relatif au nombre de lettres de restitution et de retrait de points sa 
justification est la suivante : « La politique conduite par les pouvoirs 
publics en matière de sécurité routière a pour objectif une amélioration du 
comportement des conducteurs en renforçant notamment le parc de radars. 
Dans ce cadre, il est prévu que le nombre de lettres (restitution et retrait de 
points) adressées aux contrevenants augmente ». Or, l¶on peXW aWWendUe qXe, 
par-delj l¶aXgmenWaWion deV UeWUaiWV de poinWV, l¶amélioration des 
comportements, objectif ultime de la politique, puisse conduire à les faire 
baisser.  

À l¶a[e « renforcement de la sécurité des infrastructures routières et 
des véhicules » n¶eVW aVVocip aucun indicateur ; mais depuis 2017, paraît un 
bilan de l¶obVeUYaWoiUe naWional deV UoXWeV qXi UaVVemble deV donnpeV de 
différents gestionnaires portant sur les moyens financiers des gestionnaires 
de réseaux et l¶pWaW Wechnique des réseaux concernés.  

En revanche, l¶a[e UelaWif j © la lutte contre le non-respect du code 
de la route » a faiW l¶objeW d¶Xne Upfle[ion qXanW j la peUWinence deV 
indicaWeXUV UeWenXV. LeV indicaWeXUV d¶obVeUYaWion deV YiWeVVeV mo\enneV, 
de disponibilité des radars ou de taux de transformation des infractions en 
avis de contravention, distinguant pour ce dernier les immatriculations 
françaises et les immatriculations étrangères, permettent de mesurer 
l¶impacW des mesures (notamment la diminution des vitesses excessives, ou 
encore la réduction des inégalités de traitement entre les contrevenants 
français et étrangers.) AXcXn indicaWeXU n¶est associé à « la prévention des 
risques professionnels ». Toutefois, des travaux réunissant acteurs de la 
santé au travail et de la sécurité routière87 visent à rendre publiques les 
principales données relatives au risque routier professionnel dans un 
document annuel commun aux institutions représentées88.  

                                                        
87 Direction générale du travail, CaiVVe naWionale de l¶aVVXUance maladie deV WUaYailleXUV 
salariés (CNAMTS), Mutualité sociale agricole (MSA), ONISR, Santé publique 
France, Unité mixte de recherche épidémiologique et de surveillance transport travail 
environnement (UMRESTTE), IFSTTAR. 
88 La pUemiqUe pWXde, qXi poUWe VXU l¶annpe 2017, a pWp pXblipe dpbXW 2020. 
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La réactivation en 2016, après trois années de sommeil, de 
l¶obVeUYaWoiUe deV compoUWemenWV, cUpp en 2010 aX Vein de l¶ONISR, eVW 
susceptible de permettre de mesurer plus efficacemenW l¶impacW de meVXUeV 
concernant, par exemple, les distracteurs.  

Enfin, l¶évaluation n¶appaUavW paV comme Xne pUioUiWp danV leV 
recherches menées dans le domaine de la sécurité routière. Bien que cet 
axe figue systématiquement dans les appels à projets de la DSR, peu de 
pUojeWV VonW pUopoVpV. La VWUaWpgie d¶pWXdeV eW de UecheUche de l¶ONISR faiW 
l¶objeW, depXiV 2015, d¶Xne YaloUiVaWion j l¶occaVion de la pXblicaWion deV 
bilans annuels, par la présentation des « études marquantes ». Une dizaine 
d¶pWXdeV VonW ainVi UpVXmpeV. La plXpaUW d¶enWUe elleV YiVenW j dpgageU deV 
UecommandaWionV oX deV piVWeV d¶amplioUaWion. De nombUeXVeV pWXdeV 
analysent les comportements inadaptés, les usagers vulnérables ou des 
foUmeV paUWicXliqUeV d¶accidenWaliWp. LeV pWXdeV j YiVpe pYalXaWiYe VXU deV 
meVXUeV VppcifiqXeV de VpcXUiWp UoXWiqUe VonW UaUeV maiV mpUiWenW d¶rWUe 
VignalpeV. C¶eVW le caV noWammenW de l¶pWXde © Prévention et éducation 
routière au lycée : évaluation des actions » (PERLE), menée par 
l¶IFSTTAR, en collaboUaWion aYec le miniVWqUe de l¶pdXcaWion naWionale et 
la DSR.  

Principaux constats de l¶étude PERLE 
Entre 2012 et 2014, 50 % des lycées ont organisé, pour une partie de 

leurs élèves, une action en lien avec la sécurité routière. Ce pourcentage a 
peUmiV la VenVibiliVaWion d¶enYiUon Xn cinqXiqme d¶Xne gpnpUaWion d¶plqYeV 
par an. Le principal frein à la mise en place des actions est la concurrence 
avec les autres missions de l'établissement et les autres sujets de prévention 
eW d'pdXcaWion j la ciWo\enneWp. L¶pYalXaWion de l¶impacW de ceV acWionV 
révèle que les jeunes sensibilisés (groupe action) perçoivent mieux les 
risques que ceux n'ayant pas été sensibilisés (groupe contrôle). Les actions 
les plus efficaces sont celles qui suivent une approche intégrée de la 
prévention des comportements à risque et une pédagogie active et ludique 
du type théâtre, jeux de rôle, etc. 

La Cour a recensé, parmi les mesures miVeV en °XYUe, celleV faiVanW 
l¶objeW d¶Xn VXiYi eW donW l¶impacW pWaiW meVXUable. SXU leV 198 meVXUeV 
ainVi dpfinieV, 61 % fonW l¶objeW d¶Xn VXiYi, maiV VeXleV 81 meVXUeV ± la 
moitié ± fonW l¶objeW d¶Xn VXiYi peUmeWWanW d¶en meVXUeU le UpVXlWaW.  
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La plupart de ces 81 mesures peuvent être regroupées en quatre 
catégories : 

- les mesures relatives à un objectif de moyens, pour lesquelles il est 
aisé de vérifier si ceux-ci onW pWp miV en °XYUe (meVXUeV UelaWiYeV aX[ 
UadaUV, j la UpaliVaWion d¶aXdiWV, j des possibilités réglementaires 
nouvelles comme le tourne-à-droite vélo, j l¶augmentation des 
contrôles sur une cible définie) ; 

- les mesures ponctuelles, qui ne nécessitent pas de suivi dans le temps, 
comme les interventions de la France dans le cadre de négociations 
européennes ; 

- les mesures qui prévoient une étude définie au préalable ; c¶eVW le caV 
deV campagneV de commXnicaWion d¶enYeUgXUe qXi VonW 
systématiquement évaluées a posteriori, mais également des mesures 
d¶e[ppUimentation ; 

- les mesures dont la miVe en °XYUe eVW aVVXUpe paU l¶ANTAI, qXi 
diVpoVe d¶Xn V\VWqme d¶infoUmaWion peUmeWWanW, danV la plXpaUW deV 
cas, de suivre des indicateurs pertinents. 

Les résultats ne se sont révélés disponibles et fiables que pour 
71 meVXUeV. En l¶abVence de dpfiniWion d¶Xne mpWhode d¶pYalXaWion de 
l¶impacW deV planV de VpcXUiWp UoXWiqUe, qXi anWicipe leV donnpeV XWileV, leV 
difficultés sont nombreuses. Certaines données, qui permettraient de 
mesurer les résultats de manière objective, sont manquantes (données de 
trafic, donnpeV de conWU{le non UeleYpeV paU leV foUceV de l¶oUdUe) oX non 
consolidées (réalisation des PDCR, PDASR et DGO, coût consolidé du 
permis de conduire pour le candidat, données relatives aux infrastructures 
relevant des différents gestionnaires de réseau). D¶aXWUeV V¶aYqUenW WUop 
coûteuses à obtenir (campagnes de communication, données de notoriété 
VXU inWeUneW paU e[emple). Enfin, ceUWainV V\VWqmeV d¶infoUmaWion ne VonW 
pas configurés pour effectués les tris nécessaires (la vidéo verbalisation, 
par exemple, ne faiW paV l¶objeW d¶Xn repérage spécifique dans le codage des 
infractions).  

Les résultats présentés ci-deVVoXV VonW donc paUWielV, pXiVqX¶ilV 
conceUnenW moinV d¶Xn qXaUW deV 307 meVXUeV adopWpeV VXU la ppUiode 
(23 %). Si l¶on V¶en WienW j ce VeXl ppUimqWUe, aloUV leV UpVXlWaWV VonW positifs 
puisque 60 des 71 mesures obtiennent un résultat bon ou partiellement bon 
(cf. méthode de cotation en annexe 2).  
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Tableau n° 14 : évaluation de l¶impact de 71 mesures des plans 
de sécurité routière (2006-2018) 

  2006 2008 2009 2010 2011 2015 2018 Total 

Mauvais 1 1 1 0 1 6 1 11 

Bon 7 8 10 7 1 11 3 47 
Partiellement 
bon  1 3 2 2 0 4 1 13 

Total 9 12 13 9 2 21 5 71 

Source : Cour des comptes 

Parmi les mesures qui enregistrent de bons résultats, on peut noter 
la réduction des inégalités de traitement entre contrevenants français et 
étrangers, la plupart des campagnes de communication évaluées, la mise 
en °XYUe de WeVWV ValiYaiUeV poXU le conWU{le des stupéfiants, les mesures 
UelaWiYeV aX conWU{le VancWion aXWomaWiqXe, l¶oXYeUWXUe de l¶e[amen dX 
permis aux candidats de 17 ans et demi.  

Le groupe des mesures cotées « résultat partiellement bon » 
comprend, par exemple, la généralisation de la conduite accompagnée et 
l¶aXgmenWaWion dX WaX[ de UpXVViWe aX peUmiV deV candidaWV conceUnpV.  

L¶anal\Ve deV meVXUeV coWpeV aYec Xn maXYaiV UpVXlWaW meW en 
lumière les limites de leur définition. Certaines sont davantage des objectifs 
que des mesures (tel est le cas de la mesure « réduire les inégalités 
territoriales ») ; d¶aXWUeV compoUWenW deV cibleV iUUpaliVWeV compWe WenX deV 
mo\enV miV en °XYUe (e[ : les cibles des 100 000 permis à 1 euro par an et 
20 000 peUmiV caXWionnpV paU l¶eWaW, qXi n¶onW jamaiV pWp atteintes ; de la 
mrme faoon leV mo\enV npceVVaiUeV n¶onW paV pWp miV en °XYUe poXU 
aXgmenWeU leV conWU{leV d¶alcoolpmie). Enfin, certaines mesures ont été 
pUiVeV VXU le fondemenW d¶idpeV a priori intéressantes mais dépourvues de 
WUadXcWion concUqWe. C¶eVW, par exemple, le cas de la mesure visant à 
valoriser les comportements exemplaires sur la route.  

Cette étude montre que les mesures qui sont anticipées et dont le 
ppUimqWUe eVW VXffiVammenW pUpciV poXU faiUe l¶objeW d¶Xne miVe en °XYUe 
effecWiYe eW d¶Xne pYalXaWion d¶impacW onW globalemenW deV UpVXlWaWV 
poViWifV. Elle monWUe pgalemenW l¶inWpUrW qX¶il \ aXUaiW j UeVVeUUeU leV planV 
sur ces mesures et à supprimer les mesures les moins opérationnelles. 
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2 - Une capacité d¶évaluation des départements à encourager  

DanV leV dppaUWemenWV, l¶pYalXaWion de la poliWiqXe de VpcXUiWp 
routière est embryonnaire. Elle est entravée par trois éléments : le nombre 
de pUioUiWpV dpfinieV, l¶abVence d¶objecWif chiffUp danV leV DGO eW le nombUe 
pleYp d¶oUienWaWionV j meWWUe en °XYUe, qXi ne peUmeW paV d¶en VXiYUe 
l¶applicaWion.   

La dpfiniWion d¶objecWifV chiffUpV eVW comple[e aX niYeaX 
dppaUWemenWal, poXU plXVieXUV UaiVonV. D¶Xne paUW, le nombUe de moUWV, de 
qXelqXeV di]aineV paU dppaUWemenW, eVW VenVible j la VXUYenXe d¶Xn oX de 
quelques accidents graves impliquant plusieurs véhicules ou un véhicule 
de transport en commun. La reproduction, au plan départemental, de 
l¶anal\Ve naWionale dX nombUe de peUVonneV WXpeV VXU leV UoXWeV peUd de Va 
peUWinence j Xn U\Whme annXel. D¶aXWUe paUW, la variation du nombre 
d¶accidenWV, d¶accidenWV gUaYeV eW de moUWV enWUe leV départements est forte 
en nombre absolu (il varie en moyenne annuelle dans un rapport de 
1 à 20)89, maiV pgalemenW paU million d¶habiWanWV (il YaUie de 1 j 8,5)90. 
Pour fixer un objecWif global d¶pYolXWion de la moUWaliWp peUWinenW paU 
département, il conviendrait donc de tenir compte des caractéristiques 
propres à chaque département en termes de mobilité (niveau de 
développement des transports en commun, usage des deux-roues motorisés 
et des vélos notamment), de type de routes (autoroutes, routes 
départemental, etc.), de leur état, de la démographie et éventuellement des 
compoUWemenWV, V¶il pWaiW pUoXYp qXe ceV deUnieUV YaUiaienW de maniqUe 
VignificaWiYe d¶Xn dppaUWemenW j l¶aXWUe. 

La DSR ne V¶engage paV danV la dpfiniWion d¶objecWifV indiYidualisés 
paU dppaUWemenW qXi pUendUaienW en compWe ceV plpmenWV. L¶ONISR meW j 
leur disposition, dans son rapport annuel, des éléments qui leur sont 
destinés et peut leur donner accès aux données les concernant issues de la 
base nationale. Elle propose une comparaison des départements entre eux, 
en constituant des familles de départements aux caractéristiques proches au 
regard de la sécurité routière.  

DanV la noWe de 2007, l¶objecWif de UpdXiUe le nombre de personnes 
tuées sur les routes à moins de 3 000 d¶ici 2012 eVW Uappelé et il est indiqué 
que « ce nouveau défi devra se traduire concrètement, dans chaque 

                                                        
89 La variation est de 6 dans le Territoire de Belfort et la Creuse à 121 dans les Bouches-
du-Rhône, la moyenne en France métropolitaine étant de 35 et la médiane de 34 - 
Rapport ONISR 2018, p. 28. 
90 La variation est de 17 dans les Hauts-de-Seine à 144 dans les Alpes-de-Haute-
Provence. La moyenne de la France métropolitaine se situe à 53 - Rapport ONISR 2018, 
p. 28. 
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département, par une réduction importante et continue du nombre de 
victimes en moyenne voisine de 8 % par an », sans prise en compte de la 
situation de chaque département en 2007. Les deux notes suivantes 
rappellent les objectifs nationaux (3 000 morts fin 2012 et 2 000 morts en 
2020) et invitent chaque département, au travers des DGO, à contribuer à 
atteindre les objectifs nationaux. 

Les directives les plus contraignantes, bien que non chiffrées sur la 
période, sont issues des instructions sur les primes accordées aux préfets 
qui, à compter de 2014, voient leur part variable augmenter dans le total 
indemnitaire. Un quart de cette part variable repose sur les indicateurs de 
la sécurité routière. Ces derniers sont définis comme « l¶pYolXWion dX 
nombre de morts et de blessés sur les routes en année glissante ». Cette 
démarche a cependant été abandonnpe en 2018, aX pUofiW d¶une évaluation 
de chaque préfet (de région et de département) au regard de la mise en 
°XYUe de leurs lettres d'objectifs. 

L¶anal\Ve deV DGO VXU la ppUiode 2008-2018 montre que très peu 
de départements ont défini des cibles chiffrées. On constate une diminution 
du nombre de départements qui fixent des objectifs chiffrés sur la période, 
paUallqle j l¶aWWpnXaWion de l¶inciWaWion danV leV inVWUXcWionV. En 2008, pUqV 
de 25 % des départements ont transcrit la cible de moins 8 % de personnes 
tuées en moyenne sur les routes. Dans les deux DGO suivants, seuls 
environ 10 % des départements se fixent des objectifs chiffrés en termes de 
nombre de personnes tuées sur les routes. 

Tableau n° 15 : chiffrage des objectifs dans les DGO 

Présence 
d¶RbMecWLfV 

chiffrés 
DGO 2008-2012 DGO 2013-2017 DGO 2018-2022 

Oui 24% 9% 11% 

Non 76% 91% 89% 

Source : Cour des comptes-Analyse des DGO 2008-2018 

Par ailleurs le nombUe d¶oUienWaWionV UeWenXeV aX VeUYice deV objecWifV 
est trop élevé pour en permettre le suivi. Les circulaires qui définissent le 
cadUe d¶plaboUaWion deV DGO dpcUiYenW la mpWhode poXU plaboUeU leV 
oUienWaWionV d¶acWionV. Celle-ci est très précise et complète en particulier pour 
le DGO 2018 et son application conduit les départements à retenir un nombre 
d¶oUienWaWionV WUqV pleYp. Si la gUande majoUiWp deV DGO conWenaienW moinV 
de 50 oUienWaWionV d¶acWion VXU leV deX[ pUemiqUeV gpnpUaWionV, ceWWe Wendance 
V¶inYeUVe en 2018 aYec pUqV de 40 % des DGO comptant entre 50 et 
100 oUienWaWionV d¶acWion eW 18 % en comptant plus de 100.  
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ChaqXe oUienWaWion d¶acWion compUenanW plXVieXUV acWionV concUqWeV, 
le nombre d¶acWionV dpcidpeV eVW poWenWiellemenW WUqV impoUWanW, de l¶oUdUe 
de plusieurs centaines, dans chaque département sur la période de cinq ans. 
CeWWe accXmXlaWion d¶acWionV emprche de WenWeU Xn UecenVemenW aX niYeaX 
national et nuit à la capacité des départements à définir un programme 
d¶pYalXaWion de la miVe en °XYUe deV acWionV.  

IV - Les politiques de mobilité et de transition 
écologique, désormais convergentes, pourraient 

mieux intégrer la sécurité des déplacements 

Entre le début des années 2000 et la fin des années 2010, le contexte 
danV leqXel V¶inVcUiW la poliWiqXe de VpcXUiWp UoXWiqUe a pWp WUanVfoUmp paU la 
mutation de la politique des transports en politique de mobilité, et par 
l¶imppUaWif de WUanViWion pcologiqXe, qXi V¶appliqXe WUanVYeUValemenW j Xn 
grand nombre de politiques publiques. 

L¶anal\Ve de ceV pYolXWionV monWUe qXe leV poliWiqXeV de mobiliWp, 
d¶Xne paUW, de WUanViWion pcologiqXe, d¶aXWUe paUW, onW conYeUgp de faoon de 
plus en plus nette, mais que la politique de sécurité routière, qui aurait dû 
faire partie de cette convergence, a été, largement absente de ces 
changements. Les métropoles, font cependant exception à cet égard, au 
point de constituer des laboratoires prometteurs. 

A - Devenues des politiques de mobilité, les politiques 
de transport ont intégré l¶impératif de transition 

écologique 

DepXiV Xne YingWaine d¶annpeV, pendanW qXe la poliWiqXe de VpcXUiWp 
UoXWiqUe Ve dpplo\aiW VXU la baVe de pUincipeV d¶acWion conVWanWV, dpfiniV en 
début de période, la politique des transports a connu une transformation 
profonde : d¶Xne appUoche fondpe VXU le dpYeloppemenW deV 
infrastructures, elle a évolué vers le concept de « politique de mobilité », 
qui part des besoins des usagers et intègre, à travers une action 
mXlWimodale, l¶imppUaWif d¶efficience pneUgpWique et de limitation de 
l¶empUeinWe enYiUonnemenWale.  

  

La politique publique de sécurité routière - juin 2021
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 
COUR DES COMPTES 

 

 

110 

Ce changemenW, conWempoUain d¶Xn UecenWUage deV poliWiqXeV 
publiques sur les déplacements de proximité, a été rendu possible par le 
haXW niYeaX d¶pqXipemenW qX¶a aWWeinW dX WeUUiWoiUe naWional en maWière 
d¶aXWoUoXWeV eW de ligneV j gUande YiWeVVe.  

1 - La recherche d¶un rééquilibrage intermodal, 
au détriment de la route 

Trois dates illustrent la priorité croissante donnée au secteur 
feUUoYiaiUe, aX dpWUimenW de la UoXWe, danV l¶effoUW d¶inYeVWiVVemenW de 
l¶eWaW. 

Le comiWp inWeUminiVWpUiel d¶ampnagemenW eW de dpYeloppemenW dX 
territoire (CIADT) du 18 décembre 2003 fait du rééquilibrage des modes 
de déplacement « une des clés du développement durable des transports ». 
Il insiste pourtant sur la « priorité à accorder au fonctionnement du réseau 
routier » et justifie ce choix ainsi : « La route, qui achemine aujourd¶hui 
près de 90 % des transports intérieurs de voyageurs, 75 % de ceux des 
marchandises, restera sans conteste le mode majeur pour les transports 
intérieurs ». 

En janvier 2011, le schéma national des infrastructures de transport 
(SNIT)91 organise un report vers les modes de transport les plus 
UeVpecWXeX[ de l¶enYiUonnemenW. DanV leV pUojeWV d¶inYeVWiVVemenWV qX¶il 
présente, qui couvrent une période de 20 à 30 ans, la route est réduite à la 
poUWion congUXe. L¶eVVenWiel de l¶effoUW eVW poUWp VXU le UenoXYellemenW deV 
réseaux ferroviaires existants, le rattrapage en matière de lignes à grande 
vitesse (LGV) et le rattrapage en matière de transports collectifs en site 
propre (TCSP). 

En juin 2013, le rapport de commission « Mobilité 21 », accentue 
encore la priorité donnée au rééquilibrage intermodal. Ainsi, dans son § 46, 
intitulé « Une route à sa juste place », il affirme certes, que « la route a 
toute sa place dans le système de transport, en particulier pour répondre 
aux enjeux de desserte et de lutte contre la facture territoriale ». Mais il se 
pUononce poXU Xne limiWaWion deV inYeVWiVVemenWV UoXWieUV de l¶eWaW j « la 
préservation du patrimoine et le maintien de l¶e[istant ». Au § 523, il 
appelle par ailleurs à « poursuivre le soutien de l¶etat j l¶essor d¶une 
mobilité urbaine innovante et propre ». 

                                                        
91 Schéma prévu par la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 UelaWiYe j la miVe en °XYUe dX 
GUenelle de l¶enYiUonnemenW. 
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2 - La contribution de la politique des transports à la stratégie 
nationale bas-carbone (SNBC) 

La loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte franchit une nouvelle étape. Elle crée 
un article L. 222-1 B danV le code de l¶enYiUonnemenW, aX[ WeUmeV dXqXel : 
« la stratégie nationale de développement à faible intensité de carbone, 
dénommée ³stratégie bas-carbone´, fixée par décret, définit la marche à 
suivre pour conduire la politique d¶attpnuation des pmissions des ga] j 
effet de serre ». En applicaWion de l¶aUWicle 222-1A, un « plafond national 
des émissions de gaz à effet de serre dénommé ³budget carbone´ est fixé 
par décret pour la période 2015-2018, puis pour chaque période 
consécutive de cinq ans ». L¶objecWif de la pUemiqUe SNBC eVW de diYiVeU 
paU 4 d¶ici 2050 leV pmiVVionV de ga] j effeW de VeUUe paU UappoUW j leXU 
niYeaX de 1990. La deX[iqme SNBC, qXi n¶eVW aUUrWpe qX¶en 202092, est 
plXV ambiWieXVe, pXiVqX¶elle YiVe j aWWeindUe la neXWUaliWp caUbone en 2050, 
confoUmpmenW j l¶accoUd de PaUiV dX 12 dpcembUe 2015. 

De nombreuses dispositions des deux SNBC concernent le secteur 
des transports. Elles portent notamment sur le covoiturage et la lutte contre 
« l¶aXWoVoliVme ª, l¶amplioUaWion de l¶efficaciWp pneUgpWiqXe deV YphicXleV, 
le développement des infrastructures de ravitaillement des véhicules 
plecWUiqXeV, l¶aXgmenWaWion de la part des véhicules à faible émission dans 
les flottes publiques. Mais les deux principales orientations visent à 
« encourager le report modal en soutenant les mobilités actives et les 
transports massifiés et collectifs (fret et voyageurs) et en développant 
l¶inWeUmodaliWp » et à « maîtriser la hausse de la demande de transport ». 
En Vomme, l¶pYolXWion conVWaWpe depXiV Xne YingWaine d¶annpeV a condXiW 
à considérer la contribution à la transition écologique comme un des buts 
principaux de toute politique des transports.  

B - Ces évolutions ne sont pas encore accompagnées 
d¶une prise en compte suffisante de la sécurité 

des déplacements 

Dans ce mouvement historique de convergence de la politique de 
transition écologique et de la politique de transport, qui transforme cette 
dernière en une politique des mobilités économes en énergie et à faible 
empUeinWe enYiUonnemenWale, l¶objecWif de VpcXUiWp UoXWiqUe n¶eVW paV 
absent, mais il est latéral. 

                                                        
92 À travers le décret n° 2020-457 du 21 avril 2020.  
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Le CIADT du 18 décembre 2003 citait, certes, « l¶imppUaWif de la 
sécurité routière ». Il évoquait la baisse historique du nombre de morts et 
de bleVVpV, VoXV l¶effeW dX meVVage dX PUpVidenW de la RppXbliqXe de jXilleW 
2002 et de la mise en place des radars automatiques. Mais son enjeu, 
conformément à la tradition planificatrice française, demeure la 
programmation des investissements à réaliser dans les infrastructures de 
transport. 

Dans le schéma national des infrastructures de transport de janvier 
2011, quelques-unes des 60 actions préconisées faisaient allusion à la 
sécuriWp UoXWiqUe, qX¶il V¶agiVVe de la pUpconiVaWion de paVVeU, danV 
l¶enWUeWien deV UoXWeV, d¶Xne logiqXe de mainWenance cXUaWiYe j Xne logiqXe 
de maintenance préventive ou du traitement des sections de routes 
pUpVenWanW Xn WaX[ d¶accidenW oX Xne gUaYiWp d¶accidents particulièrement 
pleYpV. MaiV l¶eVVenWiel deV pUopoViWionV V¶inVcUiYaienW danV leV UXbUiqXeV 
« amplioUeU le peUfoUmanceV («) danV la deVVeUWe deV WeUUiWoiUeV », 
« améliorer les performances énergétiques » et « UpdXiUe l¶empUeinWe 
environnementale ». 

Le rapport de la commission « Mobilité 21 » de juin 2013, quant à 
lXi, n¶aboUdaiW la WhpmaWiqXe de la VpcXUiWp UoXWiqUe qXe de maniqUe 
incidente, au § 511 « Mobiliser les moyens nécessaires à la préservation de 
l¶pWaW dX UpVeaX UoXWieU naWional ». Le document recommandait que, 
V¶agiVVanW dX UpVeaX UoXWieU naWional, la poliWiqXe de l¶eWaW aiW deX[ 
finalités : d¶Xne paUW « la préservation de la modernisation du patrimoine 
routier, qui doit tenir compte de tous les éléments constitutifs de 
l¶infUaVWUXcWXUe, dont les équipements de sécurité ; d¶aXWUe paUW 
« l¶XWiliVaWion dX UpVeaX danV deV condiWionV noUmaleV de VpcXUiWp eW de 
confort ». Le plan « Investir pour la France » de juillet 2013, qui prenait 
appui sur les travaux de la commission « Mobilité 21 », est muet sur la 
question de la sécurité routière. 

À rebours des constats précédents, les Assises de la mobilité de 
dpcembUe 2017 aYaienW VppcialiVp l¶Xn de leXU Vi[ gUoXpeV d¶e[peUWV VXU leV 
« mobilités plus sûres ». La ligne qui se dégageait des travaux de ce groupe 
pWaiW la UecommandaWion d¶inWpgUeU daYanWage la geVWion deV infUaVWUXcWXUeV 
dans la politique de sécurité routière. Des propositions précises avaient été 
faiWeV poXU UappUocheU leV diffpUenWV geVWionnaiUeV d¶infUaVWUXcWXUeV. La 
cUpaWion d¶Xne Agence routière nationale était préconisée, qui serait 
pUpVidpe alWeUnaWiYemenW paU l¶eWaW, leV dppaUWemenWV eW leV commXneV, afin 
de paUWageU la connaiVVance dX UpVeaX eW leV UeWoXUV d¶e[ppUienceV, 
mXWXaliVeU leV e[peUWiVeV d¶accidenWaliWp, ainVi qXe leV VWandards et les 
pUioUiWpV d¶enWUeWien eW de mainWenance. 
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La loi d¶oUienWaWion deV mobiliWpV (LOM) ne retient pas les idées 
dpfendXeV paU le gUoXpe d¶e[peUWV deV Assises. En revanche, elle identifie 
bien la sûreté et la sécurité des déplacements comme un objectif à part 
entière des politiques de mobilités. Une prise de conscience nouvelle est 
peUcepWible danV l¶e[poVp deV moWifV, qXi pUige la V�UeWp eW la VpcXUiWp deV 
UpVeaX[ de WUanVpoUWV aX Uang d¶objecWif de pUemieU Uang, aX mrme WiWUe qXe 
la réussite de la transition écologique, ou que le choix donné à chacun de 
sa mobilité. Pour progresser vers cet objectif, lit-on danV l¶e[poVp deV 
motifs, « il s¶agit de sanctionner davantage les comportements à risque et 
de veiller à ce que les objectifs de modération de la vitesse et de 
spcurisation des vies soient dpclinps j l¶pchelle de chaque 
agglomération ». Certaines dispositions de la LOM traduisent ces 
principes en règles concrètes. 

C - En matière de sécurité routière, les métropoles 
produisent des idées neuves 

Les avancées conceptuelles dont témoignent les travaux du groupe 
d¶e[peUWV deV Assises de la mobilité et l¶e[poVp des motifs de la loi LOM 
reflètent pour une large part la dynamique engagée de longue date dans les 
mpWUopoleV, qXi, danV Xn WeUUiWoiUe naWional qXi conWinXe de V¶XUbaniVeU, 
contribuent à définir la politique de sécurité routière du futur. 

1 - De la sécurité routière à la sécurité des déplacements 

Dans les métropoles cohabitent, dans des espaces resserrés, un grand 
nombre de modes de déplacement hétérogènes. Le glissement de la notion 
de « sécurité routière » à celle de « sécurité des déplacements » ou de 
« sécurité des mobilités » y est naturel. Il renouvelle profondément la 
conception même de la politique de sécurité routière. 

AinVi, comme l¶pcUiW à la Cour la directrice du département des 
déplacements de Nantes Métropole, dans une analyse que corroborent les 
conVWaWV effecWXpV danV d¶aXWUeV mpWUopoleV : « La notion de sécurité 
routiqre e[iste depuis plusieurs dpcennies et est aujourd¶hui identifipe par 
une très large part de la population, par les élus et par le milieu associatif. 
(«) Npanmoins, («) la notion de « routière ª n¶est pas automatiquement 
associée au milieu urbain (on parle de route, pas de rue) et ramène 
essentiellement au[ vphicules, en particulier motorisps («), plus qu¶au[ 
usagers. La notion de spcuritp des dpplacements ou de la mobilitp, («), 
paraît plus adaptée aux enjeux de déplacements et de cohabitation entre 
les usagers ». 
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Le directeur général des services de Grenoble Alpes Métropole, de 
son côté, signale dans une réponse à un questionnaire de la Cour que sa 
collectivité mène depuis dix années, « une politique globale de sécurité des 
déplacements (intégrant les enjeux de sécurité de tous les modes de 
déplacements et de tous les usagers de l'espace public) ». Une compétence 
particulière en matière de sécurité des déplacements. 

La métropole est la forme la plus récente et la plus poussée 
d¶inWeUcommXnaliWp93. L¶Xne de ses compétences importantes est 
l¶ampnagemenW de l¶eVpace, qXi indXiW Xne comppWence VXU l¶oUganiVaWion 
de la mobilité : les métropoles sont « autorités organisatrices de mobilité » 
(AOM), au sens que la loi MAPTAM, compétence que la loi LOM a 
précisée. La miVVion d¶une AOM consiste à organiser les réseaux de 
transport urbain sur son territoire, à commencer par des transports collectifs 
de personneV. CeWWe miVVion V¶accompliW VXU la baVe d¶Xn plan de 
dpplacemenWV XUbainV (PDU), donW l¶plaboUaWion eVW obligaWoiUe poXU WoXWeV 
les AOM appartenant à une agglomération de plus de 100 000 habitants94. 
La loi LOM pWend leV miVVionV deV AOM noWammenW j l¶organisation des 
services relatifs aux mobilités actives et aux usages partagés des véhicules 
terrestres à moteur95. Elle pUpciVe qXe l¶objecWif de miVe en °XYUe dX dUoiW 
à la mobilité « V¶effecWXe danV leV condiWionV pconomiqXeV, VocialeV eW 
environnementales les plus avantageuses pour la collectivité et dans le 
respect des objectifs de lutte contre la sédentarité et de limitation de 
réduction des risques, accident, nuisance, notamment sonore, émissions de 
polluants et de gaz à effet de serre »96. Se trouve ainsi garantie la 
convergence des politiques de mobilité et de transition écologique, ainsi, 
au demeurant, que de santé publique. Le plan de déplacement devient plan 
de mobilité. 

La prise en compte de la politique de sécurité routière est, quant à 
elle, assurée par le plan de déplacement urbain (PDU)97, qui depuis 2000 a 
pour premier objectif « l¶amplioration de la spcuritp de tous les 
déplacements, notamment en définissant un partage modal équilibré de la 

                                                        
93 Lois n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, 
n° 2014-58 « MAPTAM » du 27 janvier 2014, et n° 2017-257 du 28 février 2017. La 
France compte 19 métropoles au statut de droit commun et trois métropoles à statut 
particulier (Grand Paris, Aix Marseille Provence et Lyon). 
94 Art. 1214-3 du code des transports. 
95 Article L. 1231-1 du code des transports. 
96 Article L. 1111-1 du code des transports. 
97 Lois n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d¶oUienWaWion deV WUanVpoUWV inWpUieXUV (LOTI) 
et n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement 
urbain (SRU). Article 1214-2 du code des transports. 
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voirie pour chacun des diffprentes catpgories d¶usagers et en mettant en 
place un observatoire des accidents impliquant au moins un piéton ou un 
cycliste ». La Yigilance j l¶pgaUd de la VpcXUiWp deV c\cliVWeV eVW d¶aXWanW 
plXV npceVVaiUe qXe l¶aUWicle  L. 228-2 dX code de l¶enYiUonnemenW, danV Va 
rédaction issue de la loi LOM, crée pour les métropoles des obligations 
faYoUableV aX dpYeloppemenW de l¶XVage de la bic\cleWWe98, dont la part 
modale augmente significativement dans des métropoles comme 
Bordeaux, Aix-Marseille ou Lille, grâce aux politiques volontaristes des 
autorités métropolitaines. 

Dans les faits, les PDU constituent des outils opérationnels de 
programmation des actions prévues sur longue période, dans le domaine de 
la communication et de la sensibilisation à Grenoble, par exemple, ou bien, 
à Nantes, poXU encoXUageU la pUaWiqXe dX Yplo oX de l¶XWiliVaWion deV 
transports en communs et réduire les emprises dévolues à la circulation 
automobile. À Aix-Marseille Métropole, le PDU fixe trois orientations : le 
paUWage de l¶eVpace pXblic, la modpUaWion de la vitesse et la promotion des 
modes actifs. 

Les observatoires mpWUopoliWainV de l¶accidenWaliWp, quant à eux, sont 
deV inVWUXmenWV appUpcipV d¶pclaiUage deV choi[. À Bordeaux, 
l¶obVeUYaWoiUe a pWabli une surreprésentation, depuis dix ans, des deux-
roues motorisés eW deV pipWonV danV l¶accidenWaliWp eW monWUp qXe 
l¶accidenWaliWp deV c\cliVWeV cUoiVVaiW moinV YiWe qXe l¶XVage dX Yplo. À 
Grenoble Métropole, « les anal\ses de l¶accidentalitp [rpalispes par 
l¶observatoire] permettent d¶identifier des cibles prioritaires pour 
améliorer la sécurité des déplacements ». Sont cités notamment comme 
cibles « les grandes artères », « l¶ampnagemenW de l¶eVpace pXblic eW la 
sensibilisation des usagers, au regard de schéma-W\peV d¶accidenWV 
impliquant des piétons ou des cyclistes », « les deux-roues motorisés », 
« les cyclistes », « les 15-24 ans », « les piétons âgés ». 

2 - Un outil nouveau : le code de la rue 

Au carrefour des problématiques de VpcXUiWp eW d¶pcologie V¶eVW 
développée, dès les années 2000, une démarche matérialisée par des textes 
complétant le code de la route, regroupés sous le label « code de la rue ». 
Inspirée par une politique menée en Belgique99, cette approche repose sur 

                                                        
98 Article L. 228-2 dX code de l¶enYiUonnemenW. 
99 Arrêté royal du 4 avril 2003, modifiant un arrêté royal du 1er décembre 1975 portant 
règlement général sur la police de la circulation routière, sur « la police de la circulation 
routiqre et de l¶usage de la voie publique ». 
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l¶idpe Velon laqXelle le code de la route ne doit plus seulement privilégier 
la circulation automobile et sa fluidité, mais prendre davantage en compte 
la vie locale en milieu urbain et la diversité de ses acteurs. 

DqV 1990, Xne poliWiqXe d¶abaiVVemenW de la YiWeVVe de ciUcXlaWion a 
été engagée en milieu urbain. Ainsi, la vitesse autorisée a été réduite de 
60 km/h à 50 km/h lors des traversées d¶agglompUaWions100. Le même texte 
donnait aux villes la possibilité de créer des zones limitées à 30 km/h. 

¬ paUWiU d¶aYUil 2006, fut lancée une réflexion sur des évolutions 
possibles du code de la route de nature à « aider les gestionnaires de voirie 
j mieu[ partager l¶espace public entre toutes les catpgories d¶usagers, de 
renforcer la sécurité des déplacements des usagers, en particulier des plus 
vulnérables, et de favoriser durablement des solutions alternatives aux 
déplacements automobiles »101. Le GUenelle de l¶enYiUonnement, à 
l¶aXWomne 2007, avait confirmé cette orientation. 

Le premier résultat de la réflexion été un texte102 prévoyant 
l¶ampnagement en agglomération de trois types de « zones de circulation 
particulières »103, qui deviendront les « zones de circulation apaisées » : 

- les aires piétonnes, où le piéton est prioritaire sur tous les autres 
usagers, sauf le tramway, où la présence des véhicules motorisés est 
exceptionnelle, où les cyclistes sont autorisés à circuler, à la vitesse du 
paV, eW o� aXcXn YphicXle moWoUiVpV n¶eVW aXWoUiVp j VWaWionneU ; 

- les zones de rencontre, ouvertes à tous les usagers, où le piéton est 
prioritaire sur tous les autres usagers sauf le tramway, la vitesse des 
véhicule est limitée à 20 km/h, le stationnement des véhicules est 
autorisé sur les emplacements matérialisés à cet effet et les cyclistes 
sont autorisés à circuler dans les deux sens ; 

- les zones 30, ouvertes à tous les usagers, où la vitesse est limitée à 30 km/h 
poXU WoXV leV YphicXleV, leV pipWonV ne bpnpficienW paV d¶Xne pUioUiWp 
particulière, les cyclistes sont autorisés à circuler dans les deux sens. 

  

                                                        
100 Décret no 90-1060 du 29 novembre 1990 modifiant certaines dispositions du code 
de la route. 
101 Délégation à la sécurité routière, brochure  La démarche « code de la rue » en 
France. Premiers résultats, octobre 2008. 
102 Décret n° 2008-754 du 30 juillet 2008 portant diverses dispositions de sécurité 
routière. 
103 Article R. 110-2 du code de la route. 
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Les gestionnaires des métropoles émettent des avis positifs sur 
l¶efficaciWp deV ]oneV de ciUcXlaWion apaiVpe poXU la VpcXUiWp deV 
dpplacemenWV, j condiWion qXe la limiWaWion de la YiWeVVe V¶accompagne 
d¶Xne UeconfigXUaWion de l¶eVpace pXblic. L¶objecWif miV en aYanW paU le 
CEREMA, que partage par exemple NanWeV MpWUopole, eVW qX¶j WeUme, 
70 % du territoire des métropoles soient « apaisés ». À Grenoble, pionnière 
en la maWiqUe, la mpWUopole a acWp en VepWembUe 2015 le pUincipe d¶Xn 
abaissement généralisé à 30 km/h de la vitesse maximale autorisée sur son 
territoire. Ainsi, selon une réponse à la Cour du directeur général des 
services de la métropole, « 43 des 49 communes, soit plus de 
425 000 habitants sur 450 000, ont inversé courant 2016 la règle (50 h en 
agglompration) et l¶e[ception (l¶implantation de zones de circulation 
apaisées dans des périmètres circonscrits) ». 

Au-delà de la question des zones de circulation apaisée, la DGITM 
conVidqUe qXe l¶Xn deV dpfiV conWempoUainV, en Yille, eVW de « concilier le 
développement des engins de déplacement personnels104 avec les enjeux de 
sécurité de tous les déplacements (pour les voitures, les engins de 
dpYeloppemenW peUVonnelV, leV YploV, leV pipWonV«) et cite à juste titre le 
décret n° 2019-1082 du 23 octobre 2019 relatif à la réglementation des 
engins de déplacement personnel. Elle signale enfin que « cette approche 
globale, intégrant les enjeux de sécurité routière dans les politiques de 
mobilitp, est pgalement mise en °uvre pour les politiques de 
dpveloppement de l¶usage du vplo ». 

Quoi qX¶il en VoiW, le concepW de © code de la rue ª, mrme V¶il ne 
maUqXe qX¶Xne pYolXWion dX code de la UoXWe, meW en qXeVWion leV 
références traditionnelles de la politique de sécurité routière : existence 
d¶Xne chaXVVpe boUdpe de baV-côtés ; focalisation sur les véhicules à 
moteur ; attention plutôt portée aux contextes ruraux ou semi-ruraux 
qX¶aX[ concenWUaWionV XUbaineV. En inWpgUanW leV enjeX[ enYiUonnemenWaX[ 
et ceux des nouvelles mobilités, les politiques de sécurité des déplacements 
menpeV danV leV mpWUopoleV, j l¶inYeUVe, paUaiVVenW WUaceU deV cheminV 
innoYanWV. ElleV meWWenW en lXmiqUe la npceVViWp d¶Xne diffpUenciaWion foUWe, 
j l¶inWpUieXU d¶Xn cadUe UpglemenWaiUe qXi doiW UeVWeU naWional, de la 
politique de sécurité routière en fonction des caractéristiques des 
territoires.  

                                                        
104 Patins et planches à roulettes, trottinettes, électriques ou non, gyropodes, gyroroues. 
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 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS __________  

Hérité du début des années 2000, le modèle de référence de la 
politique de sécurité routière menée entre 2008 et 2019 doit évoluer. 

Les rpsultats mesurps en nombre de victimes, qui s¶ptaient ampliorps 
de façon spectaculaire et quasi continue entre 1972 et 2008, ont continué à 
progresser après cette date. Ainsi, la barre des 4 000 morts annuels a été 
franchie dès 2010, et celle des 3 300 morts en 2013. Mais, ensuite, la 
statistique a stagnp, ne connaissant une nouvelle baisse qu¶en fin de ppriode. 
Le nombre des blessés, de son côté, ne suit pas une courbe aussi favorable 
que celle du nombre des tups, et d¶une maniqre gpnprale, la France continue 
à se tenir éloignée des pays européens les plus performants. 

Au total, j la deu[iqme question pvaluative, celle de l¶efficacitp, la 
Cour est amenpe j rppondre de faoon positive jusqu¶en 2013, o� le succqs 
de la période antérieure se prolonge, mais de façon plus nuancée pour la 
période la plus récente : la baisse ambitieuse du nombre de tués escomptée 
j l¶hori]on 2020 ne se produit pas, et l¶e[amen des catpgories les plus 
vulnprables d¶usagers, ainsi que des chiffres des blessps graves, donne j 
penser qu¶on est entrp dans une ppriode o� le rendement de la politique 
décroît. La baisse de la mortalité routière survenue en 2018 ne marque pas 
encore un point d¶infle[ion et le retour j une phase de dpcrue comparable 
à celle observée en 2008-2013. 

Ces résultats en demi-teinte incitent à examiner les principaux 
leviers de la politique, qu¶il s¶agisse du contr{le automatisp ou des plans 
de sécurité routière et à préconiser leur adaptation. 

La doctrine d¶emploi du contr{le sanction automatisp doit évoluer 
dans le sens d¶une plus grande lisibilitp. Malgré son efficacité avérée, cet 
instrument alimente dans l¶opinion publique des critiques qui ne trouvent 
pas toujours des réponses adaptées. De plus, la montée en puissance des 
radars automatiques a été accompagnpe d¶une diminution du potentiel 
d¶intervention des forces de spcuritp intprieure dans le champ de la 
sécurité routière qui rencontre désormais une limite. 

L¶e[amen des plans de spcuritp routiqre adoptps au cours de la 
période étudiée met en évidence le volontarisme qui a continup d¶animer 
la politique. Il montre aussi leur caractère irrégulier et le foisonnement 
des mesures qu¶ils contiennent. L¶absence d¶un cadre stratpgique 
pluriannuel formalisp se fait sentir. Cela plaide en faveur d¶une plus 
grande hiprarchisation des objectifs et des leviers d¶action. Le manque de 
régularité et de formalisation, dans la définition de la politique nationale 
contraste avec la programmation quinquennale et le suivi annuel 
demandés aux territoires et complique les efforts d¶pvaluation. 
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La npcessitp d¶une pvolution du modqle sous-jacent vient également 
de la montée en puissance, depuis les années 2000, des enjeux liés aux 
politiques de mobilité et de transition écologique. Si un phénomène de 
convergence peut être observé entre ces deux politiques publiques, la 
politique de sécurité routière, qui devrait être embarquée dans une telle 
d\namique, demeure trop souvent j l¶pcart. La cohérence entre ces 
grandes politiques publiques doit être renforcée. Les métropoles, a 
contrario, constituent des laboratoires féconds, et tracent des voies 
d¶avenir, j travers des thpmatiques comme l¶ampnagement de l¶espace 
urbain ou le code de la rue. 

En conséquence, la Cour formule les recommandations suivantes :  

3. définir, dans le prochain plan de sécurité routière, des objectifs 
chiffrps diversifips d¶amplioration des rpsultats de la politique, 
intpgrant l¶indicateur du nombre de © blessés graves », conformément 
au[ objectifs retenus par l¶Union europpenne dans le plan d¶actions 
2020-2030 (DSR) ; 

4. dans le cadre de la réforme de la réserve civile de la police nationale, 
intégrer la sécurité routière dans les missions des réservistes issus de 
la société civile et prévoir la formation nécessaire (DGPN) ; 

5. définir, dans une perspective pluriannuelle, les objectifs et la doctrine 
d¶emploi du contr{le sanction automatisp (DSR) ; 

6. clarifier les objectifs d¶implantation des radars, associer 
systématiquement les acteurs locaux aux choix effectués et adapter la 
communication sur les décisions prises et leur justification (DSR) ; 

7. définir dans les plans de sécurité routière un plan d'évaluation 
intpgrant la mise en °uvre des mesures et, chaque fois que possible, le 
suivi de leur impact (DSR). 
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Chapitre III   

L¶opportunité d¶un renouvellement 

conceptuel et pratique 

Deux défis se posent de longue date à la politique nationale de 
sécurité routière que la période récente a mis en évidence de façon aigüe, 
celXi de l¶inclXViYiWp eW celXi de l¶adhpVion. Multidimensionnelle, 
impliqXanW Xn WUqV gUand nombUe d¶acWeXUV, ceWWe poliWiqXe doiW rWUe UendXe 
plus globale et plus cohérente à la fois.  

Elle doit aussi être rendue plus acceptable. Elle a, depuis les années 
1970, suscité des points de vue tranchés et parfois passionnés, tout en 
gagnant en profondeur et en foUce de conYicWion danV l¶opinion. Elle eVW 
aXVVi l¶Xne deV poliWiqXeV pXbliqXeV qXi a VXVciWp le plXV d¶effoUWV 
d¶e[plicaWion eW de ppdagogie de la paUW de VeV UeVponVableV. Il n¶en 
demeXUe paV moinV qX¶en dppiW deV pUogUqV accompliV, la conscience du 
risque, l¶inWpUioUiVaWion de la noUme eW l¶accepWaWion en pUofondeXU de ceWWe 
politique restent plus fragiles en France que chez ses voisins. 

L¶pYolXWion npceVVaiUe dX modqle VXU leqXel a été conçue, dans les 
années 2000, la politique de sécurité routière suppose un renouvellement 
des principes fondateurs et des pratiques concrètes. Trois orientations 
poXUUaienW rWUe VXiYieV. En V¶inVpiUanW deV e[empleV d¶aXWUeV pa\V 
européens, des stratégies plus globales et mieux partagées pourraient être 
envisagées. Les politiques territoriales les plus efficaces pourraient 
conVWiWXeU Xne aXWUe VoXUce d¶inVpiUaWion. Enfin, la place donnpe j 
l¶pYalXaWion eW j l¶inWeUminiVWpUialiWp mpUiWeUaiW d¶rWUe Uehaussée.  
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I - La gouvernance de la sécurité routière 
pourrait mieux associer les parties prenantes  

Les mesures de sécurité routière associent de nombreux acteurs : pas 
moins de 7 ministères et 22 programmes budgétaires ; les collectivités 
territoriales (départements, municipalités, intercommunalités et 
mpWUopoleV en paUWicXlieU) eW l¶enVemble deV emplo\eXUV ainsi que de 
nombreux autres acteurs pUiYpV eW pXblicV. CeWWe diYeUViWp d¶inWpUrWV eW de 
domaineV d¶acWionV impoVe, poXU qXe la poliWiqXe de VpcXUiWp UoXWiqre dans 
son ensemble soit efficace, que sa gouvernance soit élargie et rendue plus 
inclusive. 

A - Une gouvernance dont la dimension 
interministérielle doit être approfondie 

1 - Le comité interministériel de sécurité routière, instance 
officielle de décision, se réunit de façon irrégulière 

La poliWiqXe de VpcXUiWp UoXWiqUe, paUce qX¶elle est 
multidimensionnelle, est définie et son application contrôlée par un 
« comité interministériel de la sécurité routière » (CISR), créé en 1972105. 
Il réunit notamment les ministres chargés de la sécurité intérieure, des 
transports, de l'éducation, de la santé et de la justice. Il est présidé par le 
PUemieU miniVWUe, oX paU le miniVWUe chaUgp de la VpcXUiWp UoXWiqUe, c¶eVW-à-
diUe aXjoXUd¶hXi le miniVWUe de l¶inWpUieXU106. Le délégué interministériel à 
la sécurité routière en assure le secrétariat. 

Pendant la période prise en compte par la présente enquête, le CISR 
ne V¶eVW UpXni que six fois107. Il a joué pleinement son rôle entre 2008 et 
2011, en se réunissant une fois par an. Par la suite, ses travaux ont connu 
deux interruptions, entre 2012 et 2014, puis en 2016 et 2017. Les réunions 
du comité des 2 octobre 2015 et 9 janvier 2018, effectivement présidée par 
le PUemieU miniVWUe, onW pWp l¶occaVion poXU lXi d¶annonceU des plans 
d¶acWion. 

                                                        
105 Décret n° 72-608 du 5 juillet 1972, révisé par le décret n° 75-360 du 15 mai 1975. 
106 Décret n° 2020-561 du 12 mai 2020 modifiant le décret n° 75-360 du 15 mai 1975 
modifié relatif au comité interministériel de sécurité routière. 
107 Le CISR V¶eVW UpXni le 13 fpYUieU 2008, le 13 janvier 2009, le 18 février 2010, le 
11 mai 2011, le 2 octobre 2015, le 9 janvier 2018. 
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Le CISR V¶appXie WUqV laUgemenW, poXU la dpfiniWion de VeV oUdUeV dX 
joXU eW la pUppaUaWion deV meVXUeV qX¶il adopWe, VXU le miniVWqUe de 
l¶inWpUieXU. CeWWe Wendance eVW d¶aXWanW plXV neWWe qXe la poUWpe de la miVVion 
interministérielle du délégué à la sécurité routière est, dans les faits, limitée. 

2 - La délégation à la sécurité routière (DSR) est depuis 2013 
une direction d¶administration centrale du ministère de l¶intérieur 

Le délégué à la sécurité routière exerce depuis 1975 la responsabilité 
de délégué interministériel à la sécurité routière108. Le décret de 2013 
poUWanW oUganiVaWion de l¶adminiVWUaWion cenWUale dX miniVWqUe de 
l¶inWpUieXU109,  compte la délégation à la sécurité routière dans la liste de ses 
diUecWionV d¶adminiVWUaWionV cenWUaleV. ApUqV aYoir indiqué que « la 
dplpgation j la spcuritp routiqre plabore et met en °uvre la politique de 
sécurité routière », il pUpYoiW qX¶« elle apporte son concours j l¶action 
interministérielle dans ce domaine ª, et qu¶© elle dpfinit et met en °uvre la 
politique d¶information, de communication et d¶animation en matiqre de 
sécurité routière, et promeut, au plan national et local, les actions 
interministérielles correspondantes ». 

Responsable de la collecte des données de sécurité routière ainsi que 
d¶Xne miVVion de recherche, la DSR diVpoVe d¶Xn obVeUYaWoiUe VppcialiVp, 
l¶obVeUYaWoiUe naWional inWeUminiVWpUiel de la VpcXUiWp UoXWiqUe (ONISR), qXi 
publie annuellement un rapport sur les résultats obtenus en matière 
d¶accidenWologie UoXWiqUe, VXU la baVe deV donnpeV iVVues des BAAC et des 
fiches sur les auteurs présumés des accidents mortels (APAM). 

Enfin, depuis une modification introduite en janvier 2020110, le texte 
souligne que la délégation à la sécurité routière « s¶appuie sur des 
conseillers techniques, rattachés au délégué à la sécurité routière au titre 
de sa fonction interministérielle ». Sont ainsi placés auprès de lui des 
conseillers techniques chargés des relations avec les ministères de la 
jXVWice, de l¶pdXcaWion naWionale eW de la VanWp, mais pas de conseiller dans 
le secteur clé des transports. 

                                                        
108 Décret n°75-360 du 15 mai 1975, modifiant le décret n° 72-608 du 5 juillet 1972 
instituant la DSR. 
109 Décret n° 2013-728 du 12 août 2013. 
110 Décret n° 2020-55 du 28 janvier 2020. 
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Concrètement, la délégation à la sécurité routière (DSR), héritière 
de la délégation à la circulation et à la sécurité routière (DCSR)111, tire 
l¶eVVenWiel de Va lpgiWimiWp eW de VeV mo\enV, hXmainV, maWpUielV eW 
financieUV, dX miniVWqUe de l¶inWpUieXU. Elle V¶appXie poXU e[eUceU Von acWion 
sur une équipe de près de 200 personnes ainsi que sur le CEREMA et 
l¶UniYeUViWp GXVWaYe Eiffel. Elle e[eUce paU ailleXUV la WXWelle de l¶agence 
nationale de traitement automatisé des infractions (ANTAI). 

3 - La prise en charge des enjeux liés aux infrastructures routières 
et aux véhicules échappe en grande partie à l¶interministérialité 

La sécurité des infrastructures routières et la réglementation 
technique des véhicules relèvent respectivement de la direction générale 
des infrastructures, des transports et de la mer (DGITM) et de la direction 
gpnpUale de l¶pneUgie eW dX climaW (DGEC). DGITM eW DGEC sonW l¶Xne eW 
l¶aXWUe VoXV l¶aXWoUiWp dX miniVWUe de la WUanViWion pcologiqXe eW VolidaiUe. 

Certes, la coopération existe entre les différentes administrations 
cenWUaleV. La DGITM, paU e[emple, conVidqUe qX¶elle « travaille bien au 
quotidien, aux côtés de la DSR, sur les sujets de sécurité routière ». Sur un 
dossier transversal comme celui du véhicule autonome, la DSR, la DGITM 
eW la DGEC, aX[qXelleV V¶adjoinW, poXU leV enjeX[ indXVWUielV, la diUecWion 
générale des entreprises (DGE), font la preuve de leur capacité à travailler 
efficacemenW enVemble. MaiV il UeVWe qXe l¶oUgane cenWUal de piloWage de la 
politique de sécurité routière, aux missions théoriquement 
interministérielles, anime difficilement les actions relatives aux 
infrastructures et aux véhicules. 

4 - L¶éducation nationale agit de façon largement autonome 

Le ministère chargé de l¶pdXcaWion nationale contribue à la politique 
de sécurité routière à travers son action éducative sur les comportements 
deV XVageUV, qX¶ilV VoienW pipWonV, paVVageUV oX fXWXUV condXcWeXUV. Selon 
lXi, l¶acWion qX¶il mqne eVW piloWpe « en coordination avec le ministère de 
l¶intprieur, sur la base d¶objectifs partagps, tant au niveau national qu¶au 
niveau local avec les autorités préfectorales », conformément aux 
orientations de la politique interministérielle définie par le comité 
interministériel de sécurité routière (CISR). 

                                                        
111 C¶eVW le dpcUeW n� 2017-667 du 27 avril 2017 qui transforme la DCSR en DSR, après 
la fermeture, en mai 2016, du centre national d¶infoUmaWion UoXWiqUe (CNIR) eW deV 
cenWUeV UpgionaX[ d¶infoUmaWion eW de cooUdinaWion UoXWiqUeV UoXWiqUe (CRICR). 
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Le miniVWqUe chaUgp de l¶pdXcaWion naWionale joXiW YiV-à-vis de la 
DSR d¶Xn gUand degUp d¶aXWonomie, qXe ce VoiW aX niYeaX naWional oX aX 
niveau local.  

La VWUaWpgie d¶enVeignemenW de la sécurité routière repose sur le 
principe que les connaissances et les compétences ne doivent pas se limiter 
au seul permis de conduire, mais être acquises dès le plus jeune âge et 
progresser, selon un « continuum éducatif » marqué par :  

- à l'école, l'attestation de première éducation à la route (APER) ; 
- au collège, les attestations scolaires de sécurité routière (ASSR1 et 2) ; 
- au lycée et dans les CFA publics, des actions de sensibilisation, 

noWammenW danV le cadUe d¶Xne demi-journée banalisée. 

PoXU la miVe en °XYUe de ce conWinXXm, le miniVWqUe V¶appXie VXU 
une « commiVVion naWionale de l¶aWtestation de sécurité routière et de 
l'attestation d'éducation à la route »112, chaUgpe d¶aVVXUeU « la mise à jour 
de la banque de questions et des supports pédagogiques ». Trois des huit 
membres de cette commission y représentent le ministère chargé des 
transports, et un le délégué interministériel à la sécurité routière. Une 
conYenWion annXelle enWUe leV miniVWUeV de l¶inWpUieXU eW de l¶pdXcaWion 
nationale prévoit la prise en charge par le ministère chargé de la sécurité 
UoXWiqUe deV dppenVeV d¶oUganiVaWion de l¶ppUeXYe de l¶aWWeVWaWion de 
sécurité routière (ASR). 

Par ailleurs, l¶appUenWiVVage dX © savoir rouler à vélo »113 relève du 
ministère chargé des sports, qui traite  la VpcXUiWp, j c{Wp de l¶enjeX dX 
développement des mobilités actives et des pratiques d¶acWiYiWps physiques 
et sportives dites « durables »114.  

Dans les territoires, les initiatives des écoles et des EPLE au-delà du 
conWinXXm pdXcaWif n¶pWanW paV UecenVpeV de faoon e[haXVWiYe, il eVW 
difficile de diVpoVeU d¶Xne YiVion d¶enVemble de la contribution de 
l¶pdXcaWion naWionale j la poliWiqXe de pUpYenWion. ¬ ce VXjeW, le miniVWqUe 
affirme que « l¶ensemble des actions d¶pducation j la spcuritp routiqre est 
répertorié au niveau des correspondants départementaux ou des 

                                                        
112 Arrêté interministériel du 25 mars 2007 relatif à l'organisation et à la délivrance des 
attestations scolaires de sécurité routière de premier et de second niveau, de l'attestation 
de sécurité routière et de l'attestation d'éducation à la route. 
113 Article L. 312-13-2 dX code de l¶pdXcaWion, introduit par la loi n° 2019-142 du 
29 dpcembUe 2019 d¶oUienWaWion deV mobiliWpV. 
114 Instruction interministérielle n° DS/DS3A/DGESCO/DSR/DGTIM/2020/48 du 
10 mars 2020 UelaWiYe j l¶oUganiVaWion dX dpploiemenW dX pUogUamme inWeUminiVWpUiel 
Savoir Rouler à Vélo. NOR : SPOV2007267J.  
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coordonnateurs académiques », mais concède « qu¶il sera utile de 
recenser les pratiques, la dernière enquête auprès des académies datant 
de 2014 ». Quoi qX¶il en VoiW, leV conVWaWV de WeUUain monWUenW Xne foUWe 
disparité de situations.  

En Charente, le partenariat entre les chefs d¶pWabliVVemenW, leV foUceV 
de l¶oUdUe eW leV aVVociaWionV de pUpYenWion UoXWiqUe eVW pWUoiW ; la sécurité 
routière est fréquemment intégrée dans les actions menées par les comités 
d¶pdXcaWion j la VanWp eW j la ciWo\enneWp (CESC) conVWiWXpV aX Vein deV 
collèges et des lycées115. DanV l¶Yonne, la cooppUaWion enWUe la pUpfecWXUe 
de dppaUWemenW eW leV VeUYiceV de l¶pdXcaWion naWionale mpUiWeUaiW d¶rWUe 
développée. Dans les Bouches-du-Rhône, le chargé de mission « sécurité 
routière ª de l¶pdXcaWion naWionale constate une très grande hétérogénéité 
des pratiques dans les écoles et établissements scolaires, que le ministère 
explique par la diversité des besoins des populations scolaires. 

Si les dispositions nécessaires sont prises pour que les élèves puissent 
passer, eW en gpnpUal UpXVViU, leV ppUeXYeV leXU peUmeWWanW d¶obWeniU l¶APER j 
l¶pcole plpmenWaiUe116 et les deux ASSR au collège, en revanche la demi-
journée prévue en lycée et en CFA est mise en place de façon inégale117.  

5 - Les plans 2008-2019 concernent peu le ministère de la santé 

Dans le champ de la sécurité routière, la compétence du ministère 
de la VanWp eVW pUincipalemenW VolliciWpe poXU l¶oUganiVaWion deV VecoXUV 
apUqV accidenW, leV UecXeilV d¶infoUmaWion eW leV meVXUeV de pUpYenWion deV 
comportements dangereux liés à des pratiques addictives ou des capacités 
de UpacWion diminXpeV paU l¶kge oX le handicap. LeV deX[ pUemieUV VXjeWV 
n¶onW paV faiW l¶objeW de meVXUeV danV leV planV de VpcXUiWp UoXWiqUe VXU la 
période 2008-2019. La prévention repose sur la mobilisation des acteurs de 
santé dans des domaines qui peuvent souffrir d¶Xne ppnXUie de peUVonnelV 
danV ceUWaineV UpgionV (en maWiqUe d¶addicWologie noWammenW) 
V¶accommodanW difficilemenW dX choi[ effecWXp paU leV planV de VpcXUiWp 
routière de privilégier les mesures de court terme. Cependant la 
coopération entre la DSR et la direction générale de la santé (DGS) a 
permis de simplifier les contrôles en matière de stupéfiants. 

                                                        
115 Articles R. 421-46 et 421-47 dX code de l¶pdXcaWion. 
116 Selon Xne pWXde menpe paU l¶IFSTTAR en collaboUaWion aYec le miniVWqUe chaUgp de 
l¶pdXcaWion naWionale eW la dplpgaWion j la circulation et la sécurité routière, 68 % des 
pUofeVVeXUV, j l¶pcole plpmenWaiUe, onW offeUW l¶enVeignemenW j la VpcXUiWp UoXWiqUe (ESR) 
à leurs élèves au cours des années scolaires 2016-2017 et 2017-2018, à hauteur de 
8 heures par an en moyenne. Source : QXaliWp de l¶aWWeVWaWion VcolaiUe de pUemiqUe 
éducation à la route (QASPER), Rapport final, novembre 2018, Eduscol.  
117 Cf. étude PERLE, citée supra, chapitre II-III-C. 
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B - Les territoires sont associés à la mise en °uvre 
de la politique, mais pas à sa conception 

1 - La préfecture de département, animatrice et gestionnaire 

L¶animaWion danV leV WeUUiWoiUeV de la poliWiqXe de VpcXUiWp UoXWiqUe eVW 
confiée au préfet de département, qXi diVpoVe d¶Xn cooUdonnaWeXU VpcXUiWp 
UoXWiqUe eW d¶Xne pqXipe chaUgpe de l¶obVeUYaWoiUe dppaUWemenWal de la 
VpcXUiWp UoXWiqUe (ODSR), aYec deV peUVonnelV dX miniVWqUe de l¶inWpUieXU 
affectés soit à la préfecture, soit à la direction départementale des territoires 
(DDT). Ils réunissent de façon régulière les forces de sécurité : 

- poXU leV gendaUmeV l¶eVcadUon départemental de sécurité routière 
(EDSR) ; 

- poXU la police, d¶Xne paUW l¶XniWp VpcXUiWp UoXWiqUe de la diUecWion 
dppaUWemenWale de la VpcXUiWp pXbliqXe (DDSP), eW d¶aXWUe paUW la 
compagnie républicaine de sécurité (CRS) autoroutière, dont le rayon 
d¶acWion est supra-départemental. 

C¶eVW aX coXUV de ceV Upunions que sont arrêtées les actions de 
contrôle routier eW qX¶il en eVW UendX compWe. 

Dans beaucoup de cas, d¶autres acteurs sont associés, dans une 
logiqXe d¶pqXipe. DanV leV AUdenneV, Xn © pôle de compétence sécurité 
routière » se réunit, toutes les six ou huit semaines, autour de la directrice 
de cabineW. Il accXeille, oXWUe leV foUceV de VpcXUiWp de l¶eWaW, deV policeV 
mXnicipaleV, ceUWainV VeUYiceV de l¶eWaW comme la DDT, la DIRECCTE 
(pour le risque professionnel) ou la direction des services académiques de 
l¶pdXcaWion naWionale, la diUecWion deV UoXWeV dX conVeil dppaUWemenWal, la 
responsable de la communication interministérielle. Dans les Bouches-du-
Rh{ne, le p{le de comppWence, compoVp j l¶oUigine d¶agenWV VppcialiVpV de 
la pUpfecWXUe, deV foUceV de VpcXUiWp eW deV policeV mXnicipaleV d¶Ai[ eW de 
MaUVeille, eVW en Yoie d¶plaUgiVVemenW j d¶aXWUeV VeUYiceV de l¶eWaW, ainVi 
qX¶j deV acWeXUV e[WpUieXUV. 

La feuille de route du préfet est en principe le document général 
d¶oUienWaWion (DGO), docXmenW qXinqXennal qXe dpclinenW leV planV 
départementaux annuels de sécurité routière (PDASR).  

Plusieurs responsabilités spécifiques incombent au préfet en matière 
de sécurité routière : le contrôle des écoles de conduite, qui fait intervenir 
les inspecteurs et délégués du permis de conduire, rattachés dans la plupart 
des cas à la DDT ; la gestion des droits à conduire, qui met à contribution 
des médecins agréés, statuanW, loUVqX¶e[piUe la VXVpenVion d¶Xn peUmiV de 
conduire, sur le rétablissement ou non des droits à conduire.  
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Enfin, la commission consultative des usagers de la route pour la 
signalisation routière fonctionne de façon diverse selon les territoires. À 
l¶inYeUVe, la commission départementale de sécurité routière est réunie 
UpgXliqUemenW, danV l¶enVemble deV dppaUWemenWV YiViWpV, eVVenWiellemenW 
pour exercer les deux compétences pour lesquelles son avis est resté 
obligatoire :  

- l¶aXWoUiVaWion d¶oUganiVaWion d¶ppUeXYeV oX comppWiWionV VpoUWiYeV ; 
- l¶agUpmenW des gardiens et installations de fourrière. 

En UeYanche, la commiVVion n¶e[eUce gXqUe la foncWion conVXlWaWiYe 
générale « sur tout autre sujet relatif à la sécurité routière » prévue par le 
du code de la route118.  

2 - Une coopération inégale entre les préfectures 
et les conseils départementaux 

Dans le domaine de la sécurité routière, la coopération entre les 
VeUYiceV de l¶eWaW eW deV dppaUWemenWV eVW en gpnpUal pWUoiWe. Il n¶eVW paV UaUe 
que le conseil départemental soit représenté aux réunions du « pôle sécurité 
routière » animées par le directeur de cabinet du préfet, où sont évoquées 
l¶accidenWaliWp UpcenWe, leV oUienWaWionV de l¶acWion deV diffpUenWV paUWenaiUeV 
et les initiatives marquantes. Le coordonnateur sécurité routière de la 
préfecture, de même que le UeVponVable de l¶obVeUYaWoiUe dppaUWemenWal de 
la sécurité routière (ODSR), entretiennent des liens avec les services du 
conVeil dppaUWemenWal poXU anal\VeU leV VWaWiVWiqXeV de l¶accidenWaliWp eW, 
dans certains cas, les circonstances et le causes de tel ou tel accident grave.  

L¶aVVociaWion deV conVeilV dppaUWemenWaX[ eVW plXV YaUiable 
loUVqX¶il V¶agiW, en amonW, de conceYoiU leV oUienWaWionV WUanVYeUValeV de la 
politique à mener dans le territoire. Le président du conseil départemental 
est en principe cosignaWaiUe dX docXmenW gpnpUal d¶oUienWaWion (DGO). En 
pUaWiqXe, il n¶appoVe Va VignaWXUe qXe danV moinV d¶Xn caV VXU deX[, eW j Xn 
document largement rédigé par les services de la préfecture. 

En UpaliWp, danV l¶eVpUiW de beaXcoXp d¶plXV dppaUWemenWaX[, leV 
U{leV de l¶eWaW eW de la collecWiYiWp dppaUWemenWale VonW complpmenWaiUeV 
mais distincts. Disposés à assumer leurs responsabilités de gestionnaires de 
voirie, ils aWWendenW en UeWoXU de l¶eWaW qX¶il V¶engage VXU leV UqgleV de 
comportement opposables aux uVageUV. PoXU la miVe en °XYUe de ce 
paUWenaUiaW, l¶inWeUlocXWeXU naWXUel eW UeconnX de la collecWiYiWp 
dppaUWemenWale eVW le pUpfeW, enWoXUp deV VeUYiceV de l¶eWaW. AX WoWal, la 
politique de sécurité routière au niveau local gagnerait à associer davantage 
les collectivités territoriales.  

                                                        
118 Article R. 411-10. 
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3 - La faible association des représentants des territoires 
à la définition de la politique nationale 

L¶inVWance conVXlWaWiYe qXi peUmeW d¶aVVocieU leV paUWieV pUenanWeV 
de la politique de sécurité routière à son élaboration est le conseil national 
de sécurité routière (CNSR). Créé par le décret n° 2001-784 du 
20 ao�W 2001, il pWaiW compoVp j l¶oUigine de 45 membUeV. Une UpfoUme 
intervenue en 2016119 a porté à 67 le nombre de ses membres. Au sein du 
conseil, le collège des élus nationaux et locaux ne compte que huit 
membres, qui sont pour quatre d¶enWUe eX[ deV paUlemenWaiUeV. LeV qXaWUe 
autres membres sont respectivement membre du conseil économique, 
social et environnemental, président de conseil régional, président de 
conseil départemental et maire. Ainsi trois membres seulement sur 
67 UepUpVenWenW leV WeUUiWoiUeV, VanV poVVibiliWp poXU eX[ d¶rWUe VXpplppV en 
caV d¶indiVponibiliWp. 

Il serait concevable que, danV le cadUe d¶Xne commiVVion VppcifiqXe 
du CNSR, des échanges de nature politique permettent au Gouvernement 
de consulter, sur les orientations de la politique nationale de sécurité 
routière, les organisations représentatives des territoires telles Régions de 
FUance, l¶AVVemblpe deV dppaUWemenWV de FUance eW l¶AVVociaWion deV 
maires de France. Si des échanges exiVWenW poXU pYoqXeU l¶état des 
infUaVWUXcWXUeV UoXWiqUeV eW leXU financemenW, en UeYanche, comme l¶a 
monWUp la dpciVion de gpnpUaliVeU l¶abaiVVemenW j 80 km/h de la vitesse 
maximale autorisée sur les routes bidirectionnelles sans séparateur central, 
les grandV choi[ faiWV paU l¶eWaW poXU inflXenceU leV compoUWemenWV deV 
usagers de la route paraissent échapper au champ de la concertation. 

C - La consultation des acteurs privés 
doit être intensifiée 

1 - Le CNSR, un lieu d¶expression plus que de définition 
en commun de la politique 

La composition du CNSR reflète en principe la diversité des parties 
prenantes de la politique de sécurité routière. Il est composé de six collèges : 

- le collège des élus nationaux et locaux (8 membres) ; 

                                                        
119 Décret n° 2016-1511 du 8 novembre 2016 relatif au conseil national de la sécurité 
routière. 
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- le collège des gestionnaires de voierie (3 membres) ; 
- le collège des entreprises et institutions intéressées par la sécurité 

routière (15 membres) ; 
- le collège des représentants des associations agissant dans le domaine 

de la sécurité routière (19 membres) ; 
- le collège des professions médicales et du secours aux victimes 

(4 membres). 

L¶eVVenWiel dX WUaYail de pUopoViWion eVW pUiV en chaUge VoiW paU leV 
commissions thématiques, soit par le « comité des experts » de 
15 membres, qui, « sur le fondement des connaissances 
scientifiques («) éclaire les travaux du conseil national de la sécurité 
routière ». Les experts sont chargés par ailleurs d¶aVVXUeU « une veille 
prospective sur l'apport des nouvelles technologies, notamment 
numériques, dans le domaine de la sécurité routière »120. 

Le conseil est ainsi un forum utile, un lieu intéressant de rencontres 
eW d¶pchangeV enWUe paUWieV pUenanWeV eW aYec la DSR. Son impacW VXU leV 
pUoceVVXV de concepWion eW d¶ajXVWemenW de la poliWiqXe de VpcXUiWp UoXWiqUe 
n¶eVW paV j la haXWeXU de l¶ambiWion affichpe dans le décret fondateur du 
28 août 2000, qui dans son article 1er prévoit que « le CNSR est associé à 
l'élaboration et à l'évaluation de la politique des pouvoirs publics en 
matière de sécurité routière ». 

En dehors du CNSR, en revanche, les contacts entre la DSR et le 
monde associatif et militant sont nombreux et intenses, voire passionnés.  

2 - Dans les territoires, des partenaires privés de l¶État 
inégalement associés à la mise en °uvre de la politique 

LeV oUganiVmeV °XYUanW en faYeXU de la VpcXUiWp UoXWiqUe, quel que 
soit leur statut, participent activement, dans beaucoup de cas, aux réunions 
pUppaUaWoiUeV aX DGO, qXi peUmeWWenW d¶pWabliU Whqme paU Whqme Xn 
diagnoVWic eW de V¶enWendUe VXU deV oUienWaWionV d¶acWion. 

Dans le département des Ardennes, les groupes de travail continuent 
j Ve UpXniU apUqV l¶adopWion dX DGO, poXU dpbaWWUe de Von applicaWion 
année après année et à inspirer les appels à projets lancés dans le cadre des 
PDASR, puis à examiner les projets reçus. Un forum annuel maintient le 
contact entre WoXV leV acWeXUV, \ compUiV leV VeUYiceV de l¶eWaW eW deV 
collectivités territoriales, et renforce leur motivation.  

                                                        
120 Article 8 du décret n° 2016-1511 du 8 novembre 2016 relatif au conseil national de 
la sécurité routière. 
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Au-delj dX DGO, le d\namiVme deV acWeXUV pUiYpV, qX¶il V¶agiVVenW 
deV aVVociaWionV miliWanWeV, deV mXWXelleV d¶aVVXUanceV, deV chambUeV 
consulaires ou des milieux professionnels est stimulé, dans des 
départements comme la Charente, par celui des coordonnateurs sécurité 
routière de la préfecture, ainsi que des intervenants départementaux de 
sécurité routière (IDSR121). DanV d¶aXWUeV dppaUWements comme celui des 
Bouches-du-Rh{ne, o� l¶animaWion de la poliWiqXe de VpcXUiWp UoXWiqUe eVW 
confipe aX pUpfeW de police, l¶implicaWion deV paUWenaiUeV pUiYpV eVW plXV 
disparate et discontinue. En Gironde, le tête-à-tête entretenu entre 2014 et 
2018 entre la préfecture et une association para-administrative - bénéficiant 
d¶Xn qXaVi-monopole sur les subventions versées dans le cadre des 
PDASR- a nXi jXVqX¶j Xne ppUiode UpcenWe aX[ paUWenaUiaWV enWUe leV 
UepUpVenWanWV de l¶eWaW eW le monde aVVociaWif. 

II - Une plus forte adhésion des citoyens 
doit être recherchée 

A - L¶adhésion conditionne l¶efficacité de la politique 
de sécurité routière 

L¶hiVWoiUe de la poliWiqXe fUanoaiVe de VpcXUiWp UoXWiqUe eVW jalonnpe de 
baWailleV menpeV conWUe Xne paUWie de l¶opinion pXbliqXe pour imposer des 
mesures impopulaires au commencement, comme les premières limitations 
de vitesse et le port de la ceinture de sécurité, le permis à point ou les 
pUemieUV UadaUV aXWomaWiqXeV. L¶aVVenWimenW j ceV meVXUeV V¶eVW dpYeloppp 
avec le temps. CependanW, l¶adhpVion, leYieU eVVenWiel de la modificaWion deV 
comportements, doit être recherchée de façon plus systématique. 

L¶adhpVion j Xne noUme eVW Xn pUoceVVXV en WUoiV WempV. La noUme 
doiW d¶aboUd rWUe accepWable, pXiV rWUe accepWpe aYanW d¶rWUe finalement 
conVidpUpe comme appUopUipe. La pUemiqUe phaVe d¶accepWabiliWp eVW 
cUXciale, leV deX[ aXWUeV V¶enchavnanW pUeVqXe naWXUellemenW avec le 
temps122. 

                                                        
121 Les IDSR sont des personnes bénévoles, désignées par le préfet de département, qui 
participent à des actions de préventions. 
122 LeV condiWionV de l¶accepWabiliWp d¶Xne Wechnologie onW pWp dpcUiWeV paU le modqle de 
Nielsen (1993) et peuvent trouver une transposition dans les mesures de sécurité 
UoXWiqUe. CeWWe accepWabiliWp UepoVe VXU deX[ condiWionV qXe VonW l¶XWiliWp eW 
l¶XWiliVabiliWp, ceWWe deUniqUe pWanW enWendXe j la foiV comme l¶efficaciWp, l¶efficience, la 
VaWiVfacWion j l¶XVage, la faciliWp d¶appUenWiVVage, l¶appUopUiaWion eW la fiabiliWp. 
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DX poinW de YXe de la poliWiqXe pXbliqXe, l¶accepWabiliWp eVW faYoUiVpe 
par le sens donné aux mesures prises. Le conWU{le VeUa d¶aXWanW plXV 
efficace qX¶il aXUa dX VenV. La VancWion financiqUe poUWe, j elle-seule, peu 
de VenV eW c¶eVW la compUphenVion de la VancWion qXi peUmeW de modifieU 
durablement le comportement. De la même manière, les mesures 
emblématiques insérées dans une stratégie globale auront davantage de 
VenV poXU l¶XVageU Vi ceWWe VWUaWpgie lXi Vemble pqXilibUpe. LeV © groupes de 
discussion » rassemblés lors de cette évaluation ont montré que les 
personnes interrogées considéraient plus favorablement une politique 
décloisonnée et équilibrée entre contrôle, sanction, éducation et prévention.  

B - Malgré une adhésion globale, la politique suscite 
des réactions ambiguës 

Les échanges menés dans le cadre des « groupes de discussion » 
monWUenW qX¶il e[iVWe un consensus global sur le fait que les comportements 
VonW le pUemieU facWeXU d¶accidenWaliWp eW VXU l¶XWiliVaWion comme leYieU 
principal de la politique, la norme et le contrôle. La focalisation sur les 
contrôles de vitesse est néanmoins jugée excessive par rapport aux autres 
conWU{leV, donW l¶aXgmenWaWion n¶eVW au contraire paV UejeWpe, dqV loUV qX¶ilV 
VonW diUigpV YeUV la lXWWe conWUe l¶alcool, leV VWXppfianWV oX encoUe leV 
distracteurs. Cette adhésion globale ne doit toutefois pas masquer le risque 
de réponses convenues qui peut se manifester quand des personnes sont 
interrogées sur leur comportement et la conformité à des normes sociales 
(« biais de désirabilité »).  

Il existe par ailleurs une ambivalence propre à la politique de 
sécurité routière qui se manifeste par deux phénomènes largement 
docXmenWpV. Le pUemieU phpnomqne eVW le biaiV d¶© autocomplaisance ». 
Les conducteurs de véhicules considèrent, dans la plupart des cas, leur 
comportement comme plus vertueux que celui des autres. Huit personnes 
sur dix parmi les sondés du baromètre de la sécurité routière123 considèrent 
être de meilleurs conducteurs que la moyenne. Cette situation induit un 
sentiment de maîtrise. Les « groupes de discussion » sont revenus sur cette 
situation en constatant que le véhicule créait un effet « bulle » sur le 
conducteur. Or, l¶adhpVion j Xne meVXUe de VpcXUiWp UoXWiqUe npceVViWe 
d¶aYoiU pUiV conVcience dX UiVqXe lip j l¶pcaUW paU UappoUW j la noUme.  

  

                                                        
123 Sondage BVA, Les Français et la sécurité routière, tris à plat, mai 2019. 
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Le second phénomène renvoie à la « conditionnalité de la norme », 
qui se manifeste de manière très claire dans le domaine de la sécurité 
routière. Plus de 90 % des sondés du baromètre déclarent avoir rarement 
oX jamaiV pUiV la UoXWe en a\anW bX de l¶alcool, mais ils ne sont que 67 % à 
dpclaUeU n¶aYoiU UaUemenW oX jamaiV dppaVVp les limitations de vitesse. Au 
contraire, ils sont 95 % à déclarer de n¶avoir jamais, ou seulement 
rarement, omis de respecter les règles de priorité. Les comportements jugés 
« peu » dangereux (faible dépassement de vitesse) ou dangereux (non-
UeVpecW d¶Xn feX UoXge) onW Xn impacW VXU le UeVpecW de la noUme. 

Ceci peXW e[pliqXeU poXUqXoi, VXU la ppUiode, le WaX[ d¶adhpVion de 
la population à la politique de contrôle sanction automatisé reste faible, en 
paUWicXlieU poXU le conWU{le de la YiWeVVe. Selon l¶enqXrWe VXU le UappoUW j la 
règle déjà cité, « globalement, les personnes interrogées sont assez 
critiques envers les contrôles et plus particulièrement les radars de vitesse 
(«). Seule une petite majoritp se dpgage en faveur de l¶efficacitp des 
radars (53,8 %) («) de vitesse («). Prqs de 23 % des rppondants jugent 
peu efficaces ces dispositifs de contr{le. En ce qui concerne l¶pquitp et la 
justice perçue, les scores sont assez faibles puisque 43,3 % des personnes 
interrogées estiment que les radars de vitesse ne sont pas équitables. » 
Surtout, les personnes interrogées ne sont pas convaincues que les radars 
qui contrôlent la vitesse sanctionnent des comportements dangereux, 
contrairement aux radars qui contrôlent le respect des feux tricolores. Ils 
sont ainsi 32,2 % à considérer que les radars qui contrôlent les feux rouges 
sanctionnent des comportements très dangereux contre 11,4% pour les 
radars qui contrôlent la vitesse124.  

Malgré les résultats obtenus par la politique de contrôle automatisé 
sur la mortalité, les réticences sur les modalités de déploiement du 
diVpoViWif UeVWenW UpelleV. L¶adhpVion aX[ mo\enV de conWU{le eW de VancWion 
est notamment corrélée à la légitimité perçue des règles, une part de la 
population estimant que le contrôle sanction ne fait pas suffisamment de 
différence entre les petits excès de vitesse, jugés non dangereux, et les 
grands excès de vitesse. 

Le UappoUW j la noUme YaUie d¶Xn pa\V j l¶aXWUe. L¶pWXde cherche à 
appUpcieU l¶adhpVion eW le UeVpecW de la noUme de maniqUe compaUpe aX 
niveau européen. 

                                                        
124 IFFSTAR et al., Enquête sur le rapport à la règle chez les automobilistes, 
13 décembre 2018, p. 36. 
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Étude E-VXUYe\ Rf RRad UVeU¶V AWWLWXdeV (ESRA) ± 
2ème vague (2018)  

L¶objecWif de l¶pWXde eVW de collecWeU deV donnpeV naWionaleV eW 
internationales comparables au sujet des opinions, des attitudes et des 
comportements des usagers de la route par rapport aux risques routiers. Au 
total, près de 40 000 usagers de la route de 38 pays du monde prennent part 
j l¶enqXrWe ESRA paU le biaiV de VondageV UpaliVpV en ligne. 

Les thèmes abordés sont : « les accidents de la route et les 
préoccupations concernant la sécurité routière », « les modes de 
déplacement », « les comportements auto déclarés », « l¶accepWabiliWp deV 
comportements à risque au volant », « les attitudes envers la sécurité 
routière », « la sécurité perçue », « la mise en vigueur du code de la route » 
et « le soutien aux mesures en matière de sécurité routière ». Le rapport met 
en évidence les différences au niveau national et au niveau des groupes de 
pays. 

Pour ce qui concerne la France, cette étude souligne une plus faible 
peUcepWion de la dangeUoViWp de la condXiWe VoXV l¶inflXence de l¶alcool, 
82 % deV peUVonneV inWeUUogpeV en FUance l¶aVVocianW j Xn UiVqXe accUX 
d¶accidenW conWUe 88 % pour la moyenne européenne. Elle constate par 
ailleXUV Xne peUcepWion de l¶aVVociaWion YiWeVVe/UiVqXe UelaWiYemenW baVVe, 
64 % des Français la voyant comme un facteur rendant plus difficile la 
réaction au danger, contre 72 % des Européens. De même, la perception du 
risque que représente le téléphone au volant est plus faible en France (75 % 
contre 82 % en moyenne en Europe). Parallèlement, les Français auto-
dpclaUenW aYoiU condXiW VoXV l¶empUiVe de l¶alcool danV leV 12 moiV 
pUpcpdanW l¶pWXde danV Xne pUopoUWion impoUWanWe (41 %, contre 30 % des 
VondpV en EXUope). D¶aXWUeV poinWV d¶aWWenWion de l¶pWXde poXU ceW aVpecW 
auto-déclaratif (excès de vitesse sur autoroutes, port de la ceinture de 
VpcXUiWp j l¶aUUiqUe eW XVage dX Wplpphone aX YolanW) paUaiVVenW en faYeXU de 
la population française comparativement aux autres Européens. 

C - Les outils susceptibles de renforcer l¶adhésion 
doivent être davantage utilisés 

En dehors des instruments et procédures à leur disposition pour 
favoriser la concertation avec les parties prenantes, tant au niveau national 
(CNSR) qXe local, j WUaYeUV l¶acWion dX pUpfeW de dppaUWemenW, la DSR peXW 
agiU, poXU VWimXleU l¶adhpVion j la poliWiqXe de VpcXUiWp UoXWiqUe, en faiVanW 
appel j deV oXWilV de commXnicaWion, d¶Xne paUW, eW j deV oXWilV 
d¶aVVociaWion eW d¶engagemenW, d¶aXWUe paUW.  
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Les outils de communication sont bien maîtrisés par la DSR. Les 
campagnes de communication sont diversifiées, cherchent à toucher tous 
les publics et restent ancrées dans la mémoire collective, comme par 
e[emple la campagne VXU l¶alcool « QXand on WienW j qXelqX¶Xn, on le 
retient », ou encore la campagne sur le gilet jaune avec Karl Lagerfeld 
« C¶eVW jaXne, c¶eVW moche, oa ne Ya aYec Uien, maiV oa peXW VaXYeU la Yie ». 
Les signatures de la politique de sécurité routière ont également évolué 
avec le temps depuis « Changeons » de 2003 à 2008 à « Vivre ensemble » 
en 2019 en passant par « Tous responsables » de 2008 à 2019. La DSR 
conVacUe chaqXe annpe Xn bXdgeW mo\en de 18 M¼ VXU la ppUiode de 
référence. Néanmoins, ces outils sont parfois utilisés à contretemps, 
comme ce fut le cas pour la mesure du 80 km/h pour laquelle la première 
campagne de commXnicaWion naWionale VXU le VXjeW n¶eVW inWeUYenXe qX¶en 
juin 2018, soit plus de six mois après son annonce et un mois avant sa mise 
en °XYUe.  

Le niveau de connaissance apporté aux citoyens en France est élevé. 
La diVponibiliWp deV donnpeV j WUaYeUV leV UappoUWV de l¶ONISR monWUe Xne 
YolonWp de paUWageU l¶infoUmaWion qXi ne Ve UeWUoXYe paV foUcpmenW danV leV 
autres pays. Le sujet des radars est à cet égard éclairant. En effet, 
l¶infoUmaWion diVponible VXU leV UadaUV en FUance eVW laUge eW acWXaliVpe danV 
Xne logiqXe de WUanVpaUence. Ce n¶eVW paV le choi[ UeWenX paU leV aXWUeV pa\V 
ayant déployé ce type de contrôles. La Cour a, avec le concours du 
CEREMA eW de l¶IRTAD, adUeVVp Xn qXeVWionnaiUe aX[ pa\V paUWenaiUeV 
de l¶IRTAD VXU le niYeaX d¶pqXipemenW en UadaUV. SeXlV 9 pa\V VXU 40 onW 
répondu, la plupart sans fournir de réponse fiabilisée. Le Japon indique 
e[pliciWemenW qXe l¶abVence de UpponVe peut signifier que les données 
n¶e[iVWenW paV oX qXe le pa\V ne VoXhaiWe paV leV UendUe pXbliqXeV. 
L¶ANTAI eVW paU ailleXUV UendXe deVWinaWaiUe de donnpeV pWUangqUeV j 
condition de les garder confidentielles.  

La démarche de prévention en matière de sécurité routière, en 
V¶inVpiUanW d¶e[empleV pWUangeUV, V¶eVW oUienWpe YeUV la UeVponVabiliVaWion 
des acteurs et notamment des jeunes. Depuis 2005, SAM est à la fois un 
personnage de communication de la sécurité routière, présent dans les 
campagnes audiovisuelles, et celui qui prend la route après une soirée 
festive sans avoir bu. Dans ce cas, comme dans celui du personnage 
« Bob ª en BelgiqXe depXiV 1995, il V¶agiW d¶engageU Xn XVageU de la UoXWe 
à jouer un rôle actif, rôle valorisé et respecté dans les campagnes de 
communication.  

CeV oXWilV d¶aVVociaWion oX dpmaUcheV engageanWeV poXUUaienW rWUe 
imaginpV VXU d¶aXWUeV WhpmaWiqXeV qXe l¶alcool, la jeXneVVe oX encoUe la 
condXiWe aX WUaYail qXi VonW pUopiceV j la dpfiniWion d¶acWionV engageanWeV. 
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La volonté de la DSR lors du CISR de janvier 2018, de valoriser les 
comportements exemplaires va également dans ce sens, même si, à ce jour, 
ses traductions concrètes sont encore en nombre limité125.  

L¶inWpUrW de ceV dpmaUcheV eVW de UendUe le ciWo\en acWeXU de la 
politique de sécurité routière en lui proposant un rôle et des résultats 
immédiats pour lui et les autres. Ces résultats peuvent prendre la forme 
d¶Xne acWion diUecWemenW pUpYenWiYe, maiV pgalemenW d¶Xne UpcompenVe oX 
d¶Xne UeconnaiVVance Vociale. 

III - La comparaison avec d¶autres pays 
européens met en évidence les avantages 

des stratégies plus globales et mieux partagées 

A - Le « système sûr » , une approche 
multidimensionnelle, qui vise à susciter 

un large consensus 

La conception de la politique de sécurité routière a connu depuis le 
début des années 1990 des évolutions importantes en Europe et au-delà, 
VoXV l¶impXlVion de qXelqXeV pa\V pUpcXUVeXUV.  

Dès 1995126, la VpcXUiWp UoXWiqUe en SXqde a bpnpficip de l¶adopWion, 
par le Parlement, de principes permettant de guider la politique nationale, 
le programme « Vision Zéro ». Son point de départ est un présupposé 
pWhiqXe, Velon leqXel il eVW inaccepWable qXe qXelqX¶un puisse être tué ou 
blessé gravement, avec séquelles persistantes, dans un accident de la route. 
L¶objecWif de long WeUme ainVi dpfini, © zéro mort sur les routes », guide 
l¶enVemble de la politique.  

                                                        
125 Il convient de mentionner toutefois la « Charte des sept engagements pour une route 
plus sûre » signée par 1 500 chefV d¶enWUepUiVe, oX encoUe leV © semaines de la sécurité 
routière au travail » qui ont fêté en 2020 leur 4ème anniversaire. 
126 Ce pUogUamme a pWp plaboUp paU Xn gUoXpe d¶e[peUWV UeleYanW dX Vågverkeht 
(adminiVWUaWion qXi faiW paUWie aXjoXUd¶hXi dX Tafikverket, l¶agence VXpdoiVe poXU leV 
WUanVpoUWV), placp VoXV l¶aXWoUiWp dX diUecWeXU de la VpcXUiWp UoXWiqUe ClaeV TingYall. Il a 
faiW l¶objeW d¶Xn WUaYail paUWenaUial appUofondi aYec la police, leV collectivités locales et 
leV UpgionV, ainVi qX¶aYec la National Society for Road Safety. Il a été adopté à une large 
majoUiWp paU le PaUlemenW en ocWobUe 1997 eW a bpnpficip d¶Xn VoXWien poliWiqXe foUW.  
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D¶aXWUeV pa\V onW ainsi insérer leurs actions de sécurité routière dans 
une vision globale de long terme. Tel est le cas des Pays-Bas, qui a retenu 
le concept de Sustainable Safety, fondé sur cinq principes : 

- trois principes relatifs à la conception de la politique de sécurité 
routière : spécialisation des infrastructures, chaque route ayant sa 
propre fonction ; protection biomécanique des personnes vulnérables 
physiquement ; respect de la psychologie des conducteurs, dont 
l¶enYiUonnemenW dX WUafic UoXWieU doiW UeVpecWeU leV comppWenceV ; 

- deux principes relatifV j l¶oUganiVaWion : répartition efficace des 
responsabilité entre toutes les parties prenantes ; apprentissage et 
innoYaWionV conWinXV, j paUWiU de l¶pWXde deV caXVeV deV accidenWV eW 
des contre-mesures. 

Une synthèse de ces deux approches, devenues des références 
internationales compte tenu des bons résultats obtenus par la Suède et les 
Pays-Bas, a été théorisée sous la dénomination englobante de Safe System 
Approach, ou « système sûr », par le Forum international des transports 
(FIT) de l¶OCDE.  

L¶objectif est la suppression des conséquences les plus graves des 
accidents de la route, avec une « vision zéro », aucun mort sur les routes. 
Il a pWp complpWp paU l¶objecWif de diminXeU paU deX[ le nombUe de bleVVpV 
graves. 

La temporalité est de long terme, pluVieXUV di]aineV d¶annpeV 
compWe WenX de l¶ambiWion deV objecWifV. Elle faYoUiVe l¶adhpVion de la 
population. Des objectifs intermédiaires sont définis et leur réalisation 
évaluée. La Commission européenne a ainsi adopWp l¶objecWif de ]pUo moUWV 
en 2050 avec des objectifs intermédiaires fixés pour 2020 (diviser par deux 
le nombre de décès par rapport à 2010) et pour 2030. Les plans adoptés par 
les pays qui respectent cette méthode sont généralement décennaux, et 
comprennent des évaluations approfondies à mi-parcours en complément 
de bilans annuels. 

DanV l¶appUoche qXi fonde le © système sûr », agir sur les causes 
principales des accidents ne suffit pas car les êtres humains seront toujours 
susceptibles de commettre des erreurs. Le « système sûr ª accepWe qX¶Xn 
élément du triptyque responsable des accidents - le comportement, le 
véhicule, l¶infrastructure- puisse être défaillant ; il organise les actions pour 
que les autres facteurs atténuent les conséquences de cette défaillance. 
Ainsi les aides à la conduite (action sur les véhicules) contribuent à 
modifier les comportements. Ils alertent sur une vitesse excessive, 
ralentissent un véhicule qui se rapproche dangereusement du véhicule qui 
le précède et peuvent contribuer à redresser une trajectoire dangereuse. Les 
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séparateurs centraux sur les routes bidirectionnelles, particulièrement 
développés en Suède ou aux Pays-Bas, évitent les dépassements 
dangereux. La suppression des obstacles latéraux limite le nombre de 
décès. Cette approche partage les constats sur les causes des accidents qui 
fondent la politique de sécurité routière en France, mais les intègre dans un 
contexte global, en faisant appel à la responsabilité des acteurs, l¶idée de 
responsabilité tendant j l¶empoUWeU VXU celle de cXlpabiliWp. 

L¶Xn deV principes essentiels du système sûr est celui de la « route 
pardonnante ». Contrairement à ce que pourrait suggérer le terme 
« pardonnant ª, le concepW n¶eVW paV aVVocip j Xne plXV gUande WolpUance 
deV compoUWemenWV dpYianWV. L¶ambiWion impoVe qXe deV Uqgles strictes 
soient posées dans la définition des vitesses maximales autorisées, de la 
conVommaWion d¶alcool oX de VWXppfianWV eW de l¶aWWenWion aX YolanW. Leur 
respect est conWU{lp, afin de pUoWpgeU l¶XVageU, qXel qXe VoiW Von mode de 
déplacement ou son âge. La route pardonnante est celle qui est aménagée 
de Welle faoon qX¶en caV d¶accidenW leV conVpqXenceV maWpUielleV eW 
corporelles soient minimisées.  

Ce type de démarche admet que les responsabilités dans la gravité 
des conséquences des accidents sont multiples. La conception de la 
politique est partenariale et associe dans la définition de la politique de 
sécurité routière, Va miVe en °XYUe eW Von pYalXaWion, leV UeVponVableV deV 
poliWiqXeV de l¶enYiUonnemenW, de l¶emploi, de l¶enVeignemenW, de la 
jeXneVVe, de la VanWp pXbliqXe, de l¶innoYaWion eW de la Wechnologie, de la 
justice, etc. La gouvernance de la politique est large. Des plans pluriannuels 
en dpfiniVVenW leV objecWifV de mo\en WeUme VXU leVqXelV l¶enVemble deV 
acteurs sont engagés. Ils servent de cadre à la déclinaison des actions et à 
l¶pYalXaWion deV UpVXlWaWV pour tous les ministères et partenaires de la 
politique. Le ministère responsable des plans de sécurité routière, qui a un 
U{le d¶impXlVion eW de cooUdinaWion, V¶aVVXUe dX VXiYi deV actions et 
organise les évaluations.  

Par rapport à cette approche, la politique de sécurité routière 
française a tendance à privilégier les plans de court terme, ainsi que des 
mesures fortes sur lesquelles sont fondés les espoirs de progrès. Ainsi, ce 
ne VonW paV leV meVXUeV pUiVeV qXi V¶oppoVenW aX V\VWqme V�U, mais 
l¶abVence : 

- d¶Xne YiVion j mo\en eW long WeUme paUWagpe paU leV acWeXUV VociaX[ eW 
économiques et lisible pour les citoyens ; 

- d¶indicaWeXUV diYeUVifipV mrlanW deV objecWifV de VpcXUiWp UoXWiqre, de 
UeVpecW de l¶enYiUonnemenW, d¶efficaciWp pconomiqXe eW de VanWp 
publique ; 
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- de conWinXiWp danV l¶acWion. L¶e[emple de l¶enWUeWien deV 
infrastructures est significatif. Très tôt la France a pris conscience de 
la dangerosité de certains lieux de circulation et a pris des mesures 
pour supprimer ces « points noirs » dans les années 1980-1990. 
DepXiV, la poliWiqXe d¶enWUeWien deV UoXWeV n¶eVW plXV animpe avec la 
même intensité, eW le mrme VenV d¶Xn effoUW conWinX j poXUVXiYUe. OU, 
les territoires qui présentent de bons résultats de sécurité routière 
bpnpficienW d¶acWionV régulières d¶enWUeWien de la YoiUie (inVWallaWion de 
bandes rugueuses, entretien des bas-côtés, révision de la signalisation, 
UpnoYaWion deV chaXVVpeV«), qXi WiennenW compWe deV YiWeVVeV 
maximales autorisées, de la densité et la nature du trafic, ces trois 
dimensions étant indissociables. 

B - Les approches globales et partagées se sont diffusées 
rapidement en Europe 

Bien avant que la Commission européenne décide de fonder le plan 
de sécurité routière 2021-2030 sur le « système sûr », dans la suite des pays 
précurseurs, les démarches globales et partagées se sont progressivement 
imposées dans les pays européens, à partir des années 2000.  

Il en va ainsi du plan 2011-2020 dans lequel la Commission 
européenne a intégré certains éléments du « système sûr ». Ce plan a 
bpnpficip d¶Xne pYalXaWion inWeUmpdiaiUe en 2015, complpWpe en 2018, qXi 
a souligné la nécessité de définir de manière plus claire des objectifs sur le 
nombre de blessés graves, de définir des actions spécifiques pour les 
usagers vulnérables et de renforcer la cohérence des différentes politiques 
publiques susceptibles de contribuer à la sécurité routière. Ce processus a 
contribué à la définition, en 2019, des orientations 2021-2030, 
explicitement fondée sur le « système sûr ». 

Selon Xne pWXde de l¶IRTAD127, en 2019, 16 pays avaient adopté le 
« système sûr ». Si les démarches et les plans sont différents, selon les pays 
quelques principes sont généralement partagés : une démarche de moyen 
terme, que ce soit à travers des plans pluriannuels (en règle générale de dix 
ans) ou des chartes ; des évaluations à mi-parcours ; la définition 
d¶indicaWeXUV VppcifiqXeV conceUnanW VoiW deV WeUUiWoiUeV (deV indicaWeXUV paU 
Land en Allemagne), des populations vulnérables (Espagne, Danemark), 
oX l¶XVage de ceUWainV pqXipemenWV (IUlande). DanV ceUWainV pa\V, 
(Finlande, Norvège, Suède, Pays-Bas), les orientations de la politique de 
sécurité routière sont votées par le Parlement.  

                                                        
127 IRTAD, Rapport annuel 2019. 
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Le plan espagnol suit cette démarche. Prévu pour dix ans 
(2011-2020), il a bpnpficip d¶Xne pYalXaWion suivie de révisions à mi-
parcours en 2015. Il dpbXWe paU Xne pUpVenWaWion VchpmaWiqXe de l¶enVemble 
des politiques dont la sécurité routière est indissociable : l¶pcologie, aYec deV 
objecWifV de UpdXcWion de la pollXWion de l¶aiU, d¶pconomie d¶pneUgie oX de 
réduction des nuisances sonores ; la santé, avec des objectifs de réduction 
des blessures et handicaps et le soutien au déplacement de publics 
vulnérables tels que les jeunes ou les personnes âgées ; le bien être, avec la 
promotion des modes actifs de déplacement ; l¶pconomie, aYec la YolonWp 
d¶aVVXUeU deV condiWionV de WUanVpoUW opWimaleV, noWammenW paU la flXidiWp 
des trafics ; le respect des droits de la population, notamment le droit de se 
déplacer même si on ne dispose pas de véhicule, le droit de disposer de 
transports en commun à un coût acceptable, etc.  

D¶aXWUeV pa\V (AXWUiche, PoUWXgal, IWalie, BelgiqXe, paU e[emple) ne 
se réclament pas du « système sûr » mais respectent les principes de 
démarches globales, de moyen terme, lisibles et partagées. 

C - Les résultats des démarches globales et partagées 
invitent à les adopter pour renouveler 

le modèle français 

Huit des dix pa\V qXi Ve ViWXenW danV le gUoXpe de WrWe de l¶Union 
européenne ont adopté le « système sûr » dans les années 2010128. Parmi 
eX[, on WUoXYe noWammenW l¶EVpagne eW la Finlande, proches de la France 
en 2008 et dont les résultats se sont améliorés de manière très significative 
en 12 anV. DanV ce gUoXpe deV pa\V de WrWe, leV deX[ pa\V qXi n¶onW paV 
explicitement adopté le « système sûr » (Danemark, Malte), en appliquent 
néanmoins de nombreux principes (plan à 10 ans, notamment). 

Le système sûr ne V¶oppoVe paV aX[ meVXUeV pUiVeV paU la FUance ceV 
dernières années, y compris en matière de contrôle sanction ou de réduction 
des vitesses. Il les place, néanmoins, dans un cadre plus équilibré, global 
et partenarial. 

La France pourrait trouver dans cette démarche des réponses aux 
difficultés qX¶elle rencontre et qui sont rappelées au début du présent 
chapitre. Elle V¶inVcUiW danV Xn cadUe VWUaWpgiqXe, qXi peXW foXUniU la Yoie 
d¶Xne meilleXUe acceptabilité de la politique.  L¶inWpgUaWion de celleV-ci 
dans une démarche plus globale, moins culpabilisante que la seule sécurité 
routière, permet que soient mises en valeur les conséquences positives en 
termes d¶enYiUonnemenW YoiUe d¶pconomieV poXU l¶usager, de règles qui 
resteront par nature contraignantes.  

                                                        
128 Idem.  
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Enfin, la planification pluriannuelle facilite la reconnaissance des 
responsabilités des différents acteurs (ministères, collectivités territoriales) 
danV la miVe en °XYUe deV meVXUeV comme danV leur évaluation. Le rôle du 
ministère responsable des plans de sécurité routière peut alors se concentrer 
VXU l¶animaWion de la poliWiqXe et la coordination des acteurs. 

IV - Les politiques territoriales les plus efficaces 
doivent être mieux identifiées et diffusées 

A - La diffusion des bonnes pratiques d¶un territoire 
à l¶autre devrait rtre davantage encouragée 

De nombUeX[ e[empleV monWUenW l¶inWpUrW d¶e[poUWeU d¶Xn 
dppaUWemenW j l¶aXWUe deV iniWiaWiYeV UpXVVieV. L¶oppUaWion « La route se 
partage », visant à sensibiliser le grand public à la cohabitation des voitures 
et des bicyclettes sur la route, a été imaginée en Ille-et-Vilaine avant de 
deYeniU naWionale eW de bpnpficieU d¶Xn paUWenaUiaW aYec le ToXU de FUance. 
Le projet « Ma route en deux-roues motorisés », destiné à localiser et à 
suivre en temps réel, via une application interactive, les infrastructures 
UoXWiqUeV poXYanW pUpVenWeU deV difficXlWpV poXU la condXiWe d¶Xn 
deux-roues motorisé, a été conçu par la préfecture du Calvados en 2018, 
puis diffXVp, aYec l¶appXi de la DSR, à 25 autres départements. D¶aXWUeV 
e[ppUienceV localeV onW monWUp qXe l¶implicaWion deV jeXneV dans des pièces 
de théâtre (notamment la pièce « Cocktail à gogo ») pouvaient favoriser 
des prises de conscience, sur les méfaits des addictions pour la sécurité 
UoXWiqUe. Le UecoXUV j l¶image animpe peXW pgalemenW V¶aYpUeU efficace : le 
film « Tribunal pas banal », qui met en scène un jeune homme sous 
l¶empUiVe de l¶alcool eW deV VWXppfianWV qXi caXVe Xn accidenW de YoiWXUe, 
sert de poinW de dppaUW j Xne acWion d¶animaWion qXi, paUWie de la NoXYelle-
AqXiWaine, V¶eVW pUopagpe danV WoXWe la FUance.  

La prise en compte des bonnes pratiques constatées dans les 
territoires et leur diffusion font partie des missions de la DSR. Dans 
l¶oUganigramme de la DSR figure un bureau des politiques et de 
l¶animaWion locale, qXi, danV Xne noWe de V\nWhqVe non diffXVpe de 
septembre 2020, désigne « l¶iniWiaWiYe locale » comme « l¶ADN deV acWionV 
de prévention routière ». La DSR V¶appXie VXU WUoiV UpVeaux pour favoriser 
la diffusion des bonnes pratiques : les coordonnateurs départementaux, 
cheYilleV oXYUiqUeV de l¶animaWion deV acWionV localeV ; les chefs de projets 
que sont les directeurs de cabinet des préfectures de département ; les 
animateurs régionaX[, donW la DSR aWWend qX¶ilV dpmXlWiplienW Von acWion. 
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Les coordonnateurs départementaux sont réunis en principe deux 
fois par an à Paris, pour des réunions où interviennent les différentes 
composantes de la DSR. Pour animer le réseau des coordonnateurs 
départementaux, la DSR V¶appXie VXU les animateurs régionaux. Ils sont 
principalement chargés de répartir les crédits dus aux préfectures de 
département au titre des PDASR, de lancer des actions de formation à 
destination des acteurs locaux de la sécurité routière et de prendre des 
initiatives sur la thématique du risque routier professionnel, en liaison avec 
les DIRECCTE et les CARSAT. Leur rôle d¶animaWion deV cooUdonnaWeXUV 
dppaUWemenWaX[ Ve WUoXYe npanmoinV limiWp paU l¶abVence de WoXW lien 
hiérarchique avec eux et par la modestie des moyens humains à leur 
disposition. 

La DSR prend, par ailleurs, l¶iniWiaWiYe de cUpeU des groupes 
thématiques réunissant une dizaine de départements, sur la base soit du 
volontariat, sur des thématiques comme les distracteurs ou les partenariats, 
soit en fixant sa composition, comme ce fut le cas pour le groupe qX¶elle a 
suscité sur les deux-roues motorisés, qui associait les départements les plus 
touchés. La dplpgaWion a pUiV pgalemenW l¶iniWiaWiYe d¶plaboUeU, j paUWiU de 
ses constats de terrain, des guides des bonnes pratiques pour 
l¶pWabliVVemenW d¶Xn PDASR oX poXU l¶acWion deV chefV de pUojets.   

La diffusion horizontale des bonnes pratiques passe en réalité 
principalement par un intranet spécialisé appelé Hermès, à travers lequel 
les coordonnateurs départementaux partagent avec leurs homologues leurs 
expériences et réalisations positives. La DSR y participe, et V¶effoUce de 
manifester reconnaissance et soutien à ces initiatives. Selon la DSR, 60 à 
70% des coordonnateurs départementaux sont actifs sur Hermès. 

L¶enVemble de ceV oXWilV eW mpWhodeV conWUibXenW j faiUe connavWUe 
aux correspondants de la DSR dans les préfectures des pratiques 
professionnelles nouvelles, à enrichir leur réflexion et à rendre leur action 
plus efficace. Il apparaît souhaitable de multiplier les groupes restreints de 
volontaires motivés, réunis sur une base thématique ou géographique, dans 
l¶animaWion deVqXelV la DSR V¶engageUaiW diUecWemenW. À ces groupes 
devraient être associés de façon systématique fonctionnaires des 
préfectures, agents des collectivités territoriales, voire bénévoles du monde 
aVVociaWif, afin d¶impliquer, dans ce travail de diffusion des bonnes 
pratiques, tous les acteurs locaux de la politique de sécurité routière. 
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B - Des conditions favorables au succès des politiques 
territoriales peuvent être identifiées 

1 - Cinq facteurs clés de succès pour une politique territoriale 
de sécurité routière 

Au-delà des exemples de bonnes pratiques, la Cour a cherché à 
connavWUe V¶il e[iVWaiW deV condiWionV aX VXccqV deV poliWiqXeV de VpcXUiWp 
routière territoriales. Trois paires de départements (Ardennes et Eure, 
Charente et Yonne, Bouches-du-Rhône et Gironde) aux résultats contrastés 
aX Vein d¶Xne mrme famille de dppaUWemenW onW pWp pWXdipeV. 

Les facteurs clés de succès (FCS) ont été identifiés en analysant les 
UappoUWV d¶aXdiW des inspections ministérielles129 sur les politiques locales 
de sécurité routière130, la littérature récente sur la politique locale de 
VpcXUiWp UoXWiqUe pmananW d¶ancienV pUofeVVionnelV de la DSR, deV 
documents transmis par les six département témoins, ainsi qX¶aX WUaYeUV de 
réunions avec les acteurs locaux. Ces éléments ont permis aux rapporteurs 
la foUmXlaWion d¶h\poWhqVeV, qXi onW enVXiWe pWp confUonWpeV aX[ 
six territoires témoins à travers un exercice de notation.  

Cette démarche a permis d¶idenWifieU cinq FCS, auxquels un poids 
relatif a été attribué par une cotation de chaque FCS sur 10. Ils ont été 
déterminés « j diUe d¶e[peUW » par les rapporteurs.  

Les deux facteurs clés de succès les plus importants (auxquels un 
poids de 3/10 a été attribué) sont « l¶e[iVWence de poliWiqXeV localeV 
explicites portées par la préfecture mais également par les collectivités 
territoriales » et « la qualité des échanges et de la coopération entre le 
réseau associatif, la préfecture et le conseil départemental ». Un poids de 
1,5/10 a été attribué aux facteurs clés de succès « ConWinXiWp de l¶acWion 
menée par les acteurs locaux » et « engagemenW de l¶pdXcaWion naWionale ». 
Le cinquième facteur clé de succès « diVponibiliWp de l¶infoUmaWion de 
qXaliWp VXU l¶accidenWaliWp eW Von paUWage » a reçu un poids de 1/10. 

                                                        
129 MiniVWqUe de l¶pcologie, de l¶pneUgie, dX dpYeloppemenW dXUable eW de la meU, conVeil 
gpnpUal de l¶enYiUonnemenW eW dX dpYeloppemenW dXUable : n° 0046-40-08, ministère de 
l¶inWpUieXU, de l¶oXWUe-mer et des collectivités territoriales, inspection générale de 
l¶adminiVWUaWion n� 09-095-01, inspection générale de la police, inspection de la 
gendarmerie nationale : Audit des politiques locales de sécurité routière - rapport de 
synthèse, audits réalisés dans 13 départements.  
130 Yvon Lebas, Michèle Mazo, Philippe Péret, Françoise Steinhart, Bruno Thiberge,  
Mobiliser les énergies, mobiliser les territoires, la politique locale de sécurité routière 
de 1982 à 2008 , L¶HaUmaWWan 2019. 
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Les études menées dans les départements ont conduit à identifier les 
plpmenWV qXi peUmeWWaienW qX¶Xn FCS pXiVVe rWUe conVidpUp comme acqXiV 
ou partiellement acquis.  

Facteur clé de succès Critères 

Existence de politiques locales 
explicites et claires 

Formalisation de la politique de sécurité 
routière à chaque niveau territorial 
Formalisation du suivi annuel 
PoliWiqXe connXeV de l¶enVemble deV 
interlocuteurs. 

Les DGO décrivent la politique départementale menée sous 
l¶aXWoUiWp dX pUpfeW, pYenWXellemenW en cooppUaWion aYec leV collecWiYiWpV 
territoriales. En règle générale, ils ne font pas mention, ou de façon 
succincte, des politiques de sécurité routière conçues par les municipalités 
et les conseils départementaux. Ces dernières ne sont souvent pas 
formalisées. Les rapporteurs ont pu observer une différence importante, 
dans la politique de sécurité routière globale et la façon dont elle était 
animée, entre les départements (notamment Charente et Ardennes) dans 
lesquels le conseil départemental et les principales municipalités avaient 
pWabli deV pUioUiWpV d¶acWion plXUiannXelleV claires et les autres 
départements. En particulier, la connaiVVance eW l¶applicaWion deV 
recommandations de bonne pratique notamment diffusées par le CEREMA 
y étaient mieux partagées. 

Facteur clé de succès Critères 

Qualité des échanges et de la 
coopération entre le réseau associatif, la 
préfecture et le conseil départemental 

Ancienneté, expérience des acteurs 
Régularité des échanges entre acteurs 
LieX[ d¶pchangeV aYec la popXlaWion 

La dynamique des échanges ne se décrète pas et un cadre formel ne 
suffit pas à en assurer la réalisation. Les difficultés rencontrées pour 
acquérir ce FCS très qualitatif sont liées au caractère parfois moins 
impliqXp d¶aVVociaWionV qXi onW deV difficXlWpV j UecUXWeU deV bpnpYoleV eW 
au fait que le vivier des IDSR ne se renouvèle parfois que difficilement. 
Elles sont accentuées lorsque les acteurs de préfectures et des collectivités 
territoriales responsables de la politique de sécurité routière changent 
UpgXliqUemenW. L¶animaWion d¶Xn YiYieU de collaboUaWeXUV poWenWielV, 
bénévoles ou non, à la politique de sécurité routière, est indispensable pour 
faiUe YiYUe ceWWe poliWiqXe pXbliqXe. L¶oUganiVaWion UpgXliqUe d¶pchangeV 
partagés avec la population (sous forme de réunion annuelle, de réunions 
de quartier, etc.) est un moyen utile pour favoriser les coopérations et 
animer les réseaux.  
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Dans certains départements, les préfectures ont fait le choix 
d¶effecWXeU deV oppUaWionV coXpV de poing (pUpVenWaWion de YphicXleV 
accidentés devant les collèges par exemple), sans que cette communication 
soit inscrite dans un démarche plus globale, pluriannuelle.  

Facteur clé de succès Critères 

Continuité des actions de prévention 
menées par les acteurs locaux 

MiVe en °XYUe de poliWiqXeV de 
prévention pluri-annuelles 
Pluralité des actions menées par les 
IDSR et les associations 

Un VXiYi dX nombUe d¶annpes durant lesquelles une action est menée 
et du nombre de participants est possible et utile. 

Facteur clé de succès Critères 

EngagemenW de l¶pdXcaWion naWionale 

Intensité des actions hors continuum 
éducatif obligatoire 
Participation au collectif de sécurité 
routière du territoire (actions 
paUWenaUialeV, acWiYaWion deV CESC«) 

L¶pdXcaWion naWionale mène une action obligatoire et essentielle, 
maiV paUfoiV peUoXe comme chUonophage. L¶inWpgUaWion d¶aXWUeV acWeXUV, 
notamment les FSI, les parquets ou les professionnels de santé à ces actions 
destinées aux jeunes publics contribue à la prise de conscience des risques 
liés aux déplacements et de leur gravité potentielle. 

PaU ailleXUV, ceUWainV UiVqXeV (condXiWe VoXV l¶empUiVe de l¶alcool oX 
de stupéfiants) ne relèvent pas uniquement de l¶pdXcaWion j la VpcXUiWp 
routière, mais doivent être traités dans un cadre préventif plus large qui 
associe les professionnels de santé, les forces de sécurité intérieure et 
parfois les municipalités. 

Lors des déplacements de la Cour j l¶occaVion de ceWWe pYalXaWion, 
il a pWp conVWaWp qXe le paUWage de donnpeV VWaWiVWiqXeV VXU l¶accidenWaliWp 
dans les départements se heurte parfois à des difficultés. 

Facteur clé de succès Critères 

DiVponibiliWp eW paUWage d¶Xne 
information de qualité sur 
l¶accidenWaliWp dX dppaUWemenW  

Animation par la préfecture (ODSR) 
d¶Xne anal\Ve j paUWiU deV donnpeV 
quantitatives 
RpaliVaWion d¶enqXrWeV appUofondieV 
sur les accidents graves et leur partage. 
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Les collectivités territoriales (y compris les conseils 
départementaux) ne sont pas systématiquement destinataires des procès-
YeUbaX[ d¶accidenWV, \ compUiV loUVqX¶ilV en fonW la demande131. 
L¶incompaWibiliWp enWUe leV logicielV enWUaYe paUfoiV l¶pchange deV 
informations issus des BAAC et leur retraitement par les collectivités 
territoriales. Ces situations nXiVenW j l¶implicaWion deV collecWiYiWpV danV la 
politique de contrôle qui, si elle reste principalement de la responsabilité 
de l¶eWaW, doiW Ve dpplo\eU aYec le VoXWien de VeV paUWenaiUeV. 

2 - Un cadre général, des déclinaisons multiples 
dans les départements 

L¶anal\Ve paU FCS (noWe aWWUibXpe poXU chaqXe FCS paU leV 
rapporteurs aux six départements) distingue les départements qui ont les 
meilleurs résultats de sécurité routière (Ardennes, Charente, Gironde), des 
autres départements. Dans chaque paire de départements, celui qui présente 
les meilleurs résultats en termes de sécurité routière obtient le total de 
points le plus élevé. La différence est particulièrement importante dans les 
départements à dominante rurale, la Charente et les Ardennes présentant 
Xn VcoUe VXppUieXU poXU chaqXe FCS j celXi de l¶Yonne eW de l¶EXUe. PoXU 
la paire de départements à dominante urbaine, les résultats sont moins 
discriminants, mais la Gironde obtient un score légèrement supérieur sur 
quatre des cinq FCS à celui des Bouches du Rhône. 

Les facteurs clés de succès sur lesquels on observe le plus grand 
contraste entre départements sont « EngagemenW de l¶pdXcaWion 
nationale »132et « Existence de politiques locales explicites et claires ».133 
Ils sont particulièrement discriminants dans les territoires ruraux. Ces FCS 
sont souvent absents des DGO, car ils UelqYenW d¶acteurs qui ne sont pas 
VoXV la UeVponVabiliWp dX pUpfeW. L¶oXYeUWXUe deV DGO j l¶enVemble deV 
politiques actives sur le territoire (notamment celles placées sous la 
UeVponVabiliWp deV collecWiYiWpV WeUUiWoUialeV eW de l¶pdXcaWion naWionale) 
serait une évolution nécessaire. 

Trois des cinq FCS (« engagemenW de l¶pdXcaWion naWionale », 
« continuité des actions de prévention menées par les acteurs locaux », 
« qualité des échanges et de la coopération entre le réseau associatif, la 

                                                        
131 L¶aUWicle 1 dX code de pUocpdXUe ppnale pUpYoiW qXe leV geVWionnaiUeV de YoiUie aienW 
accès aux procès-verbaux sous réserve de l¶accoUd dX pUocXUeXU de la RppXbliqXe, maiV 
il n¶e[iVWe paV de pUoceVVXV foUmaliVp d¶accqV aXWomaWiVp eW localemenW leV UpponVeV deV 
FSI sont variables. 
132 Coefficient de variation de 51 %.  
133 Coefficient de variation de 42 %. 
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préfecture et le conseil départemental ») concernent les actions de 
prévention. Celles-ci ont particulièrement pâti de la moindre disponibilité 
des acteurs ces dernières années. La diminution des effectifs de la police et 
de la gendarmerie consacrés à la sécurité routière a eu pour conséquence 
une baisse de plus de 50 % des actions de prévention en zone police et de 
20 % en zone gendarmerie en dix ans. Plusieurs territoires font état des 
difficultés rencontrées par les associations de prévention et les préfectures 
pour renouveler le réseau de bpnpYoleV eW d¶IDSR. Enfin, l¶pdXcaWion 
naWionale a paUfoiV deV difficXlWpV j paUWicipeU j l¶enVemble deV poliWiqXeV 
de pUpYenWion poUWpeV paU d¶aXWUeV miniVWqUeV (lXWWe conWUe leV YiolenceV et 
les addictions, par exemple). La continuité et la cohérence des actions de 
prévention menées par des acteurs différents au plan local est pourtant 
essentielle. Les échanges avec les territoires témoins ont montré que les 
pUpfecWXUeV ne diVpoVaienW paV d¶Xne connaiVVance VXffiVanWe de l¶enVemble 
des actions de prévention effectuées, au-delà de celles qui sont financées 
par les PDASR. 

V - Le pilotage d¶ensemble doit donner toute 
sa place à l¶évaluation et à l¶interministérialité 

A - Les outils de mesure et de qualification 
de l¶accidentalité doivent rtre perfectionnés 

Les staWiVWiqXeV poUWanW VXU l¶inVpcXUiWp UoXWiqUe Ve noXUUiVVenW 
traditionnellement, en France134, de deux chaînes principales de remontées 
d¶infoUmaWion . La première, dite de « remontée rapide »135, est à 
deVWinaWion deV pUpfecWXUeV. La Veconde V¶appXie VXU leV bXlleWinV d¶anal\Ve 
des accidents de la circulation (BAAC).136 Ces deux chaînes sont en passe 
d¶rWUe fXVionnpeV.  

  

                                                        
134 Arrêté du 27 mars 2007 relatif aux conditions d'élaboration des statistiques relatives 
aux accidents corporels de la circulation. 
135 Instruction ministère de l'intérieur n° INT-K15-20193-J du 9 novembre 2015. 
136 AXWUeV VoXUceV: le V\VWqme d¶immaWUicXlaWion deV YphicXleV, (SIV), le fichieU naWional 
deV peUmiV de condXiUe (FNPC), leV donnpeV de l¶ANTAI conceUnanW le conWU{le 
sanction automatisé, le registre du Rhône, les fichiers des assureurs, des sociétés 
d¶aXtoroutes, et les données collectées par les systèmes GPS. 
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LeV foUceV de l¶oUdUe, loUVqX¶elleV inWeUYiennenW VXU Xn accidenW 
corporel relevant de leur réseau routier de compétence (gendarmerie, 
sécurité pXbliqXe, CRS, police de l¶aiU eW deV fUonWiqUe, pUpfecWXUe de 
police), dressent un procès-YeUbal qXi VeUW de baVe poXU d¶pYenWXelleV 
pUocpdXUeV ppnaleV eW l¶indemniVaWion deV YicWimeV. ElleV UenVeignenW le 
BAAC, dont la formule a été standardisée plusieurs fois137, notamment 
pour tenir compte des spécificités de la conduite en agglomération (2005). 
À cet effet, elles utilisent un logiciel de saisie qui leur est propre (PULSAR, 
pour la gendarmerie, PROCEA pour la police nationale). 

Ce bXlleWin, donW l¶XVage remonte à 1938, recense des informations 
précieuses. Y sont assemblés, sous quatre rubriques (caractéristiques et lieu 
de l¶accidenW, YphicXleV eW XVageUV impliqXpV) les paramètres décrivant 
l¶enYiUonnemenW de l¶accidenW : 

- lieu du choc, horodatage, conditions atmosphériques ; 
- type, profil et état des voies de circulation (notamment leurs 

aménagements, la signalisation, etc.) ;  
- le type de collision observé (point de choc sur le véhicule, frontal, 

latéral, etc.), leV man°XYUeV a\anW condXiW j l¶accidenW, leV obstacles 
heXUWpV loUVqX¶il \ a lieX ; 

- les véhicules impliqués en ce qui relève de leur catégorie (y compris 
les engins de déplacement individuels motorisés), de leur état, de leur 
type de motorisation, des systèmes de sécurité utilisés et du 
chargement qX¶ilV poUWaienW ; 

- les caractéristiques des personnes impliquées (sexe, âge, CSP, 
alcoolémie, éléments du permis de conduire, nature du trajet). 

CeV bXlleWinV, donW chacXn UeooiW Xn nXmpUo d¶idenWificaWion XniqXe, 
sont ensuite collationnés par les directions générales de la gendarmerie et 
de la police nationale ainsi que par le service central des CRS. Ils sont 
assemblés sous la forme du « fichier national des accidents corporels » et 
enfin transmises au CEREMA pour le compte de l¶ONISR qXi en aVVXUe la 
qualité. Leur nombre, qui varie chaque année, pWaiW d¶enYiUon 120 000 en 
2008 et de 60 000 en 2019. Ce volume significatif implique 
mécaniquement des incomplétudes ou des anomalies, accentuées par le 
manque de formation ou de motivation des agents des forces de sécurité 
intérieure. 

  

                                                        
137 CiUcXlaiUe dX miniVWUe de l¶inWpUieXU n� INT-S17-11116-J du 18 avril 2017. 
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Ce fichieU noXUUiW leV pWXdeV d¶Xn gUand nombUe d¶inVWiWXWV, aX 
niveau national ou territorial, comme l¶Université Gustave Eiffel, 
l¶ONISR, le CEREMA, l¶Union WechniqXe de l¶aXWomobile, dX moWoc\cle 
et du cycle (UTAC), les observatoires régionaux et départementaux de la 
sécurité routière, ainsi que les observatoires de l'accidentalité des conseils 
départementaux et des métropoles, mais aussi des acteurs privés 
(laboUaWoiUeV d¶innoYaWion de ceUWainV conVWUXcWeXUV aXWomobiles, 
aVVociaWion deV VocipWpV d¶aXWoUoXWeV fUanoaiVeV, paU e[emple). L¶ONISR, 
avec le CEREMA, exploite ce fichier pour établir notamment son bilan 
annuel de la sécurité routière. 

Ce V\VWqme de UemonWpe d¶infoUmaWion a peUmiV de diVpoVeU pendanW de 
nombreuses années de statistiques décisionnelles de qualité. Il souffrait 
npanmoinV d¶Xn ceUWain nombUe de dpfaXWV, dont le pUincipal pWaiW l¶abVence de 
caractérisation précise du niveau des blessures corporelles des victimes 
d¶accidents, ainsi que le WempV qX¶il consommait (pour les seules forces de 
VpcXUiWp inWpUieXUe, Xne qXaUanWaine d¶ETPT paU an, aX minimXm) eW leV dplaiV 
nécessaires avant de poXYoiU l¶e[ploiWeU. De faiW, Xn © pré-BAAC » était émis 
dans les 48 heures ouvrées qui suivaient un accident corporel, ce dernier étant 
complpWp danV leV deX[ moiV paU l¶pWabliVVemenW d¶Xn © BAAC complet ».  

Les risques opérationnels, liés aux multiples interventions humaines 
eW j la concaWpnaWion d¶infoUmaWionV, modpUpV paU deV pUocpdXUeV qXaliWp, 
étaient importants. Par ailleurs, le système était rigide, et toute modification 
dans la composition des BAAC, source de difficultés. Enfin, il ne se prêtait 
paV facilemenW j la gpolocaliVaWion en WempV Upel de l¶accidenWaliWp, ce qXi 
est utile pour le déploiement préventif des forces de sécurité intérieure, 
comme poXU l¶infoUmaWion dX gUand pXblic. 

Le V\VWqme TRA[\, dpYeloppp VoXV la mavWUiVe d¶oXYUage de l¶ONISR 
afin de UefondUe eW modeUniVeU le V\VWqme d¶infoUmaWion deV accidenWV de la 
route, répond en grande partie à ces limites. Ce système transforme le cycle 
d¶alimenWaWion deV BAAC, © pré-BAAC », qui prennent désormais la place des 
« remontées rapides » et « BAAC-complet ª V¶enUichiVVanW, chemin faiVanW, aX 
U\Whme o� WUaYaillenW leV foUceV de l¶oUdUe. LeV © remontées rapides » 
diVpaUaiVVenW, ce qXi allqge d¶aXWanW leXU WUaYail. 

Si une partie de la puissance de TRAxy est offerte au plus grand 
nombre, les données contenues dans les fiches BAAC, comme celles 
UelaWiYeV j l¶alcoolémie, j l¶usage de stupéfiants ou à la validité du permis 
de conduire, sont sensibles car elles permettent d'identifier les personnes 
impliquées, indirectement ou par déduction. Elles sont donc soumises à la 
loi infoUmaWiqXe eW libeUWpV. L¶accqV, via TRAxy, à ces éléments inclus au 
BAAC faiW donc l¶objeW d¶Xne conYenWion enWUe le DSR eW leV peUVonneV 
intéressées, ce qui justifie son déploiement progressif. 
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TRA[\ conVWiWXe donc Xne aYancpe noWable qX¶il conYienW de ValXeU, 
propre à faciliter le recours à des statistiques décisionnelles actuelles, 
pertinentes et fiables, pour de nombreux acteurs de la sécurité routière. Ce 
système pourrait également, au-delj deV peUVonneV qX¶il WoXche 
actuellement, nourrir la réflexion des acteurs de la sécurité routière, 
aVVociaWifV, cheUcheXUV, eW faYoUiVeU l¶adhpVion deV citoyens, sous les 
réserves précédemment mentionnées. 

B - Une meilleure connaissance des coûts engagés 
est indispensable 

1 - Des dépenses publiques supérieures à 11 Md¼ mais impossibles 
à évaluer avec la précision nécessaire 

L¶abVence de plan plXUiannXel de VpcXUité routière, incluant une 
déclinaison prévisionnelle des dépenses, ne permet pas de présenter de 
maniqUe globale le bXdgeW qXe l¶eWaW eW leV diffpUenWV UeVponVableV deV 
acWionV V¶engagenW j meWWUe aX VeUYice de la VpcXUiWp UoXWiqUe, ni de meVXUeU, 
année paU annpe l¶effecWiYiWp deV dppenVeV.  

La connaissance des budgets consacrés à la politique de sécurité 
UoXWiqUe UpVXlWe de l¶anal\Ve de docXmenWV pUopUeV j chaqXe UeVponVable, 
donW aXcXn n¶eVW diUecWemenW en lien aYec leV planV de VpcXUiWp UoXWiqUe. De 
ce fait, Vi leV dppenVeV de l¶eWaW VonW globalemenW connXeV VanV WoXWefoiV la 
précision nécessaire, les dépenses des collectivités territoriales et de 
l¶aVVXUance maladie, qXi UepUpVenWenW deV conWUibXWeXUV impoUWanWV, ne fonW 
l¶objeW d¶aXcXne eVWimaWion.  

Cette situation, préjudiciable à la crédibilité de la politique publique, 
a entraîné la création de plusieurs documents annexés aux projet de loi de 
financeV de l¶eWaW, donW le nombUe nXiW en UpaliWp j la liVibiliWp deV dppenVeV. 

a) Les dppenses de l¶etat, relevant principalement du ministère 
de l¶intprieur et globalement stables sur la période, sont estimées 

à 4 Md¼ 

LeV dppenVeV de l¶eWaW, eVWimpeV j 4 Md¼, sont identifiées dans le 
document de politique transversale (DPT) « Sécurité routière » annexé au 
projet de loi de finances. Leur suivi longitudinal est cependant complexe 
car les programmes budgétaires inclus dans le DPT ne sont pour la plupart 
pas consacrés essentiellement à la politique de sécurité routière. Ils 
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connaissent des évolutions de périmètre et d¶aUchiWecWXUe, dont il est parfois 
difficile de retracer les incidences sur les crédits de sécurité routière138.  

Ces modifications de périmètre du DPT entre 2008 et 2019 expliquent 
les principales évolutions de dépenses (+ 13,2 % en 2009, + 30 % en 2019 et 
+ 12 % en 2016). Ainsi, si les dépenses présentées dans les documents 
budgétaires ont augmenté de 70 % sur la période, à périmètre égal 
l¶aXgmenWaWion eVW infpUieXUe j 9 %, VoiW moinV de 1 % paU an. 

Tableau n° 16 : évolution des budgets consacrés par l¶État 
à la politique de sécurité routière (2008-2019) en exécution (CP) 

en M¼ 

  2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Budgets 2 219 2 512 2 590 2 645 2 655 3 472 3 531 3 237 3 624 3 669 3 769 3 745 

Évolutions 
annuelles 
(%) 

13,2 + 2.1 30,1 -5.3 +1.7 -0,6 

  3,1 + 0.3 -1.6 12 +2.3   
Évolution 
sur la 
période 
(%) 

+ 70 % (< 9 % hors évolutions de périmètre)   

Source : Cour des comptes d¶aprqs DPT 2010-2020 

Par ailleurs la mpWhode d¶pYalXaWion deV dppenVeV pUpVenWe deV 
faiblesses139. CeUWaineV acWionV dpcUiWeV danV le DPT ne fonW paV l¶objeW 
d¶pYalXaWion bXdgpWaiUe. Tel eVW le caV, danV le DPT 2020, comme danV leV 
précédents, des programmes 109 - Administration pénitentiaire et 111 - 
Amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail. 

Enfin, la VXbYenWion qXe l¶eWaW accoUde chaqXe annpe j l¶Agence de 
financement des infrastructures de transports de France (AFITF) (231 M¼ 
en 2019)140, bien qX¶pYoqXpe danV le DPT, n¶eVW paV inclXVe danV Xn 
récapitulatif global des dépenses. 

                                                        
138 Sur la période 2008-2018, 26 programmes budgétaires différents sont mentionnés 
dans les DPT Sécurité routière, 22 programmes sont présents dans le DPT 2020 et 
20 d¶enWUe eX[ VonW en capaciWp de dpfiniU leXUV dppenVeV.  
139 Ce conVWaW n¶eVW cependanW paV VppcifiqXe aX DPT « Sécurité routière ». La circulaire 
du 8 juillet 2020 NORECOB2010394C de la direction du budget relative j l¶plaboUaWion 
des documents de politique transversale dans le cadre du projet de loi de finances pour 
2020 appelle les chefs de files « à une vigilance particulière sur la pertinence des 
rattachements de crpdits («), sur la fiabilitp et sur la traoabilité des données déclarées 
par les contributeurs ». 
140 Opérateur sous tutelle du ministère de la transition écologique et solidaire.  
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LeV cUpdiWV accoUdpV paU l¶eWaW j la VpcXUiWp UoXWiqUe sont 
eVVenWiellemenW poUWpV paU le miniVWqUe de l¶inWpUieXU (2 558,2 M¼, soit 69 % 
des dépenses, selon le DPT) et dans une moindre mesure le ministère de la 
transition écologique et solidaire (894,2 M¼, 24 % des dépenses). Deux 
autres ministères ont une contribution annuelle supérieure à 100 M¼ 
(ministère de la justice : 141 M¼, 3,8 % des dépenses de sécurité routière, 
miniVWqUe chaUgp de l¶pdXcation nationale : 107 M¼, 2,9 % des dépenses de 
sécurité routière). Les autres ministères ont une contribution budgétaire 
marginale, inférieure ou égale à 0,01 % pour les ministères de la santé et 
des sports. Cette situation est stable globalement sur la période étudiée.  

Le U{le pUppondpUanW dX miniVWqUe de l¶inWpUieXU eVW e[pliqXp paU 
l¶acWion de la gendaUmeUie naWionale (881 M¼, 34 % des dépenses du 
miniVWqUe de l¶inWpUieXU, 24 % des dépenses de sécurité routière), de la 
police nationale (588 M¼, 23 % deV dppenVeV dX miniVWqUe de l¶inWpUieXU 
16 % deV dppenVeV de VpcXUiWp UoXWiqUe) eW la conWUibXWion j l¶pqXipemenW 
deV collecWiYiWpV WeUUiWoUialeV (678 M¼, 19 % des dépenses du ministère de 
l¶inWpUieXU eW 13 % des dépenses de sécurité routière). 

b) Les dépenses de l¶assurance maladie et des collectivitps 
territoriales, supprieures j celles de l¶etat, ne sont pas pvalupes 

Les dépenses hors État (assurance maladie, collectivités 
WeUUiWoUialeV) affecWpeV j la VpcXUiWp UoXWiqUe ne fonW l¶objeW d¶aXcXne 
évaluation consolidée. Pourtant elles sont largement majoritaires. 

La connaissance des dépenses de prévention en santé en lien avec la 
VpcXUiWp UoXWiqUe eVW limiWpe aX[ dppenVeV engagpeV paU l¶eWaW VoXV foUme 
de communication ou de soutien aux associations de lutte contre les 
addictions, notamment, présentée dans le DPT.  

eYalXeU le co�W lip j l¶inWeUYenWion deV VecoXUV en caV d¶accidenW 
npceVViWe d¶idenWifieU leV dppenVeV deV SMUR eW deV SAMU, en lien aYec 
les accidents de la route ainsi que les dépenses des services départementaux 
d¶incendie eW de VecoXUV (SDIS) inWeUYenanW VXU leV lieX[ deV accidenWV eW 
participant aux transports. Les recueils des SAMU et SMUR ne permettent 
paV d¶idenWifieU leV dppenVeV aX VeUYice de la VpcXUiWp UoXWiqUe. LeV 
interventions des SDIS pWaienW eVWimpeV j 337 M¼ en 2014 (192 M¼ poXU 
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leV dppaUWemenWV eW 145 M¼ poXU le bloc commXnal)141 mais elles ne font 
paV l¶objeW de VXiYi annXel. 

Les actions des collectivités territoriales sont déterminantes et très 
diverses. Elles concernent notamment : 

- la gestion des infrastructures (98 % du réseau routier relève des 
collectivités territoriales) ; 

- les multiples interventions de prévention effectuées soit directement 
VoiW paU l¶inWeUmpdiaiUe de VXbYenWionV aX[ aVVociaWion ; 

- les politiques de mobilité et de transport en commun ; 
- l¶acWion deV policeV mXnicipaleV ; 
- leV poliWiqXeV d¶inVeUWion (aideV j l¶appUenWiVVage de la condXiWe 

notamment) et de formation professionnelle. 

AXcXne mpWhode ne peUmeW d¶idenWifieU, aX Vein de ceV acWionV, la 
part des dépenses liées à la sécurité routière. Si on applique les principes 
UeWenXV paU la DSR poXU leV cUpdiWV de l¶eWaW, l¶enVemble deV dppenVeV lipeV 
j l¶enWUeWien eW la UpnoYaWion deV YoiUieV UelqYe de la VpcXUiWp UoXWiqUe. SXU 
cette seule base, les crédits affectés en 2018 à la sécurité routière par les 
collecWiYiWpV WeUUiWoUialeV V¶plqYenW j 4,3 Md¼ poXU leV dppaUWemenWV, 2 Md¼ 
pour les communes, eW 1 Md¼ poXU leV EPCI j fiVcaliWp pUopUe, soit un total 
de 7,3 Md¼, Vomme j laqXelle il conYienW d¶{WeU leV 690 M¼ octroyés par 
l¶État à ces collectivités.  

Sur les seules données spécifiquement affectées à la sécurité routière 
paU l¶eWaW oX j l¶enWUeWien deV YoiUieV paU leV collecWiYiWpV WeUUiWoUialeV, leV 
dépenses sont proches de 11 Md¼142. CeWWe eVWimaWion n¶eVW cependant pas 
VaWiVfaiVanWe. D¶Xne paUW, l¶enVemble deV cUpdiWV affecWpV aX[ YoiUieV ne peXW 
rWUe aWWUibXp j la VpcXUiWp UoXWiqUe, qX¶il V¶agiVVe deV dppenVeV de l¶eWaW oX 
de celles deV collecWiYiWpV WeUUiWoUialeV. D¶aXWUe paUW, les autres actions, en 
particulier des collectivités territoriales mais également certaines actions 
de l¶eWaW (ciWpeV danV leV DPT maiV non pYalXpeV), doivent être mieux 
identifiées et leur contribution à la sécurité routière évaluée 
budgétairement. 

                                                        
141 ConVeil gpnpUal de l¶enYiUonnemenW eW dX dpYeloppemenW dXUable ±n°009460-01 ; 
inVpecWion gpnpUale de l¶adminiVWUaWion n� 14-074/14-016/01bis ; inspection générale 
de la police nationale n° 13-1360-I ; inspection générale de la gendarmerie nationale 
n°1951 IGGN/CAB, Évaluation de la politique de sécurité routière ± Rapport de 
diagnostic tome 2, annexe 7. 
142 4,2 Md¼ poXU l¶eWaW eW 6,3 Md¼ poXU leV collecWiYiWpV WeUUiWoUialeV ; les crédits du 
pUogUamme 754, (leV 690 M¼ ocWUo\pV paU l¶eWaW aX[ collecWiYiWpV WeUUiWoUialeV) VonW 
XniqXemenW danV leV cUpdiWV de l¶eWaW. 
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2 - Une absence de lisibilité des données qui ne facilite pas 
l¶adhésion de la population 

Le dpfaXW d¶pYalXaWion deV dppenVeV de VpcXUiWp UoXWiqUe nXiW j la 
capacité de la puissance publique à porter un discours mobilisateur. Les 
cUiWiqXeV UpcXUUenWeV VXU l¶XVage deV UeceWWeV deV amendeV de circulation ont 
généré une addition de documents annexés aux projets de loi de finances 
de l¶eWaW, VanV appoUWeU la liVibiliWp aWWendXe.  

Depuis 2006, les dépenses de sécurité routière sont décrites dans un 
document de politique transversale (DPT) « Sécurité routière », et un 
compWe d¶affecWaWion Vppciale cUpp, en VXV dX DPT, afin de UeWUaceU 
spécifiquement les recettes issues de la verbalisation automatisée et de 
garantir aux citoyens que les recettes ainsi perçues étaient affectées à la 
sécurité routière. Ce compWe d¶affecWaWion Vppciale a VXbi de nombUeXVeV 
réformes, qui ont affecWp Va liVibiliWp eW l¶onW ploignp de l¶objecWif iniWial143.  

La CoXU a UpgXliqUemenW VoXlignp qXe ce CAS n¶appoUWaiW plXV la 
clarté attendue sur les recettes de sécurité routière. Plus de 18 % des 
recettes des amendes de circulation et de stationnement routiers ne sont pas 
affectées au CAS et 38 % des recettes sont affectées à des dépenses sans 
lien aYec la VpcXUiWp UoXWiqUe eW conWUibXenW aX dpVendeWWemenW de l¶eWaW.  

Compte tenu des critiques récurrentes sur le CAS, une nouvelle 
annexe budgétaire a été créée en 2017 pour décrire les actions effectuées 
par les collectivités territoriales à partir des budgets issus du 
programme 754 - Contribution j l¶pquipement des collectivitps 
territoriales pour l¶amplioration des transports en commun, la sécurité et 
la circulation routières eW paU l¶agence de financemenW deV infUaVWUXcWXUeV 
de transports de France ± AFITF. Cependant, cette description reste 
incomplète et ne décrit en particulier pas les dépenses des communes de 
plus de 10 000 habitants qui représentent près de 85 % des dépenses 
communales issues du programme 754. 

Ainsi, la comparaison des trois documents annexés au PLF 
concernant la sécurité routière, qui ne reposent pas sur le même périmètre, 
ne donne paV Xne YiVion claiUe de l¶affecWaWion deV UeceWWeV. La transparence 
et la clarté attendues voudraient que ces trois documents soient fondus dans 
un document global unique. 

                                                        
143 VoiU VXU ce poinW leV noWeV d¶anal\Ve bXdgpWaiUe de la Cour des comptes sur le CAS 
« Circulation et stationnement routier » 2018-2019-2020. 
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Schéma n° 2 : documents retraçant les dépenses de sécurité routière 

 
Source : Cour des comptes 

Surtout, aucun de ces documents ne permet de faire un lien direct 
entre les dépenses et les plans de sécurité routière.  

PoXU faciliWeU l¶affecWaWion deV dppenVeV aX[ Vein deV pUogUammeV eW 
peUmeWWUe l¶anal\Ve bXdgpWaiUe danV le Wemps, le DPT est organisé autour 
d¶Xne VWUXcWXUaWion conVWanWe deV acWionV VXU plXVieXUV annpeV. OU, les plans 
de sécurité routière en France pUpVenWenW Xne VXcceVVion d¶a[eV pUioUiWaiUeV 
différents. Ainsi de manière constante sur plusieurs années, les axes de la 
politique de sécurité routière décrits dans les DPT sont au nombre de 
quatre : axe 1 : la réduction de l'accidentalité routière ; axe 2 : l'éducation 
routière à tous les âges ; axe 3 : le renforcement de la sécurité des 
infrastructures routières et des véhicules ; axe 4 : la lutte contre le 
non-respect du code de la route. Ils ne recoupent pas les axes du plan de 
sécurité routière 2018, au nombre de trois : axe 1 : l¶engagemenW de chaqXe 
citoyen ; axe 2 : protéger tous les usagers de la route ; axe 3 : anticiper les 
nouvelles technologies au service de la sécurité routière. Le plan sécurité 
UoXWiqUe de 2015, comme leV planV anWpUieXUV, pUpVenWaienW d¶aXWUeV a[eV 
prioritaires. Si certaines actions et dépenses peuvent aisément être 
comparées sur plusieurs années au-delà des axes auxquelles elles sont 
rattachées dans les DPT et dans les plans qui portent la politique publique, 
l¶e[eUcice VoXYenW eVW aUdX eW WoXjoXUV incompleW. 
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3 - Des analyses socioéconomiques relatives à la sécurité routière 
à encourager par l¶État 

Les questions de sécurité routière forment un terrain propice aux 
dpbaWV de VocipWp paVVionnpV o� l¶pmoWion, naWXUelle, Ve doiW d¶rWUe 
tempérée par des analyses factuelles. Des analyses socioéconomiques 
peuvent les enrichir, en proposant une méthode qXi, Vi elle n¶a paV YocaWion 
à imposer mécaniquement ses conclusions aux décideurs publics, alimente 
le débat démocratique.  

Depuis les années 1980144, leV gUandV pUojeWV d¶infUaVWUXcWXUeV de 
WUanVpoUW doiYenW faiUe l¶objeW d¶Xne pWXde VociopconomiqXe afin de 
qXanWifieU l¶enVemble deV co�WV eW deV bpnpficeV qXe ceX[-ci occasionnent. 
Cette obligation a été étendue en 2012145 à tous « les investissements civils 
financps par l¶etat, ses ptablissements publics, les ptablissements publics de 
santé ou les structures de cooppration sanitaire [«]ª dès que les 
financemenWV poUWpV paU l¶eWaW eW VeV pWabliVVemenWV pXblicV dppaVVenW 20 M¼. 

Il V¶agiW donc d¶Xne anal\Ve monpWaUiVpe de l¶enVemble deV 
conséquences de diverses options auxquelles le décideur public est 
confronté. Cette analyse ne se limite pas à une approche financière stricte 
(montant et coût des financements) qui affecte la puissance publique, elle 
V¶inWpUeVVe pgalemenW j l¶enVemble deV paUWieV pUenanWeV (XVageUV, 
UiYeUainV, e[ploiWanWV de l¶infUaVWUXcWXUe, par exemple) et aux externalités 
engendUpeV paU le pUojeW. L¶enVemble de ceV facWeXUV condXiW j Xne 
e[pUeVVion claVViqXe en finance, la YaleXU acWXelle neWWe dX pUojeW, c¶eVW-à-
diUe la diffpUence enWUe leV monWanWV inYeVWiV poXU le pUojeW eW l¶enVemble 
des coûts supportés tout au long de sa vie, ces sommes étant actualisées 
« date zéro » afin de les rendre comparables. 

Le chiffrage des coûts, en ce qui concerne les externalités, se fait en 
XWiliVanW deV YaleXUV noUmaliVpeV fi[peV paU l¶eWaW, appelées « valeurs 
tutélaires »146 : le temps de transport, par exemple, est fixé à 22,3 ¼ paU 
heXUe eW paU peUVonne V¶il eVW effecWXp danV le cadUe d¶Xne acWiYiWp 
pUofeVVionnelle (baVe 2010, poXU l¶Ìle-de-France). Le temps de 
correspondance intermodal se valorise à 44,6 ¼. 

                                                        
144 Loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d¶oUienWaWion deV WUanVpoUWV inWpUieXUV eW décret 
n° 84-617 du 17 juillet 1984. 
145 Loi n°2012-1558 du 31 décembre 2012 de programmation des finances publiques 
pour les années 2012 à 2017. 
146 Commissariat général à la stratégie et à la prospective, mission présidée par Émile 
Quinet, Évaluation socio-économique des investissements publics, septembre 2013. 
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ChaqXe Wonne d¶pmiVVion de CO2 pmiVe oX ppaUgnpe, en base 2010, 
était chiffrée à 32 ¼. 

Les nuisances sonores, la pollution atmosphérique due à la 
combXVWion eW l¶XVXUe d¶Xn YphicXle UeooiYenW pgalemenW Xn pUi[.  

Les impacts de santé, y compris les décès ou les blessés 
épargnés, sont également considérés, de même que les impacts en terme de 
temps et environnementaux. Depuis 2013, la valeur statistique de la vie 
hXmaine a pWp ainVi fi[pe j 3 M¼ (baVe 2010 réévaluée en fonction de la 
progression du PIB pour leV annpeV VXiYanWeV). Le co�W d¶Xn bleVVp gUaYe 
est proportionnel à la valeur statistique de la vie (15 % de cette dernière). 

¬ l¶pYidence, Vi WoXV leV inYeVWiVVemenWV de VpcXUiWp UoXWiqUe ne Ve 
pUrWenW paV j de WelleV anal\VeV VociopconomiqXeV, l¶appUoche proposée 
mpUiWe d¶rWUe inWpgUpe aXWanW qXe poVVible j la dpciVion, poXU pYiWeU deV 
choi[ qXi ne VeUaienW paV UaiVonnableV. En effeW, l¶allocaWion de UeVVoXUceV 
conWUainWeV Ve doiW d¶rWUe opWimale : WoXWe Vomme inYeVWie l¶étant au 
dpWUimenW d¶Xn pUojeW concurrent. 

Si les analyses coûts-bénéfices ne sont pas généralisées en France, 
aloUV qX¶elleV le VonW plXV naWXUellemenW danV deV pa\V o� l¶eWaW doiW 
justifier systématiquement son intervention (notamment les pays anglo-
saxons ou nordiques), il serait souhaitable de les mobiliser, ne serait-ce que 
pour éclairer le dpbaW pXblic. L¶e[emple deV paVVageV j niYeaX[ peUmeW 
d¶en VaiViU la poUWpe, la qXeVWion poXYanW rWUe poVpe de VaYoiU V¶il faXW 
VXppUimeU l¶inWpgUaliWp deV paVVageV j niYeaX[ poXU pYiWeU leV accidents qui 
occaVionnellemenW peXYenW V¶\ pUodXiUe. 

Le réaménagement ou la suppression des passages à niveau est un 
sujet de sécurité routière évoqué chaque foiV qX¶Xne caWaVWUophe Ve pUodXiW. 
C¶eVW Xne qXeVWion poliWiqXe, pWhiqXe, maiV pgalemenW pconomiqXe. 

En 2019, il y avait 15 405 passages à niveau en France : 

- 10 327 passages à niveau publics avec barrières automatiques ou 
manuelles ; 

- 2 806 passages à niveau publics sans barrière ; 
- 757 passages à niveau gardés ; 
- 681 passages à niveau publics pour piétons ; 
- 834 passages à niveau privés. 

Tous ces passages à niveau ne présentent pas le même niveau de 
dangerosité : 437 d¶enWUe eX[ pWaienW inVcUiWV aX pUogUamme de VpcXUiVaWion 
nationale en 1997, 153 le demeuraient en 2019. 

La sécurisation se fait, principalement, soit par une mise en impasse 
de la voie qui mène aux rails, soit par le détournement du trafic, soit par un 
oXYUage d¶aUW dpniYelp. Le co�W deV WUaYaX[ eVW donc WUqV YaUiable Velon la 
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ViWXaWion eW le paVVage j niYeaX conceUnp. Le co�W deV oXYUageV d¶aUW 
dénivelés pour les passages à niveau prioritaires est supporté à 50 % par 
l'agence de financement des infrastructures de transport de France (AFTIT) 
eW 50 % paU la collecWiYiWp locale donW il dppend. 32 M¼ onW pWp conVacUpV 
paU l¶eWaW en 2018 j la VpcXUiVaWion de ces ouvrages. 

Pendant la période 2011-2018 (cf. graphique n° 15), en moyenne 
annuelle, 109 collisions ont été constatées, occasionnant 30 tués et 
14 bleVVpV gUaYeV. L¶immenVe majoUiWp de ceV accidenWV (90 %) sont 
intervenus entre un train et un véhicule léger de moins de 3,5 tonnes. Le 
comportement des automobilistes était en cause dans 98 % deV caV, qX¶ilV 
aient été impaWienWV, qXe leXU Yigilance aiW pWp pUiVe en dpfaXW, qX¶ilV aienW 
enfreint le code de la route. 

Graphique n° 16 : accidentologie aux passages à niveaux 
en 2011-2018  

 
Source : SNCF Réseau, prévention ferroviaire 

CompWe WenX de l¶pmoWion VXVciWpe paU ceV accidenWV, donW VonW 
souvent victimes des enfants, la suppression pure et simple des passages à 
niveaux est évoquée de façon récurrente. 

La SNCF évalue le co�W de la VXppUeVVion d¶Xn paVVage j niYeaX[, Velon 
le chantier considéré, entre 3 et 15 M¼, VoiW, Vi on UeWienW Xne YaleXU mpdiane j 
Xn co�W WoWal d¶enYiUon 135 Md¼ poXU l¶enVemble deV paVVageV j niYeaX[. 

Au regard de ces coûts de sécurisation, la valeur statistique des vies 
hXmaineV ppaUgnpeV, d¶Xn VWUicW poinW de YXe pconomiqXe, eVW faible. 
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Le chiffrage proposé ici se base sur les valeurs tutélaires du rapport 
Quinet, réactualisées pour tenir compte de la croissance du PIB. Le coût 
humain collectif des accidents sur les passages à niveau a peu varié entre 
2011 et 2018 (cf. graphique n° 16), avec un plus haut à 140 M¼ en 2017 eW 
Xn peX moinV de 60 M¼ en 2018. En mo\enne, ceWWe inVpcXUiWp co�We 
100 M¼ j la FUance paU an. 

Graphique n° 17 : évolution des coûts statistiques totaux décès 
+ blessés graves 2011-2018 

 
Source : Cour des comptes, bases graphique 15 et valeur statistique de la vie humaine, actualisées 

Supprimer tous les passages à niveaux éviterait à la collectivité, 
indéfiniment, de supporter le coût humain de ces accidents. La somme 
acWXaliVpe deV pconomieV ainVi UpaliVpeV, j l¶infini, V¶pWabliUaiW aX[ 
enYiUonV de 4 Md¼. Ce chiffUe de 4 Md¼, calculé sur la base d¶Xn WaX[ 
d¶acWXaliVaWion de 2,5%, fait l¶h\poWhqVe qXe leV nombres de morts et de 
blessés auraient été indéfiniment stabilisés à leur moyenne annuelle telle 
que calculée précédemment et que le taux de croissance par habitant du 
PIB n¶aXUaiW pas varié. 

Si l¶on UeWienW ces hypothèses, supprimer tous les passages à niveau 
en France engagerait une dépense 1 350 fois supérieure au coût moyen 
annuel des vies humaines tragiquement perdues à ces intersections. 
Globalement, le coût de 135 Md¼ peXW rWUe compaUp aX[ 4 Md¼ de 
bpnpficeV aWWendXV, ce qXi joXe en dpfaYeXU d¶Xne Welle opWion. 

CeV chiffUeV, WoXWefoiV, ne VonW donnpV qX¶j WiWUe indicaWif.  
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On ne peut en effet :  
- difficilement comparer 4 Md¼ économisés sur la vie humaine aux 

135 Md¼ qX¶occaVionneUaienW la VXppUeVVion de WoXV leV paVVageV j 
niveau ; 

- douter que la suppression se ferait à très court terme, ce qui nécessiterait 
également de faire un calcul actualisant les coûts de réaménagement 
avec un échéancier crédible ; 

- considérer que les hypothèses retenues pour ce chiffrage sous-estiment 
les gains liées à la vie humaine.  

Par ailleurs, une Welle anal\Ve n¶eVW paV Xne anal\Ve 
socioéconomique complète, les externalités positives liées à une politique 
de gUandV WUaYaX[, paU e[emple, n¶pWanW paV appUpcipeV. Elle ne diVcUpdiWe 
paV non plXV l¶opinion Velon laqXelle deV WUaYaX[ doiYenW être engagés pour 
sécuriser des passages à niveaux dangereux, ou pour améliorer ceux qui 
occasionnent des pertes à la collectivité du fait de leur vétusté ou de leur 
inadapWaWion aX[ noXYelleV conWUainWeV de ciUcXlaWion. Elle n¶a d¶aXWUe 
prétention que de VoXligneU l¶impoUWance de peVeU, aX-delj de l¶pmoWion, 
l¶allocaWion opWimale deV UeVVoXUceV poXU Xne VpcXUiWp inWeUVecWoUielle j 
laqXelle l¶eWaW doiW YeilleU.  

De nombUeX[ e[empleV d¶pWXdeV VociopconomiqXeV cenWUpeV VXU 
l¶oppoUWXniWp d¶Xne gUande infUaVWUucture routière sont disponibles. Plus 
confidentielles sont celles qui se focalisent spécifiquement sur une décision 
répondant directement à un enjeu de sécurité routière. À ce titre, les études 
a\anW pWp menpeV j l¶occaVion de l¶abaiVVemenW j 80 km/h de la vitesse 
maximum autorisée sont à mentionner.147 Leur objet consistait à analyser, 
VoXV l¶angle co�WV-bpnpficeV, l¶effeW global de ceWWe meVXUe. Un poinW foUW 
danV ceW enVemble de WUaYaX[ eVW qX¶il peUmeW de confUonWeU deV eVWimaWionV 
ex-ante et in-itinere. Les études préalables estimaient un bénéfice net de 
l¶oUdUe de 230 M¼ (CGDD, 2018). L¶pWXde dX CEREMA de jXilleW 2020 
UepUend la mrme logiqXe, aloUV qXe la meVXUe a pWp miVe en °XYUe. Elle 
tend à montrer que cette décision emporte des conséquences directes de 
très faible ampleur en termes de remplacement des panneaux de 
VignaliVaWion eW de commXnicaWion (6,2 M¼)148. Le coût principal consiste 
en une externalité négative, le temps perdu monétarisé. Celui-ci V¶pWabliW, 
en mpdiane de la foXUcheWWe d¶eVWimaWion, aXWoXU de 815 M¼. CeV co�WV VonW 
en revanche compensés par les coûts des vies sauvées par cette mesure, 
comme ceux évités du fait de la réduction du nombre de blessés, des 
émissions de CO2 moindres et du carburant épargné. 

                                                        
147 Entre autres : 1° Réduction des vitesses sur les routes : Analyse coûts bénéfices, 
CGDD, THEMA, mars 2018.  2° Abaissement de la vitesse maximale, autorisée à 
80 km/h, CEREMA, Rapport final d¶pvaluation, 1er juillet 2020. 
148 LeV chiffUeV UepoUWpV danV ce UappoUW VonW ceX[ dX UappoUW dX CEREMA. IlV n¶onW 
paV donnp lieX j Xne inVWUXcWion paU la CoXU eW ne VonW menWionnpV qX¶j WiWUe 
d¶illXVWUaWion de la dpmaUche VociopconomiqXe. 
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Tableau n° 17 : calcul du bilan économique total à partir des bilans 
annuels sur la sécurité routière, les temps de parcours, 

l¶environnement et les co�ts liés à la mesure 

Bilan socioéconomique 
monétarisé : somme des avantages 

eQ M¼ HT 2015 j O'aQQpe 2018 

Hypothèse basse 
de circulation sur 

le réseau considéré 

Hypothèse haute 
de circulation sur 

le réseau considéré 

Vies sauvées  + 708,5 +708,5 
Blessés hospitalisés évités  + 477,7 + 477,7 
Blessés légers évités  + 15,1 + 15,1 

Bilan Accidentalité  =1201,3 =1201,3 
Bilan des temps perdus  -720,9 -917,5 

Bilan des économies de carburants  251,8 320,5 
Bilan des émissions de CO2 évitées  54,4 69,2 

Coûts annuels des panneaux (10 ans) - 0,2 - 0,2 
Coûts de communication  - 6 - 6 

Bilan Coûts - 6,2 - 6,2 

Total  780,3 667,2 

Source : CEREMA 

Le rapprochement de ces travaux fait ressortir un écart assez grand 
qXi Vignale d¶pYenWXelleV VoXV-estimations du bilan net par le CGDD ou 
surestimations par le CEREMA. Ils invitent cependant à considérer la 
décision prise par le Gouvernement dans un cadre d¶anal\Ve global o� la 
rationalité économique présente, au-delà des considérations de sécurité des 
personnes et des arguments, contestés par certains, une balance claire en 
faYeXU de l¶abaiVVemenW de la YiWeVVe ma[imXm aXWoUiVpe. 

Pour autant, l¶pWXde d¶impact aurait gagné à être mieux diffusée en 
amonW de la pUiVe de dpciVion, danV Xn VoXci d¶accepWabiliWp. 

C - Il convient de remédier à l¶absence de suivi 
et de mesure d¶impact dans la mise en °uvre des plans 

DeX[ oXWilV VeUaienW VXVcepWibleV d¶amplioUeU l¶pYaluation des plans 
retenus, en explicitant les impacts attribuables aux décisions de politique 
de sécurité routière, jXVqX¶ici insuffisamment étudiés. 
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D¶Xne paUW, Xn © diagUamme d¶impacW » devrait idéalement leur être 
adjoinW, afin de claUifieU dqV l¶oUigine les réalisations planifiées (par exemple, 
« des actions de communication engageantes ª), leV UpVXlWaWV qX¶on en eVpqUe 
(une « modification des attitudes des jeunes conducteurs ») et, enfin, les 
impacts attendus (une « UpdXcWion dX nombUe d¶infUacWionV au code de la route 
pour cette catégorie de conducteurs ª). Cela iUaiW danV le VenV d¶Xne 
clarification des attendus et pourrait jouer un rôle à tout le moins pédagogique. 

Or, le chaînage logique entre résultats et impacts peut être affecté 
paU d¶aXWUeV UpaliVaWionV qXi onW Xn effeW cUoiVp. L¶e[iVWence de facWeXUV de 
confXVion (la YiWeVVe eW l¶alcool paU e[emple, pWUoiWemenW coUUplpV) V¶ajoXWe 
ainsi au biais de sélection précédemment évoqué.  

De faiW, pYalXeU l¶impacW eVW Xne maWiqUe dplicaWe qXi npceVViWe Xne 
approche scientifique et une réflexion méthodologique qui doivent, comme les 
analyses coûts-bpnpficeV, rWUe penVpeV dqV l¶oUigine. PoXU aXWanW, l¶abVence de 
groupes tests et contrôle fondés sur les états « accidenté / non-accidentés » 
impoVe qXe l¶idenWificaWion d¶Xne aXWUe ViWXaWion © contrefactuelle ª, c¶eVW-à-
dire une « situation de référence », soit recherchée. Par exemple, il est 
communément admis, dans la communauté des chercheurs en épidémiologie 
maWhpmaWiqXe, qX¶Xne bonne faoon d¶aboUdeU ceWWe qXestion repose sur la 
construction de deux groupes différenciés sur le critère de la responsabilité 
danV l¶accidenWaliWp : les « responsables » (R), et les « non responsable » (NR). 
Deux approches, assez similaires, coexistent : l¶e[poViWion qXaVi-induite149 et 
les analyses de responsabilité150. On peut utiliser un diagramme pour illustrer 
VommaiUemenW la dpmaUche d¶anal\Ve (cf. schéma n° 4), qui se fonde sur des 
UelaWionV caXValeV poWenWielleV qXe l¶anal\VWe doiW eVWimeU. L¶e[emple choiVi 
illXVWUe l¶encheYrWUement des causes et des facteurs de confusion permettant de 
dpWeUmineU la UeVponVabiliWp danV le cadUe d¶Xn accidenW o� l¶alcool eVW en jeX. 

L¶anal\Ve condXiWe j Von WeUme, on peXW donc diVWingXeU deX[ 
gUoXpeV (R eW NR), ce qXi donne le VenWimenW d¶rWUe danV une situation 
contrefactuelle idéale. Or, des biais de sélection par exemple, certes 
amoindris, peuvent demeurer. 

                                                        
149 Stamatiadis, N. et J. A. Deacon (1997), Quasi-induced exposure: methodology and 
insight, Accident Analysis & Prevention, 29 (1), pp. 37±52. 
150 Smith, H. et R. Popham (1951), Blood alcohol levels in relation to driving. Canadian 
Medical Association Journal, 65, pp. 325±328, suivis par des contributions abondantes. 
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Schéma n° 3 : diagramme de causalité consommation 
d¶alcool ± accident 

 
Source : Dufournet 2017 

Déterminer rigoureusement les quantités causales V¶aYqUe ainVi 
délicat, notamment parce que les données recueillies en sécurité routière 
dépendent de la gravité des chocs observés, leV foUceV de l¶oUdUe 
n¶inWeUYenanW paV VXU leV accidenWV VanV dommageV coUpoUelV. Ces chocs 
eux-mêmes sont directement fonction de la vitesse à laquelle ils 
VXUYiennenW. Si ceWWe appUoche paU la UeVponVabiliWp mpUiWe d¶rWUe 
poursuivie, d¶aXWUeV logiqXeV conWUefacWXelleV peXYenW rWUe mobiliVpeV, en 
ayant, par exemple, recours à des méthodes quasi expérimentales centrées 
sur leV facWeXUV caXVaX[, VanV Ve focaliVeU VXU l¶eVWimaWion de leXUV poidV 
respectifs. 

Par exemple, dans la phase qui a précédé la généralisation de la 
limitation à 80 km/h, une partie du réseau routier dans certains 
départements avait été soumise à cette restriction, à titre expérimental. 
Malheureusement, cette fraction du territoire, comme la durée de 
l¶e[ppUimenWaWion, n¶onW paV pWp VXffiVanWV poXU donneU la pXiVVance 
VWaWiVWiqXe npceVVaiUe poXU appUpcieU l¶impacW de la meVXUe VXU la YiWeVVe 
pratiquée. Si tel avait été le cas, les résultats de sécurité routière observés 
dans ces zones expérimentales « test » auraient pu être comparés à leurs 
« contrefactuels ª, c¶eVW-à-dire à ceux des zones similaires, tant du point de 
vue du réseau, que de celui des densités de population ou des modalités de 
mobilité, etc. 

La construction de contrefactuels est par essence difficile, mais dans 
la peUVpecWiYe d¶Xne pYalXaWion UigoXUeXVe, elle doiW rWUe UecheUchpe 
systématiquement. Une bonne pratique pourrait consister, dans cet esprit, 
à recourir plus laUgemenW j l¶e[ppUimenWaWion deV meVXUeV de VpcXUiWp 
UoXWiqUe, VXU le fondemenW de l¶aUWicle 37-1 de la Constitution, lorsque cela 
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est nécessaire, pendant un temps suffisant, sur une population donnée ou 
VXU Xn WeUUiWoiUe, l¶Xne comme l¶aXWUe VXVcepWibleV d¶offUiU la pXiVVance 
VWaWiVWiqXe idoine afin de jXgeU effecWiYemenW de l¶impacW aWWendX. La 
secrétaire générale du Gouvernement juge cette suggestion « intéressante » 
eW conVidqUe qX¶elle doiW rWUe miVe en °XYUe « au cas par cas, («), dans le 
respect des conditions définies par le Conseil constitutionnel (en 
particulier (Décisions n° 2004-503 DC du 12 août 2004, cons. 14, et n° 
2011-635 DC du 4 août 2011, cons. 17 et suiv.) ». 

Les exemples de mobilisation de ce dispositif sont nombreux. Pour 
n¶en ciWeU qXe qXelqXeV-unes (103 expérimentations ont été lancées ou 
conclues sur la période 2017-2019 sur le fondement de cet article), six ont 
été votées par la loi de réforme de la justice151, six également par la loi 
PACTE152. Antérieurement, c¶eVW pgalemenW VXU ceWWe baVe qXe le RSA a 
été lancé, son expérimentation ayant été inscrite dans la loi de finances de 
2007 danV l¶opWiqXe d¶Xne pYalXaWion VoXV Xn dplai de WUoiV anV, aVVXUanW la 
faisabilité de cet exercice. Il est à ce titre remarquable qXe l¶aVVociaWion des 
diffpUenWV acWeXUV de l¶pYalXaWion aiW pWp pUpYXe très en amont de la 
généralisation de la mesure. 

La politique publique de sécurité routière est également concernée 
paU ce diVpoViWif, danV le cadUe de ce qXe le ConVeil d¶eWaW appelle des 
« micro-expérimentations », dont il dénombre 48 exemples à ce jour153. 
Les normes de conduite, le véhicule autonome ou bien encore la 
signalisation sont autant de sujets qui en ont bénéficié, mais souvent dans 
des cadres temporel et spatial restreints. Ainsi, le passage à 110 km/h pour 
la vitesse maximum autorisée a-t-il étp e[ppUimenWp VXU l¶aXWoUoXWe A8 danV 
les Alpes-MaUiWimeV aYanW d¶rWUe dpcidp en 2009, leV conclXVionV de l¶pWXde 
« dpmontrant une diminution du nombre d¶accidents, l¶amplioration de la 
fluidité du trafic, une diminution de la pollution et du niveau sonore dans 
les zones urbanisées ». Au rang des « micro-évaluations », on peut aussi 
citer celle, pgalemenW miVe en °XYUe danV leV AlpeV-Maritimes, portant 
e[ppUimenWaWion de l¶implanWaWion d¶Xn diVpoViWif de VignaliVaWion 
lumineuse dynamique au sol, afin de renforcer la perception des passages 
piétons à Mandelieu-la-Napoule154. Le CEREMA a été mobilisé pour la 
dpfiniWion dX cahieU deV chaUgeV de l¶pYalXaWion, eW VeV conclXVionV VeUonW 
remises à la délégation à la sécurité routière. 

                                                        
151 Loi n° 2018-2022 du 23 mars 2019 de programmation et de réforme pour la justice. 
152 Loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des 
entreprises. 
153 Les expérimentations : comment innover dans la conduite des politiques publiques, 
ConVeil d¶eWaW, 2019, page 26. 
154Arrêté du 22 février 2019. CeWWe e[ppUimenWaWion, fondpe VXU l¶aUWicle 37-1 de la 
Constitution, dérogeait aux dispositions des articles 8 et 10 de l'arrêté du 24 novembre 
1967 et des articles 113-3 et 118 de l'instruction du 22 octobre 1963. 
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D - La gouvernance doit être réellement 
interministérielle, associer le Parlement 

et les collectivités territoriales 
Le piloWage d¶enVemble de la poliWiqXe de VpcXUiWp UoXWiqUe doiW 

V¶appX\eU VXU deV inVWUXmenWV UpnoYpV, ainsi que sur une nouvelle 
gouvernance qui associe davantage les différents départements ministériels 
compétents, le Parlement et les collectivités territoriales. 

Il est manifeste que le déplacement historique de la responsabilité de 
la politique de sécurité routière du ministère chargé des transports vers le 
ministère chargé de l¶inWpUieXU a aWWeinW VeV limiWeV. L¶e[clXVion dX champ de 
comppWence dX miniVWUe de l¶inWpUieXU deV compoVanWeV de la poliWiqXe de 
VpcXUiWp UoXWiqUe qXi VonW lipeV aX[ infUaVWUXcWXUeV de WUanVpoUWV eW j l¶pWaW deV 
YphicXleV eVW Xne VoXUce d¶inefficaciWp, pXiVqX¶elle Uend poXU paUWie ficWiYe la 
dimension interministérielle de la mission du délégué à la sécurité routière. 

CeUWeV, le miniVWqUe chaUgp deV WUanVpoUWV conWinXe j V¶engageU 
fortement en faveur de la sécurité routière. Il y est sensibilisé directement 
par les risques encourus par les agents de ses services déconcentrés, en 
particulier ceux des directions interdépartementales des routes (DIR), 
loUVqX¶ilV inWeUYiennenW VXU la YoiUie. LeV aXdiWV qX¶il mqne VXU leV pUojeWV 
en coXUV d¶pWXde, de mrme qXe leV dpmaUcheV noUmpeV qX¶il appliqXe poXU 
assurer la qualité des routes en service155, WpmoignenW de l¶aWWenWion qX¶il 
porte aux enjeux de la sécurité routière. 

Le conVWaW de la CoXU eVW npanmoinV qXe l¶acWion de la DSR VXU leV 
comportements des usagers de la route et celle de la DGITM sur les 
infUaVWUXcWXUeV eW l¶enYiUonnemenW de condXiWe en gpnpUal VonW 
insuffisamment coordonnées. Les trois « chargés de mission 
interministériels » placés auprès de la DSR, dont aucun ne couvre le champ 
de compétence du ministère chargé des transports, ne suffisent pas à 
affiUmeU l¶aXWoUiWp de la dplpgXpe aX-delj dX miniVWqUe de l¶inWpUieXU.  

Dans sa réponse à la Cour, la secrétaire générale du Gouvernement 
soutient que : « les orientations et thématiques respectives des deux 
administrations sont («) asse] ploignpes les unes des autres, en particulier 
les questions relatives j la spcuritp des mobilitps, qui ne sont pas au c°ur 
des préoccupations du ministère de la transition écologique. » La direction 
générale des infrastructures de transport et de la mer (DGITM) affirme au 
contraire que : « depuis le rattachement de la DSR au ministère de 
l¶intprieur, un travail ptroit et quotidien avec la DSR permet de maintenir 
la prise en compte des infrastructures dans les démarches de sécurité 
routière, et de travailler plus généralement à la sécurité des 
déplacements. » 

                                                        
155 Notamment : démarche SURE (Sécurité des Usagers sur les Routes Existantes) et 
ISRI (Inspections de Sécurité Routière sur les Routes Existantes). 
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Pour rétablir un équilibre dans la prise en charge de cette politique 
paU l¶appaUeil cenWUal de l¶eWaW, il conYienW j WoXW le moinV de UaWWacheU la 
DSR aux deux miniVWqUeV chaUgpV deV WUanVpoUWV eW de l¶inWpUieXU. CeWWe 
réforme limitée accompagnerait utilement une meilleure prise en compte 
par la DGITM de sa responsabilité générale sur les infrastructures, tous 
réseaux confondus. Elle aurait par ailleurs le mérite de lier 
adminiVWUaWiYemenW l¶enjeX de WUanViWion pcologiqXe eW l¶enjeX de VpcXUiWp 
routière, que rapproche désormais la problématique commune de la 
sécurité des mobilités. Il conviendra également de réfléchir à la manière 
d¶aVVocieU plXV pWUoiWemenW leV miniVWqUeV de l¶pdXcaWion naWionale eW de 
l¶enVeignemenW VXppUieXU j l¶acWion de la DSR.  

L¶e[pcXWif, paU ailleXUV, V¶il YeXW obWeniU l¶adhpVion de WoXWe la naWion 
j la poliWiqXe de VpcXUiWp UoXWiqUe, ne peXW, aX Vein de l¶eWaW, l¶incaUneU VeXl. 
¬ l¶inVWaU deV pratiques en vigueur dans d¶aXWUeV dpmocUaWieV eXUoppenneV, 
il apparaitrait opportun qX¶il paUWage la UeVponVabiliWp de ceWWe poliWiqXe 
aYec le PaUlemenW, aXqXel il poXUUaiW VoXmeWWUe d¶aboUd Xn plan d¶acWion de 
long terme, révisable à mi-parcours, puis un docXmenW annXel d¶applicaWion 
de ce plan, j l¶occaVion paU e[emple dX YoWe dX pUojeW de loi de financeV, 
o� VeUaiW pYoqXpeV j la foiV leV gUandeV ligneV de l¶acWion eW leV UeceWWeV eW 
les dépenses afférentes. La période de temps prise en compte pourrait être 
2022-2030, de maniqUe j UappUocheU le calendUieU d¶acWion de noWUe pa\V de 
celui de la Commission européenne. 

RendXe ainVi plXV cohpUenWe aX Vein de l¶eWaW, la poliWiqXe de VpcXUiWp 
UoXWiqUe gagneUaiW gUandemenW j rWUe conoXe, poUWpe eW miVe en °XYUe en 
coopération étroite avec les collectivités territoriales. Tel est notamment le 
VoXhaiW de l¶AVVemblp deV dppaUWemenWV de FUance, qXi, dans sa réponse à la 
Cour, affirme que : « La politique de sécurité routière doit être co-construite 
avec les collectivités territoriales et notamment avec les départements 
gestionnaires de la grande majorité du réseau routier ». Dans une 
RppXbliqXe j l¶oUganiVaWion dpcenWUaliVpe, o� ceUWaineV comppWenceV 
confiées aux conseils régionaux, mais surtout aux conseils départementaux, 
communes et intercommunalités, ont un lien direct avec la sécurité routière, 
les grandes orientations de la sécurité routière, sans être nécessairement 
dpcidpeV en commXn, mpUiWeUaienW d¶rWUe poUWpeV j la connaiVVance deV 
représentants des plXV locaX[ dqV l¶pWape pUppaUaWoiUe o� elleV VonW encoUe 
des projets, afin que ceux-ci puissent les enrichir de leurs remarques et de 
leurs avis. À cette fin, une commission pourrait être avantageusement mise 
en place au sein même du CNSR, réunissant par exemple les principaux 
ministres concernés et les responsables de Régions de France, de 
l¶AVVemblpe deV dppaUWemenWV de FUance eW de l¶AVVociaWion deV maiUeV de 
FUance. CeWWe commiVVion VeUaiW VaiVie poXU aYiV VXU le plan d¶acWion j long 
terme et sur le docXmenW d¶pWape j mi-parcours, parallèlement à la 
consultation sur les mêmes projets des instances ordinaires du CNSR, où se 
rassemblent les « forces vives » impliquées dans la politique de sécurité 
routière, et cela avant la présentation au Parlement. 
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Cette nouvelle architecture nationale devrait trouver un écho dans 
chaqXe dppaUWemenW. LeV pUpfeWV de dppaUWemenW, qXi aXjoXUd¶hXi 
cooUdonnenW l¶plaboUaWion, Xne foiV WoXV leV cinq anV, dX docXmenW gpnpUal 
d¶oUienWaWion (DGO), VeUaienW inYiWpV j conVWUXiUe Xn plan d¶acWion 
départemental à long terme (2022-2030), qXi dpclineUaiW le plan d¶acWion 
national en fonction des caractéristiques, des besoins et des contraintes de 
leXUV WeUUiWoiUeV. Ce plan de long WeUme feUaiW l¶objeW, comme aX niYeaX 
naWional, d¶Xne UpYision à mi-parcours. Il serait conçu en étroite coordination 
aYec leV e[pcXWifV locaX[. L¶aVVociaWion j l¶e[eUcice deV aXWUeV paUWieV 
prenantes, dont les initiatives dans les territoires sont foisonnantes, serait 
aVVXUpe paU la cUpaWion d¶Xn conVeil WeUUiWorial de la sécurité routière, pendant 
départemental du CNSR, qui, en dehors de sa saisine obligatoire sur le plan 
dppaUWemenWal de long WeUme eW Va UpYiVion, poXUUaiW rWUe conVXlWp j l¶iniWiaWiYe 
dX pUpfeW, VXU deV VXjeWV eW Velon Xn U\Whme qX¶il lXi appartiendrait de 
dpWeUmineU. PaU VoXci de UaWionaliWp eW d¶pconomie de mo\enV, leV 
compétences actuellement exercées dans les départements par la commission 
consultative des usagers de la route et la commission départementale de la 
sécurité routière seraient transférées au conseil territorial de la sécurité 
routière, et ces deux commissions disparaîtraient. 
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 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS __________  

Procéder à un renouvellement conceptuel et pratique de la politique 
française de sécurité routière est possible et nécessaire. 

La gouvernance de la politique de sécurité routière ne paraît pas 
pouvoir demeurer en l¶ptat. En effet, l¶interministprialitp, qui apparaît trop 
formelle, devrait être rendue plus effective. Les territoires sont associés à 
la mise en °uvre de la politique, mais pas suffisamment à sa conception. 
Enfin, la consultation des acteurs privés doit être améliorée. 

Or, l¶adhpsion des cito\ens est une condition de succqs 
incontournable. L¶ptude qualitative suscitpe par la Cour j travers les 
« groupes de discussion ª animps par l¶IFOP montre qu¶au-delj d¶une 
adhésion de principe, la politique menée suscite des ambiguïtés fortes. Il 
est regrettable dans ces conditions que les outils de communication, 
d¶association ou d¶engagement susceptibles de renforcer l¶adhpsion ne 
soient pas davantage mobilisés.  

À la troisième question évaluative, celle portant sur la cohérence, 
la Cour apporte donc une réponse nuancée. La constance des choix 
effectués depuis le début des années 2000 a une vertu structurante qui 
donne, certes, une forme d¶unitp j la politique qui a été menée. En 
revanche, la difficulté à impliquer suffisamment les ministères de la 
transition pcologique et de l¶pducation nationale, les discontinuités 
observpes entre l¶pchelon central de l¶etat et les territoires, et 
l¶insuffisante association des cito\ens et forces vives montrent j tout le 
moins que la cohpsion des acteurs autour de la stratpgie d¶action du 
ministqre de l¶intprieur n¶est pas optimale.   

Une comparaison du cas français avec celui des autres pays 
européens met en évidence les avantages des stratégies globales, qui 
appréhendent la sécurité routière de manière systémique et qui partagent 
la conception et la mise en °uvre des politiques avec le plus grand nombre 
possible d¶acteurs.  

Le « système sûr », promu par le Forum international des transports 
(FIT) et qui a pour origine les dpmarches mises en °uvre en Suqde et au[ 
Pays-Bas dans les annpes 1990, reprpsente l¶approche globale la plus 
aboutie. Mais qu¶ils dpcalquent le modqle du © système sûr » où qu¶ils 
l¶adaptent au[ contingences locales, la plupart des pa\s qui, en Europe, 
obtiennent les meilleurs résultats dans le domaine de sécurité routière 
s¶appuient sur une vision de long terme, multidimensionnelle et portpe par 
une pluralité de forces politiques, économiques et sociales. Une telle 
conception de l¶action publique pourrait utilement servir de rpfprence pour 
renouveler la politique française de sécurité routière. 
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L¶approche franoaise gagnerait par ailleurs j s¶appu\er davantage 
sur les initiatives et les réussites de terrain. Responsable de la politique de 
spcuritp routiqre, l¶etat doit faire prpvaloir des rqgles nationales qui 
encadrent les comportements des usagers de la route, garantissent la 
qualité des infrastructures mises à leur disposition et rendent les véhicules 
plus s�rs. Mais l¶identification, la mise en valeur et la diffusion des 
pratiques locales efficaces d¶un territoire j l¶autre est un levier d¶action 
puissant, qui aujourd¶hui n¶est pas suffisamment actionnp. Il existe en effet 
des conditions favorables au succès des politiques locales : il importe, 
dans l¶intprrt gpnpral, d¶en assurer la promotion. Dans cet esprit, une 
association plus étroite des collectivités territoriales j l¶action de l¶etat, 
tout en développant la cohérence de la politique de sécurité routière, 
permettrait d¶en renforcer la pertinence et d¶en assurer la pleine efficacité.  

Le pilotage d¶ensemble de la politique de spcuritp routiqre doit 
pgalement donner toute sa place j l¶pvaluation. Pour \ parvenir plus 
aisément, il faut commencer par perfectionner les outils de mesure et de 
qualification de l¶accidentalitp et en assurer la disponibilitp. On doit aussi 
améliorer la connaissance des coûts engagés. Il convient enfin de 
rempdier, lorsque qu¶un plan d¶action est rendu public, j l¶absence 
d¶instruments de suivi et de mesure d¶impact. 

Enfin, pour réorienter vers une approche plus globale et plus 
partagpe la politique franoaise, il est indispensable d¶adapter sa 
gouvernance, en la rendant réellement interministérielle et en y associant 
tant le Parlement que les représentants des territoires. 

En conséquence, la Cour formule les recommandations suivantes : 

8. développer les actions de communication qui encouragent leurs 
destinataires j s¶engager dans des actions cherchant à modifier les 
comportements (DSR) ; 

9. compléter les plans des contrôles effectués par les forces de sécurité 
intérieure par un volet décrivant leur participation aux actions de 
prévention (DGPN, DGGN) ; 

10. achever le déploiement de TRAxy et donner un accès approprié aux 
données qui en sont issues, aussi large que possible, à diverses 
catégories de publics : décideurs public nationaux et territoriaux, 
responsables associatifs, chercheurs, citoyens (DSR) ; 

11. pour certaines mesures pour lesquelles l¶adhpsion des citoyens est 
dpterminante, procpder j des e[pprimentations sur la base de l¶article 
37-1 de la Constitution (SG) ; 
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12. placer la dplpgation j la spcuritp routiqre sous l¶autoritp conjointe des 
ministres chargps de l¶intprieur et des transports (SGG) ; 

13. créer, au sein du conseil national de la sécurité routière (CNSR), une 
commission État-territoires, associant les ministres compétents et les 
associations représentatives des régions, des départements et du bloc 
communal, et lui soumettre pour avis les orientations de la politique 
de sécurité routière (SGG) ; 

14. dans les départements, remplacer la commission consultative des 
usagers de la route et la commission départementale de la sécurité 
routière par un conseil territorial de la sécurité routière (CTSR) 
exerçant des compétences consultatives plus larges et associant 
l¶ensemble des parties prenantes de cette politique, j l¶instar du 
conseil national de la sécurité routière (CNSR, DSR) ; 

15. élaborer en 2021, selon un processus associant le CNSR et le 
Parlement, un plan d¶action national pour la ppriode 2022-2030 
révisable à mi-parcours, assorti d¶objectifs chiffrps diversifips 
cohprents avec ceu[ de l¶Union europpenne et inspirp de la dpmarche 
« système sûr » (SGG) ; 

16. mandater les préfets de départements pour élaborer, selon un 
processus associant le CTSR et les représentants des collectivités 
territoriales, un plan d¶action dppartemental pour la ppriode 2022-
2030 révisable à mi-parcours, cohprent avec le plan d¶action national, 
assorti d¶objectifs chiffrps et comprenant un volet consacré à la 
prévention (SGG) ; 

17. supprimer le compte d¶affectation sppciale (CAS) « Contrôle de la 
circulation et de stationnement routier ª et regrouper l¶ensemble des 
dépenses de sécurité routière dans une annexe budgétaire unique, 
permettant de faire un lien avec les plans de sécurité routière et 
prpservant une identification de l¶usage du produit des amendes de 
circulation (DSR, DB). 

 

 

La politique publique de sécurité routière - juin 2021
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 

 

Liste des abréviations 

ACC .................. Adaptative Cruise control 
ACO ................. Avis de contravention 
ADAS ............... Advanced driver assistance system 
ADF .................. Association des départements de France 
AEB .................. Autonomous emergency braking system 
AFITF ............... Agence de financement des infrastructures de transport 

de France 
AIS ................... Abbreviated injury scale 
ANTAI ............. Agence Nationale du traitement automatisé des 

infractions 
AOM ................. Autorité organisatrice de mobilité 
APAM .............. AXWeXU pUpVXmp d¶accidenW moUWel 
APER ................ Attestation de première éduction à la route 
ASR .................. Attestation de sécurité routière 
ASSR ................ Attestation scolaire de sécurité routière 
BAAC ............... BXlleWin d¶anal\Ve deV accidents 
BEPCASER ...... BUeYeW poXU l¶e[eUcice de la pUofeVVion d¶enVeignemenW 

de la conduite automobile et de la sécurité routière 
BOP .................. Budget opérationnel de programme 
CARSAT .......... CaiVVe d¶aVVXUance UeWUaiWe eW de la VanWp aX WUaYail 
CAS .................. CompWe d¶affecWaWion Vppciale 
CEE .................. Commission économique européenne 
CEESAR ........... CenWUe eXUoppen d¶pWXdeV de VpcXUiWp eW d¶anal\Ve deV 

risques 
CEREMA ......... CenWUe d¶pWXdeV eW d¶e[peUWiVe VXU leV UiVqXeV, 

l¶enYiUonnemenW, la mobiliWp eW l¶ampnagemenW 
CESC ................ ComiWp d¶pdXcaWion j la VanWp eW j la ciWoyenneté 
CETE ................ CenWUe d¶pWXdeV WechniqXeV de l¶pqXipemenW 
CFA .................. Centre de formation pour adulte 
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CGCL ............... Code général des collectivités locales 
CGDD ............... Commissariat général au développement durable 
CIADT .............. Comité inWeUminiVWpUiel d¶ampnagemenW 

et de développement des territoires 
CISR ................. Comité interministériel de la sécurité routière 
CNEN ............... CenWUe naWional d¶pYalXaWion deV noUmeV 
CNIR ................ CenWUe naWional d¶infoUmaWion UoXWiqUe 
CNSR ............... Conseil national de sécurité routière 
CNT .................. Centre national de traitement 
CoTITA ............ Conférence technique interdépartementale des transports 

eW de l¶ampnagemenW 
CRICR .............. CenWUe Upgional d¶infoUmaWion eW de cooUdinaWion UoXWiqUe 
CRS .................. Compagnie républicaine de sécurité 
CRSA ............... Compagnie républicaine spécialisée dans la surveillance 

des autoroutes 
CSA .................. Contrôle sanction automatisé 
CSP ................... Catégorie socio professionnelle 
CTSR ................ Conseil territorial de sécurité routière 
DASEN ............. DiUecWeXU acadpmiqXe deV VeUYiceV de l¶pdXcaWion 

nationale 
DB .................... Direction du budget 
DDE .................. DiUecWion dppaUWemenWale de l¶pqXipemenW 
DDSP ................ Direction départementale de sécurité publique 
DDT .................. Direction départementale des territoires 
DGCL ............... Direction générale des collectivités locales 
DGE .................. Direction générale des entreprises 
DGEC ............... Direction générale de l¶énergie et du climat 
DGESCO .......... Direction générale de l¶enVeignemenW VcolaiUe 
DGGN .............. Direction générale de la gendarmerie nationale 
DGO ................. DocXmenW gpnpUal d¶oUienWaWion 
DGPN ............... Direction générale de la police nationale 
DGS .................. Direction générale de la santé 
DGTIM ............. Direction générale des infrastructures de transport et de la 

mer 
DIRECCTE ...... Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 

de la consommation, du travail et de l'emploi 
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DIR .................... Direction interdépartementale des routes 
DISR ................. Délégation interministérielle à la sécurité routière 
DPT .................. Document de politique transversale 
DRE .................. DiUecWion Upgionale de l¶pqXipemenW 
DSCR ............... Délégation à la sécurité et à la circulation routières 
DSR .................. Délégation à la sécurité routière 
EDR .................. Enregistreur de données 
EDSR ................ Escadron départemental de sécurité routière 
EPCI ................. Établissement public de coopération intercommunale 
EPLE ................ ÉWabliVVemenW pXblic local d¶enVeignemenW 
ESC ................... Electronic stability control 
ESR ................... Éducation à la sécurité routière 
ESRA ................ E-surve\ of road user¶s attitude 
ETSC ................ European transport safety Council 
ETP ................... Équivalent temps plein 
ETPT ................ Équivalent temps plein travaillé 
FCS ................... Facteur clé de succès 
FIT .................... Forum international des transports 
FLAM ............... Facteurs liés aux accidents mortels 
FSI .................... Force de sécurité intérieure 
IDSR ................. Intervenant départemental de sécurité routière 
IFSTTAR .......... Institut français des sciences et technologies 

des transports eW de l¶ampnagemenW eW deV UpVeaX[ 
IRTAD .............. International road traffic and accidents data bases 
LCA .................. Lane centering assist 
LDW ................. Lane departure warning 
LGV .................. Ligne à grande vitesse 
LKA .................. Lane keeping assist 
LOM ................. Loi d¶oUienWaWion des mobilités 
LOPSI ............... Loi d¶oUienWaWion eW de pUogUammaWion poXU la VpcXUiWp 

intérieure 
LPB ................... Laboratoire de physiologie et de biomécanique 
LRL .................. Libertés et responsabilités locales 
MAIS ................ Maximum abbreviated injury scale 
MIF ................... MeVVage d¶infUacWion 
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ODSR ............... Observatoire départemental de la sécurité routière 
ONISR .............. Observatoire national de la sécurité routière 
ONU ................. Organisation des nations unies 
PCA .................. Post crash clinical analysis 
PDASR ............. Plan dppartemental d¶action de spcuritp routiqre 
PDCR ............... Plan départemental de contrôle routier 
PDU .................. Plan de déplacement urbain 
PERLE .............. Prévention et éduction routière au lycée, évaluation 

des actions 
PLF ................... Projet de loi de finances 
PIB .................... Produit intérieur brut 
RCB .................. Rationalisation de choix budgétaires 
RNIL ................. RoXWe naWionale d¶inWpUrW local 
RPU .................. Résumé de passage aux urgence 
SAM ................. Sans accident mortel 
SAMU .............. SeUYice d¶aide mpdicale XUgenWe 
SDIS ................. SeUYice dppaUWemenWal d¶incendie eW de VecoXUV 
SGG .................. Secrétariat général du Gouvernement 
SGPI ................. Secrétariat général pour les investissements 
SMUR ............... SeUYice mpdical d¶XUgence eW de réanimation 
SNBC ............... Stratégie nationale bas carbone 
SNIT ................. Schéma national des infrastructures de transport 
TCSP ................ Transport collectif en site propre 
TDRF ................ Taux de disponibilité des radars fonctionnels 
TP ..................... Titre professionnel 
UMZ ................. Unité motorisée zonale 
UTAC ............... Unité WechniqXe de l¶aXWomobile, dX moWoc\cle eW dX c\cle 
VMA ................. Vitesse maximale autorisée 

La politique publique de sécurité routière - juin 2021
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 

 

Annexes 

Annexe n° 1 : la mpWhodologie gpnpUale de l¶pYalXaWion ...........................176 
Annexe n° 2 : la méthode d¶anal\Ve deV meVXUeV inVcUiWeV 

dans les plans de sécurité routière adoptés 
entre 2006 et 2019 ..............................................................180 

Annexe n° 3 : les critères de choix des départements étudiés ....................183 
Annexe n° 4 : principales mesures de sécurité routière 

danV leV pa\V de l¶Union eXUoppenne ..................................193 
Annexe n° 5 : étude FLAM menée en partenariat 

avec le CEREMA VXU l¶accidenWaliWp moUWelle 
2015 en France ...................................................................196 

Annexe n° 6 : éWXde VXU l¶effecWiYiWp de la poliWiqXe de conWU{le 
sanction automatisée menée sur les données 
de l¶ANTAI ........................................................................242 

 

La politique publique de sécurité routière - juin 2021
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 
COUR DES COMPTES 

 

 

176 

Annexe n° 1 : la méthodologie générale 
de l¶évaluation 

Les principes retenus 

Comme les autres évaluations de politiques publiques menées par la 
CoXU, l¶pYalXaWion de la poliWiqXe de VpcXUiWp UoXWiqUe a pWp condXiWe en 
référence à une chaine logique présentée dans le schéma conceptuel ci-
dessous. 

La politique de sécurité routière a été appréhendée de manière globale, 
VXU la baVe de qXeVWionV pYalXaWiYeV pUpalablemenW dpfinieV. La CoXU n¶a paV 
cheUchp j meVXUeU l¶efficaciWp oX l¶efficience des mesures particulières 
qX¶elle englobe, comme le peUmiV j poinWV, la UpdXcWion de la YiWeVVe oX la 
prévention des risques dans les entreprises. 

La pertinence compare les besoins servis par la politique publique de 
sécurité routière aux objectifs qui lui sont assignés. Une question évaluative 
principale guide ce travail : « Dans quelle mesure les priorités et les leviers 
d¶acWion j l¶°XYUe depXiV 2008 VonW-ils adaptés aux objectifs poursuivis ? » 
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L¶utilité rapporte les résultats aux besoins. Or, les besoins liés à la 
VpcXUiWp UoXWiqUe VonW paU naWXUe WUqV YaUipe, pXiVqX¶elle YiVe WanW la VpcXUiWp 
des personnes, quels que soient leur âge et leurs modalités de déplacement, 
qXe la VpcXUiWp de l¶appUoYiVionnemenW deV enWUepUiVeV eW de la diVWUibXWion. 
Le choix a été fait de privilégier la sécurité des personnes. 

L¶efficacité enWend meVXUeU l¶aWWeinWe deV objecWifV. Une qXeVWion 
évaluative lui est spécifiquement consacrée : « Dans quelle mesure les 
résultats de la politique de sécurité routière correspondent-ils aux 
améliorations attendues ? »  

L¶efficience apprécie le rapport entre les moyens budgétaires mis en 
°XYUe eW leV UpVXlWaWV obWenXV. Ce poinW eVW aboUdp, maiV compWe WenX deV 
difficXlWpV lipeV j l¶idenWificaWion deV maVVeV financiqUeV inYeVWieV danV la 
poliWiqXe de VpcXUiWp UoXWiqUe, l¶pWXde n¶eVW paV appUofondie.  

L¶effectivité deV acWionV, c¶eVW-à-dire leur effet opérant, est analysée 
au travers des quelque 300 mesures planifiées au titre de la politique de 
VpcXUiWp UoXWiqUe. LeXU inYenWaiUe, l¶anal\Ve de leXU miVe en °XYUe, eW de leXU 
impact constituent un travail original. 

La cohérence de la poliWiqXe de VpcXUiWp UoXWiqUe faiW l¶objeW d¶Xne 
troisième question évaluative : « Dans quelle mesure la politique de sécurité 
routière est-elle soutenue par d¶autres politiques publiques (mobilitp /santp 
notamment) menées au niveau national ou local ? » De faiW, l¶pWXde eVW 
effectuée selon deux modalités : 

La cohérence interne de la poliWiqXe, oX le UappoUW qX¶on peXW pWabliU 
entre les ressources mobilisées, de toute nature, et les actions réalisées 
(outputs) est appréhendée souV l¶angle noUmaWif (qXelleV UqgleV onW pWp 
produites ?), ainVi qXe VoXV l¶angle deV UpaliVaWionV ph\ViqXeV (pYolXWion deV 
équipements des véhicules, des dispositifs techniques sécurisant les routes) 
et des études territoriales menées dans six départements français 
métropolitains. 

La cohérence externe est également analysée, notamment en 
qXeVWionnanW la place de la poliWiqXe de VpcXUiWp UoXWiqUe aX UegaUd d¶aXWUeV 
grandes politiques publiques, comme les politiques de mobilité et de 
transition écologique. 

Les impacts (outcomes) VonW aboUdpV VoXV l¶angle deV UpVXlWaWV 
globaux, et pas par la mesure des effets de chaque mesure prise. Cette 
approche globale est celle privilégiée par la majorité des pays européens qui 
ont des bons résultats en matière de sécurité routière. Une évaluation 
d¶impacW UigoXUeXVe aXUaiW npceVViWp de diVpoVeU d¶Xne ViWXaWion 
conWUefacWXelle, de VoUWe qX¶Xne paUWie deV XVageUV, ceX[ qXi n¶accqdenW paV 
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à la politique, aurait pu servir de point de repère pour juger des effets de cette 
dernière VXU l¶aXWUe paUWie, ceX[ qXi \ accqdenW. DanV le domaine de la 
sécurité routière, des telles comparaisons ne sont pas possibles. En réalité, 
leV e[empleV donnpV paU d¶aXWUeV pa\V de l¶Union eXUoppenne le monWUent, 
l¶adhpVion j la poliWiqXe de VpcXUiWp Uoutière est globale et privilégie les 
changements collectifs de comportements, qui de fait contribuent à la mise 
en °XYUe effecWiYe de meVXUeV poncWXelleV.  

Enfin, la durabilité de la politique est appréciée en analysant les 
ressorts de son acceptabilité, de l¶inWeUnaliVaWion deV UqgleV qXi la VWUXcWXUenW, 
paU leV XVageUV. LeV aWelieUV ciWo\enV, comme l¶anal\Ve de VondageV 
d¶opinion, VoXV-tendent cette analyse. 

Les chantiers ouverts 

L¶applicaWion deV pUincipeV UeWenXV poXU pYalXeU la poliWiqXe de 
sécurité routière a conduit à mener cinq types de travaux 

1°) Des investigations dans les administrations centrales : 

x délégation à la sécurité routière (DSR) 

x direction générale des infrastructures, des transports et de la mer (DGITM) 

x diUecWion gpnpUale de l¶enVeignement scolaire 

sur le sujet particulier du véhicule autonome : outre la DGITM, 
diUecWion gpnpUale de l¶pneUgie eW dX climaW (DGEC), la diUecWion gpnpUale 
des entreprises (DGE).  

2°) Deux études quantitatives : 

x l¶Xne, menpe en paUWenaUiaW aYec le CEREMA, analysant une base 
oUiginale UecenVanW l¶accidenWaliWp moUWelle en FUance en 2015, eW 
débouchant sur la production de statistiques descriptives sur les facteurs 
prévalent (cf. annexe 5) ; 

x l¶aXWUe, fondpe VXU deV donnpeV maVViYeV de l¶ANTAI, conViVWanW en Xne 
VpUie de WeVWV pconompWUiqXeV poXU jXgeU de l¶effecWiYiWp de la poliWiqXe de 
contrôle sanction automatisée (cf. annexe 6). 

3°) Une étude inédite mettant à contribution la DSR et recensant 
l¶ensemble des mesures incluses dans les plans de sécurité routière 
depuis 2006, de leXU miVe en °XYUe eW de l¶pYalXaWion de leXU impacW 
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4°) Des études territoriales, selon trois modalités : 

x une pWXde e[haXVWiYe deV docXmenWV gpnpUaX[ d¶oUienWaWion (DGO), deV 
planV dppaUWemenWaX[ d¶acWion eW de VpcXUiWp UoXWiqUe (PDASR) et des 
plans départementaux de contrôle routier (PDCR) produits par les 
préfectures durant la période sous revue ; 

x des visites approfondies sur le terrain dans six départements, soit trois 
paires de départements se prêtant à une comparaison raisonnée, choisis en 
UaiVon de leXUV UpVXlWaWV conWUaVWpV VXU le plan de l¶accidenWaliWp, VXU la baVe 
de WUaYaX[ VWaWiVWiqXeV piloWpV paU le VeUYice d¶pWXdeV VXU leV WUanVpoUWV, leV 
UoXWeV eW leXUV ampnagemenWV (SETRA) en 2011 : l¶Yonne eW la ChaUenWe ; 
l¶EXUe eW leV Ardennes ; la Gironde et les Bouches-du-Rhône. Des missions 
ont été effectuées sur place, à la rencontre des préfets, de leurs 
collaborateurs, des forces de sécurité intérieure, des services déconcentrés 
de l¶eWaW, deV collecWiYiWpV WeUUiWoUialeV, deV enWUeprises et milieux 
patronaux se préoccupant du risque professionnel, des responsables et 
miliWanWV aVVociaWifV °XYUanW en faYeXU de la VpcXUiWp UoXWiqUe. CeV YiViWeV 
ont été précédées et suivies par un dialogue à distance permettant le recueil 
d¶plpmenWV docXmenWaiUeV eW l¶e[ploiWaWion adpqXaWe deV infoUmaWionV 
collectées ; 

x six ateliers citoyens (focus groups), conduits en juillet 2020, dans les 
mrmeV dppaUWemenWV, aYec l¶aide de l¶IFOP, poXU WeVWeU aXpUqV de 72 
usagers de la route (12 par focus group) les hypothèses issues de 
l¶inVWUXcWion, j pUopoV dX conWU{le VancWion, de l¶adhpVion eW dX piloWage.  

5°) Enfin, un parangonnage international destiné à comparer la 
poliWiqXe menpe en FUance j celleV d¶aXWUeV pa\V de l¶Union eXUoppenne. OnW 
été examinés les cas du Royaume-Uni, des Pays-Bas, de la Suède, de 
l¶Allemagne eW de l¶EVpagne. 
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Annexe n° 2 : la méthode d¶analyse des mesures 
inscrites dans les plans de sécurité routière adoptés 

entre 2006 et 2019 

Entre 2006 et 2018, plus de 300 mesures de sécurité routière ont été 
adopWpeV danV le cadUe deV CISR. LeXU anal\Ve a eX poXU objecWif d¶idenWifieU 
les thèmes prioritaires de la politique ainsi que les moyens retenus pour 
parvenir aux résultats. Elle a cependant rencontré différentes difficultés 
méthodologiques et nécessité une clarification de certains concepts. 

Méthode d¶analyse des mesures de sécurité routière (2006-2018) 
Définitions :  

Thématiques prioritaires et actions prioritaires : Sont 
appelées « actions prioritaires » les actions qui sont présentées dans les plans 
comme leV pUioUiWpV VXU leVqXelleV deV UpVXlWaWV VonW UecheUchpV. Il peXW V¶agiU 
paU e[emple de ceUWaineV caXVeV d¶accidenWaliWp (YiWeVVe, alcool), maiV 
également de certaines populations (jeunes, seniors), ou circonstances 
d¶accidenWV (UiVqXe pUofeVVionnelV UoXWieU). CeV © actions prioritaires » sont 
regroupées au sein de thématiques plus globales appelées « thématiques 
prioritaires ». Par exemple, la thématique prioritaire « comportement » 
comprend les actions prioritaires alcool, vitesse, stupéfiants distracteurs, 
autres. 

LeYLeUV d¶acWLRQ eW OeYLeUV d¶acWLRQ SULRULWaLUeV : Est appelé « levier 
d¶acWion prioritaire ª Xn mo\en XWiliVp poXU lXWWeU conWUe l¶accidenWaliWp 
(prpYenWion, conWU{le VancWion«). CeV leYieUV d¶acWion pUioUiWaiUeV VonW 
parfois regroupés selon une approche plus globale appelée « leviers 
d¶acWion ª. AinVi le leYieU d¶acWion pUioUiWaiUe © contrôle sanction » est intégré 
danV le leYieU d¶acWion © approche normative ª aX[ c{WpV dX leYieU d¶acWion 
prioritaire « production de norme nouvelle ».  

Difficultés rencontrées et choix effectués 

1- CeUWainV VXjeWV ne VonW pUpVenWV qX¶Xne foiV danV leV planV d¶acWion, 
ce qXi UiVqXaiW de mXlWiplieU leV UXbUiqXeV d¶anal\Ve. Le choix a été fait de les 
idenWifieU loUVqXe le VXjeW conVeUYaiW Xn inWpUrW en 2018. AinVi, l¶acWion 
prioritaire « égalité territoriale » a été identifiée. En revanche, certains sujets 
ont été regroupés dans un ensemble plus large « autres ª. C¶eVW paU exemple 
le caV de l¶infUacWion de non-UeVpecW deV bandeV blancheV inclXVe danV l¶acWion 
prioritaire « autres infractions ». 
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2- L¶pnoncp de ceUWaineV meVXUeV compUend plXVieXUV VoXV-mesures 
(par exemple « meWWUe en °XYUe deV planV de commXnicaWion VXU l¶alcool et 
les stupéfiants »). La mesure a alors été découpée en deux actions prioritaires 
(alcool eW VWXppfianWV), bpnpficianW d¶Xn mrme leYieU d¶acWion 
« communication ». 

3- CeUWaineV meVXUeV peXYenW inWpgUeU plXVieXUV pUioUiWpV d¶acWionV 
(pUioUiWp d¶acWion pipWonV eW pUioUiWp d¶acWion VpnioU paU e[emple) ; elles sont 
alors classées deux fois dans la matrice. 

4- Certaines mesures traitent de la stratégie des responsables de la 
VpcXUiWp UoXWiqUe, de l¶oUganiVaWion de leXUV VeUYiceV oX de leXUV mpWhodeV de 
tUaYail. CeV meVXUeV onW pWp UegUoXppeV VoXV la WhpmaWiqXe d¶acWionV 
« stratégie générale », en différentes « actions prioritaires ». Cette thématique 
d¶acWion pUpVenWe cependanW Xne diffpUence de naWXUe aYec leV aXWUeV 
WhpmaWiqXeV d¶acWion. 

5- Il est parfoiV difficile d¶pWabliU deV fUonWiqUeV pWancheV aX Vein deV 
leYieUV d¶acWionV. AinVi il e[iVWe paUfoiV deV UecoXYUemenWV enWUe 
communication, formation et prévention. La définition de ces termes est 
précisée en légende du tableau ci-dessous présentant les leYieUV d¶acWion. 

6- Un manque de rigueur dans la définition des mesures des plans est 
paUfoiV obVeUYp, ceUWaineV d¶enWUe elleV pWanW en UpaliWp deV dpclaUaWionV 
d¶inWenWion. Le claVVemenW en © actions prioritaires » et « leviers prioritaires 
d¶acWion ª a pté fondé sur les déclarations qui décrivaient les résultats attendus 
ou les intentions, au moment de la présentation de la mesure.  
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Ainsi définie, la classification adoptée est présentée dans les tableaux 
ci-dessous :  

Thématiques prioritaires et actions prioritaires 

Thématiques prioritaires Actions prioritaires 

Comportement Vitesse ; alcool, stupéfiants ; 
distracteurs, autres ; récidivistes 

Apprentissage de la conduite Permis de conduire ; nouveaux 
conducteurs ; conducteurs confirmés 

Modalités de déplacement Voiture, 2RM, vélos, piétons, autres 
Approche populationnelle Jeunes ; seniors ; tous usagers 

Risques professionnels Risques professionnel spécifiques pour 
les routiers ; autres professions 

Infrastructures  
Approche territoriale Départements ; agglomérations 
Prise en charge des victimes  
Stratégie  

Leviers d¶action et leviers d¶actions prioritaires 

LeYLeUV d¶acWLRQ Leviers d¶action prioritaires 

Formation Formation au permis de conduire ; 
formation scolaire ; autres formations 

Communication (1)  

Prévention (2)  

Approche normative Contrôle sanction ; nouvelles normes (3)  
Évaluation Études ; inspections 
Gestion des relations avec les 
partenaires Concertation ; impulsion 

Gestion Organisation administrative ; procédures ; 
V\VWqmeV d¶infoUmaWion  

(1) N¶ont ptp rangpes sous le terme de communication que les mesures faisant rpfprence j un 
plan de communication ou un action précise de communication. (2) Ne sont classées ici que les 
mesures qui ne pouvaient être classées dans un rubrique plus spécifique, telles que 
communication ou formation par exemple. (3) Ces mesures créent réglementairement de 
nouveaux droits ou de nouvelles obligations. Les mesures qui durcissent une réglementation 
e[istante (transformation d¶une infraction de nature contraventionnelle en dplit par e[emple) 
ont été classées dans contrôle sanction. 
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Annexe n° 3 : les critères de choix 
des départements étudiés 

L¶objecWif de ceWWe anal\Ve eVW d¶objecWiYeU l¶idenWifieU deV 
départements similaires en terme de critères socioéconomiques, climatiques, 
géographiques, démographiques, routiers, et très différents vis-à-vis des 
indiceV de VpcXUiWp UoXWiqUe afin d¶idenWifieU trois paires de départements pour 
y mener des analyses territoriales approfondies.  

La question de fond est donc de mener une classification des 
départements basée sur leur proximité pour tous les critères autre que ceux 
relevant de la sécurité routière combinée à leur différence sur ces derniers. 
Plusieurs approches sont possibles (classifications ascendantes 
hiérarchiques, analyses en facteurs communs, par exemple). Nous retenons 
la méthode du dendrogramme par sous-ensemble de départements réputés 
homogqneV paU l¶ONISR afin d¶pYacXeU la qXeVWion de l¶idenWificaWion deV 
critères de similarité. En effet, celle-ci a déjà donné lieu récemment à des 
travaux approfondis menés par SPORA-STERIA sur commission de 
l¶ONISR, en 2017, qXi onW pWabli VepW claVVeV homogqneV Velon leVqXelleV leV 
départements peuvent être assemblés. 

Le dendrogramme est un diagramme fréquemment utilisé pour 
illXVWUeU l¶aUUangemenW d¶enVembleV gpnpUpV paU Xn UegUoXpemenW 
hiérarchique ou hiérarchisant. Les dendrogrammes sont par exemple souvent 
utilisés en biologie pour illustrer des regroupements de gènes, ou de 
filiations, mais aussi dans de nombreux autres domaines utilisant des notions 
de UegUoXpemenW hipUaUchiqXe oX de coaleVcence, de l¶aUbUe gpnpalogiqXe 
aX[ logicielV de foXille d¶imageV.  

Un bref retour sur la méthodologie utilisée par SOPRA-STERIA doit 
rWUe WoXW d¶aboUd pUopoVp. 

68 critères de classification utilisés dans leur étude sont les suivants :  

x popXlaWion (nombUe WoWal, poXUcenWage paU claVVeV d¶kge, poXUcenWage 
par activités professionnelles) ; 

x topographie (superficie, pourcentage de surface montagneuse) ; 
x climat (précipitations, températures minimum et maximum, 

ensoleillement) ;  
x territoire (pourcentage espaces urbains, périurbains, multipolaires, 

ruraux, nombre de communes selon leur taille) ; 
x toXUiVme (nombUe de nXiWpeV d¶h{WelV eW de camping, pourcentage de 

résidences secondaires) ; 
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x parc de véhicules (nombre de véhicules légers, VU, PL, TC, 
poXUcenWage mpnageV pqXippV d¶aX moinV Xn YphicXle) ;  

x immatriculations (nombre de 2RM immatriculés par an par exemple) ; 
x permis délivrés par an (A1 et A2, B) ; 
x vente de carburant par type ; 
x linéaires et débits moyens (sur autoroutes, nationales, départementales 

et communales) ; 
x acWiYiWp pconomiqXe (PIB, nombUe d¶enWUepUiVeV de WUanVpoUW, nombUe 

de tonnes de marchandises). 

La méthode utilisée par SOPRA-STERIA pour créer les classes de 
département est une analyse en composantes principales permettant 
d¶idenWifieU ceV VepW claVVeV de dppaUWemenWV. Le nombUe de claVVeV peUWinenW 
a été identifié par la méthode dite du coude dans la contribution à la 
restitution de variance des axes factoriels. La description dans ce document 
des classes retenues emprunte très largement à celle proposée dans le rapport 
de SOPRA-STERIA. 

Concernant les indices de sécurité routière, nous avons décidé de 
retenir huit critères pour évaluer les différences entre les départements :  

- les accidents corporels en 2017 (chiffres bruts),  
- les accidents mortels en 2017 (chiffres bruts), 
- les accidents graves en 2017 (chiffres bruts), 
- les personnes décédées en 2017 (chiffres bruts), 
- les blessés hospitalisés en 2017 (chiffres bruts), 
- les bslessés légers en 2017 (chiffres bruts), 
- le nombre total de blessés en 2017 (chiffres bruts). 

Le taux moyen de morts par million entre 2013 et 2017 en prenant 
comme dénominateur la population départementale en 2017 (chiffres 
normalisés par la population en 2017 et par la volatilité durant la période 
2013-2017)  

Hormis le taux moyen de morts par million entre 2013 et 2017, les 
autres critères de sécurité routière sont des données brutes, elles sont donc 
idioV\ncUaWiqXeV. ElleV ne UendenW paV compWe, en WanW qX¶obVeUYaWionV 
ponctuelles, des évolutions de politiques de sécurité routière de ces dernières 
années, et des phénomènes aléatoires survenus dans un département 
(accidenW moUWel d¶Xn bXV).  

Ainsi, il est pUpfpUable d¶accoUdeU Xn poidV plXV impoUWanW aX WaX[ mo\en 
de mort par million qui lui est exempt de ce défaut. Pour ce faire la maximisation 
de la distance intra-classe qui est à la base de la construction de nos 
dendrogrammes est pondérée par deux paramètres présentés ci-dessous.  
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NoXV aYonV faiW le choi[ poXU la cUpaWion dX dendogUamme d¶accoUdeU 
un poids de 0,75 à la distance entre chaque combinaison de département du 
WaX[ mo\en paU million d¶habiWanWV en 2017, eW Xn poidV de 0,25 j la diVWance 
agrégée des autres critères de sécurité routière. Il est à noter que le poids de 
0,75 confère à la variable « taux moyen par millions » un poids discriminant 
danV le choi[ deV dppaUWemenWV. L¶algoUiWhme dX dendUogUamme aVVemble 
les éléments qui lui sont soumis en raison de leur proximité. Or, nous nous 
intéressons à la dissimilarité des départements quant à leurs résultats de 
sécurité routière. Nous avons donc transformé la mesure de proximité en 
meVXUe d¶ploignemenW en en pUenanW l¶inYeUVe. Le dendUogUamme eVW alors 
appliqué sur cette distance modifiée. 

Ainsi, les comparaisons de département sont robustes vis-à-vis des 
biais provenant des politiques de sécurité routière mises en place entre 2013 
eW 2017, ainVi qXe ceX[ lipV aX nombUe d¶habiWanWV danV le dppaUWement.  

Cette analyse par dendrogramme est donc répliquée sept fois, une par 
classe homogène déterminée par SOPRA-STERIA. L¶idenWificaWion deV 
départements à risque permet de mettre en évidence un problème structurel 
de sécurité routière au sein de sous-ensembles de départements similaires par 
ailleurs. 

Enfin, en raison des spécificités des différentes classes, il a été décidé 
de se concentrer sur trois d¶enWUe elleV : la classe 1, la 2 et la 7. 

Analyse de la classe 1 
La classe 1 est caractérisée par un trafic autoroutier, sur un linéaire 

aXWoUoXWieU plXV impoUWanW, ainVi qX¶Xn WUanVpoUW de maUchandiVeV plXV 
importants que la moyenne. Il est à noter que le linéaire de départementales 
est aussi plus important que la moyenne alors que le trafic sur ce type de 
route est dans la moyenne tout comme le trafic sur les communales alors que 
le linéaire de ce réseau routier est plus petit que la moyenne.   

Cette classe se caractérise par une météo plutôt défavorable avec des 
précipitations plus élevées, des températures maximum et minimum plus 
faibleV qXe la mo\enne, de mrme poXU le nombUe d¶heXUeV d¶enVoleillemenW. 
Les données économiques sont quant à elles peu concluantes, à part un faible 
nombre de nuitées de camping et de résidences secondaires. 

Elle est par ailleurs caractérisée par peu de permis A1. Dans cette 
classe, les départements ont tendance à accueillir plus de véhicules légers et 
peu de transports en commun, ce qui semble logique. On remarque aussi un 
nombre de poids lourds assez élevé ce qui est à mettre en relation avec le 
transport de marchandise également significatif dans cette classe. 

On peut voir que la population jeune est surreprésentée par rapport à 
la mo\enne (WoXV leV cUiWqUeV d¶kge infpUieXU j 24 anV VonW WUqV aX-dessus de 
la mo\enne deV aXWUeV claVVeV eW aX conWUaiUe WoXV leV cUiWqUeV d¶kge VXppUieXU 
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à 55 ans sont très inférieurs à la moyenne des autres classes). Donc la classe 
1 eVW caUacWpUiVpe paU Xne popXlaWion plXW{W jeXne. ConceUnanW l¶emploi, leV 
parts des agriculteurs, des artisans-commerçants et des retraités est plutôt en-
dessous de la moyenne, en revanche la part de professions intermédiaires est 
plus élevée et la part des ouvriers est la plus élevée de toutes les classes. 
Donc la classe 1 est caractérisée par une population ouvrière ou de 
professions intermédiaires très importante. 

Schéma n° 4 : dendogramme de la classe 1 

Le schéma ci-dessous représente les distances maximales entre 
chaque département de la classe 1. Les départements les plus éloignés en 
terme de résultats de sécurité routière sont côte à côte. Leur distance relative 
V¶appUpcie en UaiVon dX VegmenW YeUWical qXi foUme chaqXe foXUcheWWe 
hoUi]onWale. PaU e[emple, l¶AXbe eW la Seine maUiWime VonW WUqV diVWanWV, 
WandiV qXe l¶AXbe eW l¶OiVe VonW beaXcoXp plXV proches (le segment vertical 
les liant étant évidemment plus long). 

La comparaison de ces départements deux à deux nous mène à choisir 
l¶EXUe eW leV AUdenneV comme dppaUWemenW VignificaWiYemenW diffpUenWV 
selon les critères de sécurité routière. La table 1 ci-dessous établit des 
comparaisons entre ceux départements. 

Départements choisis de la classe 1 
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Tableau n° 18 : départements choisis de la classe 1 

  (1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) 

Ardennes 144 13 99 18 101 72 173 49 

Pourcentage 
supplémentaire 50,00% 59,38% 50,99% 45,45% 51,67% 54,72% 52,99% 21,28% 

Eure 288 32 202 33 209 159 368 62,2 

(1) Accidents corporels, (2) Accidents mortels, (3) Accidents graves, (4) personnes décédées, (5) Bléssés 
hospitalisés, (6) Bléssés légers, (7) Tous bléssés, (8)  

AinVi l¶EXUe eVW Xn dppaUWemenW qXi paUaiW plXV UiVqXp qXe leV 
Ardennes dans la mesure où le taux moyen de morts par millions est de 288 
comparativement à 144 des Ardennes. Les autres indicateurs bruts sont 
pgalemenW VXppUieXUV danV l¶EXUe paU UappoUW j la aX[ AUdenneV.  

Analyse de la classe 2 

La classe 2 est caractérisée par des départements avec une superficie 
élevée, peu montagneuse, avec une part plus importante du territoire rural, 
les villes sont plutôt de petites tailles avec une aire urbaine proche du 
minimum des classes et un pourcentage de communes de moins de 
5000 habitants proche du maximum.   

On YoiW qXe le WUafic aXWoUoXWieU eW le linpaiUe d¶aXWoUoXWe VonW plXW{W 
faibles, au contraire du trafic et du linéaire sur départementales qui sont 
proches des maxima. Il est à noter que le pourcentage de linéaire de 
communales est lui aussi très faible ce qui semble logique au vu de la petite 
taille des villes des départements de cette classe. Enfin le nombre de tonnes 
de marchandises transportées est égal à la moyenne des 95 départements 
maiV le nombUe d¶enWUepUiVeV de WUanVpoUW de maUchandiVeV \ est faible 
UelaWiYemenW j l¶enVemble deV dppaUWemenWV fUanoaiV. 

Les départements de la classe 2 sont caractérisés par une météo peu 
clémente avec des précipitations élevées, des températures maximum et 
minimXm pUocheV deV minima naWionaX[ ainVi qX¶Xn nombUe d¶heXUe 
d¶enVoleillemenW plXW{W faible. LeV donnpeV pconomiqXeV dpcUiYenW deV 
dppaUWemenWV aYec Xn PIB baV, Xn nombUe d¶enWUepUiVeV pUoche dX minimXm 
eW Xn nombUe de nXiWpeV d¶h{Wel aX minimXm deV diffpUenWeV claVVeV. 

Le nombre de permis passés est peu élevé (peut-être parce que la 
population de ces départements est peu élevée également et donc que le 
nombre de véhicules est peu élevé) et le pourcentage de permis A2 est 
minimal. La typologie des véhicules dans cette classe est caractérisée par une 
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part de véhicules légers et de deux roues immatriculés basse, il y a beaucoup 
de véhicules utilitaires et de poids lourds. La part de transport en commun 
est au minimum ce qui explique en partie le pourcentage très élevé de 
ménage avec au moins 1 voiture. 

La population y est plutôt vieillissante avec un pourcentage de moins 
de 17 ans dans la moyenne des départements français mais avec des 
poXUcenWageV d¶habiWanWV enWUe 18 eW 54 anV bien en deVVoXV de celle-ci et des 
pourcentages dans les plus de 55 ans en revanche plutôt élevés. La part des 
agriculteurs, des ouvriers et des retraités sont proches des maxima alors que 
la part des cadres et professions supérieures, des professions intermédiaires 
et des employés sont proches des minima ce qui explique le PIB peu élevé 
de ces départements.   

Enfin comme le nombre de véhicules est peu élevé le volume de 
caUbXUanW eVW, j l¶aYenanW, faible. La conVommaWion de ga]ole eVW j Von 
maximum (relativement aux autres départements français) ce qui semble 
correspondre à la part de PL dans cette classe. Les pourcentages de mélange 
S95-E10 et de S98 sont faibles.   

En perdant les départements de la façade atlantique et des alpes du 
VXd, ceWWe claVVe V¶eVW UappUochpe de la claVVe 4 j dominanWe UXUale paU UappoUW 
à la classification de 2011 demandpe pgalemenW paU l¶ONISR. 

Nous avons fait le choix de retenir la classe 2, et non pas la classe 1, 
car les départements de la classe étudiée semblent plus refermés sur eux-
mrmeV, c¶eVW-à-dire moins impactés par des flux extérieurs (trafic à 
l¶occasion des vacances par exemple).  

Le schéma ci-dessous représente les distances maximales entre 
chaque département de la classe 2. Les départements les plus éloignés en 
terme de résultats de sécurité routière sont cote à cote. Leur distance relative 
V¶appUécie en raison du segment vertical qui forme chaque fourchette 
hoUi]onWale. PaU e[emple, le CheU eW l¶OUne VonW WUqV diVWanWV, WandiV qXe le 
Cher et Vaucluse sont beaucoup plus proches (le segment vertical les liant 
étant évidemment plus long). 

  

La politique publique de sécurité routière - juin 2021
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 
ANNEXES 
 

 

189 

Schéma n° 5 : dendogramme de la classe 2 

 
La comparaison de ces départements deux à deux nous mène à choisir 

l¶Yonne eW la ChaUenWe comme dppaUWemenW VignificaWiYemenW diffpUenWV Velon 
les critères de sécurité routière. Le tableau n° 19 ci-dessous établit des 
comparaisons entre ceux départements et renforce la lecture du dendrogramme.  

Tableau n° 19 : départements choisis de la classe 2 

 (1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) 
Charente 134,00 20,00 116,00 22,00 110,00 38,00 148,00 54 
Pourcentage 
supplémentaire 57%  45% 30% 45% 40% 300%  81% 85%  

Yonne 211,00 29,00 151,00 32,00 154,00 115,00 269,00 100 

(1) Accidents corporels, (2) Accidents mortels, (3) Accidents graves, (4) Personnes décédées, (5) Blessés 
hospitalisés, (6) Blessés légers, (7) Tous blessés, (8) Taux moyen de morts par millions 

AinVi l¶Yonne eVW Xn dppaUWemenW bien plXV j UiVqXe qXe la ChaUenWe 
dans la mesure où le taux moyen de morts par millions est de 100 
comparativement à 54 en Charente. Les autres indicateurs bruts sont 
pgalemenW VXppUieXUV danV l¶Yonne paU UappoUW j la ChaUente.  

L¶Yonne eVW idenWifipe danV noWUe modqle comme Xn dppaUWemenW 
dangeUeX[, il l¶eVW, paU compaUaiVon aYec Xn dppaUWemenW appaUWenanW j Va 
claVVe, en l¶occXUUence la ChaUenWe.  

Les autres couples de départements mis en évidence dans le 
dendogramme ci-dessus sont aussi très distants, en revanche, ils ne 
présentent pas le même écart sur la variable discriminante de notre analyse : 
le taux de morts moyen par millions.  
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Analyse de la classe 7 

Les départements de la classe 7 sont caractérisés par des pourcentages 
d¶aiUeV XUbaineV eW ppUiXUbaineV pleYpV, eW Xn poXUcenWage d¶aiUeV mXlWipolaiUeV 
moyen. Ce sont de grands départements moyennement montagneux. Il y a très 
peu de villes de moins de 5000 habitants et le pourcentage de ville entre 5000 
à 10 000 habitants est au maximum de toutes les classes. Il y a beaucoup de 
villes de plus de 10 000 habitants mais moins que dans les départements de la 
petite couronne parisienne. 

Le trafic sur les nationales et départementales est faible, de même que 
le linéaire routier de ces types de route. En revanche, le trafic sur les 
communales est très élevé de même que le linéaire routier des communales. 
En revanche, le trafic sur les autoroutes est dans la moyenne mais la part de 
ces départements dans le volume de marchandises transportées est très élevée 
ainVi qXe le nombUe d¶enWUepUiVeV de WUanVpoUW. À cause du port de Marseille 
eW de l¶a[e dX VXd PaUiV-MaUVeille noWammenW on V¶aWWendUaiW j Xn WUafic 
autoroutier bien plus fort toutefois. 

Le climat des départements de la classe 7 est plutôt clément avec des 
WemppUaWXUeV ma[imaleV eW minimaleV pleYpeV eW Xn nombUe d¶heXUeV de 
soleil tout aussi élevé. Logiquement le nombre de nuitées dans les campings 
et les hôtels est donc maximal, tout comme le nombre de résidences 
secondaires eVW WUqV pleYp. Le PIB eVW pleYp eW le nombUe d¶enWUepUiVeV eVW 
ma[imal peXW rWUe en UaiVon de l¶e[iVWenceV d¶infUaVWUXcWXUeV poUWXaiUeV. 

Le nombre de permis passés dans ces départements est élevé, cependant 
il y a beaucoup plus de permis A2 (motocyclettes) que dans les autres classes, ce 
qui est logique avec la météo clémente qui y prévaut. Le nombre de véhicules 
total y est aussi élevé, mais marqué par un faible taux de transports en commun 
et un taux maximal de deux roues immatriculés en 2017.  

Ces départements sont plutôt densément peuplés avec une répartition 
de la popXlaWion pqXilibUpe VXU leV diffpUenWeV WUancheV d¶kgeV VaXf 3 d¶enWUe 
elles : les 40-54 ans, les 6-10 ans et les 11-17 ans qui sont peu nombreux. 
LeV paUWV d¶agUicXlWeXUV eW d¶oXYUieUV VonW faibles au contraires des parts de 
commerçants et professions supérieures.  

On peut voir que la consommation de carburant y est importante, ce 
qui correspond à des départements fortement peuplés et à PIB élevé. Les 
consommations de SP95-E10 et SP98 sont parmi les plus importantes et la 
consommation de superéthanol est maximale, ce qui est cohérent avec la 
UppaUWiWion deV acWiYiWpV (peX d¶agUicXlWeXUV eW beaXcoXp de pUofeVVionV 
supérieures). 

Le schéma suivant expose les distances maximales des combinaisons 
de départements de la classe 7, cette classe est plus simple à étudier au vu du 
peu de départements constituant ce groupe. 
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Schéma n° 6 : dendogramme de la classe 7 

 
PaU ailleXUV, l¶anal\Ve de ceWWe claVVe a poXU objecWif VecondaiUe 

d¶idenWifieU deV mpWUopoleV afin d¶pWabliU Xne diffpUence VWUXcWXUelle YiV-à-vis 
de la sécurité routière à un niveau plus restreint que celui du département.  

Il est cependant important de relativiser nos interprétations concernant 
l¶anal\Ve compaUaWiYe deV mpWUopoleV : la diVWUibXWion de l¶acWiYiWp 
économique, des catégories socio-professionnelles, du trafic routier, ainsi 
qXe d¶aXWUeV YaUiableV ne VonW paV pUiVeV en compWe VXU le WeUUiWoiUe 
départemental et pourraient les différencier sensiblement. 
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Tableau n° 20 : départements au distance maximale de la classe 7 

 (1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) 

Gironde 1160,00 68,00 515,00 73,00 537,00 992,00 1529,00 49,92 

Pourcentage 
supplémentaire 331% 64%% 280% 73% 306% 356% 338% 30% 

Bouches-du-
Rhône 3841,00 112,00 1446,00 122,00 1644,00 3536,00 5180,00 63,77 

(1) Accidents corporels, (2) Accidents mortels, (3) Accidents graves, (4) Personnes décédées, (5) 
Blessés hospitalisés, (6) Blessés légers, (7) Tous bléssés, (8) Taux moyen de morts par millions 

La tableau ci-dessus offre des comparaisons de résultats de sécurité 
routière entre la Gironde et les Bouches-du-Rhône.  

Les Bouches-du-Rhône avec la métropole de Marseille et ses 
alentours semblent plus meurtriers que la Gironde avec la métropole de 
Bordeaux. Les chiffres bruts relatifs au nombre total des accidents et des 
blessés est bien plus importants dans les Bouches-du-Rhône que dans la 
Gironde. Lorsque nous contrôlons par la population et les diverses politiques 
de sécurité routière, nous voyons que le département des Bouches-du-Rhône 
reste bien plus meurtriers (30 % supplémentaire dans les Bouches-du-Rhône 
du Taux moyen de morts par millions).  
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Annexe n° 4 : principales mesures de sécurité 
routière dans les pays de l¶Union européenne 

Les limitations de vitesse 

Pays 
Vitesse maximale autorisée 

sur l'autoroute 
(ou les "voies rapides") 

Vitesse maximale autorisée 
sur les "voies non urbaines" 

Allemagne 
Aucune limitation sur la plupart 

des portions (130 km/h 
recommandés) 

100 km/h 

Autriche 130 km/h 100 km/h 

Belgique 120 km/h 70 km/h (Flandres)  
90 km/h (Wallonie) 

Bulgarie 120-140 km/h 90 km/h 
Chypre 100 km/h 80 km/h 
Croatie 130 km/h 90 km/h 
Danemark 130 km/h 80 km/h 
Espagne 120 km/h 90 km/h 

Estonie 
90 km/h 

(110 en été sur les voies rapides 
à deux voies) 

90 km/h 

Finlande 
Limitation toujours indiquée 

par panneaux : 
80/100/120 km/h 

80 km/h 

France 110-130 km/h 

80 km/h (sur les routes à double 
sens disposant d'une seule voie 
de chaque côté, sans séparateur 

central) 
90 km/h 

Grèce 110-130 km/h 90 km/h 
Hongrie 110-130 km/h 90 km/h 

Irlande 120 km/h 
80 km/h (sur routes 

secondaires)  
100 km/h (sur routes nationales) 

Italie 130 km/h 90 km/h 
Lettonie Pas d'autoroutes 80-90 km/h 

Lituanie 110 km/h de novembre à mars 
130 km/h d'avril à octobre 

90 km/h (routes en asphalte ou 
en béton) 

70 km/h (autres routes) 

Luxembourg 130 km/h  
(110 en cas de pluie) 90 km/h 

Malte Pas d'autoroutes 80 km/h 
Pays-Bas 100-130 km/h 80 km/h 
Pologne 100-140 km/h 90-100 km/h 
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Pays 
Vitesse maximale autorisée 

sur l'autoroute 
(ou les "voies rapides") 

Vitesse maximale autorisée 
sur les "voies non urbaines" 

Portugal 100-120 km/h 90 km/h 
République 
tchèque 110-130 km/h 90 km/h 

Roumanie 130 km/h 90-100 km/h 
Royaume-
Uni 112 km/h 96 km/h 

Slovaquie 130 km/h 90 km/h 
Slovénie 110-130 km/h 90 km/h 
Suède 110 km/h 70 km/h 

Le taux d'alcool autorisé au volant 

La Commission européenne a recommandé l'adoption par tous les 
pays d'un taux normal autorisé ne dépassant pas 0,5 g/l. Tous les États 
membres respectent ce seuil, hormis Malte qui autorise un taux maximal de 
0,8 g/l.  

Alors que le taux maximal autorisé est le plus souvent de 0,5 grammes 
(g) par litre de sang- VoiW 0,25 mg d¶alcool paU liWUe d¶aiU e[piUp - comme c¶eVW 
le cas en France, il varie entre 0 et 0,8 g/l dans les pays de l'UE.  

La présence d'alcool dans le sang chez les conducteurs est interdite 
dans quatre pays : la République tchèque, la Hongrie, la Slovaquie, et la 
Roumanie. Dans trois autres pays, (Estonie, Suède, Pologne), le taux ne doit 
pas excéder 0,2 g/l.   

Certains pays ont également instauré un taux d'alcoolémie inférieur 
pour les conducteurs qui ont peu d'expérience sur les routes (généralement 
moins de cinq ans). Parmi eux, l'Espagne limite le taux d'alcoolémie à 0,3 g/l 
pour les jeunes conducteurs. La Grèce, l'Irlande, la Lettonie, le Luxembourg, 
les Pays-Bas et la France ont fixé ce seuil à 0,2 g/l. Et l'Autriche à 0,1 g/l.  

En Croatie, en Allemagne, en Italie, en Slovénie et en Lituanie, si 
l'alcool est habituellement toléré jusqu'à 0,5 g/l (0,4 g/l en Lituanie), il est 
formellement interdit pour les jeunes conducteurs. 
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L¶usage de substances psychoactives 
L'interdiction de substances psychoactives au volant existe dans de 

nombUeX[ pa\V (PoUWXgal, SXqde, FUance). En FUance, l¶XVage de ceV 
substances est strictement interdit, quelle que soit la quantité absorbée, et 
réprimée (peines principaleV de deX[ anV d'empUiVonnemenW, d¶Xne amende 
d'Xn monWanW de 4 500 EUR eW d¶Xn UeWUaiW de Vi[ poinWV VXU le peUmiV de 
condXiUe eW peineV complpmenWaiUeV noWammenW d¶Xne VXVpenVion oX 
annulation du permis...).  

D'autres pays (Espagne, Irlande, Pays-Bas...) pénalisent le fait que la 
capacité à conduire soit dégradée si elle est due à la consommation de 
drogues ou de médicaments. L'Irlande précise par ailleurs que « l'élément 
majeur pris en compte est l'aptitude à conduire ou la sécurité, plutôt que le 
statut légal du produit ».  

Enfin, quelques-uns (Belgique, Finlande, par exemple) sanctionnent de 
faoon diffpUenWe l¶XVage de ceV VXbVtances en associant les deux approches. 

Le port de la ceinture de sécurité et du casque 
Il est obligatoire dans tous les États membres : 

x pour la ceinture, tant à l'avant qu'à l'arrière du véhicule ; 
x pour le casque, tant pour le conducteur de la moto que pour le passager. 

L¶usage des téléphones portables 
L'utilisation du téléphone portable tenu en main au volant est interdite 

dans tous les États de l'UE.  
Globalement tous les pays tolèrent l'utilisation de kits "main libre" 

mais certains le déconseillent fortement, comme la Grèce. 

Le permis à points 
La plupart des pays utilisent le système de permis à points : celui-ci 

impliqXe le UeWUaiW de poinWV oX l¶ajoXW de poinWV de ppnaliWp (Allemagne, 
Grèce, Slovénie, Chypre, Irlande, Hongrie et Danemark) en cas d'infractions. 
Le capital initial de points ou le nombre de points de pénalité varie selon les 
pays. La plupart des pays partent avec un capital initial entre 12 et 20 points, 
à l'exception de la Bulgarie qui en prévoit 40. Concernant les points de 
pénalité, la fourchette s'échelonne de 18 (Allemagne) à 3 (Danemark). 
Depuis le 1er juin 2016, le Portugal a adopté le système du permis à points 
(sur le mode du retrait).  

D'autres pays ne devraient pas tarder à l'adopter, tel que la Suède. 
Contrairement à ce qui était prévu, la question du permis à points en Belgique 
est repoussée à 2021. 
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Annexe n° 5 : étude FLAM menée en partenariat 
avec le CEREMA sur l¶accidentalité mortelle 2015 

en France 

Introduction 

La connaiVVance deV dpWeUminanWV de l¶accidenWaliWp VoXV Xne foUme 
systématisée, mettant en lumière les facteurs dominanWV, a faiW l¶objeW d¶Xne 
contribution séminale par Treats et al. (1971, 1979). 

Depuis, de nombreux travaux ont actualisé cette connaissance et ont 
fourni des résultats cohérents avec cette recherche, mettant notamment en 
évidence le poids écrasant attribuable au comportement humain dans les 
dpWeUminanWV de l¶accidenW moUWel (92,6 % dans ce travail originel), tandis 
qXe leV compoVanWeV infUaVWUXcWXUeV eW YphicXleV n¶pWaienW qXe plXV 
marginalement représentées (respectivement 33,8 % et 12,6 %)156. 

Connaître ces déterminants avec précision dans le cadre français, 
identifier en parallèle les gisements de progrès possibles en isolant les 
populations à risque où les contextes les plus meurtriers, pourrait permettre, 
au moins dans une certaine mesure, de juger de la pertinence de la politique 
de VpcXUiWp UoXWiqUe, en ceci qX¶elle faiW l¶effoUW VXU Welle oX Welle dimenVion 
de ces déterminants avec une intensité variée. 

Tel eVW l¶objecWif de ce WUaYail : réévaluer les déterminants de 
l¶accidenWaliWp moUWelle en FUance, en exploitant les informations issues de la 
base FLAM (facteurs liés aux accidents mortels) créée par le CEREMA à la 
demande de la DSR. Le WUaYail V¶eVW donc aWWachp j e[ploUeU ceWWe baVe. Il 
convient de renvoyer le lecteur aux résultats consolidés livrés par le 
CEREMA pour obtenir les dernières statistiques par cet organisme : les 
travaux présentés ici ont été réalisés sur une base qui alors était encore 
en voie de consolidation et des différences pourraient apparaitre, 
modestes, en raison de l¶évolution de cette dernière157. 

Ce travail est organisé de la façon suivante : une première section fait 
un point sur la littérature entourant ces questions. La seconde partie décrit la 
baVe de donnpeV eW pUpVenWe, aX WUaYeUV de VWaWiVWiqXeV plpmenWaiUeV, l¶pWaW de 
l¶accidentalité mortelle en 2015. Une troisième section développe la 

                                                        
156 Voir par NHTSA (2008), Otte et al. (2009) ou bien encore Dingus et al. (2016), pour 
ne citer que les articles focaliVpV VXU l¶EXUope eW leV eWaWV-Unis. 
157 Les principaux résultats, comme les diagrammes de Venn présentant les grandes 
familles de causes, sont identiques, mais des sous-caWpgoUieV d¶anal\VeV peXYenW pUpVenWeU 
des écarts. 
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mpWhodologie d¶idenWificaWion deV facWeXUV pUppondpUanWV danV celle-ci et 
pUpVenWe leV UpVXlWaWV de l¶anal\Ve. Une qXaWUiqme paUWie faiW Xn effoUW 
d¶inYeVWigaWion VXU leV facWeXUV VaillanWV danV l¶accidenWaliWp qXi conceUne VoiW 
exclusivement, soit partiellement, les véhicules légers. Une dernière partie 
complète ces résultats par une analyse typologique des conducteurs 
impliqués. 

 

A. Analyse de la littérature  

Dans leur travail séminal, Treat et al. (1972, 1979) mettent en évidence 
la pUpYalence dX facWeXU hXmain danV l¶accidenWaliWp (70.2 % en facteur certain, 
92.6 % en facteurs certains et probables), les facteurs environnementaux et liés 
au véhicule apparaissant respectivement dans 12.4 % (33.8 %) et 4.5 % (12.6 
%) deV caV UecenVpV. L¶abVence complqWe de UeVponVabiliWp deV condXcWeXUV 
V¶pWabliVVaiW qXanW j elle j Xn niYeaX WUqV faible (2%). CeWWe pWXde, limiWpe aX[ 
données collectées sur un conté, et embrassant environ 14000 accidents, a 
permis la classification des facteurs contribuant aux accidents mortels en trois 
classes (H, V et E), ces dernières étant certaines ou probables. Elle a été par la 
suite reprise fréquemment (on verra par exemple, AUSTROADS, 1994, dans 
le schéma ci-dessous) et confirmée par de nombreux auteurs à différentes 
périodes et dans différents contextes, avec des modulations mineures (par 
Vogel et Bester, 2005, sur 404 accidents survenus sur un tronçon de 25 km de 
route en Afrique du Sud). 

Schéma n° 7 : facteurs liés à l¶accidentalité AUSTROADS 1994 

 

Quelques modulations à ce cadre tri-facWoUiel mpUiWenW d¶rWUe 
mentionnées.  
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Najm et al. (2002) conduisent par exemple une étude de grande 
ampleur, analysant 992 000 accidenWV, en V¶affUanchiVVanW de ce cadUe poXU 
lXi pUpfpUeU celXi d¶Xne gUille d¶anal\Ve en 5 caXVeV cUiWiqXeV 
(alcool + drogues, réaction inappropriée du conducteur, distraction, vitesse, 
délit de fuite) ; leur résultat met en évidence le rôle important de la vitesse 
danV l¶accidenWaliWp (enYiUon 35 % deV ViWXaWionV d¶accidents sur autoroute 
contre 22,6 % hors autoroute).  

DanV la mrme Yeine, Campbell eW al. (2003) V¶inWpUeVVenW qXanW j eX[ 
aux facteurs contribuant à la survenue des accidents en les associant à des 
degUpV de VpYpUiWp (l¶alcool eW la dUogXe ainVi qXe la Vomnolence apparaissent 
danV leXU pWXde comme pWanW leV plXV gUaYeV). IlV V¶inWpUeVVenW pgalemenW aX[ 
scenarios qui précèdent les accidents et pointent deux causes notables : les 
accplpUaWionV eW leV man°XYUeV d¶pchappemenW.  

Par ailleurs, dans un rapport au congUqV deV eWaWV UniV d¶AmpUiqXe, 
la DOT UepoUWe leV UpVXlWaWV iVVXV de l¶pWXde de 6 905 accidents survenus 
entre 2005-2007 et met en lumière les évènements qui les précèdent le plus 
VoXYenW (man°XYUeV VXU la chaXVVpe, inapWiWXde j UeVWeU VXU Va Yoie de 
circulation, véhicule arrêté ou en mouvement). Ce travail est différent de 
celui de Treat et al. dans la mesure où les facteurs sont classés en strates : 
eUUeXUV dX condXcWeXU, pWaW dX YphicXle, panne d¶Xn diVpoViWif dX YphicXle, 
conditions environnementales dégradées, conception des infrastructures.  

On peut également citer des extensions du cadre tri-factoriel qui apparaît 
dans le travail irlandais de Risk Solutions, en 2012 étendant celui-ci à cinq 
facteurs (voir le schéma n°8 : conducteurs (81 %), environnement (2,1 %), 
piétons (12 %), infrastructures (4,2 %), véhicule (0,7 %)). 

Schéma n° 8 : part des facteurs dans l¶accidentalité 2002-2005, Irlande, 
Risk Solutions 
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Quel que soit le cadre proposé, les résultats convergent vers la mise 
en e[eUgXe d¶Xn U{le dpWeUminanW dX compoUWemenW hXmain danV 
l¶accidenWaliWp gUaYe, aX Uang dXqXel la YiWeVVe, l¶alcool, la pUiVe de 
stupéfiants tiennent une place centrale. La méthodologie dans ces études 
n¶eVW paV VophiVWiqXpe eW conViVWe le plXV VoXYenW j V¶en WeniU j deV WUiV j plaW. 
En revanche, la sélection des échantillons, comme le travail sur les bases de 
données, sont conséquents. 

Ces travaux doivent cependant être pris avec un peu de distance, 
comme l¶indiqXe ShinaU (2019), caU ilV Ve baVenW VXU deV infoUmaWionV 
biaisées et des bases méthodologiques critiquables. En effet, les bases de 
données de type PCA (Post-Crash clinical Analysis) à la base des études 
précédemment mentionnées sont encodées de façon subjective en partant des 
procès-verbaux de la police ; la reconstruction des évènements ayant précédé 
l¶accidenW eVW ainVi laUgemenW inWeUpUpWaWiYe eW pUobablemenW oUienWpe en ceci 
que ces procès-YeUbaX[ onW noWammenW comme bXW d¶aideU j dpWerminer qui 
est responsable des dommages corporels et matériels occasionnés. Dès lors, 
la route comme le véhicule sont envisagés plutôt comme des données 
aX[qXelleV le condXcWeXU doiW V¶adapWeU. En Vomme, c¶eVW aX condXcWeXU qXe 
l¶on demande d¶rWUe paUdonnant, pas à la route. Conception opposée à celle 
de la Sustainable Safety. Cela indXiW Xn biaiV UenfoUoanW l¶idpe qXe le 
compoUWemenW eVW aX cenWUe de l¶accidenW, VaXf en de UaUeV caV. PaU ailleXUV, 
la dpfiniWion d¶Xn compoUWemenW inappUopUip aX YolanW, V¶il est dans certains 
cas évident, ou simplement attesté par une infraction à une disposition 
UpglemenWaiUe, npceVViWe de dpfiniU ce qX¶Xn compoUWemenW © normal » 
devrait être158. Or, l¶aWWenWion, l¶adapWaWion de la YiWeVVe, oX la faWigXe, VonW 
des paramètres qXi Ve laiVVenW difficilemenW VaiViU, WandiV qXe l¶infUaVWUXcWXUe 
ou le véhicule présentent des caractéristiques objectives qui autorisent une 
catégorisation qualitative moins sujette à discussion159. Enfin, ces études 
sont menées sans contrefactuel et demeurent essentiellement des analyses 
fréquentistes. Ainsi, sur cette base, et pour reprendre les mots de Shinar 
(2019), une telle analyse montrerait que près de 100 % des morts sur la route 
portaient des chaussures : cela n¶pWabliW pYidemmenW paV qXe la caXVe de 
l¶accidenW en dpUiYe. 

  

                                                        
 

159 QXand on V¶affUanchiW d¶Xne noUme dpfinie danV Xne loi oX Xn UqglemenW, on commeW 
une infraction, soumise à sanction. Quand la norme est dépourvue de portée juridique, les 
pcaUWV j ceWWe noUme VonW deV eUUeXUV VanV rWUe deV infUacWionV, eW l¶idenWificaWion d¶Xn 
comportement inapproprié est difficile. 
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B. Description de la base de données et statistiques descriptives 
concernant l¶accidentalité en France en 2015 

Organisation de la base 
En 2014, la Délégation à la sécurité routière cherchait de nouveaux 

leYieUV poXU faiUe baiVVeU l¶accidentalité routière.  

À cette fin, elle a sollicité le CEREMA160 afin de lancer une étude 
exhaustive des accidents mortels en France pour déterminer les principaux 
facWeXUV inWeUYenXV danV leV accidenWV eW de leV qXalifieU. C¶eVW Xne pWXde 
inédite et novatrice. Un arrêté en date du 27 mars 2007 relatif aux conditions 
d'élaboration des statistiques relatives aux accidents corporels de la 
circulation définit un accident corporel (mortel ou non mortel) comme un 
accident de la circulation routière impliquant au moins une victime, 
survenant sur une voie ouverte à la circulation publique, et impliquant au 
moinV Xn YphicXle UoXWieU ainVi qX¶Xn ceUWain nombUe d¶XVageUV. 

ApUqV plXV de deX[ anV d¶pchangeV aYec la CNIL, l¶annpe 2015 a pWp 
UeWenXe. Le CEREMA V¶eVW aloUV engagp danV la conVWUXcWion d¶Xne baVe de 
donnée intitulée FLAM pour « Facteurs liés aux accidents mortels ». Cet 
organisme apparie des informations obtenues à la fois à partir des BAAC161 
et des procès-YeUbaX[ d¶accidenWV moUWelV 2015.   

Plus concrètement, la base FLAM a été constituée à la main, par une 
équipe de 36 codeurs spécialisés dans le domaine de la sécurité routière. 
ApUqV lecWXUe, anal\Ve eW codage de la WoWaliWp deV BAAC eW PV de l¶annpe 
2015, les codeurs alimentent au fur et à mesure la base. Cette première phase 
de VaiVie V¶eVW pWalpe dX 1eU VepWembUe 2017 j mi-juillet 2018.  

Le CEREMA est gestionnaire du BAAC. Ce dernier est disponible via 
une base intitulé Concerto. En revanche, les procès-verbaux sont rédigés par 
leV foUceV de l¶oUdUe j chaqXe accidenW moUWel. CeWWe foUmaliWp adminiVWUaWiYe 
est uniquement à vocation juridique, « savoir qui est le coupable ». Ils sont 
obtenus via « AGIRA-TransPV ª donW le bXW eVW de faciliWeU eW d¶accplpUeU 
l¶indemniVaWion deV YicWimeV d¶accidenWV de la ciUcXlaWion paU leV VocipWpV 
d¶aVVXUance aXWomobile. 

                                                        
160 Le CEREMA, cenWUe de UeVVoXUceV d¶e[peUWiVeV VcienWifiqXeV eW WechniqXeV inWeUYienW 
dans les grands domaines techniques (aménagement, habitat, politique de la ville, 
transport, mobilité, sécurité routière, environnement, ville durable, bâtiments, risques, 
infUaVWUXcWXUeV pXbliqXeV, eWc.). Il pUopoVe Xne WUqV laUge paleWWe d¶inWeUYenWionV : 
recherche appliquée, innovation, expérimentation, veille technologique, méthodologie, 
expertise, ingénierie avancée... et sa spécificité repose sur un ancrage territorial fort. 
 

161 Tout accident corporel de la circulation routière connu des foUceV de l¶oUdUe faiW l¶objeW 
d¶Xne fiche BAAC (BXlleWin d¶Anal\Ve deV AccidenWV CoUpoUelV) paU leV VeUYiceV de 
police ou de gendarmerie territorialement compétents. 
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Au total, 2 878 accidents mortels sont recensés dans FLAM sur les 
3300 accidenWV moUWelV de l¶annpe 2015. CeWWe peUWe d¶enYiUon 13 % des 
accidenWV V¶e[pliqXenW noWammenW paU diYeUV facWeXUV :  

x deV accidenWV VonW WoXjoXUV en coXUV d¶enqXrWe,  

x 61 PV non présents dans le BAAC car correspondant à des suicides et/ou 
malaises, 

x le périmètre de FLAM se limite à la France métropolitaine et aux DOM. 
La ]one PacifiqXe n¶eVW paV coXYeUWe.  

FLAM est constituée de 11 tables portant sur :  

x leV caUacWpUiVWiqXeV de l¶accidenW (daWe, joXU, inWeUVecWion, agglompUaWion, 
nombUe de YphicXleV«), 

x le conducteur (sexe, âge, pUofeVVion, pUpVence d¶alcool de Vang, YalidiWp 
peUmiV«), 

x le dpUoXlemenW de l¶accidenW (situation de la conduite, situation de 
l¶accidenW, ViWXaWion d¶XUgence«), 

x l¶enYiUonnemenW (lXminoViWp, pclaiUage, mpWpo«), 

x le(V) facWeXU(V) de l¶accidenW (type de facteXU, facWeXU dpWaillp«), 

x le(s) impliqué(s) (nombre de véhicules, nombUe de pipWonV«), 

x le lieu (nom de la commXne, code poVWal, code INSEE«), 
x nTBH (nombUe de paVVageUV WXpV, bleVVpV, hoVpiWaliVpV«), 

x le(s) passager(s) (sexe, âge, position, lien, dispositif de VpcXUiWp«), 

x le(V) YphicXle(d) (W\pe de YphicXle, maUqXe, caUbXUanW«), 

x la voie (nom de voie, aménagement, profil, pente, vitesse, chantier «). 

La plus-value de FLAM réside dans la caractérisation de la situation 
de l¶accidenW, UepUpVenWpe paU deV picWogUammes, mais également dans une 
anal\Ve poinWilleXVe deV facWeXUV, qX¶ilV VoienW pUincipaX[ oX aggUaYanWV.  

Il convient toutefois de noter que la base est encore en cours de 
consolidation au 1er février 2020. Des résultats actualisés pourraient 
présenter des différences mineures une fois cette consolidation achevée. 

Le tableau n° 21 présente une ventilation des décès de 2015 selon la 
caWpgoUie d¶XVageU eW leXU Ve[e. La moUWaliWp UoXWiqUe eVW WUoiV foiV plXV pleYpe 
pour les hommes que pour les femmes (près de 15 fois supérieure pour ce 
qui est des 2RM) ; le VeXl caV o� plXV de femmeV qXe d¶hommeV meXUenW Ve 
trouve dans la catégorie des passagers. 
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Tableau n° 21 : catégorisation des personnes décédées en 2015 
sur le territoire français 

  Féminin % Total colonne Masculin % Total colonne Total % Total colonne 

Voitures 
VL 219 

241 30,9% 
701 

823 35,3% 1064 34,2% 
Sans permis 22 122 

% Total ligne   22,7%  
 77,3%    

PL   1 0,1%  30 1,3% 31 1,0% 
% Total ligne   3,2%  

 96,8%    

2RM 
Motards 13 

19 2,4% 
279 

311 13,3% 330 10,6% 
Cyclo 6 32 

% Total ligne   5,8%  
 94,2%    

Piétons   154 19,7%  237 10,2% 391 12,6% 

% Total ligne   39,4%  
 60,6%  

 
 

Passagers   268 34,3%  248 10,6% 516 16,6% 

% Total ligne   51,9%  
 48,1%  

 
 

Autres   98 12,5%  683 29,3% 781 25,1% 

% Total ligne   12,5%  
 87,5%  

 
 

Total   781   2332  3113162 100,0% 

% Total ligne   25,1%  
 74,9%  

 100,0% 

Toutes les analyses statistiques de cette revue contiennent une partie 
inWUodXcWiYe danV laqXelle noXV UappelonV l¶pchanWillon d¶pWXde.  

 

La mortalité en France en 2015 : statistiques descriptives 

Un premier développement empirique est dédié à la mise en évidence 
de qXelqXeV gUandeXUV caUacWpUiVanW l¶accidenWaliWp moUWelle en 2015. SonW 
WUaiWpV VXcceVViYemenW (a) l¶kge eW l¶ancienneWp de peUmiV de condXiUe deV 
conducteurs impliqués, (b) le lieu des accidents (départements, types de 
voies, ville/campagne), (c) les types de situation de conduite les plus 
dangereuses, et (d) les véhicules les plus accidentogènes. 

 

  

                                                        
162 Une observation ne donne pas le sexe de la personne décédée, ce qui explique le 
décalage 3113 vs. 3114 danV d¶aXWUeV WableaX[. 
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Analyse de l¶âge et de l¶ancienneté : meurt-on vraiment jeune et 
inexpérimenté ?  

Cette analyse porte sur un sous échantillon dans lequel ne sont inclus 
que les conducteurs de véhicules motorisés décédés dans un accident de la 
route, titulaires de permis de conduire de A à E163. On exclut donc les piétons, 
cyclistes et autres engin. 

Les graphiques ci-deVVoXV onW poXU bXW d¶idenWifieU l¶kge deV 
condXcWeXUV dpcpdpV danV Xn accidenW moUWel ainVi qXe l¶ancienneWp de leXU 
permis de conduire. Ils présentent le pourcentage cumulé des conducteurs 
décédés dans des accidents mortels. Nous cherchons à identifier les 
condXcWeXUV qXi pUpVenWenW le UiVqXe d¶aYoiU Xn accidenW moUWel le plXV pleYp.   

Dans le graphique ci-dessous, la mpdiane V¶pWabliW j 38 anV (50% deV 
conducteurs impliqués dans un accident mortel ont un âge compris entre 14 
eW 38 anV, eW 25% d¶enWUe eX[ onW Xn kge enWUe 14 eW 25 anV). Dans le 
graphique suivant, l¶ancienneWp mpdiane dX peUmiV deV condXcWeXUV 
impliqués dans un accident mortel est de 10 ans. Il apparaît donc clairement 
que les jeunes conducteurs ainsi que les conducteurs inexpérimentés 
constituent des populations à risque164. 

Graphique n° 18 : âge des conducteurs décédés 

 

                                                        
163 La base indique un nombre très limité de conducteurs âgés de 14 à 17 ans inclus (26 sur 
1 280 obVeUYaWionV, VoiW 2% de l¶pchanWillon), ce qXi ne paUavW paV compaWible aYec la 
dpWenWion d¶Xn de ceV peUmiV de condXiUe : ceV obVeUYaWionV onW pWp pcaUWpeV de l¶anal\Ve. 
164 La médiane dans les deux cas est située très « à gauche » de la fonction de répartition. 
Positionnée au centre du graphique, aXcXne conclXVion VXU l¶kge eW l¶ancienneWp n¶aXUaienW 
pu être tirées. 
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Graphique n° 19 : ancienneté du permis de conduire 
des conducteurs décédés 

 

DeX[ effeWV VonW donc claiUemenW j l¶°XYUe165 : l¶kge deV condXcWeXUV 
eW l¶ancienneWp, ce qXi eVW confiUmp paU le graphique suivant qui met en rapport 
l¶kge deV condXcWeXUV (a[e deV abVciVVeV) eW l¶ancienneWp de leXU peUmiV de 
conduire (axe des ordonnées). Chaque point matérialise au moins un accident 
moUWel (Xn gUand nombUe d¶enWUe eX[ VonW VXpeUpoVpV). On observe une forte 
concentration sur la partie gauche du graphique. 

Graphique n° 20 : âge des conducteurs impliqués dans un accident 
mortel, ancienneté de leur permis de conduire 

 

                                                        
165 On noWeUa qXe l¶anal\Ve poUWe VXU Xn VoXV-échantillon de la population considérée, 
certains conducteurs de véhicules spécifiques n¶a\anW paV beVoin de peUmiV de condXiUe. 
En fonction des critères de définition du périmètre retenu, les résultats peuvent varier. 
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Les lieux des accidents mortels : 

Quels départements ? 

Les cartes suivantes présentent une ventilation spatiale des accidents 
moUWelV Velon leV dppaUWemenWV o� ilV onW pWp conVWaWpV. AXcXne d¶enWUe elle 
n¶eVW YUaimenW VaWiVfaiVanWe, caU elles ne permettent pas une visualisation de 
l¶accidenWaliWp moUWelle qXi inclXUaiW le WUafic. OU, celui-ci dépend de bien des 
facWeXUV eW joXe Xn U{le YUaiVemblablemenW impoUWanW danV l¶accidenWaliWp. 
ElleV ne VonW donc j conVidpUeU qX¶j WiWUe VecondaiUe. 

Ces précautions prises, la carte n° 2 ci-dessous est basée sur le ratio 
ௗ௧௦ ௧௦

௨௧
, la carte n° 3 présentant quant à elle le ratio 

 ௗ ௧௦
 ௗ è௧௦ ௗ ௩

  .  

Dans la carte n° 2, les départements aux ratios les plus élevés sont 
ceux à faible population. On note que les départements où sont présentes les 
plus grosses agglomérations françaises sont aussi ceux où le risque le plus 
faible. Il apparaît que rouler dans des départements ruraux, plutôt situés sous 
la Loire, présente le risque le plus élevé166. La carte n° 3 quant à elle montre 
que les départements les plus à risque se situent en Provence-Alpes-Côte 
d¶A]XU eW en Ile de FUance, plXV VppcifiqXemenW, PaUiV, leV Bouches-du-
Rhône, les Alpes-Maritimes, Seine-Saint-Denis, les Hauts de Seine, le Val-
d¶OiVe, le Val de MaUne VemblenW rWUe leV 7 dppaUWemenWV leV plXV j UiVqXe. 
Il existe un lien étroit entre la densité de population de ces départements et 
le ratio de décès ; les 7 départements à risque sur le territoire français font 
partis des 15 départements les plus densément peuplés en France. 

CeV caUWeV noXV foXUniVVenW l¶inWXiWion Velon laqXelle l¶accidenW moUWel 
serait peu ou prou lié à la densité de population du département, et donc de 
l¶inWenViWp de Von WUafic.  

Les différences entre la carte n° 2 et la carte n° 3 permettent de 
nXanceU noV pUopoV danV la meVXUe o� l¶pWalon de noUmaliVaWion n¶appoUWe 
pas les mêmes résultats.  

                                                        
166 Les déplacements urbains se font à une vitesse réduite et les contrôles sont plus 
fréquents. Un trafic dense peut impliquer des incitations positives sur le comportement 
des conducteurs.  
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Carte n° 2 : ratio d¶accidentalité 
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Carte n° 3 : ratio de mortalité 

 

Quelles sont les routes les plus à risque ?  

Cette analyse porte sur les personnes décédées dans un accident 
(passagers, piétons, conducteurs).  

La variable « personnes décédées » regroupe les personnes 
conduisant un véhicule motorisé ou non et les passagers. La distinction est 
faite entre les personnes dans un véhicule et les piétons avec la variable 
piétons décédés.  

Le tableau n° 22 ci-dessous propose une analyse détaillée des décès 
en 2015 sur le territoire français en fonction du type de route dominant.  
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Tableau n° 22 : mortalité par type de voies 

Type de voies 
Personnes 
décédées 

dans véhicule 

% de la 
population 

Nb 
piétons 
décédés 

% de la 
population 

Nb total de 
personnes 
décédées 

Autoroute 226 7 38 1.5 264 
RD (ou route provinciale) 1746 56 144 5 1890 
RN (ou route territoriale) 242 8 41 1.5 283 
Autres voies 89 3 22 0.5 111 
VC 312 10 130 4 442 
Combinaison de voies 106 3.5 18 0.5 124 
Total général 2721 87 393 13 3114 

Les routes les plus meurtrières en France sont les routes 
départementales qui représentent plus de 60% des décès en 2015 ; elles le 
sont tant du point de vue des véhicules impliqués dans un accident mortel 
(56% des décès) que du déplacement des piétons (5%). En addendum 1, 
l¶anal\Ve dpWaillpe deV accidenWV moUWelV en foncWion dX W\pe de UoXWe eVW 
produite. 

Est-il plus risqué de conduire en ville, ou en campagne ? 

Cette analyse porte sur la base de données conducteurs, et nous 
travaillons uniquement sur les conducteurs de véhicules motorisés ou non 
ainsi que sur les piétons. Nous avons établi une distinction entre les piétons 
(variable piétons décédés) et les conducteurs (conducteurs décédés). Ici 
encore la notion de dangerosité est à prendre avec beaucoup de réserve, le 
milieu étant une variable catégorielle et aucune normalisation par le trafic 
(paU e[emple) n¶pWanW enWUepUiVe, faXWe de donnpeV. 

Dans le tableau n° 23 les proportions correspondant à la part des décès 
en fonction de différents étalons :  

En % de la population : la part de personnes décédées dans la 
population totale des individus décédés.  

En % du milieu : la part des personnes décédés dans la population des 
piétons et des conducteurs de véhicule motorisé ou non décédés soit en 
agglomération, soit hors agglomération.  

L¶anal\Ve bUXWe de ceWWe Wable de donnpeV noXV peUmeW d¶idenWifieU qXe 
le nombre total de décès est supérieur hors agglomération (environ 74%) 
qX¶en agglompUaWion (enYiUon 26%). Une lecWXUe paU milieX faiW UeVVoUWiU, 
comme attendu, la dangerosité des zones urbaines pour les piétons (environ 
63% deV dpcqV poXU ceWWe caWpgoUie d¶Xsagers en ville). 
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Tableau n° 23 : accidentalité mortelle, en/hors agglomération 

Milieu géographique Nb conducteurs décédés Nb piétons décédés Nb total décédés 

En agglomération 579 248 827 

en % de la population 21,28% 63,10%   
en % du milieu 18,59% 7,96%   

Hors agglomération 2136 143 2279 

en % de la population 78,50% 36,39%   
en % du milieu 68,59% 4,59%   

Inconnu 6 2 8 

en % de la population 0,22% 0,51%   
en % du milieu 0,19% 0,06%   

Total général 2721 393 3114 

 

Quelles situations de conduites sont-elles les plus risquées ? 

L¶pchanWillon pWXdip danV ceWWe paUWie eVW le mrme qXe pUpcpdemmenW 
(« Est-il plus risqué de conduire en ville, ou en campagne ? »).  

Le tableau n° 24 a également la même structure que précédemment en 
distinguant des proportions de la population et les proportions de la situation 
(analogie avec les proportions du milieu).  

L¶anal\Ve de la baVe, dpWaillpe en addendXm 2, meW en pYidence qX¶on 
meurt principalement sur des voies hors intersections (près de 80% des cas).  

La mortalité hors intersections y est respectivement de 8.5% pour les 
piétons et de 71% pour les personnes dans un véhicule. Les intersections sont 
également très dangereuses (15.5% des décès tous usagers). Les piétons sont 
plus largement exposés hors intersections (67% des décès de cette catégorie). 
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Tableau n° 24 : accidentalité mortelle, intersection/hors intersection 

Type de voies Nb conducteurs 
décédés Nb piétons décédés Nb total décédés 

Autre 122 20 142 
en % de la population 3,92% 0,64%  

en % de la situation 4,48% 5,09%  

Intersection 376 108 484 
en % de la population 12,07% 3,47%  

en % de la situation 13,82% 27,48%  

Hors intersection 2223 265 2488 
en % de la population 71,39% 8,51%  

en % de la situation 81,70% 67,43%  

Total général 2721 393 3114 

 

Quels véhicules sont-ils les plus accidentogènes ?  

Cette analyse a pour but de créer une typologie des véhicules, avec 
leur conducteur, les plus dangereux en France.  

L¶pchanWillon VXU leqXel noXV travaillons est celui des conducteurs de 
véhicule motorisé ou non, impliqués dans un accident mortel (tous ne sont 
pas morts), les piétons ne rentrent pas dans notre analyse.  

Celle-ci est conduite en deux temps : WoXW d¶aboUd, leV chiffUeV bUXWV 
mettent en évidence une surreprésentation des véhicules utilitaires et légers, 
ce qui est évidemment attendu (cf. tableau n° 25 ci-dessous). 

L¶anal\Ve bUXWe foXUniW deV UpVXlWaWV ininWeUpUpWableV d¶Xn poinW de YXe 
probabiliste. Nous souhaitons comme dans la dernière analyse trouver un 
dénominateur commun qui nous permettrait de fournit une analyse 
comparative. 
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Tableau n° 25 : personnes impliquées dans un accident mortel 
de la circulation par catégorie de véhicules 

Types de véhicules Nb de personnes impliquées Fréquence 
Bus 41 0,90% 

Vélos 152 3,32% 

Autres 69 1,51% 
2 roues <= 125 cm3 251 5,49% 

2 roues > 125 cm3 488 10,67% 

Tracteurs 203 4,44% 

Poids lourds 213 4,66% 
Véhicules utilitaires et légers 3158 69,03% 

Total 4575 100,00% 

À cet effet nous construisons un score de UiVqXe UelaWif d¶implicaWion 
dans un accident mortel, fondé sur une normalisation par rapport au nombre 
de véhicules motorisés en France. Dans un premier temps, pour chaque 
catégorie de véhicules, nous calculons le pourcentage de conducteurs 
impliqués dans un accident mortel et le pourcentage de véhicules impliqués 
(tableau n° 26, 4ème et 5ème colonne). Nous établissons ensuite un coefficient 
liant ces deux rapports (% conducteurs impliqués / % véhicules, même 
tableau, 6ème colonne). Ces coefficients sont alors comparés deux à deux pour 
produire la matrice de risque relatif (tableau n° 27). Ainsi, si on compare le 
UiVqXe d¶implicaWion deV moWoV paU UappoUW aX[ VcooWeUV, la maWUice donne Xn 
chiffre de 27,152 (3,15 / 0,116), ce qXi Vignifie qX¶il eVW 27 foiV plus de risque 
poXU la pUemiqUe d¶rWUe impliqXp danV Xn accidenW moUWel qXe le Vecond.  

Il est important de préciser que cette analyse ne tient pas compte du nombre 
de km parcouru ni du type de déplacement de ces véhicules. 
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Tableau n° 26 : étapes de construction du score de dangerosité relative 
(normé par le parc de véhicules motorisés en France) 

Type de véhicule Nb 
conducteurs 

Nb de 
véhicules en 

France 

% 
conducteurs 

% 
véhicules 

Rapport 
des % 

Moto > 125 cm3 471 1734700 12,85% 4,08% 3,15 
PL > 7,5T isolé 84 600000 2,29% 1,41% 1,62 

Scooter > 125 cm3 17 1700000 0,46% 4,00% 0,116 

Véhicule utilitaire 
(-3,5T) seul 310 6000000 8,46% 14,11% 0,60 

Véhicules légers 
seuls 2783 32500000 75,93% 76,41% 0,99 

Somme 3665 42534700 1 1  

Tableau n° 27 : matrice de dangerosité relative des véhicules 

 Moto > 
125 cm3 

PL > 
7,5T 

Scooter > 
125 cm3 

Véhicule 
utilitaire 
(-3,5T) 

Véhicules 
légers 

Moto > 125 cm3 1,000 1,939 27,152 5,255 3,171 

PL > 7,5T  0,516 1,000 14,000 2,710 1,635 

Scooter > 125 cm3 0,037 0,071 1,000 0,194 0,117 
Véhicule utilitaire 
(-3,5T)  0,190 0,369 5,167 1,000 0,603 

Véhicules légers  0,315 0,612 8,563 1,657 1,000 

Il est cependant nécessaire de souligner que les distances moyennes 
parcourues sur une année ne sont pas identiques en fonction du véhicule 
conduit : les véhicules légers ont parcouru 12 997 kilomètres en moyenne 
annuelle contre 3 050 kilomètres pour les motos.  

En reprenant la même logique que précédemment, on estime le 
nombre de km total parcouru par les motos et les automobiles 
(respectivement 5,3 Md km contre 422,5 Md km), soit respectivement 
1,24 % des déplacements vs. 98,76 %). Il vient que le risque relatif des motos 
paU UappoUW aX[ YphicXleV lpgeUV eVW, danV ce cadUe, de l¶oUdUe de 13,5 (à 
compaUeU aYec l¶indice pUpcpdemmenW calcXlp de 3,17 VXU la baVe dX nombUe 
de véhicules). 

 

La politique publique de sécurité routière - juin 2021
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 
ANNEXES 
 

 

213 

Attitude au volant, quelques repères 
Cette section fait un premier point sur trois sous-facteurs essentiels 

danV l¶accidenWaliWp moUWelle : (a) l¶alcoolpmie, (b) l¶XVage de VWXppfianWV eW 
(c) leV diVWUacWeXUV. La YiWeVVe n¶eVW paV ici pUiVe en compte. 

L¶alcoolémie 
L¶pchanWillon danV ceWWe pWXde eVW compoVp deV condXcWeXUV de 

véhicule motorisé ou non et des piétons. Les passagers ne rentrent pas dans 
ceWWe anal\Ve danV la meVXUe o� leXU inflXence a WUqV peX d¶effeW VXU 
l¶accidenWaliWp moUWelle.  

La fUpqXence de la pUpVence d¶alcool danV l¶accidenWaliWp moUWelle eVW 
importante : 1027 usagers sur 5013, impliqués dans des accidents mortels. 
QXand on enWUe danV le dpWail de ceV chiffUeV, on noWe qX¶en ce qXi conceUne 
les 2597 tués, 30,4 % étaient positifV j l¶alcool, WandiV qXe VXU leV 2202 qXi 
survivent, seuls 10,7 % VonW poViWifV. C¶eVW Xn pUemieU indice de la 
dangeUoViWp de l¶alcool. QXand on compaUe leV deX[ gUoXpes (tués, non tués), 
le premier pUpVenWe de l¶alcool danV 77 % des cas, tandis que pour le second, 
ce WaX[ V¶pWabliW j 41%. Le lien enWUe la dangeUoViWp eW la pUpVence d¶alcool 
est sensible, ce qui aisément est confirmé par un test de Khi deux (p.value 
pour le rejet de H0 « indépendance des facteurs présence d¶alcool / 
mortalité » (< 2.2e-16). Bien que nous ne connaissions pas le sens de la 
dppendance enWUe ceV deX[ YaUiableV, on peXW affiUmeU qX¶elleV le VonW.  

Graphique n° 21 : présence/absence d¶alcool et gravité 

 
Une analyse de la distribution des âges des personnes ayant ou non de 

l¶alcool danV le Vang eVW pUpVenWpe danV le graphique n° 22. L¶alcool eVW 
daYanWage pUpVenW che] leV condXcWeXUV donW l¶kge eVW compUiV enWUe 18 j 27 
anV. La diVWUibXWion de l¶kge eVW plXV pWalpe conceUnanW leV condXcWeXUV non 
alcoolisés. Cela signifie, en première intuition, que chez les jeunes, 
popXlaWion j UiVqXe, la conVommaWion d¶alcool eVW pUobablemenW Xn facWeXU 
aggravant. Ainsi les effets alcool et âge se mélangent.  
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Graphique n° 22 : densité nombre de morts / âge 

 

Graphique n° 23 : Boîte à moustaches sur ces distributions 

 
Le graphique n° 23 permet de visualiser la distribution sous forme de 

boîte à moustache. Celles-ci confirment la concentration des jeunes avec 
pUpVence d¶alcool danV le Vang : la mpdiane V¶pWabliW j 34 anV (50% de la 
popXlaWion a\anW de l¶alcool danV le Vang eW impliquée dans un accident 
moUWel a enWUe 14 eW 34 anV), WandiV qXe la mpdiane danV l¶aXWUe gUoXpe 
V¶pWabliW j 43 anV. 
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La prise de stupéfiants 

Une analyse similaire à la précédente est conduite pour obtenir des 
informations préliminaires sur le rôle de la prise de stupéfiants dans 
l¶accidenWaliWp moUWelle. 

La paUW deV condXcWeXUV, VoXV l¶empUiVe de VWXppfianWV, impliqXpV danV 
Xn accidenW moUWel eVW plXV faible qXe celle deV condXcWeXUV VoXV l¶empUiVe 
de l¶alcool. DanV la baVe FLAM, 553 XVageUV VXU 3 898167 étaient positifs 
(14%). L¶anal\Ve dpWaillpe de la pUiVe de VWXppfianWV monWUe (cf. graphique 
n° 24) que sur les 1 940 conducteurs tués pris en compte dans notre 
analyse168, 20.5 % étaient positifs aux tests, tandis que sur les 1 958 qui 
survivent, seuls 7,8 % l¶pWaienW. PaU conVpqXenW, leV chanceV de VXUYie 
loUVqXe qX¶Xn condXcWeXU eVW impliqXp danV Xn accidenW moUWel VonW 
moindUeV loUVqX¶il eVW VoXV l¶empUiVe de VWXppfianWV.  

Graphique n° 24 : présence/absence de drogue et gravité 

 
Les deux distributions dans le graphique n° 25 présentent la prise ou 

non de VWXppfianWV Velon l¶kge deV indiYidXV (anal\Ve idenWiqXe j celle poUWanW 
VXU l¶alcoolpmie). Ici, on idenWifie claiUemenW Xn pic plXV maUqXp qXe danV la 
pUemiqUe anal\Ve conceUnanW leV jeXneV VXU la WUanche d¶kge compUiVe entre 
14 eW 28 anV. La diVWUibXWion UoVe UepUpVenWe l¶abVence de VWXppfianWV : cette 
deUniqUe eVW WUqV pWalpe eW ne noXV peUmeW paV d¶idenWifieU deV gUoXpeV d¶kge 
moins à risque vis-à-vis des non consommateurs.  

Le graphique n° 26, VoXV foUme d¶Xne bovWe à moustache, vient 
confirmer cette remarque. 50% des conducteurs impliqués dans un accident 

                                                        
167 CeUWainV de ceV condXcWeXUV n¶onW paV pX rWUe WeVWpV aX[ naUcoWiqXeV. 
168 CeUWainV condXcWeXUV onW pWp UeWiUpV de noWUe anal\Ve j caXVe dX manqXe d¶infoUmaWion 
sur la présence ou non de stupéfiants. 
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moUWel eW VoXV l¶empUiVe de VWXppfianWV aYaienW enWUe 14 anV eW 29 anV, WandiV 
qXe danV le caV de l¶abVence de VWXppfianWV, ceWWe mpdiane eVW de 43,5 ans, ce 
qui signifie que 50% des conducteurs impliqués dans un accident mortel 
avaient un âge compris entre 14 ans et 43,5 ans.  

Graphique n° 25 : densité nombre de morts / âge 

 

Graphique n° 26 : boîte à moustaches sur ces distributions 
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Les distracteurs au volant 
Enfin, la même démarche est conduite sur les distracteurs. 

Il est à noter dans cette analyse le faible échantillon dont nous 
disposons par rapport à la population totale (1 514 conducteurs sur 
5013 conducteurs) ; on est donc contraint de travailler avec un sous-
échantillon représentant 30% de la popXlaWion WoWale. En effeW, il n¶eVW paV 
évident pour les enquêteurs de se prononcer sur la présence ou non de 
distracteurs dans la mesure où ces derniers peuvent difficilement être 
obVeUYpV VXU le lieX de l¶accidenW. Le graphique n° 27 représente le risque 
UelaWif d¶Xn diVWUacWeXU VXU la gUaYiWp.  

La fréquence de la présence de distracteurs (téléphone portable, 
écriture de SMS, etc.) danV l¶accidenWaliWp moUWelle Vemble la plXV faible 
relativement aux infractions travaillées précédemment (alcool et 
stupéfiants). 201 usagers sur 1 514, impliqués dans un accident mortel, ont 
été distraits. Sur les 523 conducteurs tués, 20,5% étaient distraits lors de leur 
conduite, tandis que sur les 991 conducteurs ayant survécu, seuls 9,3% 
l¶pWaienW. Le lien enWUe la dangerosité et la présence de distracteurs est 
sensible.  

Graphique n° 27 : présence/absence de distracteurs et gravité 

 
Le lien enWUe la pUpVence de diVWUacWeXUV eW l¶kge UepUend noV deUniqUeV 

conclusions, selon lesquelles les jeunes seraient plus souvent distraits que les 
peUVonneV d¶Xn kge plXV aYancp.  

On retrouve ces résultats dans la distribution qui est bien plus étalée 
pour les personnes impliquées dans un accident mortel sans avoir été distrait, 
comparativement au groupe des personnes distraites (cf. graphique n° 28). 
La médiane dans le graphique n° 29, monWUe qXe 50% deV peUVonneV n¶a\anW 
pas été distraites avaient un âge compris entre 14 ans et 48 ans, tandis que 
les personnes ayant été distraites avaient un âge compris entre 14 ans et 
34 ans. 
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Graphique n° 28 : densité nombre de morts / âge 

 

Graphique n° 29 : boîte à moustaches sur ces distributions 
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C. Déterminants de l¶accidentalité : une analyse des facteurs 
prépondérants 

Analyse des facteurs 

Le CEREMA a identifié environ 150 facteurs pouvant être considérés 
comme Xne caXVe de l¶accidenWaliWp. L¶enVemble de ceV facWeXUV VonW UppaUWiV 
selon la logique développée dans Treats et al. (1979), soit humain (H), 
véhicule (V) et infrastructures (I) et conditions de circulation (C): HVIC.  

Ce codage en une liste fermée a pour objectif de faciliter 
l¶e[ploiWaWion. Elle eVW iVVXe de la liWWpUaWXUe WechniqXe pUodXiWe paU 
l¶INRETS, CEREMA et le guide SRR.  

Plus précisément, FLAM comporte environ 90 facteurs 
infrastructures, 50 facteurs usagers et 10 facteurs véhicule. En complément, 
16 facteurs dits « APAM ª poXU AXWeXUV PUpVXmpV d¶AccidenWV MoUWelV VonW 
recensés. 

Ces 16 APAM sont :  

x alcool 
x vitesse excessive ou inadaptée 
x stupéfiant 
x priorité (non-respect des règles de priorité) 
x téléphone ou distracteurs technologiques 
x malaise 
x somnolence ou fatigue 
x inattention (autre que distracteur, téléphone ou appareil électronique) 
x facteurs liés au véhicule 
x obstacle sur voie circule 
x contresens 
x dépassement dangereux 
x changement de file 
x non-respect des distances de sécurité 
x autres causes (si aucune autre cause APAM) 
x cause indéterminée (aucune cause claire APAM) 
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LeV APAM VonW miV de c{Wp danV l¶anal\Ve caU UedondanW aYec leV 
facWeXUV. L¶objecWif pWaiW XniqXemenW de dpWeUmineU qXelleV VonW les causes 
lipeV j l¶aXWeXU de l¶accidenW.  

NoWonV qX¶il UiVqXe d¶aYoiU deV pYolXWionV danV leV UpVXlWaWV pUpVenWp 
ci-dessous car une dernière version des facteurs a été reçue le 16 juillet 2019, 
non traité à ce jour.  

Sur les 2 878 accidents mortels en 2015, il existe 110 facteurs 
d¶accidenWV diffpUenWV aYec deV combinaiVonV poVVibleV jXVqX¶j 13 VXU ceV 
110 facWeXUV. NoWonV qX¶il e[iVWe danV la baVe de donnpeV 55 accidenWV poXU 
leVqXelV noXV ne VommeV paV en meVXUe d¶idenWifieU la cause.  

Un dénombrement des facteurs par famille donne les résultats 
présentés au tableau n° 28. 

Tableau n° 28 : fréquence observée pour une famille de facteurs 
dans les accidents mortels 

 FLAM Treat 79, 
overall* 

Conditions de circulation 18,42% 
33,8% 

Infrastructure 30,40% 

Véhicule 19,94% 12,6% 

Humain 92,08% 92,6% 

*Facteurs certains et probables 

La lecture de ce tableau montre la similarité du taux de facteur humain 
dans les accidents mortels (92,6% dans Treat 79, overall - 92,08 % dans 
FLAM).  

À l¶inYeUVe, leV facWeXUV enYiUonnemenWaX[ (conditions de circulation 
et infrastructures) sont augmentation : Vi on UepUend l¶anal\Ve en UeVpecWanW 
autant que possible le périmètre « E ª UeWenX danV l¶pWXde de TUeaW, ce qXi 
correspond à une intersection « C » et « I » (qui ne peut pas se résumer à une 
somme), FLAM permet de mettre en évidence une prévalence du facteur 
« E ª UeconVWiWXp de 35,4%. DanV le dpWail, l¶infUaVWUXcWXUe appaUavW j Xn 
niveau de 30,4%, tandis que les conditions de circulations atteignent 18,42%.  

Le facteur véhicule, quant à lui, apparaît plus présent dans FLAM que 
dans Treat and al. (environ 20% contre 12,6%). 
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Les combinaisons de facteurs 

Le tableau n° 29 présente le dénombrement des accidents ayant 
combiné un, deux, trois ou quatre familles de facteurs. 15 cas sont donc 
possibles. 

Tableau n° 29 : nombre et pourcentages de cas où 1 ou n facteurs 
(globaux) sont à l¶°uvre 

H I V C   

1325 28 22 36   

47,89% 1,01% 0,80% 1,30%   

HI HV HC IV IC VC 

421 294 169 5 19 1 

15,22% 10,63% 6,11% 0,18% 0,69% 0,04% 

HIV HIC HVC IVC   

142 195 45 6   

5,13% 7,05% 1,63% 0,22%   

HIVC      

59      

2,13%      

Les accidents où seuls des facteurs humains sont impliqués 
représentent près de la moitié des accidents mortels environ, tandis que les 
autres facteurs n¶appaUaiVVenW qXaVimenW jamaiV en iVolaWion169 ou combinés 
entre eux. La combinaison la plus fréquente est HI (comportement, 
infrastructures et conditions de circulation), totalisant 15,22% des 
occurrences. 

 

  

                                                        
169 Notamment le facteur « I », 0% 

La politique publique de sécurité routière - juin 2021
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 
COUR DES COMPTES 

 

 

222 

Le schéma n° 9 présente un graphique de Venn qui met en évidence 
la prépondérance du facteur humain dans les causes des accidents mortels.  

Schéma n° 9 : diagramme de Venn, tous facteurs 

 
Il eVW oppoUWXn de UappeleU qXe leV caXVeV d¶Xn accidenW moUWel VonW 

multifactorielles dans 90% deV caV. Un accidenW peXW cXmXleU jXVqX¶j 
15 causes. En moyenne 3,7 causes sont mises en évidence dans un accident 
mortel. Le tableau n° 30 ci-après dpWaille le nombUe d¶accidenWV moUWelV en 
fonction du nombre de causes cumulé.  
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Tableau n° 30 : nombre de facteurs globaux par accident mortel issu de 
la base FLAM (52,4% des accidents mortels impliquent 

1, 2 ou 3 causes cumulées) 

Nombre 
de causes 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 15 

Accidents 257 543 671 525 349 235 128 51 27 6 6 6 1 

Fréquence 9,2% 19,4% 23,9% 18,7% 12,4% 8,4% 4,6% 1,8% 1,0% 0,2% 0,2% 0,2% 0,0% 

Fonction 
de 
répartition 

9,2% 28,5% 52,4% 71,2% 83,6% 92,0% 96,5% 98,4% 99,3% 99,5% 99,8% 100% 100% 

La ventilation de ces familles de facteurs par milieu met en évidence 
de façon prévisible, que le facteur humain est quasi systématiquement 
présent pour les accidents mortels en agglomération (97%) tandis que les 
infrastructures sont très peu impliquées sur autoroute (17% contre 30 et 32% 
en ville et sur routes secondaires) comme le sont également les conditions de 
circulation sur ces voies. Le facteur véhicule est à peu près au même niveau 
quel que soit le milieu considéré. 

Graphique n° 30 : ventilation des facteurs HVIC par milieu 

 
Les facteurs les plus accidentogènes 

Si on V¶aWWaUde VXU leV 10 facWeXUV qXi UeYiennenW le plXV on obVeUYe 
qXe 8 d¶enWUe eX[ UelqYenW de la caWpgoUie © comportement (« H »), le 9ème et 
le 10ème relevant respectivement des catégories « C » et « I ».  
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Tableau n° 31 : dix facteurs les plus présents dans la base FLAM, 
toutes familles confondues 

 Type certains 
(1) 

probables 
(2) (1 + 2) Part 

certains 
Part 

probables 
Part 

totale 

Vitesse 
excessive ou 
inadaptée  

(H) 835 260 1095 30,2% 9,4% 39,6% 

Alcool  (H) 867 48 915 31,3% 1,7% 33,1% 

Stupéfiants (H) 427 56 483 15,4% 2,0% 17,5% 

Priorité 
(non-respect 
des règles de 
priorité)  

(H) 424 31 455 15,3% 1,1% 16,4% 

Inattention 
(hors 
téléphone, 
etc.)  

(H) 184 168 352 6,6% 6,1% 12,7% 

Fatigue  (H) 165 186 351 6,0% 6,7% 12,7% 

Inexpérience 
ou jeunesse 
des impliqués 

(H) 251 57 308 9,1% 2,1% 11,1% 

Malaise  (H) 101 180 281 3,7% 6,5% 10,2% 

Mauvaise 
adéquation de 
l'infrastructure  

(C) 158 122 280 5,7% 4,4% 10,1% 

Mauvaise 
adéquation de 
l'infrastructure  

(I) 130 106 236 4,7% 3,8% 8,5% 

Quel que soit le facteur, ceux ayant trait au véhicule ne sont présents 
qX¶aX ma[imXm danV 1,9 % des accidents mortels. 
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Tableau n° 32 : détail par famille de facteurs des causes 
les plus souvent relevées 

Comportement 
(H : 16) 

Véhicule 
(V : 11) 

Infrastructures 
(I : 17) 

Conditions de 
circulation 

(C : 7) 
Vitesse excessive ou 
inadaptée  (39,6%) 

Faible perceptibilité 
des deux roues (4,6%) 
 
État des pneus (4,4%) 
 
Véhicule puissant 
(3,9%) 

Mauvaise adéquation 
de l'infrastructure 
(8.5%) 
 
SRR1 - INR1 - 
défaut de visibilité - 
masque à la visibilité 
fixe (6.7%) 
 
Absence de 
possibilités 
d'évitement et de 
récupération (5.7%) 
 
Défaut de lisibilité 
(5.2%) 

Mauvaise 
adéquation de 
l'infrastructure 
(10.1%) 
 
Défaut de lisibilité 
(5.2%) 
 
SRR1 - INR1 - 
défaut de visibilité 
- masque à la 
visibilité fixe 
(6.7%) 
 
Absence de 
possibilités 
d'évitement et de 
récupération 
(5.7%) 
 
Éblouissement 
(4,2%) 
 
Conditions météo 
dégradées (3,3%) 

Alcool (33,1%) 
Stupéfiants (17,5%) 
Priorité (non-respect des 
règles de priorité)  (16,4%) 
Inattention (hors 
téléphone, etc.)  (12,7%) 
Fatigue  (12,7%) 
Inexpérience ou jeunesse 
des impliqués  (11,1%) 
Malaise  (10,2%) 
Prise de risque volontaire  
(7,6%) 
Dépassement dangereux  
(7,4%) 
Véhicule inhabituel  
(6,2%) 
Man°XYUe d'pYiWemenW oX 
d'urgence non adaptée  
(5,9%) 
X - grand âge  (5,1%) 
Faible perceptibilité du 
piéton  (4,4%) 
Téléphone ou distracteurs 
technologiques (3,7%) 
Médicaments  (3,3%) 

Pour rappel les trois plus importants par ordre décroissant : 

x Humain : vitesse, alcool, stupéfiants, 

x Véhicule : faible perceptibilité des 2RM, état des pneus, puissance du 
véhicule, 

x Infrastructures : mauvaise adéquation de l'infrastructure, Mauvaise 
adpqXaWion de l'infUaVWUXcWXUe, AbVence de poVVibiliWpV d¶pYiWemenW eW de 
récupération, 

x Conditions de circulation : (mauvaise adéquation de l'infrastructure), 
éblouissement, météo dégradée, visibilité. 
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Les facteurs certains versus potentiels 

La différentiation entre facteurs certains et potentiels apporte une 
pUpciVion eW Xne VXbWiliWp danV l¶anal\Ve paU facWeXU. En effeW, l¶idenWificaWion 
d¶Xn impliqXp eW/oX d¶Xne caXVe peXW être difficile à la simple lecture des 
BAAC eW PV. Le codeXU a la poVVibiliWp d¶indiqXeU qX¶Xn facWeXU eVW pUobable 
eW/oX poVVible (c¶eVW j diUe poWenWiel). En UeYanche, il eVW impoVVible de 
diVWingXeU leV niYeaX[ d¶inceUWiWXdeV. En UpVXmp, on peXW iVoleU les facteurs 
participant avec certitude à un accident des facteurs potentiels (possibles ou 
probables). 

La comparaison des trois diagrammes de Venn (figurant en rouge, 
bleu et vert) permet de mettre en exergue la part importante des facteurs liés 
aux comportements humains lorsque les facteurs sont potentiels. La 
patatoïde illustrant la répartition des facteurs certains renforce également le 
poids de la combinaison des composantes I et H. 

Schéma n° 10 : diagrammes de Venn pour la composition des facteurs 
certains et probables, toute la base FLAM 

 
Facteurs certains 
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Facteurs probables 

 

D. Un focus sur les véhicules légers 

Une analyse similaire est maintenant conduite sur le seul sous-
ensemble des véhicules légers présents dans la base. Deux cas de figures sont 
à envisager. 

Cas 1 : Un YphicXle lpgeU aX moinV eVW impliqXp danV l¶accidenW. 
L¶anal\Ve deV facWeXUV eVW empUeinWe dqV loUV deV infoUmaWionV lipeV j ce(V) 
YphicXle(V) maiV pgalemenW j d¶aXWUeV pUoWagoniVWeV (2RM, c\cleV«). 

Cas 2 : Seul un ou n véhicules légeUV VonW impliqXpV, j l¶e[clXVion de 
tout autre type de véhicules. Les facteurs relevés sont donc uniquement liés 
à cette classe de véhicules. 

Facteurs Globaux 

Cas 1 : 

Les facteurs globaux ressortent à des niveaux comparables à ceux 
obWenXV VXU l¶enVemble de la baVe. SeXl le facWeXU YphicXle V¶pcaUWe de plXV 
d¶Xn poinW paU UappoUW j Va fUpqXence de UpfpUence obWenXe VXU la baVe FLAM 
complète (17 % dans ce cas, contre 20 % dans le cas global). Peut-être faut-
il y voir un effet du contrôle technique obligatoire. 
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Schéma n° 11 : diagrammes de Venn pour la composition 
des facteurs, tous facteurs, certains et probables, base FLAM réduite 

aux accidents où 1 véhicule léger au moins est impliqué 
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Les facteurs certains et probables sont quasi identiques dans le Cas 1 

eW poXU l¶anal\Ve globale bien qXe de YaleXU lpgqUemenW infpUieXUe oX pgale 
(ce qui corrobore le résultat précédent). 

 

Cas 2 :  

Le schéma n° 12 confiUme bien l¶inWXiWion idenWifipe pUpcpdemmenW 
(schéma n° 11). Le facteur véhicule est en net retrait (11%) sur ce sous 
enVemble d¶accidenWV n¶impliqXanW qXe deV véhicules légers ce qui suggère 
effectivement que ces derniers sont plus sûrs que les autres (soit en raison de 
l¶ancienneWp moindUe dX paUc oX en UaiVon du contrôle technique obligatoire). 
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Schéma n° 12 : diagrammes de Venn pour la composition 
des facteurs, certains et probables, base FLAM réduite aux accidents 

où seuls des véhicules légers sont impliqués 

 
Facteurs certains 

 
Facteurs probables 
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La distinction facWeXUV ceUWainV facWeXUV pUobableV n¶appoUWe paV 
YUaimenW d¶plpmenW noXYeaX. 

Milieux 

Sur les trois milieux (autoroutes, agglomérations, HAHA), dans le 
Cas 1 comme dans le Cas 2, le facteur véhicule est clairement en retrait par 
rapport aux statistiques sur la globalité de la base FLAM. Le comportement 
humain apparaît encore plus présent sur autoroutes (et plus généralement, 
quoique dans une moindre mesure, dans les deux autres milieux). 

Graphique n° 31 : répartition des facteurs selon le milieu, 
base FLAM filtrée selon le Cas 1 ou le Cas 2 

 
 

Causes les plus fréquentes 

Pour les deux extractions (Cas 1 et Cas 2), on reporte les 10 facteurs 
les plus fréquents par famille de facteurs dans les graphiques n° 32 et 33 ci-
dessous. 

Pour rappel, parmi eux, les trois plus importants par ordre 
décroissant : 

Cas 1 : 

x Humain : vitesse, alcool, stupéfiants 

x Véhicule : faible perceptibilité des 2RM, état des pneus, puissance du 
véhicule 

x Infrastructures : abVence de poVVibiliWp de UpcXppUaWion eW d¶pYiWemenW, 
visibilité, lisibilité 

x Conditions de circulation : éblouissement, météo dégradée, visibilité 

La politique publique de sécurité routière - juin 2021
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 
COUR DES COMPTES 

 

 

232 

 

Cas 2 : 

x Humain : alcool, vitesse, stupéfiants 

x Véhicule : état des pneus, état du véhicule, autre facteur véhicule 

x Infrastructures : abVence de poVVibiliWp de UpcXppUaWion eW d¶pYiWemenW, 
visibilité, lisibilité 

x Conditions de circulation : éblouissement, météo dégradée, mauvaise 
adpqXaWion de l¶infUaVWUXcWXUe 

Graphique n° 32 : décomposition des facteurs par famille, 
base FLAM limitée au Cas 1 ; dans le sens des aiguilles d¶une montre, 

en partant du premier cadrant en haut à droite, H, V, I, C 
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Graphique n° 33 : décomposition des facteurs par famille, 
base FLAM limitée au Cas 2 ; dans le sens des aiguilles d¶une montre, 

en partant du premier cadrant en haut à droite, H, V, I, C 

 
 

Conditions de circulation 

L¶accidenW moUWel fUappe les véhicules légers dans des conditions de 
trafic fluide dans la très grande majorité des cas (80% environ). 

Graphique n° 34 : conditions de trafic, base FLAM filtrée 
selon le Cas 1 ou le Cas 2 
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Les accidents ont tendance à survenir plutôt en fin de semaine et sur 
la plage 12h-18h. Pour ce qui est du Cas 2 particulièrement, on note une 
accidentalité nocturne élevée les vendredis et samedis. 

Graphique n° 35 : jour et heure des accidents mortels, 
base FLAM filtrée selon le Cas 1 ou le Cas 2 

 
Les accidents mortels ne concernant que les véhicules légers se 

répartissent de façon équilibrée quant aux conditions de luminosité 
(diurne/nocturne). 

Graphique n° 36 : conditions de luminosité pour les accidents mortels, 
base FLAM filtrée selon le Cas 1 ou le Cas 2 

 
Enfin, pour ce qui relève des conditions météorologiques, si 

l¶pcUaVanWe majoUiWp deV accidenWV moUWelV a lieX VoXV deV condiWionV 
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aWmoVphpUiqXeV clpmenWeV, la lpgqUe VXppUioUiWp dX poXUcenWage d¶accidenWV 
affectant les véhicules légers VeXlV paU WempV de plXie poXUUaiW V¶e[pliqXeU 
par la moindre présence de 2RM sur les routes dans ces conditions. 

Graphique n° 37 : conditions atmosphériques, base FLAM filtrée 
selon le Cas 1 ou le Cas 2  

 

Qui sont les accidentés ? 

La distribution des âges des personnes impliquées dans un accident 
mortel concernant les véhicules légers est fortement déséquilibrée : les 
jeunes payent évidemment un fort tribu à la route. Les hommes, dans le cas 
2, ont un âge moyen inférieur de 3,5 ans environ à celui des femmes 
impliqXpeV. CeWWe obVeUYaWion V¶e[pliqXe pUobablemenW paU le caUacWqUe plXV 
riscophile des jeunes hommes par rapport aux jeunes femmes.  
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Graphique n° 38 : âge et sexe des accidentés, base FLAM filtrée 
selon le Cas 1 ou le Cas 2  

 
La relative surreprésentation des jeunes dans les accidents mortels 

impliquant des véhicules légers se retrouve également de façon très criante 
dans la distribution des anciennetés de permis de conduire. 

Graphique n° 39 : ancienneté du permis de conduire, base FLAM 
filtrée selon le Cas 1 ou le Cas 2 
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Conclusion 

L¶anal\Ve de la baVe FLAM, encoUe laUgemenW j e[ploiWeU, confiUme 
poXU l¶eVVenWiel leV UpVXlWaWV dpjj connXV eW UepoUWpV danV de nombUeXVeV 
études de type post crash analysis. Elle n¶eVW pUobablemenW paV e[empWe deV 
biais qui caractérisent ces études (tropisme marqué sur le comportement, du 
faiW de l¶oUienWaWion deV foUceV de VpcXUiWp inWpUieXUe qXi cheUchenW j pWabliU 
la UeVponVabiliWp deV indiYidXV danV l¶accidenW moUWel), aXqXel Ve mrle peXW-
rWUe Xn aXWUe biaiV dX faiW de l¶inWeUYenWion de VppcialiVWeV des infrastructures 
poXU l¶encodage de la baVe.  

Les résultats de cette étude confirment la connaissance accumulée 
depuis les travaux séminaux de Treat et al. (1979), révélant le poids 
pUppondpUanW dX facWeXU hXmain danV l¶accidenWaliWp moUWelle : dans 92 % des 
caV (ceUWainV eW pUobableV), le facWeXU H eVW pUpVenW danV l¶pYqnemenW 
dramatique (92,6 % che] TUeaW). Le U{le deV infUaVWUXcWXUeV eVW loin d¶rWUe 
négligeable (30 %, contre 33,8 % chez Treat, mais avec un périmètre de 
définition différent). La combinaison des facteurs H et I ressort quant à elle 
dans plus de 15% des accidents mortels. 

En détail, les facteurs les plus fréquents rattachés au comportement 
hXmain VonW indiVcXWablemenW la YiWeVVe, la pUpVence d¶alcool eW de 
VWXppfianWV. L¶alcool eVW pYidemment un facteur aggravant, qui touche plutôt 
les jeunes (18 à 27 ans). Il en va de même pour les stupéfiants. On ne peut 
non plus ignorer les distracteurs, qui sont associés à près de 20 % des décès 
(sur une base réduite à 1/3 des observations, la détection de ce facteur étant 
délicate). 

Pour ce qui est des infrastructures, trois facteurs sont très présents 
dans la base : l¶abVence de poVVibiliWp de UpcXppUaWion eW d¶pYiWemenW, la 
YiVibiliWp eW la liVibiliWp. IlV appellenW j deV effoUWV accUXV poXU l¶adapWaWion 
continue des voies de circulation. 

Enfin le facteur véhicule paraît très lié aux près de 750 décès pour les 
2RM par an : c¶eVW la faible YiVibiliWp de ceX[-ci, comme leur puissance, qui 
eVW miVe en caXVe. L¶pWaW deV pneXmaWiqXeV eVW pgalemenW VoXYenW mis en 
cause. Or, quand on restreint cette analyse aux seuls véhicules légers, il 
apparaît clairement que la famille « V » est moins signalée dans les 
statistiques que quand on analyse la base dans sa globalité (7 % pour les seuls 
véhicules légers, contre 20% pour la base globale ; pour mémoire, Treat et 
al. 12,6 %). 
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La dangerosité des 2RM est également révélée par quelques chiffres 
VimpleV, qXi mpUiWeUaienW d¶rWUe affinpV, maiV donW le VenV eVW cohpUenW aYec 
les connaissances disponibles : les 2RM de plus de 125 cm3 représentent 4% 
des véhicules sur les routes mais près de 13 % des morts. Si on reprend ces 
chiffres en incluant le kilométrage moyen de chaque type de véhicule, le 
constat est sans appel, le rapport de dangerosité des 2RM par rapport aux 
véhicules légers étant quasiment de 14 pour 1.  

Les jeunes et les jeunes permis payent un lourd tribut à la route (bien 
qX¶Xn effeW © excès de confiance » pour les détenteurs plus aguerris du 
permis de conduire se remarque également). Il est difficile de délier le facteur 
kge eW e[ppUience deV aXWUeV facWeXUV de moUWaliWp (comme la pUiVe d¶alcool 
et de stupéfiants). 

Enfin, leV UoXWeV VecondaiUeV WoWaliVenW le plXV de moUW (c¶eVW 
pgalemenW le UpVeaX le plXV gUand), l¶accidenWaliWp moUWelle Ve UenconWUanW 
pour près des ¾ hors agglomération. Le risque piéton, de façon attendue, est 
quant à lui nettement présent en agglomération (26 % des décédés). De façon 
plus inattendue peut-être, on rappellera enfin que la mortalité sur les voies 
de circulation est présente de façon massive hors intersection (près de 80 % 
des cas), bien que cette situation soit moins contrastée pour les piétons qui 
trouvent la mort aux croisement des voies dans près de 30 % des cas. 
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Tableau n° 33 : addendum 1 : mortalité selon le type de voies 

Type de voies 
Nb 

conducteu
rs décédés 

Nb piétons 
décédés 

Nb 
passagers 
décédés 

Nb total 
décédés 

Autoroute 154 38 72 264 
Autre voies 20 3 7 30 
Autres Intersections 20 13 4 37 
Hors réseau public 1 1 0 2 
Non renseigné 23 1 4 28 
Parking 2 2 0 4 
RD (ou route provinciale) 1443 144 303 1890 
RD + RD 13 0 9 22 
RD + RN 3 0 2 5 
RD + VC 46 13 9 68 
RN (ou route territoriale) 190 41 52 283 
RN + RD 4 1 2 7 
RN + VC 4 4 0 8 
Route de Métropole 
urbaine 6 2 2 10 

VC 266 130 46 442 
VC + RD 10 0 4 14 
Total général 2205 393 516 3114 

Tableau n° 34 : addendum 2 : mortalité selon la situation de circulation 

Type de voies 
Nb 

conducteurs 
décédés 

Nb piétons 
décédés 

Nb 
passagers 
décédés 

Nb total 
décédés 

A + 4 branches 4 1 0 5 
Autre 10 4 2 16 
Bretelle de sortie 16 0 6 22 
BUeWelle d¶enWUpe 9 3 6 18 
En T (3 branches) 143 43 24 210 
En X (4 branches) 140 56 44 240 
En Y (3 branches) 22 9 3 34 
Giratoire 44 9 11 64 
Hors intersection 1806 265 417 2488 
Passage à  niveau / 
tramway 9 1 3 13 

Place 2 2 0 4 
Total général 2205 393 516 3114 

La table détaillée ci-dessus apporte une analyse plus précise des situations 
à risque en France. Les accidents hors intersection occupent une place 
prépondérante dans les accidents français (80%). Cette base de données 
distingue les conducteurs, passagers, piétons. Elle prend en compte aussi de 
manière plus précise les différentes situations résumées précédemment.  
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Annexe n° 6 : étude sur l¶effectivité de la politique 
de contrôle sanction automatisée menée 

sur les données de l¶ANTAI 

Introduction 
Au sein de la société française, les limitations de vitesse ont toujours 

suscité un débat passionné parmi les citoyens, depuis leur mise en place en 
1974. Même si le lien entre la gravité des accidents de voiture et la vitesse 
sur les routes est établi et modélisé depuis les années 80170 (voir par exemple 
Nilsson, 1981, Elvik et al 2004 ou Viallon et Laumon 2013), chaque nouvelle 
réglementation semble relancer le débat.  

La vitesse est l'un des principaux facteurs apparaissant dans les études 
sur les accidents de voiture. Ceci est établi par une longue série de recherches 
mettant en évidence le poids écrasant du comportement humain dans les 
accidents mortels (voir par exemple les articles fondateurs de Treat et al. 
1971, 1979), représentant en gros plus de 90%. Les facteurs 
environnementaux et infrastructurels, ainsi que ceux liés à l'état de la voiture, 
apparaissent respectivement dans 30 % et 12 % des accidents mortels. C'est 
pourquoi une part importante des politiques publiques de sécurité routière se 
concentre sur les limitations de vitesse et leur application. En France, par 
exemple, des radars fixes et mobiles ont été déployés dans tout le pays et 
automatisés depuis 2003 171. 

On cherche, dans ce travail à établir si, alors que les radars étaient 
notoirement dégradés durant la période coXUanW d¶ocWobUe 2018 j maUV 2019 
(épisode dit des « gilets jaunes »), les conducteurs ont modifié leur 
comportement au regard des limitations de vitesse (vitesse maximum 
autorisée, ou VMA). L¶objecWif eVW de YoiU danV qXelle meVXUe leV noUmeV 
établies par la politique de sécurité routière sont internalisées et acceptées 
par les conducteurs alors même que le risque de sanction diminue. C¶eVW donc 
bien au consentement aux règles de la sécurité routière restreintes aux 
vitesses maximum autorisées que cette étude est consacrée. 

L¶aUWicle eVW oUganiVp de la faoon VXiYanWe. DanV Xne pUemiqUe paUWie, 
nous présentons les données et notre stratégie empirique. La seconde partie 
V¶inWpUeVVe j l¶effeW de la diVponibiliWp deV UadaUV VXU leV e[cqV de YiWeVVe. Enfin, 
la troisième partie discute la nature plus ou moins sévère de ces excès de 
vitesse et leur effet induit sur la mortalité durant la période critique. 

                                                        
170 Le risque de collision augmente avec la vitesse moyenne en fonction d'une puissance 
ou d'une loi exponentielle (ceci est encore discuté, voir par exemple Stipdonk 2019). 
171 Arrêté du 27 octobre 2003 portant création du système de contrôle sanction 
automatisé.  
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A. Bases conceptuelles pour l¶étude 
L¶pWXde UepoVe VXU deX[ h\poWhqVeV foUWeV, qXi ne YalenW qXe de 

principe :  

x LeV condXcWeXUV aYaienW conVcience dXUanW ceWWe ppUiode de l¶pWaW de 
dpgUadaWion dX paUc UadaU. C¶eVW Xne h\poWhqVe qX¶il eVW difficile de 
vérifier directement. Les radars étaient alors nombreux à être visiblement 
bâchés ou recouverts de peinture, les rendant impropres à flasher les 
véhicules. Certains étaient évidemment hors service en raison de bris ou 
d¶incendieV YolonWaiUeV. Il eVW pUobable, maiV non pUoXYp, qXe leV 
conducteurs le percevaient clairement. On rappelle que 80 % des trajets 
sont effectués par des « habitués » des lieux empruntés qui ont loisir de 
constater ces dégradations. De plus, une fraction non négligeable des 
usagers de la route utilise des dispositifs les informant sur la présence de 
radars fonctionnels (type Waze, Coyote, etc.). Par ailleurs, une 
communication par les médias, insistante, attestait alors de cette 
dpgUadaWion eW en infoUmaiW le pXblic. Si ceWWe h\poWhqVe n¶eVW paV YpUifipe, 
eW qXe l¶pWXde pUpVenWpe l¶accepWe d¶aXWoUiWp, il conYienW de gaUdeU en 
mémoire au cours de son déroulé de cette limite.   
 

x LeV donnpeV de l¶ANTAI UenVeignenW VXU le compoUWemenW d¶Xne VoXV-
population de contrevenants. Les caractéristiques non observables de cette 
population peuvent être différentes de celles de la population ne 
commeWWanW paV d¶infraction à la vitesse maximum autorisée. Il est tentant 
d¶pWendUe leV obVeUYaWionV UpaliVpeV VXU ceW pchanWillon j celle de WoXV leV 
usagers de la route, mais ce serait alors ignorer ce risque de biais. De plus, 
même si une large proportion des automobiliVWeV a pWp Xn joXU oX l¶aXWUe 
prise en défaut sur la vitesse maximum autorisée, environ 70 % de la 
population des détenteurs du permis de conduire a tous ses points).  

 

Logique empirique 

Nous cherchons précisément à établir les faits suivants : 

x Pour toutes les voies de circulation, quelle que soit la limitation de vitesse 
qui y prévaut, les excès de vitesse ont-ils augmenté en nombre et en 
sévérité par rapport aux périodes passées ? 

 
x L¶effeW dX moXYemenW © gilets-jaunes » sur les comportements au volant, 

les dommages à la personne et la mortalité. 

On remarquera que nous ne nous intéressons pas à la vitesse moyenne 
obVeUYpe VXU ceV UpVeaX[, qXe noXV ne VommeV paV en meVXUe d¶pWabliU aYec 
leV donnpeV donW noXV diVpoVonV, maiV bien deV e[cqV de YiWeVVe, c¶eVW-à-dire à 
la YiolaWion d¶Xne Uqgle de dUoiW pWablie danV l¶inWpUrW de WoXV. NoXV en faiVonV 
donc le maUqXeXU de l¶accepWaWion Vociale de la noUme. 
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Cela implique donc : 

x de diVWingXeU d¶Xne paUW l¶inciYiliWp © ordinaire ª, c¶eVW-à-dire celle qui 
V¶e[pUime communément au regard de la norme de VMA, en dehors de 
l¶pYqnemenW © gilet jaune », et de tenter de la contraster avec une incivilité 
« conjoncturelle ª qXi aXUaiW pX V¶e[pUimeU, aX-delà de la destruction des 
radars, durant la période critique. 

x pour ce qui est de la période des « gilets jaunes ª, d¶idenWifieU deV 
dppaUWemenWV o� leV dpgUadaWionV de UadaUV pWaienW WelleV qXe l¶h\poWhqVe 
iniWiale (conVcience de l¶pWaW dpgUadp dX paUc) eVW YUaiVemblablemenW plXV 
criante, et pourrait avoir engendré un comportement différent des 
condXcWeXUV. ConcXUUemmenW, idenWifieU deV dppaUWemenWV o� cela n¶a paV 
été le cas. Ces deux groupes de départements constitueront pour le 
premier, le groupe test, pour le second, le groupe témoin. Toutefois, il ne 
sera pas possible de réaliser une étude à contrefactuel non biaisée, car tout 
le territoire national a été touché par la crise. 

x de calculer donc : 

- la disponibilité des radars pour établir des avis de contraventions (ACO) 
Xne foiV UeleYpeV leV doVVieUV d¶infUacWionV (DIF), c¶eVW-à-dire la mesure 
de l¶e[cqV de YiWeVVe (le cinpmomqWUe foncWionne mrme qXand le UadaU 
eVW bkchp oX UecoXYeUW de peinWXUe) eW la phoWo peUmeWWanW d¶e[ploiWeU la 
plaqXe d¶immaWUicXlaWion dX YphicXle. CeWWe infoUmaWion eVW cUXciale 
pour constituer les groupes tests et témoins. Une section de ce travail est 
dédiée au détail de la méthode employée. Cette analyse conduit à 
calculer ce que nous appelons taux de disponibilité des radars 
fonctionnels (TDRF). 

- le nombUe de UadaUV dpWUXiWV, c¶eVW-à-dire ceux qui ne pouvaient 
engendUeU aXcXn doVVieU d¶infUacWion dXUanW la ppUiode d¶inWpUrW (la 
condition étant alors que le cinémomètre est lui-même hors service). 
Cette analyse conduit à calculer ce que nous appelons taux de 
croissance des équipements fonctionnant (TCEF). 

x de travailler sur des fenêtres temporelles adaptées à notre objectif : on 
retient ici deux plages de 6 mois pour servir de base « avant ª l¶ppiVode, 
10/2016-03/2017 (avant_1) et 10/2017-03/2018 (aYanW_2). L¶ppiVode eVW 
quant à lui circonscrit sur la période 10/2018-03/2019 (pendant). Nous 
avons choisi de réduire la taille des fenêtre « avant » à six mois, bien que 
noXV diVpoVionV deV donnpeV VXU WoXWe l¶annpe, de faoon j capWXUeU VXU Xn 
intervalle de temps de même ampleur et positionné de façon identique à la 
période « pendant », des éléments influençant le trafic routier de façon 
similaire (conditions atmosphériques, ensoleillement, périodes de 
vacances etc.). 
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x pour les différentes études prévues (globale ou par type de route), 
d¶anal\VeU le nombUe eW l¶ampleXU des excès de vitesse constatés pour les 
groupes tests et témoin. Une étude par différence de différences est mise 
en °XYUe poXU conWU{leU leV pYolXWionV endogqneV qXi Ve VeUaienW pUodXiWeV 
en absence du choc « gilet jaunes », autant que possible. 

À cet effeW, on e[ploiWe deX[ baVeV de donnpeV, foXUnieV paU l¶ANTAI 
eW l¶ONISR. 

La baVe de l¶ANTAI collecWe leV infoUmaWionV VXiYanWeV : 

- année de l'infraction, 
- mois de l'infraction, 
- département de l¶infraction, 
- sous famille d'équipement technique, 
- code équipement, 
- type de Yoie o� l¶infUacWion eVW constatée, 
- voie o� l¶infUacWion eVW constatée, 
- regroupement genUe (famille d¶infUacWion), 
- libellé de la naWXUe de l¶infUacWion, 
- vitesse limite autorisée, 
- vitesse retenue, 
- dépassement de vitesse, 
- Nb DIF, 
- Nb ACO initiaux. 

NoXV diVpoVonV de l¶inWpgUaliWp deV annpeV 2016 j 2018, eW deV 
6 premiers mois de 2019. Tous les radars fixes discriminants et non 
discriminants sont inclus dans cette base (identifiés par un numéro unique). 
NoXV pcaUWonV leV dppaUWemenWV d¶oXWUe-mer et de Corse, territoires où les 
paUWicXlaUiWpV localeV VeUaienW de naWXUe j modifieU l¶anal\Ve. Il conYienW 
également de noter que les informations dans cet extrait de la base ANTAI 
ne permettent pas de distinguer les véhicules immatriculés en France et à 
l¶pWUanger. Comme de surcroît les radars mobiles et de chantier ne sont pas 
intégrés à cette analyse, les taux de transformation ACO/DIF ne 
coUUeVpondenW paV j ceX[ VXU leVqXelV l¶ANTAI commXniqXe XVXellemenW et 
V¶pcaUWenW de la cible d¶Xn WaX[ de WUanVfoUmaWion moyen à 75% fixé dans les 
PAP du programme 751. Le périmètre étudié se rapproche plus, sans lui être 
identique, de celui retenu pour la production des ratios dits « bruts ». 

La baVe de l¶ONISR eVW celle dX BAAC conVolidp. 
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Parmi les nombreuses informations qui y figurent, on dispose des : 

x dates des accidents, 

x département où ils ont eu lieu, 

x sévérité de ceux-ci (mort, blessés graves, blessés légers). 

Ces informations consolidées sont disponibles de janvier 2016 à 
dpcembUe 2018, ce qXi pUpVenWe l¶inconYpnient de ne pas couvrir les trois 
pUemieUV moiV de 2019. Il eVW enYiVagp j ce VWade d¶pWendUe la baVe j ceV moiV 
VXU deV donnpeV non conVolidpeV dqV qX¶elleV VeUonW diVponibleV. 

Le travail est ainsi organisé. Une première section établit la liaison 
statistique entre le taux de disponibilité des radars et le niveau des infractions 
j la VMA. Elle cheUche j pWabliU ce qXi UelqYe de l¶inciYiliWp © ordinaire » 
pUpcpdemmenW pYoqXpe eW jeWWe Xn pUemieU diagnoVWic VXU l¶inciYiliWp 
« conjoncturelle » de la période critique. La seconde section détaille 
comment les échantillons tests et témoins ont été constitués. La troisième 
VecWion V¶inWpUeVVe aX lien enWUe la deVWUXcWion deV UadaUV eW l¶ampliWXde deV 
excès de vitesse sur 39 mois. La quatrième section analyse en détail les 
évolutions de comportement pendant la période critique par grade 
d¶infUacWion. Enfin la deUniqUe VecWion V¶aWWache j meVXUeU l¶impacW de ceW 
ppiVode cUiWiqXe VXU la l¶accidenWaliWp UoXWiqUe. 

 

B. Effet de la disponibilité des radars sur les excès de vitesse 
Niveau Global 
La pUemiqUe anal\Ve conViVWe j V¶inWpUeVVeU aX lien enWUe diVponibiliWp 

deV UadaUV eW l¶ampliWXde deV e[cqV de YiWeVVe conVWaWpV. Elle eVW condXiWe VXU 
l¶enVemble deV dppaUWemenWV fUanoaiV. On V¶aWWend j ce qXe le lien enWUe ceV 
deux variables soit négatif, des radars disponibles et efficaces amenant 
noUmalemenW leV condXcWeXUV j rWUe plXV UaiVonnableV, poXU peX qX¶ilV aienW 
conVcience dX UiVqXe d¶rWUe flaVhpV. 

On V¶inWpUeVVe donc WoXW naWXUellemenW j la coUUplaWion enWUe ceV deX[ 
variableV, en leV anal\VanW VXU l¶inWpgUaliWp de la baVe de donnpe (VoiW 
94 dppaUWemenWV VXU 39 moiV, c¶eVW-à-dire 3 666 observations pour chaque 
variable). 

L¶eVWimaWion de la foUme UpdXiWe dX modqle eVW e[pcXWpe VXU leV daWeV 
allant de janvier 2016 à mars 2019, la YaUiable pUiVe en compWe danV l¶anal\Ve 
UpdXiWe eVW le WaX[ de diVponibiliWp deV UadaUV. On peXW V¶inWeUUogeU VXU leV 
variables pouvant éventuellement affecter à la fois la disponibilité des radars 
eW leV e[cqV de YiWeVVe mo\enV. PaU e[emple, l¶ppiVode critique gilets jaunes, 
l¶inciYiVme © ordinaire », les déficiences techniques aléatoires affectent la 
disponibilité des radars et leur covariance avec cette dernière est très 
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pUobablemenW npgaWiYe. Il n¶en Ya pUobablemenW paV de mrme poXU ceV 
variables (ainVi qXe poXU d¶aXWUeV, comme la conVommaWion d¶alcool eW de 
stupéfiants) et les excès de vitesse pour lesquelles la covariance est 
certainement positive.  

AinVi, paU conVWUXcWion l¶eVWimaWeXU ߚ des modèles 1 et 2 (infra) est 
très probablement sous-estimé. 

CeV YaUiableV ne VonW paV diVWUibXpeV noUmalemenW, eW aXcXne d¶enWUe 
elles ne passe le test de Shapiro. 

Graphique n° 40 : QQ-plots des variables « disponibilité » et « excès » 

 
Dès lors, nous estimons un taux de corrélation non paramétrique en 

utilisant la statistique de Spearman. Sa valeur est négative comme attendu ( 0,46) 
et statistiquement significative. En bleu sont reportés les couples disponibilité - 
excès de vitesse pendant la crise des gilets jaunes, en noir, avant. 
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Graphique n° 41 : association entre les variables 
« disponibilité » et « excès » 

 
Cela montre bien la dégradation des radars sur le territoire, de 

nombreuses observations en bleu se trouvant dans la partie du graphique où 
le taux de disponibilité des radars a été inférieur à 50% entre novembre 2018 
et mars 2019. 

 

Un modèle de liaison linéaire simple est estimé sur ces deux 
variables : 

𝑌, ൌ ߙ  𝐹, ߚ   ߳,    (Modèle 1) 

Avec 𝑌, l¶e[cqV de YiWeVVe eW 𝐹, le taux de disponibilité des radars 
(TDRF). Les données de panel conduisent à une estimation par effet fixes. 

La même analyse est conduite en taux de variation pour faire 
apparaître une élasticité. Le modèle devient :  

ln ሺ𝑌ሻ, ൌ ߙ  ln ሺ𝐹,ሻ ߚ   ߳,  (Modèle 2) 
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Tableau n° 35 : résultats de l¶estimation des modèles 1 et 2 

 Modèle 1 (effets fixes) Modèle 2 

ȕ -9.0179 *** -0.2381 *** 

 (0.1738) (0.0057) 

# observations 3666 3666 

R squared 0.4299 0.3295 

Adjusted R squared 0.4149 0.3118 

Chi deux statistic 2692.51 1754 
P value 0.0000 0.0000 

*** p < 0.001;  ** p < 0.01;  * p < 0.05. 

L¶inWeUpUpWaWion dX modèle 2 est la suivante : une variation de 1% du 
WaX[ de diVponibiliWp mo\en V¶accompagne d¶Xne diminXWion de la VpYpUiWp 
des excès de vitesse de -0,24%. Son R2 ajusté est de très bon niveau, 31% 
de l¶infoUmaWion conWenXe danV le nXage de poinWV pWanW UeVtitué par le 
modèle. 

L¶ensemble des variations sur ces 39 dates est expliqué à plus de 
50% par les variations du taux de disponibilité des radars (modèle 2). 
Ces résultats confirment une intuition simple, à la base de la politique 
radar : en leur absence (ou ici, lorsqu¶ils fonctionnent peu ou mal, sous 
l¶hypothèse que cela soit connu des automobilistes), les contrevenants ont 
tendance à rouler plus vite. 

 

Nous nous intéressons maintenant au comportement des usagers eu-
égard aux excès de vitesse à l¶occasion de la crise des gilets jaunes. 

C¶eVW Xne anal\Ve dplicaWe caU la cUiVe Vociale a pX aYoiU aX moinV deX[ 
effets antagonistes : d¶Xne paUW, leV deVWUXcWionV de UadaUV \ onW pWp 
nombUeXVeV (ce qXi deYUaiW Ve YoiU VXU leV e[cqV de YiWeVVe UepoUWpV), d¶aXWUe 
part, les conditions de circulation ont pu être altérées en raison de 
l¶occXpaWion deV YoieV de ciUcXlaWion eW dX blocage deV UondV-points (ce qui 
potentiellement limite les possibilités de rouler plus vite). Pour tenter 
d¶e[ploUeU ceW effeW anWagoniVWe, nous devons modéliser la relation excès de 
vitesse TDRF en utilisant une variable croisée. 

¬ ceW effeW, noXV diVWingXonV deX[ ppUiodeV, la pUemiqUe V¶pWendanW de 
janvier 2016 à octobre 2018 (dite période « avant gilets jaunes »), la seconde 
couvrant les mois de novembre 2018 à mars 2019 (dite période « pendant 
gilets jaunes »). La relation observée entre la disponibilité des radars et les 
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excès de vitesse moyens est-elle similaire sur ces deux périodes ? Si on 
observe une dissimilarité, on sera fondé à étudieU plXV aYanW l¶impacW 
spécifique de la crise des gilets jaunes sur les excès de vitesse. Pour autant, 
leV foUceV j l¶°XYUe aYanW la cUiVe n¶onW aXcXne UaiVon de ne paV rWUe pUpVenWe 
dXUanW la cUiVe VanV rWUe poXU aXWanW e[clXViYeV d¶aXWUeV facWeXUV qXi Ve 
manifeVWeUaienW dXUanW l¶ppiVode cUiWiqXe.  

Nous commençons par tester une éventuelle rupture de la relation excès 
de YiWeVVe / diVponibiliWp deV UadaUV j l¶occaVion de la cUiVe deV GJ j l¶aide dX 
test de Chow. Celui-ci permet de comparer les estimations de la régression 
entre deux sous-gUoXpeV. L¶h\poWhqVe nXlle eVW l¶pgaliWp de WoXV leV coefficienWV 
eVWimpV. On WUaYaille ici VXU deV fenrWUeV de 6 moiV allanW d¶ocWobUe j maUV poXU 
les années 2016-2017 (fenêtre 1, avant 1), 2017-2018 (fenêtre 2, avant 2) et 
2018-2019 (fenêtre 3, pendant) afin de contrer le phénomène de saisonnalité 
eW d¶pYiWeU de WUaYailleU VXU deV donnpeV de panel. 

H0 est rejeté au seuil de 5% (p.value = 0,0407). Par ailleurs, les R2 sur 
les deux régressions donnent des résultats contrastés : sur les fenêtres avant, 
le modèle restitue 21% de la variance contre seulement 9.7% sur la fenêtre 
« pendant ». Combinées, ces deux observations suggèrent que la liaison entre 
le taux de disponibilité des radars et les excès de vitesse change de coefficient 
diUecWeXU eW qXe pendanW l¶ppiVode cUiWiqXe d¶aXWUeV foUceV e[plicaWiYeV 
VeUaienW j UecheUcheU poXU anal\VeU leV YaUiaWionV d¶e[cqV de YiWeVVe mo\enV. 

On pose maintenant un modèle pour expliquer les excès de vitesse 
mo\enV VXU l¶enVemble de la ppUiode en prenant en compte le phénomène 
social GJ. À ceW effeW on conWinXe l¶anal\Ve VXU leV 3 fenrWUeV de 6 moiV 
précédemment définies. 

𝑌 ൌ ߙ   𝑇𝑅𝐷𝐹ߚ  𝐷ߜ   𝑇𝐷𝑅𝐹ߠ ൈ 𝐷  ߳  
 (Modèle 3, fenêtres) 

𝑌, ൌ ߙ   𝑇𝑅𝐷𝐹ߚ  ,𝐷,ߜ   𝑇𝐷𝑅𝐹,ߠ ൈ 𝐷,  ߳, 
 (Modèle 4, 39 mois) 
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Tableau n° 36 : analyse économétrique, modèles 3 et 4 

 Modèle 3 

 

Modèle 4 

Į 26.3597 *** 20.5050 *** 

  (2.5370)    (0.2780) 

 ȕ -20.6708 *** -11.11837 *** 

  (3.7398)    (0.2827) 

 į -5.6809 (°) -2.45081 *** 

  (2.9132) (0.2254) 

 ș 8.8135 (°) 4.83162 *** 

  (4.7920) (0.4175) 

 # observations 282 3666 

R squared 0.3143     0.4448 

Adjusted R 
squared 

0.3069     0.4443 

F statistic / Chi 
deux 

42.48     2933.9 

P value 0.0000     0.0000 

*** p < 0.001;  ** p < 0.01;  * p < 0.05 ; (°) p<0.1 

ȕ est négatif comme attendu, une plus grande disponibilité des radars 
ayant un effet dissuasif pour les excès de vitesse. į est également négatif. 
Cela VXggqUe qXe dXUanW ceWWe ppUiode, leV aXWomobiliVWeV n¶onW paV pX 
pleinement accélérer en raison de la seule destruction des radars (auquel cas, 
į eût été nul, voire positif) peut-être en raison de condition de trafic 
dégradées (présence de manifestants sur les voies, barrages aux 
ronds-points). Autrement dit, on ne peut pas montrer à ce stade que le 
mouvement social ait intrinsèquement modifié les comportements routiers 
(foUV l¶accplpUaWion indXiWe paU la moindUe diVponibiliWp deV UadaUV). PaU 
ailleurs, ș (qui revient à comparer des pentes de régression) laisse penser que 
le comportement des usagers au volant en raison de la disponibilité des radars 
a été modifié. 

Le coefficient pour la variable TDRF (ȕ = -11,11 en arrondissant) 
indiqXe l¶effeW de la diVponibiliWp deV UadaUV poXU la caWpgoUie de UpfpUence de 
la variable « pendant ª, c¶eVW-à-dire « avant ». 

Donc, sur la fenêtre temporelle « avant », la variation du TDRF est 
aVVocipe j Xne aXgmenWaWion de l¶e[cqV de YiWeVVe mo\en de -11,11. 
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Le coefficienW poXU le WeUme d¶inWeUacWion (ș = 4,83) représente la 
diffpUence de l¶effeW dX TDRF sur les excès de vitesse « avant » la période 
critique en référence à celui observé « pendant » cette dernière. Durant 
l¶ppiVode cUiWiqXe, l¶effeW dX TDRF VXU leV e[cqV de YiWeVVe eVW donc 
(-11,11+4.83) soit -6,28. 

On peXW pgalemenW inWeUpUpWeU l¶inWeUacWion en UpfpUence j l¶effeW de 
transition entre les périodes « avant » et « pendant ª l¶ppiVode cUiWiqXe. Le 
coefficient į (pendant) indique que « pendant la crise » (variable 
dummy = 1), en supposant un taux de disponibilité des radars égal à zéro, les 
e[cqV de YiWeVVe mo\enV VonW infpUieXUV j ceX[ obVeUYpV aYanW l¶ppiVode 
cUiWiqXe. Si noXV pWionV danV le caV o� le moXYemenW deV gileWV jaXneV n¶aYaiW 
paV aXgmenWp la deVWUXcWion deV UadaUV, noXV n¶aXUionV paV eX 
d¶aXgmenWaWion de l¶e[cqV de YiWeVVe mo\en, mais au contraire une 
diminution des excès de vitesse. 

Cette première étude montre que la moindre disponibilité des 
radars est associée à une augmentation des comportements délictueux, ce 
que nous qualifions d¶incivilité © ordinaire ª, c¶est-à-dire un 
consentement à la norme de limitation de vitesse imparfait. Autrement 
dit, l¶acceptation sociale de cette limitation peut encore progresser. En 
revanche, nous échouons à montrer une incivilité « conjoncturelle » qui 
aurait pu correspondre à un relâchement encore plus évident des 
comportements durant la période dite des « gilets jaunes ». 

Contrastes sur deux groupes de départements au taux de 
destruction des radars contrastés 

PoXU alleU plXV loin danV l¶anal\Ve, on WenWe mainWenanW d¶obVeUYeU le 
comportement conWUaVWp danV deX[ gUoXpeV de dppaUWemenWV, l¶Xn o� la 
dégradation des radars a été relativement faible (groupe « témoin ª), l¶aXWUe 
dans lequel la destruction des radars a été forte (groupe « test ª). Il ne s¶agit 
pas d¶une étude avec contrefactuel tendant à montrer rigoureusement ce 
qui se serait produit en l¶absence de destruction de radars. En effet, aucun 
WeUUiWoiUe n¶eVW ppaUgnp paU la cUiVe, eW l¶anal\Ve VoXffUe d¶Xn biaiV 
d¶endogpnpiWp qXi eVW claiUemenW monWUp danV la pUemiqUe pWXde : les 
compoUWemenWV j l¶°XYUe en dehoUV de la cUiVe, c¶eVW-à-dire la propension à 
rouler plus vite quand les systèmes de contrôle automatisés de la vitesse sont 
hoUV VeUYice, VonW pgalemenW j l¶°XYUe dXUanW ceWWe ppUiode. 

Le WUaYail V¶aWWache mainWenanW j calcXleU la diVponibiliWp VWandaUd deV 
radars en dehors de la période critique. On travaille sur toutes les voies au 
niYeaX d¶Xn dppaUWemenW poXU UecheUcheU Xn poinW de UepqUe qXe noXV 
appellerons « le taux de disponibilité des radars fonctionnels » (TDRF). 
Aucun radar ne permet une transformation à 100% des DIF en ACO. Parfois 
la plaque est illisible, parfoiV on ne peXW aWWUibXeU l¶infUacWion j Xn YphicXle 
VppcifiqXe loUVqX¶ilV VonW plXVieXUV j appaUavWUe VXU Xn clichp, paUfoiV 
l¶pqXipemenW eVW VimplemenW dpfecWXeX[.  

La politique publique de sécurité routière - juin 2021
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 
ANNEXES 
 

 

253 

Graphique n° 42 : histogramme sur 2 fois 6 mois (Avant) 

 

Pour les 94 départements étudiés, le taux de transfoUmaWion V¶pWende 
de 51,7 % à 77,29 %. En moyenne (la médiane ayant à peu près la même 
valeur), les taux de transformation sont de 65,5 %. 

Cette disponibilité moyenne des équipements présente une certaine 
volatilité (intra départementale). Cette dernière est donc établie sur 12 mois 
(deux fenêtre des 6 mois, avant). Celle-ci V¶pWabliW enWUe 1.54% eW 8.88%, Va 
moyenne étant de 4,06 . Le nombUe d¶obVeUYaWionV donW noXV diVpoVonV ne 
permet pas de tester avec une puissance satisfaisante si la distribution, par 
département, de la disponibilité des radars suit une loi normale. On peut 
VXppoVeU qXe ceWWe deUniqUe pWanW le faiW d¶Xne combinaiVon de haVaUdV 
indppendanWV, le WhpoUqme cenWUal limiWe poXUUaiW V¶appliqXeU. Si Wel pWaiW bien 
le cas, en retenant les variables centrales, cela voudrait dire que la 
disponibilité des radars en période standard suivrait une ࣨሺ0.655,0.0406ሻ. 
Dans 95% des cas, un radar aurait ainsi une disponibilité comprise entre 
57,5 % et 73,5 % ce qui est cohérent avec la fonction de répartition 
empirique que nous obtenons sur la totalité des observations sur la période 
de référence (valeur du quantile à 2,5 % = 52,91 %, valeur du quantile à 
97,5 % = 78,06 % ; un test de normalité de Shapiro ne permet pas par ailleurs 
de UejeWeU l¶h\poWhqVe nXlle d¶abVence de noUmaliWp de la diVWUibXWion de ceWWe 
disponibilité, la p.value étant de 43,8 %). 
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Graphique n° 43 : fonction de répartition sur 2 fois 6 mois (Avant) 

 
Une visualisation simplifiée permet également de se faire une idée de 

cette disponibilité. Dans le graphique ci-dessous, le taux de transformation 
moyen des radars par départements est représenté par un triangle gris pour la 
fenêtre « Avant_1 » et bleu pâle pour la fenêtre « Avant_2 » (le point violet 
indique la moyenne de ces deux observations). 

La même analyse est conduite pour la période de test. Le taux moyen 
de transformation chute à 46,83 % (contre 65,5 %, VoiW Xne baiVVe d¶enYiUon 
19% VXU l¶enVemble dX WeUUiWoiUe ; taux minimum : 23,07 %, taux maximum : 
70,10 %) avec une volatilité importante (17,14 %, contre 4,06 % ; volatilité 
minimum : 5,2 %, maximum : 27,58 %). 

Graphique n° 44 : histogramme du taux moyen de transformation 
moyen observé sur la fenêtre critique (Après) 

 
On adapte maintenant le graphique n° 44 en y incluant le taux de 

transformation moyen dans la fenêtre critique, par département (triangles 
rouges). 
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Graphique n° 45 : taux moyen de transformation moyen observé 
sur chaque fenêtre de  6 mois (Avant et Pendant) 

 
L¶effeW YiVXel eVW WUqV claiU : la dégradation des radars a entrainé, dans 

la plupart des départements, une disponibilité plus faible des équipements 
WechniqXeV. PoXU aXWanW, cela n¶eVW paV VXffiVanW poXU choiViU leV gUoXpeV WeVW 
eW Wpmoin. On VoXhaiWe en effeW deV ViWXaWionV WUqV maUqXpeV, c¶eVW-à-dire un 
gUoXpe Wpmoin de dppaUWemenWV o� l¶aWWUiWion a pWp faible (comme dans le 65 
ou le 93), et un groupe de départements où elle a été très importante (par 
exemple le 16 ou le 57). On souhaite par ailleurs que ces groupes soient de 
taille comparable et rassemblent des départements suffisamment nombreux 
(20 chacun). 

Pour la sélection des groupes test et témoins nous procédons à ce stade 
de l¶anal\Ve, j Xn filWUage qXi pcaUWe leV dppaUWemenWV poXU leVqXelV la 
volatilité du taux de transformation ACO/DIF en dehors de la période 
critique est trop importante pour identifier un effet « gilet jaunes » sans 
ambiguïté.  Par exemple, on voit que le département 65 présente une 
volatilité importante de son taux de transformation entre les deux fenêtres 
pUpcpdanW la ppUiode cUiWiqXe. On poXUUaiW l¶idenWifieU comme Xn dppaUWemenW 
« témoin ª caU l¶aWWUiWion obVeUYpe dXUanW la ppUiode cUiWiqXe paUavW faible. 
Cependant, la forte volatilité qui caractérise ce département nous empêche 
de nous prononcer sur le niveau normal de transformation qui y prévaut 
(deX[ meVXUeV diYeUgenWeV). L¶aWWrition qui serait liée au seul phénomène 
« gilet-jaunes » y est difficilement appréciable puisque justement la mesure 
de la diVponibiliWp deV UadaUV dXUanW ceWWe ppUiode n¶eVW paV diffpUenWe de celle 
qui prévalait 12 mois avant, mais bien différente de celle qui prévalait 24 
mois avant. Autrement dit, ce département connaît une attrition exogène au 
seul phénomène gilets jaunes. Il doit donc être écarté de notre raisonnement.  
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Or, ce dppaUWemenW n¶eVW paV le VeXl en caXVe. PoXU leV idenWifieU, noXV 
avons calculé les valeurs centrales et de dispersion de la variable « attrition 
du taux de transformation » entre les deux premières fenêtres temporelles 
(hors gilets jaunes) sur les 94 départements français. Cette variable est 
distribuée normalement. Le test de Shapiro ne permet pas de rejeter 
l¶h\poWhqVe nXlle de noUmaliWp (p.value = 0.22801). 

Graphique n° 46 : distribution de l¶attrition sur les deux fenêtres 
temporelles précédent l'épisode critique 

 

À partir de cette distribution centrée réduite, nous identifions les 
départements situés dans les queues de distribution qui présentent donc une 
foUWe YolaWiliWp de l¶aWWUiWion dX WaX[ de WUanVfoUmaWion. LeV VeXilV UeWenXV 
pour qualifier une forte volatilité est fixé à 1,96 (ce qui revient à exclure les 
départements présentant une volatilité de ce taux dans les percentiles 
extrêmes ±2,5%). 

La mrme mpWhode eVW enVXiWe XWiliVpe en V¶inWpUeVVanW j la YaUiaWion 
du nombre de radars disponibles dans un département. À cet effet, nous 
identifions chaque mois les équipements qui ouvrent au moins un DIF. Leur 
nombUe peXW YaUieU en UaiVon de l¶indiVponibiliWp WechniqXe d¶Xn pqXipemenW 
(détruit, nouvel équipement installé, durablement hors-VeUYice«). Ici 
également on peuW calcXleU la YaUiaWion de ce nombUe d¶pqXipemenW 
foncWionnel, paU dppaUWemenW, d¶Xn moiV VXU l¶aXWUe (ce qXe noXV appelonV le 
taux de croissance des équipements fonctionnels ou TCEF). Nous faisons ce 
calcul pour les trois fenêtres temporelles précédemment décrites. Les 
résultats sont proposés dans le graphique 8 (triangles bleus, TCEF par 
dppaUWemenW poXU chacXne deV deX[ fenrWUeV WempoUelleV aYanW l¶ppiVode 
critique, point violet, leur moyenne ; triangle rouge, TCEF par département 
pendanW l¶ppiVode cUiWique). 
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Graphique n° 47 : histogramme sur 2 fois 6 mois (Avant / Pendant) 

 

Graphique n° 48 : fonction de répartition sur 2 fois 6 mois (Avant) 

 

Graphique n° 49 : évolution de la moyenne des variations en % 
du nombre d'équipements techniques aptes à envoyer au moins 1 DIF 

par mois avant l'épisode critique (triangles bleus et gris) 
et pendant l'épisode critique (triangles rouges) par département 
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Comme précédemment, on cherche à identifier les départements où la 
variation du taux de disponibilité des radars se situent dans les queues de 
distribution (par exemple, le « 92 »). Les seuils retenus pour qualifier la forte 
volatilité dans ce cas est fixé à 1,96. 

On choisit de travailler sur des départements qui présentent une 
ceUWaine conVWance danV l¶pYolXWion deV donnpeV lipeV aX[ UadaUV VXU la 
période précédanW l¶ppiVode cUiWiqXe. Cela noXV condXiW donc j pcaUWeU leV 
dppaUWemenWV idenWifipV j l¶pWape 1.1 eW j l¶pWape 1.2. SXU 94 dppaUWemenWs, ce 
processus de filtration fait, il reste 57 départements à étudier. 

NoXV combinonV mainWenanW l¶aWWUiWion dX WaX[ de Wransformation 
pendant/avant gilets jaunes et la variation du taux de disponibilité des radars 
pendant/avant gilets jaunes en les sommant (après les avoir normalisées) 
pour obtenir un indicateur synthétisant leur « dégradation » (soit donc à une 
dégradation paUWielle oX WoWale de l¶pqXipemenW WechniqXe) dpnommp IG. 

Graphique n° 50 : fonction de répartition de l¶IG (pendant-avant) 

 
Pour obtenir 2 groupes de départements de 20 unités, on se concentre 

sur les 35 % des départements ayant connu les dégradations les plus 
marquées contre les 35 % de ceux ayant connu les dégradations les moins 
marquées pour obtenir deux groupes de 20 départements. Cela correspond à 
deux seuils : ceux pour lesquels IG a été égale ou pire que -45.67 % et ceux 
pour lesquelles elle a été de 68,88 % ou plus. 
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Deux listes de 20 départements sont ainsi identifiées. 

Forte attrition (groupe « test ») :  

01 05 11 13 16 17 33 34 42 43 44 47 49 54 56 57 64 70 72 82 

Faible attrition (groupe « témoin ») :  

02 03 04 06 08 10 19 21 24 35 37 50 51 53 60 78 91 92 94 95 

 

Ces populations rassemblaient respectivement 12,3 millions (tests) 
contre 14,4 millions (témoins) de personnes. La carte n° 4 présente leur 
UppaUWiWion en FUance VanV qX¶il VoiW poVVible d¶en WiUeU Xne conclXVion aXWUe 
que leur répartition relativement homogène sur le territoire national. 

Carte n° 4 : cartographie des départements retenus 

 
En bleu : « témoins », en rouge : « tests » 

On Ve UepoUWeUa j l¶addendum 1 pour les tests. 
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Le comportement des automobilistes est-il différencié dans ces 
deux groupes de département durant l¶épisode © gilets jaunes » ? 

L¶anal\Ve poUWe mainWenanW VXU le niYeaX deV dppaVVemenWV 
enregistrés par les radars au-delà de la vitesse limite à respecter sur les voies 
de circulation. 

En UeWenanW leV 40 dppaUWemenWV de l¶pWXde, Xne pUemiqUe constatation 
V¶impoVe : le dépassement moyen « avant ª la cUiVe V¶pWabliVVaiW j 
12,82 km/h, et 15,12 km/h pendant la crise (sur les fenêtres de 6 mois ayant 
servi de base à la détermination des groupes témoins et test) soit une 
augmentation de la sévérité des infractions de 18% pour une chute du TDRF 
moyen de 40% et une évolution du TCEF qui passe de 0% à -11%. 
L¶plaVWiciWp pUpcpdemmenW obVeUYpe n¶eVW donc paV peUWinenWe poXU 
caUacWpUiVeU ceWWe ppUiode qXi ne UepUpVenWe qX¶Xn VoXV enVemble 
d¶obVeUYaWionV limité.  

Graphique n° 51 : distribution des excès de vitesse / VMA 
« avant » -gris- / « pendant » -orange- 

 
LeV diVWUibXWionV n¶pWanW paV noUmaleV, noXV effecWXonV Xn WeVW non 

paramétrique de Wilcoxon Mann-WhiWne\ poXU l¶h\poWhqVe nXlle d¶Xne 
égalité des moyennes sur ces deX[ caWpgoUieV d¶obVeUYaWionV. Ce deUnieU eVW 
rejeté au seul de 1% (p-value= 8,810-5), l¶h\poWhqVe alWeUnaWiYe meWWanW en 
évidence la supériorité de la moyenne des dépassements de la VMA étant 
qXanW j elle UeWenXe (l¶inWeUYalle de confiance j 95% pWanW [0,041 +inf] et la 
différence des moyennes, de +2,3 km/h) étant bien au-delà de la borne inf.). 

À cet effet, mois par mois, on calcule pour chaque département dans 
les groupes témoins et tests la moyenne de ces dépassements. Cela donne 
20 chroniques de 39 observations (janvier 2016 à mars 2019) pour les 
départements du groupe témoins, et autant pour le groupe test.  
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De même, on calcule selon les mêmes modalités la productivité 
moyenne des radars (cette dernière étant calculée comme le rapport du 
nombre de dosVieUV d¶infUacWion danV Xn dppaUWemenW paU le nombUe de UadaUV 
qui y sont au moins partiellement fonctionnels).  

Graphique n° 52 : moyenne des excès de vitesse par groupe 
de départements / mois 

 

Graphique n° 53 : productivité moyenne par groupe de départements / 
mois (Nombre de DIF/nombre de radars) 

 
L¶pYidence gUaphiqXe, Vi elle ne VXffiW paV, VXggqUe qXe la d\namiqXe 

des excès de vitesse a été sensiblement la même durant la période qui a 
pUpcpdp l¶ppiVode cUiWiqXe danV leV deX[ gUoXpeV de dppaUWemenWV. En 
revanche, un effet global de la crise dite des gilets jaunes semble se 
manifester à compter du mois de novembre 2018 où les excès de vitesse sont 
en forte augmentation dans les deux groupes, et ce de manière criante dans 
le groupe test (où les radars ont été largement dégradés). 
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Pour dépasser cette analyse visuelle, nous proposons de conduire une 
anal\Ve pconompWUiqXe. L¶idpe eVW d¶pWabliU Vi l¶effeW © global », qui affecte 
leV deX[ gUoXpeV, c¶eVW-à-diUe l¶aXgmenWaWion de la VpYpUiWp deV e[cqV de 
vitesse à compter de novembre 2018 est significaWiYe d¶Xne paUW, eW Vi le 
comportement des automobilistes dans les départements tests ont été, comme 
Vemble l¶indiqXeU le gUaphiqXe, plXV e[ceVVifV qXe ceX[ a\anW pUpYalX danV 
le groupe témoin. 

NoXV VoXhaiWonV idenWifieU l¶effeW abVolX de la crise des gilets jaunes 
VXU l¶e[cqV de YiWeVVe mo\en aX Vein deV dppaUWemenWV WeVWV UelaWiYemenW aX[ 
dppaUWemenWV WpmoinV. L¶XWiliVaWion de la YaUiable « avant/pendant » sert à 
meVXUeU l¶aXgmenWaWion dX WaX[ de dpgUadaWion deV UadaUV.  

En d¶aXWUeV WeUmeV, danV qXelle meVXUe l¶e[cqV YiWeVVe mo\en a 
augmenté dans un groupe dit « touché ª paU l¶ppiVode gileW jaXne 
comparativement à un groupe « moins touché » par cet épisode. La variable 
« avant/pendant » sert à approcher la non acceptabilité de la politique 
publique, tandis que la variable excès de vitesse moyen vise à objectiver les 
changements de comportement au volant lorsque les radars sont désactivés. 

 

Spécifications du modèle 3.0 (panel) :  
Le modèle économétrique à définir doit prendre en compte les 

résultats de l¶e[cqV de YiWeVVe mo\en en foncWion : 

x de sa constatation pendant oX aYanW l¶ppiVode gileW jaXne.  
Nous codons cette variable (qui est de facto une « variable de 

traitement ») sous forme binaire : « 0 » pour les mois courant de janvier 2016 
à octobre 2018, « 1 » pour ceux allant de novembre 2018 à mars 2019. 

𝐷, ൌ 1 𝑠𝑖 𝑝𝑒𝑛𝑑𝑎𝑛𝑡 é𝑝𝑖𝑠𝑜𝑑𝑒 𝑔𝑖𝑙𝑒𝑡 𝑗𝑎ݑ𝑛𝑒 
𝐷, ൌ 0 𝑠𝑖 𝑎ݒ𝑎𝑛𝑡 é𝑝𝑖𝑠𝑜𝑑𝑒 𝑔𝑖𝑙𝑒𝑡 𝑗𝑎ݑ𝑛𝑒  

La valeur du coefficient estimé par régression, noté par la suite į 
correspond au différentiel des excès de vitesse attribuable à leur observation 
aYanW oX pendanW l¶ppiVode cUiWiqXe aX niYeaX global. 

x du groupe de département étudié. Cette variable est également binaire : 

𝑋, ൌ 1 𝑠𝑖 𝑔𝑟𝑜ݑ𝑝𝑒 𝑡𝑒𝑠𝑡  
𝑋, ൌ 0 𝑠𝑖 𝑔𝑟𝑜ݑ𝑝𝑒 𝑡é𝑚𝑜𝑖𝑛  

L¶eVWimaWeXU dX coefficienW qXi l¶affecWe, noté par la suite Ȗ, 
correspond au différentiel des excès de vitesse attribuable observé en 
moyenne sur ces deux groupes sur toute la chronique (avant et pendant 
l¶ppiVode cUiWiqXe). 
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x du croisement les deux précédentes variables 𝑋,𝐷,.  

Ces deux variables étant binaires, le seul cas où leur produit vaut 1 
coUUeVpond j l¶ppiVode gileW jaXne danV le gUoXpe WeVW. DanV l¶eVWimaWion dX 
modèle, la valeur du coefficient estimé pour ces variables croisées 
V¶inWeUpUpWeUa comme l¶effeW diffpUenWiel sur le dépassement de vitesse moyen 
danV le gUoXpe WeVW paU UappoUW aX gUoXpe Wpmoin pendanW l¶ppiVode cUiWiqXe 
(ce qui est noté ș par la suite). 

Après réduction et substitution, le modèle économétrique à estimer 
devient :   

𝑌, ൌ ߙ  𝑋,ߛ   𝐷,ߜ  𝑋,𝐷,ߠ  ߳, 

Les résultats du modèle sont estimés par les MCO.  

On spécifie un modèle à effets aléatoires après la procédure de Hsiao 
(1986). Il e[iVWe deV facWeXUV qXi affecWenW de faoon idenWiqXe l¶enVemble deV 
départements, mais donW l¶inflXence dppend de la ppUiode conVidpUpe (effeW 
WempoUel). Enfin, d¶aXWUeV facWeXUV peXYenW aX conWUaiUe UeflpWeU deV 
diffpUenceV enWUe leV dppaUWemenWV de W\pe VWUXcWXUelV, c¶eVW-à-dire 
indépendants du temps (par exemple, les conditions atmosphériques qui 
permettent de rouler plus ou moins vite). 

Dès lors le résidu noté ߳, du modèle de panel peut être décomposé 
en trois composantes : 

߳, ൌ ߱  ߮   ,ݒ

avec ߱ les effets individuels : on suppose ici que ces effets sont donc 
aléatoires; ߮ les effets temporels strictement identiques pour tous les 
départements ; ݒ, la composante du résidu total ߳, orthogonal aux effets 
individuels et temporels. 

Les statistiques sont corrigées en utilisant des écart-types robustes tels 
que proposés par Davidson et Mackinnon (voir supra). 

 

Spécifications du modèle 3.1 :  

Les spécifications du modèle 3.1 sont identiques à celles du modèle 
3.0 à ceci près que la variable expliquée est maintenant la productivité 
moyenne des radars. C¶eVW la VeXle qXi change. 

Résultats  

LeV UpVXlWaWV de l¶eVWimaWion deV modqleV 3.0 eW 3.1 VonW pUpVenWpV dans 
le tableau n° 37 ci-dessous. 
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Pour le modèle 3.0 : 

ș eVW l¶estimateur de la double différence définie comme la différence 
mo\enne de l¶e[cqV de YiWeVVe danV le gUoXpe WeVW aYanW l¶ppiVode gileW jaXne 
eW pendanW ceW ppiVode, moinV la diffpUence de l¶e[cqV de YiWeVVe danV le 
groupe témoin à ces deux mêmes dates.  

Tableau n° 37 : résultats du modèle 3.0 et 3.1 

 Modèle 3.0 Modèle 3.1 
Į 13.7693 *** 624.990 *** 
 (0.5118) (106.978) 
Ȗ (témoins/test)  0.0984 -97.8417 
 (0.6208) (126.165) 
į (avant/pendant) 1.0694 *** 48.469 
 (0.1457) (33.419) 
ș (diff de diff) 1.8114 *** 396.6943 *** 
 (0.4572) (83.978) 
# observations 1560 1560 
R squared 0.2111 0.1558 
Adjusted R squared 0.2096 0.1542 
Chi deux 416.38 287.17 
P value 0.0000 0.0000 

*** p < 0.001;  ** p < 0.01;  * p < 0.05.  

Ȗ eVW l¶eVWimaWeXU de l¶e[cqV de YiWeVVe mo\en VXU WoXWe la ppUiode 
étudiée (avant et pendant gilets jaunes) des tests par rapport aux témoins. Il 
n¶eVW paV VignificaWiYemenW diffpUenW de ]pUo, ce qXi paUaiW pYidenW. 

į eVW l¶eVWimaWeXU de l¶e[cqV de YiWeVVe moyen dans toute la population 
des automobilistes par rapport à la période antérieure (sans destruction de 
UadaUV). Si l¶pYidence gUaphiqXe VoXV-entend un effet « gilets jaunes » global, 
la valeur de cet estimateur, 2.124 elle est également statistiquement 
significative (au seuil de 1Å).  

La constante Į eVWime l¶e[cqV de YiWeVVe mo\en obVeUYp danV leV 
dppaUWemenWV WpmoinV, aYanW l¶ppiVode gileWV jaXneV, aX moiV de dpcembUe. 
Sa YaleXU eVW inVWUXmenWale j la UpgUeVVion eW n¶appelle paV d¶aXWUe 
commentaire. 

On notera que le R2 corrigé pour ce modèle est très satisfaisant 
pXiVqX¶il aWWeinW leV 20 %. 
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Pour le modèle 3.1 : 
L¶anal\Ve de ceV UpVXlWaWV eVW eVVenWiellemenW confirmatoire. Le Ȗ qui 

n¶pWaiW paV VignificaWif danV le modqle 3.0, l¶eVW mainWenanW. Le R2 coUUigp 
demeXUe d¶Xn niYeaX pleYp (15,31 %) bien que moindre en comparaison de 
celui du modèle 3.0.  

La même analyse est reproduite sur des périodes de 6 mois. Elle donne des 
résultats similaires et est reportée en addendum 1 pour ne pas alourdir la note. 

Sur la base de ces modèles, on peut inférer que la destruction 
massive des radars a libéré le comportement des automobilistes qui, 
confiants dans le faible risque d¶rtre verbalisés, en ont profité pour rouler 
plus vite. De ce fait, on peut douter de l¶internalisation de la norme de 
vitesse maximale, soit qu¶elle soit mal comprise, soit qu¶elle soit 
simplement combattue par les automobilistes. En revanche, cela renforce 
l¶idée que la politique radar, qui affectivement produit des effets notables 
ces vingt dernières années, est toujours pertinente. Il faut toutefois noter 
que ces résultats ne témoignent pas d¶un comportement spécifique durant 
la période « gilets jaunes » qui serait de nature différente de celui qui relève 
de l¶incivilité © ordinaire », pour les raisons précédemment mentionnées. 

C. Analyse sur la nature des excès de vitesse et sur la mortalité 
induite 

Travail sur la nature des excès de vitesse 
On vient de voir que la période dite des gilets jaunes a bien été 

accompagnpe d¶Xn UelkchemenW deV compoUWemenWV. On cheUche j 
comprendre maintenant si ce relâchement est observé pour des excès de 
vitesse de sévérité différente. Pour rappel, les excès de vitesse sont 
catégorisés selon 5 gUadeV (l¶Xn d¶enWUe eX[ compoUWanW deX[ VoXV claVVeV) : 

Grade 1 (E/VMA faibles) : 

- "Excès de vitesse inferieur a 20 km/h par conducteur de véhicule à 
moteur - vitesse maximale autorisée inférieure ou égale à 50 km/h" 

- "Excès de vitesse inférieur à 20 km/h par conducteur de véhicule à 
moteur - vitesse maximale autorisée supérieure à 50 km/h" 

Grade 2 (E/VMA modérés) : 

- "Excès de vitesse d'au moins 20 km/h et inferieur a 30 km/h par 
conducteur de véhicule à moteur" 

Grade 3 (E/VMA notables) : 

- "Excès de vitesse d'au moins 30 km/h et inferieur a 40 km/h par 
conducteur de véhicule à moteur" 
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Grade 4 (E/VMA importants) : 

- "Excès de vitesse d'au moins 40 km/h et inferieur a 50 km/h par 
conducteur de véhicule à moteur" 

Grade 5 (E/VMA très importants) : 

- "Excès de vitesse d'au moins 50 km/h par conducteur de véhicule à 
moteur" 

On UepUodXiW l¶anal\Ve menpe poXU le modqle 3.0 maiV en conVidpUanW 
le nombUe d¶e[cqV de YiWeVVe mo\en paU gUade danV leV gUoXpeV de 
département test/témoin. 

Cela donne une première indication sur la nature des évolutions 
observées : les excès de vitesse de grade 1 paraissent avoir diminué 
nettement, au-delj de ce j qXoi on poXYaiW V¶aWWendUe en WenanW compWe de la 
saisonnalité, alors que lorsque le grade augmente (de 2 à 5), leur nombre 
semble être anormalement élevé (et ce de façon de plus en plus sensible). 

 

Analyse économétrique  

D¶Xne faoon gpnpUale, le gUoXpe Wpmoin pUodXiW plXV d¶infUacWionV qXe 
le gUoXpe WeVW. C¶eVW noUmal Vi on conVidqUe qXe ceV 20 dppaUWemenWV WpmoinV 
ont ensemble une population qui dépasse de plus de 2 millions celle des 
20 départements test (soit 17% de plus).  

La pUpVenWe l¶pYolXWion de ceV e[cqV mo\enV paU dppaUWemenW eW paU 
grade au fil du temps. Visuellement, il apparait que ceux-ci se sont déplacés, 
toutes choses étant égales par ailleurs, du grade 1 vers des grades plus sévères 
(notamment 4 et 5). Cela indique que les excès de vitesse de faible amplitude 
ont été relativement moins nombreux pour donner place à des excès plus 
sévères. 

Au-delj de l¶aVpecW YiVXel, noXV aYonV condXiW Xne eVWimaWion d¶Xn 
modèle de différences de différences pour les grades 1 à 4 en données de 
panel, le gUade 5 ne poXYanW rWUe eVWimp paU ce biaiV en UaiVon d¶Xne maWUice 
VingXliqUe alWpUanW l¶eVWimaWion d¶Xn modqle j effeWV alpaWoiUeV qXi pWaiW 
cependant indiqué. 

On UaVVemble leV UpVXlWaWV de l¶eVWimaWion de ceV modqleV. IlV 
respecWenW la mrme foUme qXe le modqle 3.0 maiV o� la YaUiable d¶inWpUrW eVW 
le nombUe d¶infUacWionV conVWaWpeV Velon le gUade (1 j 5 donc). 

Un premier résultat est à mentionner : durant la période critique, le 
nombUe d¶infUacWionV de peWiWe ampleXU a foUWement chuté. Le trafic pourrait 
avoir joué un rôle dans ce résultat. 
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Graphique n° 54 : évolution du nombre moyen d'excès de vitesse 
par grade et par département 
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Tableau n° 38 : analyse de l'évolution de la sévérité des infractions 

 Grade 1 Grade 2 Grade 3 Grade 4 Grade 5172 

Į 986.9794 
*** 

219.6294 
*** 

105.0103 
*** 

51.7632 
*** 

37.4637 *** 
 (96.7849) (29.0406) (16.9127) (9.3009) (4.3290) 
Ȗ (témoins/test)  -212.1824 -53.0206 -26.9941 -11.7074 -5.0490 * 
 (110.3609) (33.0199) (19.7936) (11.2354) (2.2435) 
į (avant/pendant) -197.9494 

*** 
-30.2894 

*** 
-8.8803 * -13.3732 

** 
9.2428 * 

 (37.1573) (9.1447) (4.1704) (4.5342) (4.4059) 
ș (diff de diff) -110.1376 * -13.2694 0.3341 11.3374 * 6.2790 
 (51.2620) (12.9725) (6.7625) (5.4623) (6.2618) 
# observations 1560 1560 1560 1560 1551 
R squared 0.34935 

 
0.0997 0.01639 

 
 

0.0267 
 

0.0773 
Adjusted R squared 0.34809 

 
0.0979 

 
0.01449 

 
0.02486 

 
0.0689 

Chi2/F statistic 835.432 
 

172.313 
 

25.937 
 

42.741 
 

9.1933 

P value 0.000 0.000 0.000  0.0000 

*** p < 0.001;  ** p < 0.01;  * p < 0.05. 

AYec leV UpVeUYeV menWionnpeV pUpcpdemmenW, l¶effeW de WUanVlaWion 
d¶Xne paUWie deV e[cqV de YiWeVVe de gUade 1 YeUV le gUade 5 faiW peX de doXWe. 
La différence de différence est quant à elle significative pour le grade 1 et le 
gUade 4. L¶anal\Ve globale de ces résultats montre que la crise des gilets 
jaunes, en lien avec la destruction des radars, a libéré les comportements des 
automobilistes contrevenants qui ont adopté alors une attitude plus 
UppUphenVible aloUV qX¶ilV peUceYaienW Xn UiVqXe de VancWion amoindri.  

Cela suggère qu¶en l¶état la politique répressive est nécessaire, et 
que son relâchement entraînerait vraisemblablement une augmentation 
du risque routier. Cela souligne également que le consentement aux 
limitations de vitesse est très imparfait et qu¶un effort de pédagogie, de 
prévention du risque routier lié à ce facteur dont on connaît la gravité 
dans l¶accidentalité est plus que jamais nécessaire. 

 

                                                        
172 Ce modèle ne peut être estimé comme les autres en panel avec effets aléatoires en 
UaiVon d¶Xne maWUice VingXliqUe alWpUanW la pUocpdXUe d¶eVWimaWion. LeV coefficienWV eW la 
significativité sont estimés par un modèle OLS simple avec une estimation de la matrice 
de variance covariance de type HC0. Le modèle est estimé avec des variables indicatrices 
poXU WeniU compWe de la VaiVonnaliWp, ce qXi n¶eVW paV faiW poXU leV gUadeV 1 j 4 eVWimpV en 
panel. Les coefficients ne sont pas reportés, leur interprétation étant sans objet ici. 
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Analyse de la mortalité 

DanV ceWWe deUniqUe paUWie de l¶pWXde, noXV noXV inWpUeVVonV j la 
mortalité observée sur les routes de France, notamment pendant la période 
critique. Des déclarations ont été faites sur les morts qui auraient pu être 
pYiWpV Vi leV UadaUV n¶aYaienW paV pWp dpWUXiWV dXUanW l¶hiYeU 2018, eW noXV 
eVVa\onV d¶pWabliU paU leV chiffUes dont nous disposons si cette économie de 
vies humaines peut être attestée. 

La première question à laquelle nous devons répondre est celle du nombre 
de morts constatés sur les routes de France durant la période critique (novembre 
et décembre 2018) en le comparant au nombre de morts recensés durant les 
mêmes mois les années précédentes (novembre et décembre 2016 et 2017). 

En mo\enne, VXU leV moiV de noYembUe eW dpcembUe, aYanW l¶ppiVode 
gilets jaunes, on observe 3,46 morts contre 3,27 pendant. Pour autant, il 
existe une variance importante selon les départements. 

Graphique n° 55 : distribution du nombre de morts en moyenne 
sur les mois de novembre et décembre (avant 11-12 2016 et 2017), 

pendant (11-12 2018) 

 
On WeVWe donc l¶pgaliWp deV mo\enneV danV ceV deX[ diVWUibXWionV j 

l¶aide d¶Xn WeVW non paUampWUiqXe de Wilco[on-Mann-Witney. Le test 
indique qu¶on ne peXW UejeWeU l¶h\poWhqVe nXlle d¶pgaliWp deV mo\enneV. SXU 
la base de cette statistique, on ne peut conclure à un épisode gilet-jaunes 
meurtrier sur les routes. Pour autant, cette conclusion ne peut être définitive 
comme on va le voir maintenant. 
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Une seconde question consiste à vérifier si on peut mettre en évidence 
Xn lien VpYpUiWp de l¶e[cqV de YiWeVVe/moUWaliWp en gpnpUal. 

Le graphique 56 monWUe l¶abVence d¶indppendance enWUe l¶e[cqV de 
vitesse au-delà de la VMA et le nombre de morts constatés sur les 
94 dppaUWemenWV de l¶pWXde (VXU 36 moiV de janYieU 2016 j dpcembUe 2018). 
Ce phpnomqne V¶obVeUYe de faoon VimilaiUe qX¶on considère les périodes 
avant gilets jaunes comme pendant. 

Graphique n° 56 : lien mortalité / excès de vitesse sur 36 mois 

 

L¶anal\Ve de la caXValité met en évidence un lien positif entre ces 
excès et la mortalité (modèles 5.1 et 5.2)173. Une augmentation de 1 % de 
la vitesse moyenne excessive implique une variation de 0,9 % de la mortalité 
(modèle 5.2). 

  

                                                        
173 On ne reporte pas ici les coefficients estimés pour la saisonnalité, mais elle est bien 
prise en compte. 

La politique publique de sécurité routière - juin 2021
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 
ANNEXES 
 

 

271 

Tableau n° 39 : analyse économétrique, modèles 5.1 et 5.2 

 Model 5.1 Model 5.2 (log) 
Į 0.8737 ** -1.1713 *** 
 (0.2963) (0.2026) 
ȕ 0.1967 *** 0.8552 *** 
 (0.0198) (0.0764) 
# observations 2974 2974 
R squared 0.0603 0.0616 
Adjusted R squared 0.0564 0.0577 
F statistic 15.8217 16.1843 
P value 0.0000 0.0000 

*** p < 0.001;  ** p < 0.01;  * p < 0.05. 

Le coefficient ȕ dans le modèle 5.2 log-linpaUiVp V¶pWabliW j 0,8552 
(VignificaWif a VeXil de 1 poXU mille), indiqXe qX¶Xne aXgmenWaWion de la 
YiWeVVe de 1% V¶accompagne d¶Xne aXgmenWaWion dX nombUe de moUWs de 
0,85 % ce qui paraît en première lecture excessif. Les variations du nombre 
de morts entre 2016 et 2018 sont expliquées à hauteur de 5,6 % par les 
YaUiaWionV d¶e[cqV de YiWeVVe mo\enV. 

Une troisième question consiste à explorer cette relation sur les 
fenrWUeV WempoUelleV aYanW eW pendanW l¶ppiVode cUiWiqXe. On ne WUaYaille donc 
pas en logarithmes (modèles 6.1 et 6.2). 

Tableau n° 40 : analyse économétrique, modèles 6.1 et 6.2 

 Modèle 6.1 (pendant) Modèle 6.2 (avant) 
Į -0.4391   1.0893 *** 
 (1.5697)  (0.3091)    
ȕ 0.2347 * 0.2145 *** 
 (0.1036)  (0.0211)    

# observations 168        2806          
R squared 0.0764   0.0665     

Adjusted R squared 0.0709   0.0625     
F statistic 13.7346   16.5727     
P value 0.0003   0.0000     

 *** p < 0.001;  ** p < 0.01;  * p < 0.05. 

Cette relation est toujours significative et sensiblement identique dans 
les deux fenêtres temporelles. 

Or, on sait que les excès au-delà de la VMA ont effectivement augmenté 
en moyenne durant la période gilet jaunes (16,37 km/h pendant, contre 
14,37 km/h avant sur les 40 départements test et témoins. On ne semble pas 
retrouver une telle augmentation du nombre de dpcqV pendanW l¶ppiVode gileWV 
jaunes relativement à la période antérieure (cf. graphiques n° 57 et 58 ci-
dessous). 
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Graphique n° 57 : personnes décédées 

 

Graphique n° 58 : dommages à la personne 

 
On tente cependant une modélisation économétrique de la relation 

destruction des radars/mortalité, ou destruction des radars/dommages à la 
personne (modèles 7.0 et 7.1). Les résultats sont proposés au tableau n° 41. 
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Tableau n° 41 : analyse économétrique, modèles 7.0 et 7.1 

 Modèle 7.0 Modèle 7.1 
Į 3.0117 *** 136.6278 *** 
 (0.3550) (34.4171) 
Ȗ (témoins/test)  0.7823 -11.6794 
 (0.5021) (48.6732) 
į (avant/pendant) 0.2756 2.2303 
 (0.3159) (5.9677) 
ș (diff de diff) -0.5789 -17.3247* 
 (0.4498) (34.4171) 
# observations 1307 1307 
R squared 0.0006 0.00395 

 Adjusted R squared -0.0017 0.00164 
 F statistic -0.6332 5.033 
 P value 1 0.16939 

 *** p < 0.001;  ** p < 0.01;  * p < 0.05 ;  

Les modèles 7.0 et 7.1 ne permettent pas de mettre en évidence le 
moindUe lien de caXValiWp enWUe l¶ppiVode gileWV jaXneV eW l¶appaUWenance j Xn 
groupe plus ou moins affecté par la destruction des radars et le nombre de 
décédés comme de dommages à la population. Leurs résultats sont 
particulièrement mauvais (R2, p.value). Ce résultat pourrait paraître 
contradictoire avec celui que nous obtenons au modèle 5.1 et 5.2 qui mettent 
en pYidence la caXValiWp de l¶e[cqV de YiWeVVe mo\en VXU ceV gUandeXUV. 
Toutefois, les modèles 7.1 et 7.2 ne prennent pas en compte le trafic qui a pu 
être notablement affecté durant la période gilets jaunes. Or, si ce dernier a 
effectivement baiVVp en YolXme, ceWWe YaUiaWion peXW maVqXeU l¶effeW deV 
évènements étudiés. Nous ne disposons pas des données de trafic. 

Il vient que nous sommes donc dans l¶impossibilité de confirmer 
ou d¶infirmer sur cette base l¶effet mortifère de la dégradation des radars 
telle qu¶elle a été présentée à l¶occasion de la communication des résultats 
des chiffres de la sécurité routière en 2019 à partir du bilan 2018. 
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Conclusion 

CeWWe pWXde enWendaiW XWiliVeU leV donnpeV de l¶ANTAI poXU appUpcieU 
le degré de consentement des automobilistes à la législation sur les excès de 
vitesse.  

Nos résultats montrent que la limitation de vitesse est une norme que 
ceUWainV aXWomobiliVWeV n¶accepWenW paV, VanV qXe noXV pXiVVionV pWendUe ce 
résultat à toute la population. Une frange des contrevenants relâche son 
compoUWemenW dqV qXe la pUobabiliWp d¶rWUe VancWionnpV dpcUoiW eW accplqUe 
noWablemenW. Ce UpVXlWaW V¶obVeUYe globalemenW, VXU leV gUoXpeV WeVWV eW 
témoins, mais avec une acuité plus évidente encore dans le groupe test. 
QualitatiYemenW, cela Ve WUadXiW paU moinV d¶e[cqV de YiWeVVe de faible 
sévérité, et une augmentation assez sensible des excès les plus graves. 

En revanche, nous ne pouvons montrer que la mortalité ou les 
dommageV coUpoUelV aXgmenWenW loUV de l¶ppiVode deV gileWV jaunes, ce qui 
ne YeXW paV diUe qXe leXU acWion n¶aiW paV eX Xn effeW globalemenW dplpWqUe VXU 
l¶accidenWaliWp eW VeV conVpqXenceV : la circulation a pu être affecté par le 
moXYemenW de pUoWeVWaWion, eW le WUafic UpaliVp paU la popXlaWion dXUanW l¶hiYeU 
2018 a pu être réduit suffisamment pour que cet effet soit indétectable dans 
notre travail. Non montrons toutefois un lien statistiquement significatif 
enWUe leV e[cqV de YiWeVVe eW la moUWaliWp VXU leV 39 moiV de l¶pWXde ce qXi 
confirme des travaux en la matière bien établis. 

En WeUmeV de poliWiqXe pXbliqXe, ce WUaYail VoXligne WoXW d¶aboUd la 
nécessité de poursuivre résolument les actions de contrôle sanction pour 
diVVXadeU ceX[ qXi ne conVenWenW paV aX UeVpecW deV VMA d¶adopWeU deV 
comportements dangereux pour eux et pour autrui ; il suggère également 
qX¶Xn effoUW VXpplpmenWaiUe de pUpYenWion eW d¶pdXcaWion poXUUaiW rWUe miV 
en °XYUe poXU qXe pUogUeVViYemenW le conVenWemenW de la qXaVi-totalité de 
la population aux dispositions sur la vitesse soit acquis, comme l¶eVW 
aXjoXUd¶hXi la lpgiVlaWion VXU le poUW de la ceinWXUe de VpcXUiWp. 

Enfin, cette étude met en lumière la dégradation des dispositifs 
techniques durant la période critique, certains territoires ayant connu un taux 
de casse des radars affligeant. 
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Addendum 1 : constitution des groupes « test » 
et « contrôle » 

Il V¶agiW mainWenanW de YpUifieU Vi leV ViWXaWionV de ceV deX[ liVWeV VonW 
effecWiYemenW bien diffpUenWeV pendanW l¶ppiVode © gilets jaunes » et que 
l¶aWWUiWion \ eVW poXU l¶Xne, VWaWiVWiqXemenW faible eW poXU l¶aXWUe, 
statistiquement forte. 

On compare la distribution des groupes témoins (gris) et tests (orange) 
sur les fenêtres « avant ª d¶Xne paUW poXU le WaX[ de diVponibiliWp deV UadaUV 
foncWionnelV (TDRF) eW d¶aXWUe paUW de TaX[ de cUoiVVance deV pqXipemenWV 
fonctionnant (TCEF). 

Graphique n° 59 : comparaison des densités de distribution du taux 
de transformation des groupes témoin et test « avant » 

 
 

 
TDRF TCEF 

Tests Témoins Tests Témoins 
moyenne 67.23% 64% 0.054% 0.046% 

sd 3.79% 3.58% 0.47% 0.42% 

p.value / Shapiro 0.27 0.8859 0.2082 
0.0179 

(rejet H0) 
 

H0 : p.value / T.test 0.028 (rejet H0) 0.9191 

H1 : intervalle de 
confiance à 95% et valeur [0.0045 ; +inf[ : 0.0323  
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Ces distributions sont très similaires, seul le TDRF présente une 
moyenne significativement supérieure chez les tests par rapport aux témoins. 

Sur la période « pendant ª l¶ppiVode cUiWiqXe, la ViWXaWion change 
considérablement. 

Graphique n° 60 : comparaison des densités de distribution du taux 
de transformation des groupes témoin et test « pendant » 

 
 

 
TDRF TCEF 

Tests Témoins Tests Témoins 
moyenne 41.75% 50.63% -18.02% -5.52% 
sd 20% 14.50% 9.60% 3.55% 

p.value / Shapiro 0.5155 0.8003 0.3704 0.238 

H0 : p.value / T.test 7.41 10-5 6.51 10-6 

H1 : intervalle de 
confiance à 95% et valeur ]-inf ; -0.0538], -0.0887 ]-inf ; -0.0858], 0.125 

 

Les moyennes de TDRF comme de TCEF sont significativement 
inférieures pour les « tests » par rapport aux témoins durant cet épisode critique. 

CeWWe pUemiqUe anal\Ve peUmeW de monWUeU Xne inYeUVion de l¶oUdUe deV 
grandeurs pour les TDRF et TCEF qui paraissent donc V¶rWUe effecWiYemenW 
dégradés de façon nette au détriment du groupe « test ». 

Cette dégradation est-elle vraiment significative d¶Xn poinW de YXe 
statistique ? Pour répondre à cette question, on compare la distribution de 
l¶pcaUW obVeUYp poXU leV TDRF eW TCEF enWUe leV phaVeV © avant » et 
« pendant » pour les deux groupes de départements.  
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Graphique n° 61 : comparaison des densités de distribution 
de l¶attrition du taux de transformation des groupes témoin 

et test « pendant » 

 
 

 
TDRF TCEF 

Tests Témoins Tests Témoins 
moyenne -25.47% -13.37% -17.13% -5.57% 

sd 7.29% 4.37%  3.51% 

p.value / Shapiro 0.9211 0.2665 0.2097 0.2406 

H0 : p.value / T.test 2.161-7 7.403-5 
H1 : intervalle de 
confiance à 95% et valeur ]-inf ; -0.08876], -0.121 ]-inf ; 0.1532], -0.121 

LeV WeVWV confiUmenW l¶inWXiWion qXi Ve dpgageaiW deV pUpcpdenWeV 
étapes de raisonnement et la dégradation observée durant la période critique 
est bien statistiquement significative  

Nous vérifions maintenant si les deux groupes « tests » et « témoins » 
présentent bien des différences significatives en étudiant la distance agrégée 
IG (cf. annexe 3). 

Pour rappel, la distance agrégée correspond à la somme de la 
dégradation normalisée du TDRF et de la dégradation normalisée du TCEF 
(aYanW/apUqV). L¶inWeUpUpWaWion de cette distance agrégée normalisée est peu 
intuitive. Les valeurs positives correspondent aux distances les plus faibles, 
les négatives, aux distances les plus élevées. 
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Graphique n° 62 : distance normalisée entre les deux groupes 
de départements 

 

Il apparaît visuellement que le choix des groupes tests et témoins 
sépare bien la population des départements entre un sous-groupe où la 
deVWUXcWion deV UadaUV, qX¶elle VoiW complqWe oX paUWielle, eVW UelaWiYemenW 
faible (aire grise dans le graphique n° 62), et un sous-groupe où elle forte 
(aire orange dans le même graphique).  

 
Distance agrégée normalisée 

Tests Témoins 

p.value / Shapiro 0.02522 0.01158 
H0 : p.value / Wilcoxon Man Witney 1.451e-11 

Ces éléments nous permettent de conclure que les groupes « tests » et 
« témoins » sont bien différents quant à la disponibilité apparente du parc 
d¶pqXipemenWV fi[eV. 
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Addendum 2 : structure de la base 
La base de donnée sur laquelle nous travaillons est constituée de 40 

départements sur 39 dates, ce qui fait un total de 1 560 observations (40*39). 
La YaUiable d¶inWpUrW eVW la YiWeVVe mo\enne deV e[cqV conVWaWpV danV 

un département un mois donné ou la productivité moyenne des radars dans 
ce département le même mois. 

Tableau n° 42 : base de donnée de l¶analyse dichotomique croisée 

Observations Variable 
d¶intérrt 

Gilets 
jaunes 

Type 
département 

Gilets 
jaunes*Type 
département 

Mois 1  Mois 1  Mois 1  Mois 12 

Département1 
en t=1  ݒଵ,ଵ,തതതതത Avant = 

0 Témoin = 0 0  (0*0) 1 0 0 0 

Département1 
en t=2 ݒଵ,ଶതതതതത Avant = 

0 Témoin = 0 0  (0*0) 0  0 0 

Département1 
en t=3 ݒଵ,ଷതതതതത Avant = 

0 Témoin = 0 0  (0*0) 0 0  0 

«         

Département1 
en t=39 ݒଵ,ଷଽതതതതതത Pendant 

= 1 Témoin = 0 0  (0*1) 0 0 1 0 

«         

Département4

0 en t=35 ݒସ,ଷହതതതതതതത Pendant 
= 1 Test = 1 1  (1*1) 0 0 0 1 

«         

Département4

0 en t=39 ݒସ,ଷଽതതതതതതത Pendant 
= 1 Test = 1 1  (1*1) 0 0 1 0 

Les observations sont indicées de cette manière : 

Yi,k UepUpVenWe l¶e[cqV de YiWeVVe mo\en danV le dppaUWemenW i poXU le 
kième mois. 

L¶indice i pUend 40 YaleXUV diffpUenWeV (dppaUWemenWV pWXdipV), 
l¶indice k en prend 11 (mois étudiés par comparaison avec le 12ème mois). 
CeWWe indicaWUice VeUa XWiliVpe Vi Xne eVWimaWion en panel V¶aYqUe impoVVible. 
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Addendum 3 
Variation modèle 3.0¶ 
La même analyse que celle conduite pour les modèles 3.0 et 3.1 est 

reproduite en WUaYaillanW j Xne maille plXV laUge.  Le modqle 3.0¶ eVW VimilaiUe aX 
modqle 3.0 maiV il V¶appXie VXU 3 fenrWUeV de 6 moiV (aX lieX d¶Xne anal\Ve moiV 
paU moiV). CeV fenrWUeV V¶pWendenW d¶ocWobUe 2016 j maUV 2017, ocWobUe 2017 j 
mars 2018, et octobre 2017 j maUV 2019. ElleV VonW dpfinieV danV l¶eVpoiU de 
neXWUaliVeU l¶aXWocoUUplaWion deV UpVidXV qXi affecWaiW ceX[ dX modqle VXU baVe 
mensuelle. Les vitesses moyennes au-delà de la limitation sont reportées, par 
groupe de département et par fenêtre. 

Ce modèle V¶e[pUime de la maniqUe VXiYanWe, Dj étant égal à 0 pour 
les deux premières fenêtres (avant gilets jaunes) et 1 pour la troisième 
(pendant), les Xj maWpUialiVanW l¶appaUWenance d¶Xn dppaUWemenW aX gUoXpe 
témoin (0) ou au groupe test (1) : 

𝑌 ൌ ߙ  𝑋ߛ   𝐷ߜ  𝑋𝐷ߠ  ߳ (Modqle 3.0¶) 
Il en Ya de mrme poXU le modqle 3.1¶ qXi anal\Ve la pUodXcWiYiWp mo\enne 

par groupe de département pour les radars à la maille de 6 mois, selon les mêmes 
VppcificaWionV qXe celleV YalanW poXU le modqle 3.0¶. Sa Vppcification est donc 
idenWiqXe aX modqle 3.0¶, VeXle la YaUiable e[pliqXpe change. 

Graphique n° 63 : moyenne des excès de vitesse et de la productivité 
des radars par groupe de départements / fenêtres de 6 mois 

 

Les modèles 3.0¶ eW 3.1¶ VonW pgalemenW enWachpV d¶hpWpUoVcpdaVWiciWp. 
Leurs résultats sont estimés par les MCO. Les résidus étant hétéroscedastiques, 
les statistiques sont corrigées en utilisant des écart-types robustes tels que 
proposés par Davidson et Mackinnon (voir supra). 
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Résultats  

PRXU Oe PRdqOe 3.0¶ 

Les résultats dX modqle 3.0¶ Vont en ligne avec ceux du modèle 3.0, 
l¶eVWimaWeXU ș montrant quant à lui que cette accélération a été plus nette 
encore dans les départements où les radars avaient été détruits. On notera ici 
un excellent R2 corrigé au voisinage de 30 %. 

 Modèle 3.0¶ Modèle 3.1¶ 
Į 12.8554 *** 495.4119 *** 

 (0.4163) (62.9478) 

Ȗ (témoins/test)  -0.0218 -94.1314 
 (0.5002) (73.3036) 

į (avant/pendant) 1.9710 ** 178.0278 

 (0.6308) (124.2354) 

ș (diff de diff) 1.9316 * 392.9840 * 
 (0.9155) (180.8567) 

# observations 120 120 

R squared 0.3101 0.2105 

Adjusted R squared 0.2923 0.1901 
F statistic 17.3833 10.3106 

P value 0.0000 0.0000 

*** p < 0.001;  ** p < 0.01;  * p < 0.05. 

Le modqle 3.1¶ diffqUe danV VeV UpVXlWaWV de ceX[ dX modqle 3.1 en 
ceci que į n¶eVW paV VignificaWif, ce qXi dpcoXle pUobablemenW dX 
regroupement en fenêtres temporelles contrastant le taux de productivité 
moyen observé sur les territoires « tests » et « témoins ». 
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Destinataires n¶ayant pas d¶observation 

Monsieur le président du conseil départemental des Ardennes 

MonVieXU le pUpVidenW dX conVeil dppaUWemenWal de l¶EXUe 

Monsieur le président du conseil dppaUWemenWal de l¶Yonne 

Monsieur le président de Bordeaux Métropole 

Madame la présidente de la Métropole Aix-Marseille Provence 

Monsieur le président de la Métropole Européenne de Lille 

Monsieur le président de Grenoble-Alpes Métropole 

Madame la présidente de Nantes Métropole 
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RÉPONSE DU PREMIER MINISTRE 

Par courrier en date du 15 avril 2021, vous m¶ave] adressp un projet 
de rapport public thématique intitulé : « Évaluation de la politique publique 
de sécurité routière ». 

Vous trouverez ci-aprqs les plpments de rpponse que j¶entends \ 
apporter. 

1° - EQ SUePLeU OLeX, Oa CRXU UeQd cRPSWe de O¶effLcacLWp de Oa 
politique de sécurité routière depuis sa mise en place, au regard du nombre 
de victimes enregistrées sur les routes de France, principal indicateur, 
passé de plus de 18 000 tués en 1972 à moins de 3 500 en 2018 et en 2019.  

Elle souligne la priorité donnée, depuis vingt ans, au comportement 
des usagers au volant, trqs largement j l¶origine de l¶accidentalitp routière, 
par rapport aux deux autres grands facteurs que sont les infrastructures et 
les véhicules. 

La Cour note, à cet égard, la place essentielle accordée à la lutte 
contre les excès de vitesse, au travers du contrôle sanction automatisé, 
dispositif dont elle souligne l¶efficacitp, mais qui gagnerait, selon elle, j 
davantage de lisibilité auprès du public. Elle relève, par ailleurs, le 
désengagement concomitant des forces de sécurité intérieure de la police de 
la route, qui serait consécutif au recours croissant aux radars automatiques.  

Elle observe cependant un certain tassement des résultats de la baisse 
de l¶accidentalitp indiqupe. Cette tendance, indique-t-elle, serait toutefois 
commune à la plupart des pays européens, mais se trouverait accentuée en 
France. 

La Cour estime en conséquence que des évolutions de doctrine de la 
politique de sécurité routière sont nécessaires. Celles-ci devraient intégrer 
les enjeu[ de mobilitp et de transition pcologique et s¶appu\er sur une 
meilleure prise en compte par l¶État des volets infrastructure routière et 
vphicule, pour intpgrer ainsi l¶approche du © s\stqme s�r ª qu¶elle 
préconise.   

Elle recommande en substance une stratégie globale et 
multidimensionnelle, au travers d¶une approche interministprielle renforcpe, 
s¶appu\ant pgalement sur les acteurs de terrain (la Cour relqve 
l¶hptprogpnpitp des situations gpographiques, notamment entre zones 
urbanisées et zones rurales). En termes méthodologiques, elle préconise une 
plus grande part laisspe j l¶e[pprimentation et j l¶pvaluation. 
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En termes organisationnels, la Cour propose une gouvernance 
rénovée et élargie de la politique de sécurité routière, comportant une 
dimension interministérielle plus marquée. Elle recommande notamment le 
rattachement conjoint de la délégation à la sécurité routière aux ministères 
chargps de l¶Intprieur et des Transports. 

Elle souhaite, de même, la suppression du CAS « contrôle de la 
circulation et du stationnement routier ª, au profit d¶une anne[e budgptaire 
unique. 

2° De manière générale, les développements relatifs à la politique de 
sécurité routière me semblent devoir appeler plusieurs réserves. 

Concernant les grands enjeux de sécurité routière, le bilan de 
l¶accidentalitp routiqre rpcente est meilleur que celui indiqup dans le rapport. 
Le constat npgatif posp par la Cour paravt e[cessif, faute, notamment, d¶avoir 
été rapporté à la hausse continue du trafic routier. C¶est ce constat npgatif qui 
est j la base de l¶anal\se appelant j une pvolution de la politique publique de 
sécurité routière. Je tiens à souligner que pour une politique dont l'objectif 
principal est de réduire le nombre de morts sur les routes, la diminution de 
4 275 à 3 244 tués entre 2008 et 2019, alors que le trafic a sensiblement 
augmenté sur la même période, représente une réussite avérée.  

En particulier, 7 des 11 exercices examinés se sont traduits par une 
baisse de la mortalitp routiqre tant en dpbut qu¶en fin de ppriode. La 
stagnation constatée en milieu de période a donc été surmontée par une 
politique volontariste et l¶adoption de nouvelles mesures permettant de 
réenclencher une dynamique plus vertueuse. 

La Cour semble également sous-estimer l¶impact positif important de 
la mise en °uvre, j mi-2018, de la limitation à 80 kms/h de la vitesse 
maximale autorisée sur certains axes routiers. 

Je relqve aussi que la Cour, tout en a\ant pris acte de l¶efficacitp des 
radars, évoque une absence de doctrine en matière de contrôle automatisé, 
alors mrme que les objectifs et la doctrine d¶emploi en ce domaine ont 
parfaitement été définis par les pouvoirs publics.  

Ceux-ci ont en effet toujours mis en avant le caractère préventif du 
contr{le automatisp, rappelant j la fois le r{le local d¶un pquipement de 
terrain sur l¶accidentalitp et la portpe nationale du parc de radars sur le 
comportement général des usagers de la route. Ces deux effets sont 
documentés. Ainsi, la « publicité locale ª (panneau[ d¶avertissement) est 
complétée par une information nationale (carte des radars). La circonstance 
que les modalités du porter-à-connaissance du public ont pu évoluer ne 
signifie pas que la doctrine générale a subi des variations qui en auraient 
rendu plus difficile la compréhension par le grand public. 
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Parmi les enjeu[ forts de la politique de spcuritp routiqre, je m¶ptonne 
quelque peu de l¶absence de toute rpfprence, par la Cour, j l¶outil majeur 
d¶pducation routiqre que constitue le permis de conduire, domaine pourtant 
prioritaire pour l¶État. 

En termes de gouvernance, une approximation est à relever quant au 
caractère supposé prescriptif des relevés de décisions des Comités 
interministériels de la sécurité routière (CISR), que la Cour présente à tort 
comme des © plans de spcuritp routiqre ª, ce qui fausse l¶approche de 
l¶action de l¶État : la cohprence de l¶action des pouvoirs publics n¶est pas j 
pvaluer j l¶aune de ces relevps de dpcisions, mais doit rtre recherchpe dans 
l¶intpgration croissante de l¶importance du facteur comportemental dans 
l¶accidentalitp. 

Les remarques formulées au sujet de la doctrine appellent également 
certaines précisions. En effet, les principes du « système sûr », que la Cour 
recommande d¶adopter, sont dpjj pris en compte de longue date par la 
France. Ce s\stqme s�r, qui postule que l¶humain est toujours faillible et que 
les autres éléments du système routier devraient être en mesure de rattraper 
ou de « pardonner » ses erreurs, implique de traiter tous les éléments 
concourant à la sécurité routière en étroite corrélation les uns avec les 
autres : en prévention (sécurité active) ou gestion (sécurité passive) de 
l¶accident, le comportement humain, la spcuritp de l¶infrastructure routiqre 
et celle des véhicules, doivent être pris en considération. 

Or, la politique de spcuritp routiqre mise en °uvre en France ne fait 
l¶impasse sur aucun de ces trois critqres et les principes du © s\stqme s�r ª 
sont ceux qui ont prévalu en France dès les années 1980-1990, avant même 
l¶apparition du concept, comme en atteste la suppression des « zones à 
accumulation d¶accidents de la circulation ª (ZAAC) qui reprpsentaient une 
lourde contribution j l¶accidentalitp totale. À titre d¶e[emple, des panneau[ 
de signalisation qui « pardonnent », c¶est-à-dire escamotables en cas de 
choc, ont été récemment déployés. 

Par ailleurs, la dangerosité de la vitesse, premier facteur reconnu 
d¶accidentalitp, semble quelque peu minorpe par la Cour dans son anal\se. 

De même, la comparaison avec les autres États européens présente 
des limites en raison, en particulier, d¶un manque de mise en perspective des 
exemples retenus qui ne tient pas suffisamment compte du trafic. Il faut 
souligner que la mo\enne europpenne est de 51 tups par million d¶habitants, 
celui de la France étant légèrement au-dessous, puisqu¶il est de 50.  

Bien que d¶autres etats membres prpsentent un tau[ infprieur, cela 
n¶a pas dissuadp la Commission europpenne de faire appel j notre pa\s dans 
le programme « European Union Road Safety Exchange » de soutien et de 
parrainage d¶autres etats membres moins performants, comme la Grqce et 
la Pologne, pour lequel l¶e[pprience franoaise est sollicitpe. 
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3°- Concernant plus précisément les recommandations figurant 
dans le projet de rapport, elles appellent de ma part les observations 
suivantes. 

En ce qui concerne la recommandation n° 1, consistant à « engager 
davantage les collectivités territoriales gestionnaires de voierie à établir et 
faire remonter les statistiques relatives aux infrastructures routières dont 
elles ont la charge en prenant les te[tes d¶application prpvus par l¶article 
L1614-7 du CGCT et l¶ordonnance n�2016-1018 du 27 juillet 2016 », je 
prpcise que les te[tes d¶application de cette derniqre ordonnance devraient 
aboutir dans le courant de l¶annpe, aprqs consultation, notamment, du 
Conseil national d¶pvaluation des normes (CNEN). 

La recommandation n° 2 appelle de ma part une réponse positive : 
« dans la mesure et les moyens des plans de sécurité routière, maintenir le 
soutien apporté par les pouvoirs publics au dpveloppement de l¶assistance 
automatispe j la conduite ª. Cette recommandation est d¶ailleurs intpgrpe 
dans la feuille de route concernant la R&D de la filière que les ministres et 
secrptaires d¶État concernés (Mme Borne, M. Le Maire, M. Djebbari) ont 
approuvpe lors du comitp d¶orientation pour la recherche automobile et 
mobilité (CORAM). 

S'agissant de la recommandation n°3 consistant à « définir, dans le 
prochain plan de sécurité routière, des objectifs chiffrés diversifiés 
d¶amplioration des rpsultats de la politique intpgrant l¶indicateur du nombre de 
© blessps graves ª conformpment au[ objectifs retenus par l¶Union europpenne 
dans le plan d¶actions 2020-2030 », il convient de rester prudent.  

L¶objectif gpnpral fi[p j la spcuritp routière est, je le rappelle, 
e[primp en nombre de tups. Les incertitudes entourant l¶apprpciation du 
niveau de gravitp d¶une blessure relativisent au contraire l¶intprrt de 
l¶indicateur proposp par la Cour et interdisent d¶en faire un instrument 
d¶pvaluation central.  

S'agissant de la recommandation n°4 : « Dans le cadre de la réforme 
de la réserve civile de la police nationale, intégrer la sécurité routière dans 
les missions des réservistes issus de la société civile et prévoir la formation 
nécessaire », il convient de rappeler que les réservistes de la police nationale 
participent dpjj au[ missions de spcuritp routiqre, en tant qu¶agents de 
police judiciaire et agents de police judiciaire adjoints, essentiellement sur 
des missions de surveillance, de régulation et de verbalisation.  

De plus, avec l¶adoption dpfinitive de la loi Spcuritp globale, 2 000 
réservistes issus de la société civile devraient être formés en 2022. Certains 
seront affectés dans les unités autoroutières des CRS où ils recevront une 
semaine de formation supplémentaire, en plus des trois semaines de 
formation initiale que tous les réservistes suivront, une fois sélectionnés.  

La politique publique de sécurité routière - juin 2021
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 
RÉPONSES DES ADMINISTRATIONS ET ORGANISMES CONCERNÉS 
 

 

291 

Certains de ceux qui rejoindront les rangs de la direction centrale de 
la sécurité publique (DCSP) participeront aussi probablement à des 
missions de sécurité routière, mais il ne peut être précisé, à ce jour, dans 
quelle proportion. 

En ce qui concerne la recommandation n°5, consistant à « définir, 
dans une perspective pluriannuelle, les objectifs et la doctrine d¶emploi du 
contrôle sanction automatisp ª, elle est dpjj mise en °uvre puisque la 
stratégie de déploiement des radars a été très explicitement posée, 
notamment dans les documents budgétaires soumis au Parlement. 

Il en va de même pour la recommandation n°6 : « clarifier les objectifs 
d¶implantation des radars, associer systématiquement les acteurs locaux aux 
choix effectués et adapter la communication sur les décisions prises et leur 
justification ª. En effet, l¶implantation de radars obpit j des objectifs clairs 
fondps sur les ptudes d¶accidentologie et associant systématiquement les 
acteurs locaux. 

La recommandation n°7 propose de « définir dans les plans de 
spcuritp routiqre un plan d'pvaluation intpgrant la mise en °uvre des 
mesures et, chaque fois que possible, le suivi de leur impact ». La délégation 
j la spcuritp routiqre est dpsormais engagpe dans une logique d¶pvaluation. 
Cette démarche, récemment illustrée par les études sur la mesure dite des 
« 80 km/h » ou sur la circulation inter-files, est sans doute à poursuivre et à 
systématiser. 

S'agissant de la recommandation n°8 visant à « développer les actions 
de communication encourageant leurs destinataires j s¶engager dans des 
actions cherchant à modifier les comportements », il convient de préciser 
que la délégation à la sécurité routière poursuit, depuis plusieurs années 
désormais, des actions de communications de ce type, par exemple auprès 
des employeurs. 

En ce qui concerne la recommandation n°9 invitant à « compléter les 
plans des contrôles effectués par les forces de sécurité intérieure par un volet 
dpcrivant leur participation au[ actions de prpvention ª, l¶action territoriale 
de la police nationale, sous le contrôle des préfets de département, doit être 
soulignée. Celle-ci s¶inscrit dans les orientations nationales en matiqre de 
spcuritp routiqre mais pgalement au plus prqs des territoires afin d¶adapter 
ces derniers j l¶accidentologie locale. 

La police nationale dispose d¶une panoplie d¶actions informatives de 
prévention menées à ce titre auprès des jeunes et des collectivités 
(entreprises, fo\ers, collectivitps territoriales, transporteurs) ainsi que d¶un 
volet pducatif, mis en °uvre auprqs des jeunes, assorti d¶actions de 
sensibilisation, de communication et de contrôles préventifs.  
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S¶agissant des gendarmes, cette recommandation dpcoule d¶une 
observation sur la baisse d¶effectifs enregistrpe en matiqre de spcuritp 
routière et sur la baisse des actions de prévention de 20 % en dix ans. Cette 
recommandation paraît judicieuse puisque son application permettrait 
d¶assurer une meilleure coordination de la politique de prévention au niveau 
départemental. 

Pour ce qui est de la recommandation n°10 consistant à « achever le 
déploiement de Traxy et donner un accès approprié aux données qui en sont 
issues, aussi large que possible, à diverses catégories de publics : décideurs 
publics  nationaux et territoriaux, responsables associatifs, chercheurs, 
cito\ens. ª, le ministqre de l¶intprieur a l¶intention d¶achever les 
programmes structurants engagés, notamment le déploiement de Traxy, 
comme outil à disposition des décideurs un des programmes de sécurité 
routière parmi les plus ambitieux.  

Relativement à la recommandation n° 11 de « placer la délégation à 
la spcuritp routiqre sous l¶autoritp conjointe des ministres chargps de 
l¶intprieur et des transports ª, j¶estime qu¶un rattachement uniquement j 
deu[ ministqres altprerait la force qui rpsulte de l¶organisation et du 
fonctionnement actuels. Les orientations et thématiques respectives des deux 
administrations sont par ailleurs assez éloignées les unes des autres, en 
particulier concernant les questions relatives à la sécurité des mobilités. 

La recommandation n° 12 propose de « créer au sein du conseil 
national de la sécurité routière (CNS) une commission État-territoires, 
associant les ministres compétents et les associations représentatives des 
régions, des départements et du bloc communal, et lui soumettre pour avis 
les orientations de la politique de sécurité routière ».  

J¶\ suis rpticent car cette nouvelle commission comple[ifierait une © 
comitologie ª dpjj suffisamment fournie. Je suis d¶ailleurs dubitatif sur son 
apport, sachant que les collectivités territoriales sont des partenaires 
habituels de l¶État dans la conduite de la politique de sécurité routière. 

S'agissant de la recommandation n° 13 proposant « dans les 
départements, [de] remplacer la commission consultative des usagers de la 
route et la commission départementale de la sécurité routière par un conseil 
territorial de la sécurité routière (CTSR) exerçant des compétences 
consultatives plus larges et associant l'ensemble des parties prenantes de 
cette politique, à l'instar du Conseil national de la sécurité routière 
(CNSR) », elle est bienvenue, car de nature à simplifier et à rationaliser la 
« comitologie », en concentrant les sujets relatifs à la sécurité routière au 
sein d'une même instance réunissant tous les acteurs.   
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La recommandation n� 14 propose d¶© plaborer en 2021, selon un 
processus associant le CNSR et le Parlement, un plan national pour la 
période 2022-2030 révisable à mi-parcours, assorti d¶objectifs chiffrps 
diversifips cohprents avec ceu[ de l¶Union europpenne et inspirp de la 
dpmarche µs\stqme s�r¶ ª.  

La recommandation n° 15 propose de « mandater les préfets des 
départements pour élaborer, selon un processus associant le CTSR et les 
reprpsentants des collectivitps territoriales, un plan d¶action dppartemental 
pour la période 2022-2030 révisable à mi-parcours, cohérent avec le plan 
d¶action national, assorti d¶objectifs chiffrps et comprenant un volet 
consacré à la prévention ».  

Concernant ces deux recommandations, il doit au préalable être 
rappelé que l'accidentalité routière est liée à trois facteurs : l'infrastructure, 
le véhicule et l'usager.  

Depuis 50 ans, la politique de sécurité routière française cherche à 
jouer sur chacun de ces facteurs mais elle est davantage axée sur l'usager ± 
fort logiquement d¶ailleurs puisque 9 accidents sur 10 trouvent leur source 
dans le comportement de l'usager.  

Dans le cas des actions menées sur les infrastructures, et qui 
aboutissent à en relativiser la portée, il est impératif de prendre en compte 
l¶hompostasie du risque, thporie trqs souvent vprifipe dans le champ de la 
spcuritp routiqre : l¶amplioration d¶une infrastructure s¶accompagne trqs 
frpquemment d¶un sentiment accru de spcuritp, voire d¶un phpnomqne de 
« surconfiance ª qui entravne che] l¶usager l¶adaptation de son 
comportement à ce nouvel environnement.  

Il peut en résulter des vitesses plus élevées, une moindre vigilance, des 
comportements relâchés, se traduisant par un réajustement à la hausse du risque 
consenti par l¶usager et un effet nul, voire npgatif, sur le bilan de l¶accidentalitp.  

Le phénomène est bien connu des gestionnaires de voiries. Les très 
bons résultats enregistrés en matière de sécurité routière par le Royaume-
Uni, dans le conte[te d¶une dpgradation des infrastructures routiqres, 
constituent un bon exemple.  

Ainsi, la mise en place de plans nationaux et départementaux, comme 
préconisé par la Cour, qui auraient pour finalité une action plus prononcée 
sur les infrastructures, ne me semble pas des plus pertinentes dès lors que la 
très grande majorité des accidents est liée au comportement des 
conducteurs, par dpfinition changeant et peu susceptible d¶rtre anticipé sur 
une longue durée. 
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Je prends note de la recommandation n°16 : de « Supprimer le compte 
d¶affectation sppciale (CAS), le Contr{le de la circulation et de 
stationnement routier ª et © regrouper l¶ensemble des dppenses de spcuritp 
routière dans une annexe budgétaire unique, permettant de faire un lien avec 
les plans de spcuritp routiqre et prpservant une identification de l¶usage du 
produit des amendes de circulation ». 

Je partage avec la Cour la nécessité de renforcer la lisibilité de ce 
mécanisme et la prévisibilité des recettes pour les bénéficiaires mais je 
souligne aussi l¶intprrt, pour des motifs d¶acceptation des dispositifs de 
contrôles sanction automatisée, de lier produit des radars et dépenses au 
profit de la sécurité routière.  

En tout état de cause, toute réflexion sur une évolution devra tenir 
compte de ces contraintes d¶acceptabilitp sociale et garantir le bon 
financement des dépenses de sécurité routière.  

La Cour recommande « pour certaines mesures pour lesquelles 
l¶adhpsion des cito\ens est dpterminante, [de] procpder j des 
e[pprimentations sur la base de l¶article 37-1 de la Constitution » 
(recommandation n° 17). Cette recommandation générale est intéressante et 
la Cour relqve qu¶elle a dpjj fait l¶objet d¶au moins une application. C¶est 
au cas par cas que cette proposition doit rtre mise en °uvre, dans le respect 
des conditions définies par le Conseil constitutionnel (en particulier 
décisions n° 2004-503 DC du 12 août 2004, cons. 14, et n° 2011-635 DC du 
4 août 2011, cons. 17 et suiv.). 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DE L¶ASSEMBLeE 
DES DÉPARTEMENTS DE FRANCE (ADF) 

Je tiens tout d¶abord j souligner la qualitp de ce travail, dont je 
partage les principales conclusions et propositions.  

En effet, si des progrès importants ont été réalisés en matière de 
sécurité routière, les efforts doivent rtre poursuivis en associant l¶ensemble 
des acteurs impliqués, qui forment une chaîne de responsabilité : État, 
mavtres d¶ouvrages routiers, concepteurs de vphicules, utilisateurs de la 
route« 

Pour leur part, les Départements gestionnaires de 378 000 km de 
routes jouent un rôle très important dans la politique de sécurité routière. 
Ils sont e[trrmement attentifs j la conception, la signalisation, l¶entretien 
des infrastructures dppartementales. Ils suivent pgalement l¶pvolution du 
trafic et de l¶accidentalité sur leur réseau, mènent des actions de prévention 
de sensibilisation à la sécurité routière et soutiennent souvent les acteurs 
associatifs dans ce domaine.  

L¶action des Dppartements s¶inscrit dans un conte[te plus global, 
puisque la politique de spcuritp routiqre est une compptence de l¶État. Or, je 
regrette une conception nationale de la sécurité routière trop centralisée et 
une absence de concertation avec les collectivités locales pourtant 
incontournables depuis les lois de décentralisation. Ainsi, l¶annonce 
unilatérale de la réduction généralisée de la vitesse maximale autorisée sur 
les routes bidirectionnelles sans séparateur central fut un contre-exemple 
qui a alimentp la crise des gilets jaunes et l¶incomprphension des Prpsidents 
de Départements.  

Pour sa part, l¶ADF avait proposp de travailler avec les prpfets au 
niveau départemental pour décider conjointement des axes sur lesquels la 
baisse de la vitesse maximale autorisée serait souhaitable. Cette proposition 
ne fut pas prise en compte. L¶exécutif concéda in fine une possibilité de 
dérogation à la baisse de la vitesse maximale par les seuls Présidents de 
Départements. Celle-ci fut par ailleurs accompagnée de recommandations 
techniques extrêmement restrictives visant à dissuader les Présidents de 
Dppartements d¶utiliser les possibilitps permises par la loi. 

Cet exemple suffit à illustrer une absence évidente de concertation, 
une rpticence j l¶adaptation de la politique nationale au[ conte[tes locau[ 
et une certaine dpfiance de l¶État vis-à-vis des collectivités locales qui sont 
pourtant des partenaires incontournables et non des services déconcentrés. 
J¶approuve donc les propositions 13 et 14 du rapport qui portent sur © la 
création au sein du Conseil National de la Sécurité Routiqre d¶une 
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commission État-territoires associant les ministres compétents et les 
associations reprpsentatives d¶plus chargpe de formuler des avis sur les 
orientations de la politique de spcuritp routiqre ª, ainsi qu¶une dpclinaison 
de cette instance au niveau Départemental.  

Comme le projet de rapport, je constate également que la politique 
nationale de sécurité routière est marquée par certains biais qui nuisent à 
son efficacité :  

- une insuffisante prise en compte de la npcessitp de l¶acceptation des 
mesures par les conducteurs qui impliquerait davantage de pédagogie, 
de communication, de tests, de comprphension des facteurs d¶pvolution 
des comportements au profit d¶une politique plus simplement normative 
et répressive. Cette approche transversale plaide certainement pour une 
gouvernance plus interministérielle de la sécurité routière.  

- des objectifs nationaux qui portent surtout sur la diminution du nombre 
de morts et une insuffisante prise en compte du nombre de blessés graves 
qui est pourtant croissant.  

- une volonté trop exclusive de diminuer la vitesse maximale autorisée 
alors que les accidents constatps proviennent d¶abord des 
comportements inadaptés des conducteurs (alcool, drogue, téléphone au 
volant, non-respect du code de la route«) la vitesse ptant par ailleurs un 
facteur aggravant.  

Je tiens par ailleurs à souligner la nécessité de conserver une parfaite 
lisibilitp de l¶affectation des amendes de radar qui devraient rtre 
e[clusivement destinpes j la politique de spcuritp routiqre sans qu¶une partie 
soit intégrpe au budget gpnpral ou au dpsendettement de l¶État (cf. PLF 
2021), ce qui décrédibilise la politique de contrôle des vitesses, suspectée 
d¶rtre mise en place pour des raisons budgptaires.  

Enfin, il est dpcisif de favoriser le dpveloppement d¶innovations, 
d¶e[pprimentations de comparaisons internationales dans tous les domaines 
concernps (infrastructures, comportement des conducteurs, vphicules«). 
Pour cela l¶aide du CEREMA s¶avqre indispensable, car elle met j 
disposition de l¶ensemble des mavtres d¶ouvrages routiers et des autres 
acteurs une expertise de haut niveau qui doit veiller à rester indépendante. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DE L¶ASSOCIATION 
DES MAIRES DE FRANCE 

L¶AMF se fplicite de la qualitp de cette toute premiqre pvaluation globale 
et détaillée de la politique de sécurité effectuée par la Cour des Comptes.  

Les recommandations ambitieuses du rapport de la Cour ne seront 
atteintes que par la mobilisation de tous et, en particulier, par un partenariat 
fort entre l¶etat, les maires et les prpsidents d¶intercommunalitps, qui est 
fondamental.  

Cela nécessite donc de poursuivre les actions déjà entreprises en 
faveur des catpgories d¶usagers surreprpsentps dans l¶accidentalitp, tels que 
les jeunes et les conducteurs de deux-roues motorisés, mais aussi de 
renforcer la lutte contre les comportements inadaptés comme la vitesse 
e[cessive ou les conduites addictives. Ainsi, la lutte contre l¶inspcuritp 
routiqre se doit donc d¶associer tous les acteurs concernps j ce combat, et 
particulièrement les maires.  

Trop souvent confrontés dans leurs missions aux drames de la route, 
qui font d¶eu[ les porteurs des pires nouvelles, les maires se mobilisent dpjj 
depuis de nombreuses années pour agir au quotidien au service de la 
spcuritp des habitants de leur commune. C¶est pourquoi l¶AMF se fplicite de 
crpation au sein du conseil national de la spcuritp routiqre d¶une commission 
État-territoires, associant L¶AMF et permettant de lui soumettre pour avis 
les orientations de la politique de sécurité routière. 

Pour donner toute son envergure à la lutte contre l'insécurité routière, 
il est primordial de mobiliser tous les acteurs de proximité, notamment les 
collectivités territoriales 

L¶AMF se considqre comme partenaire privilpgip de la politique 
publique de sécurité routière et s¶estime directement concernpe, au[ c{tps 
de l¶État, par la diminution du nombre d¶accidents et de la mortalitp sur les 
routes. C¶est pourquoi elle soutient les recommandations de la Cour visant 
j l¶pvolution d¶un modqle axé sur trois priorités : la clarification, 
l¶inclusivitp et la diffprenciation.  

Les organismes communaux et intercommunaux emploient 1,4 million 
d¶agents et sont gestionnaires de parcs automobiles importants. Ils 
interviennent sur des champs de compétences très larges qui permettent une 
prise en compte de la sécurité routière :   

- l¶infrastructure routiqre, 
- l¶ampnagement de la voirie et la signalisation, 
- la réglementation, le pouvoir de police et les contrôles par la police 

municipale, 
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- l¶urbanisme et l¶organisation des transports, 
- l¶pducation routiqre des enfants en lien avec l¶pcole et l¶organisation 

du péri-scolaire, 
- l¶information des cito\ens, 
- l¶action en faveur de leurs agents territoriau[.    
Par ailleurs, comme le rappelle le rapport de la Cour, les actions des 

collectivitps territoriales pour les dppenses d¶entretien et de rpnovation des 
routes sont supprieures j 7,2 Mds ¼. Si ces dppenses n¶ont pas toutes pour 
priorité la sécurité routière, les collectivités contribuent activement au 
financement des actions de prévention. 

La politique de sécurité routière doit intégrer la différenciation, entre 
les zones urbaines où la problématique de la sécurité routière se transforme 
face j l¶pvolution des mobilitps au lendemain de la crise sanitaire (vplo, free 
floating, nouveaux engins de déplacement personnels (EDP) motorisés ou 
non etc.), et les zones moins denses, où se perpétue le modèle classique de 
la « sécurité routière » sur routes et autoroutes hors environnement urbain.  

L¶AMF partage l¶anal\se de la Cour sur l¶intprrt de s¶appuyer 
davantage sur les initiatives et les réussites de terrain. En effet, de 
nombreuses communes et intercommunalitps inventent aujourd¶hui des 
approches innovantes, qui gagneraient à être mieux prises en compte par la 
politique nationale de sécurité routière (sensibilisation au savoir rouler, 
signalisations pour les espaces prudents, contrôle, création de voies de 
circulation douce, déploiement des coronas pistes etc.)  

En tenant compte du risque dans les aménagements de voirie, en menant 
directement des opprations de sensibilisation et de prpvention, en s¶appu\ant sur 
d¶autres acteurs comme les services de l¶etat, le Dppartement, les milieu[ 
associatifs ou les habitants eux-mêmes, les élus locaux sont des acteurs à part 
entière de la sécurité routière sur leur territoire.  

Sur les actions de sensibilisation, de formation et afin d¶encourager 
les administrps j l¶adoption de comportements vertueu[, de nombreuses 
communes et intercommunalités organisent des missions pédagogiques à 
destination d¶un public prpcis (plqves, parents d¶plqve, motards, c\clistes 
etc. «). Pour susciter l¶adhpsion de tous et faire de la spcuritp routiqre un 
a[e fort   d¶une politique locale, nombreu[ plus impliquent la population 
dans les projets d¶ampnagement d¶un quartier ou d¶un secteur d¶activitp 
pour fpdprer les habitants autour d¶un projet partagp. 

Enfin, la mise en °uvre par les collectivitps territoriales des 
recommandations ambitieuses de la Cour, ne pourra se faire qu¶avec l¶appui 
technique et financier de l¶État pour encourager une meilleure gouvernance 
de la sécurité routière. 
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RÉPONSE DE LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

Notre Dppartement a eu l¶honneur d¶rtre choisi comme un des lieu[ 
d¶investigation pour l¶anal\se de la politique de spcuritp routière de la 
France et nous vous en savons gré. Les échanges avec vos collaborateurs au 
cours de l¶annpe 2020 se sont dproulps avec professionnalisme, efficacitp, et 
ont permis d¶aboutir j un document de qualitp. 

Le présent rapport souligne le besoin de renouvellement conceptuel 
de la politique de sécurité routière, la nécessaire plus grande implication 
des cito\ens et des institutions au travers notamment d¶une gouvernance 
partagpe, et l¶imppratif de la mise en place d¶une pvaluation pour s¶inscrire 
dans une dpmarche d¶amplioration continue. 

Permettez-moi au travers de ce qui suit de vous exposer mes 
remarques et vous faire part de mes réflexions sur les points suscités. 

Le rapport indique que l¶action sur le facteur humain a prpvalu dans 
la politique de sécurité routière depuis de nombreuses années, ce qui a certes 
apportp des bpnpfices en terme de rpduction de l¶accidentalitp, mais qui 
depuis, marque le pas. Il est maintenant préconisé de porter également les 
efforts sur la spcuritp de l¶infrastructure -  la « route pardonnante » - et sur 
la sécurité des véhicules. 

Avec 80 M¼ d¶investissements annuels et une implantation territoriale 
forte de plus de 25 centres d¶e[ploitation rppartis sur l¶ensemble du 
territoire pour une plus grande proximité, le Conseil départemental des 
Bouches-du-Rh{ne s¶est toujours attachp j rendre les routes 
départementales les plus sûres possibles.  

Un service sppcialisp dans la spcuritp routiqre fait l¶anal\se des 
accidents survenus pour comprendre et corriger les éventuelles causes liées 
j l¶infrastructure dans l¶pvqnement. Si besoin est, des travau[ s¶ensuivent 
pour sécuriser la zone étudiée.  

Cet effort est menp de maniqre continue et la baisse d¶intensitp de 
l¶entretien que vous ave] pu constater, peut-être au niveau national, ne peut 
pas s¶appliquer au Conseil dppartemental des Bouches-du-Rhône. 

Même si le Conseil départemental des Bouches-du-Rh{ne n¶a que peu 
d¶action sur l¶amplioration de la spcuritp des vphicules motorisps, il °uvre 
pour un plus grand report modal vers les modes actifs au travers de la 
rpalisation massive de pistes c\clables spcurispes et l¶incitation financiqre j 
l¶utilisation des vplos. Ce changement de mode de dpplacement impacte la 
sécurité routière car un nombre plus important de citoyens peuvent rouler à 
vélo en sécurité en évitant également de prendre la voiture. 
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Avec notamment l¶action © Partage ta route » à destination des 
collégiens, le Conseil départemental des Bouches-du-Rh{ne s¶attache j 
impliquer et sensibiliser la population dès le plus jeune âge pour agir le plus 
efficacement possible sur les générations futures et limiter tant que faire se peut 
les comportements dangereux conduisant à des accidents parfois dramatiques 
dont on sait que les jeunes (16-24 ans) en sont souvent victimes ou acteurs.  

Ce sont 15000 collégiens sensibilisés annuellement aux risques 
routiers et 250 000 ¼/an que le Conseil dppartemental des Bouches-du-
Rhône consacre à ces actions de sensibilisation dont il fait aussi bénéficier 
les institutions nationales par une prise en charge financière de dispositifs 
mis à la disposition de la mission sécurité routière de la préfecture de police 
(Riskado, Ateliers 2 Roues, Voiture/voiturette Alcool, Simulateur de 
conduite, Voiture tonneaux, testochoc, Atelier Fatigue et vigilance). 

Cette participation financiqre est pgalement accompagnpe d¶une 
participation au[ instances de l¶Etat dans les territoires, j savoir la prpsence 
dans les réunions du Pôle Départemental de Sécurité Routière (PDSR) et 
l¶implication dans un groupe de travail du Document Gpnpral d¶Orientation 
(DGO).  

Cependant, comme le rapport le souligne et au regard des moyens mis 
en place par le Conseil départemental des Bouches-du-Rhône, la 
gouvernance partagpe, et plus particuliqrement l¶association j la dpfinition 
de la stratpgie de spcuritp routiqre, mpriteraient d¶rtre ampliorpes. 

Au sein de la Direction des Routes et des Ports du Conseil 
départemental des Bouches-du-Rh{ne, un service regroupe l¶ensemble de la 
« chaîne de valeur » du domaine de la sécurité routière.  

De la constatation de l¶accident et du recensement des donnpes par le 
Centre d¶Information Routiqre du Dppartement (CIRD) qui assure une veille 
qualifipe 24h/24, jusqu¶j la sensibilisation des collpgiens avec l¶action 
« Partage ta route » ou celle des jeunes adultes dans le cadre de la « nuit zéro 
accident », les informations circulent et les collaborateurs en charge de ces 
diffprentes thpmatiques s¶enrichissent mutuellement notamment par la 
production des cartes de trafic et des cartes d¶accidents mortels ou avec blessés 
graves, par catpgorie d¶usagers impliqups sur le rpseau routier dppartemental.  

Cela permet au Conseil départemental des Bouches-du-Rhône 
d¶pvaluer rpguliqrement l¶impact des actions mises en °uvre j son pchelle.  

Néanmoins, les difficultés que nous rencontrons parfois pour obtenir 
toutes les informations utiles sur les circonstances d¶un accident sont des 
freins quant à une plus grande efficacité de notre dispositif. Comme vous le 
précisez dans le rapport, une meilleure collaboration notamment avec les 
services de secours et de maintien de l¶ordre serait d¶une rpelle utilitp pour 
l¶ensemble des acteurs et pour l¶Intprrt Gpnpral. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DE LA CHARENTE 

Vous m'avez transmis pour avis le projet de rapport public thématique 
intitulé « Évaluation de la politique publique de sécurité routière » en vue 
de sa future publication, ce dont je vous remercie. Ce document fait 
notamment suite à l'audit réalisé en 2019 en Charente. 

Soyez assuré que ce dossier a retenu toute mon attention. En effet, le 
Département de la Charente attache une vigilance toute particulière à la 
sécurité routière. 

Je partage tout-à-fait les conclusions de ce rapport ; en particulier, 
les effets positifs de la politique de sécurité routière poursuivie depuis 
plusieurs décennies, sont indéniables, comme en témoigne l'évolution des 
chiffres d'accidentologie depuis les années 70. 

Néanmoins, comme vous le stipulez, le suivi et les objectifs de cette 
politique, à ce jour focalisés sur le nombre de tués, gagneraient à s'élargir 
à de nouveaux indicateurs. Notamment, ces dernières années, le nombre de 
blessés graves s'accroît, de même que celui des victimes parmi les 
populations vulnérables, en raison de l'évolution des pratiques de mobilité 
(piétons et cyclistes) et de celle de la démographie (vieillissement de la 
population). 

Au-delà de la stricte politique de sécurité routière, je souhaite insister 
sur l¶indispensable adhpsion des cito\ens, facteur essentiel de la rpussite de 
nos actions. En ce sens, j'ai déjà affirmé mon scepticisme face à l'évolution 
de la vitesse maximale autorisée sur nos routes départementales. 

Enfin, le projet de rapport que vous m'avez transmis souligne, à juste 
titre, la nécessaire coordination entre les différents gestionnaires de voirie 
et acteurs de la sécurité routière. La mise en valeur et la diffusion des 
pratiques locales efficaces d'un territoire à l'autre sont des leviers d'actions 
puissants qui pourraient être davantage mobilisés. L'articulation entre plans 
nationaux et départementaux est également à renforcer. La diffusion des 
bonnes pratiques d'un territoire à l'autre devrait être encouragée. 

Aussi, il me semble particulièrement utile d'insister sur la nécessaire 
transmission des procès-verbaux d'accidents aux collectivités territoriales. 
En effet, une telle pratique permettrait une meilleure compréhension des 
causes et circonstances et, si besoin, donnerait lieu à des actions 
complémentaires, voire à une identification des travaux d'infrastructures à 
réaliser. 

Le Département tient à saluer particulièrement votre analyse et à 
vous remercier de cette démarche. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DE LA GIRONDE 

Le département de la Gironde gère, entretient, et modernise au 
quotidien un réseau routier de 6 400 kilomètres. Soucieux de la sécurité 
routiqre pour l¶ensemble des usagers empruntant ces infrastructures, le 
département de la Gironde mène une politique volontariste dans ce domaine 
avec plusieurs démarches visant l'amélioration de la sécurité routière sur 
les routes et plus particulièrement une démarche qualité autour de la 
sécurité routière en lien avec le CEREMA. 

Le rapport sur l¶pvaluation de la politique publique de spcuritp 
routière présente une analyse qui est partagée par le département de la 
Gironde. En effet, l¶ptude de nos donnpes d¶accidentologie dpmontre aussi 
localement une baisse du nombre de morts suivi ces derniqres annpes d¶une 
stagnation. Par ailleurs, même si le facteur humain intervient dans plus de 
90% des accidents mortels nécessitant des actions de sensibilisation, contre 
30% pour les infrastructures, je suis persuadp qu¶une approche globale dans 
les politiques à conduire est à mener entre les différents acteurs 
(gestionnaires, ministqre de l¶intprieur, «) plut{t que de maniqre dissocipe. 
En particulier, nous déplorons en Gironde une accidentalité importante des 
2 roues du même ordre de grandeur que celle citée dans le rapport. Une 
approche sous l¶angle comportementale mais pgalement infrastructure 
permettrait vraisemblablement de réduire ces chiffres. 

Parmi les recommandations préconisées dans ce rapport, le 
département de la Gironde, en tant que gestionnaire des infrastructures, 
aimerait revenir sur certains points susceptibles d¶ampliorer l¶efficacitp des 
politiques routières : 

 le département de la Gironde travaille déjà en lien étroit avec la 
Prpfecture et utilise le logiciel Tra[\. L¶pchange et le partage de 
données entre partenaires institutionnels reste primordial afin de 
mieu[ collecter la donnpe, l¶anal\ser et ainsi et dpfinir des actions 
diffprencipes selon le rpseau routier, les ]ones urbanispes, l¶pvolution 
des mobilitps« La dpfinition d¶un cadre prpcis de ces pchanges de 
données facilitera le travail entre partenaires et apportera une 
démarche rigoureuse et qualitative ; 

 par ailleurs, le département participe à différents réseaux (COTITA, 
Club SER...) source de veille technique et réglementaire ainsi que 
d¶pchanges de bonnes pratiques ou e[pprimentations qu¶il convient 
de maintenir ; 
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 au vu du rôle important des gestionnaires routiers dans l¶entretien et 
l'aménagement des routes, et au rôle parfois aggravant de 
l'infrastructure dans les accidents, il convient en effet de revoir les 
instances consultatives départementales, avec des compétences 
élargies, voire même une gouvernance davantage partagée entre 
l'ensemble des acteurs ; 

 la politique de sécurité routière nationale est régie par un cadre 
règlementaire très strict limitant les initiatives et innovations locales 
pouvant être bénéfiques au niveau accidentalité ; 

 la mise en place d'une politique s\stpmique doit s¶accompagner d'une 
évaluation financière des conséquences budgétaires pour nos 
collectivités de ce type d'approche ; les suites données au rapport 
pourraient avantageusement évaluer ces conséquences pour les 
finances publiques dans une démarche partenariale sous l'égide de 
l'État. 

Enfin, le département de la Gironde aimerait revenir sur la 
problématique des obstacles latéraux, facteur aggravant de nombreux 
accidents et nécessitant des moyens financiers importants pour leur 
traitement. Une évolution du cadre normatif a minima pour les projets neufs 
ou nouveaux réseaux permettrait de solutionner directement à la base 
certains aspects de cette problématique. À titre d¶e[emple, le dpploiement de 
la fibre aurait pu se faire avec un cadre règlementaire national strict 
pouvant conduire j l¶interdiction de supports en bord de route. 
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RÉPONSE DU MAIRE DE COGNAC  

Suite j votre courriel en date du 15 avril 2021, j¶ai pris bonne note 
de votre intention de publier le rapport concerné. 

Concernant l¶utilisation des radars ppdagogiques, je reste convaincu 
de leur utilité. 
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